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DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:
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RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28
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SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
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JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469
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GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
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BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
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GÉNIE CIVIL

GENEXCO
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2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27
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LÉGENDES ET CNB

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

NOUVELLE PORTE ET CADRE

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

NOUVEAU MUR À CONSTRUIRE

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

RÉFÉRENCE DE NIVEAU

AXE EXISTANT

NOUVEL AXE

IDENTIFICATION DE TYPE DE
MUR, PLANCHER, TOITURE, SE
RÉFÉRER À A500

IDENTIFICATION DE TYPE DE
CLOISON, SE RÉFÉRER À A800

RÉFÉRENCE EN ÉLÉVATION

RÉFÉRENCE EN COUPE

DÉTAIL D'UN ÉLÉMENT
SPÉCIFIQUE

RÉFÉRENCE À UN NIVEAU

NUMÉRO DE RÉVISION D'UN
DESSIN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UNE PORTE OU D'UNE FENÊTRE

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
FINI (VOIR TABLEAU DES FINIS)

NOTE AU PLAN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
MOBILIER INTÉGRÉ

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
ÉQUIPEMENT OU FOURNITURE

IDENTIFICATION D'UN NIVEAU À
UN POINT DONNÉ

POINT DE VUE PHOTO

X0

X0

NIV.

000'-00"

X00
X

X00

X00

000

M00

E00

000'-00"

00

DRF

000'-00" Niveau

0
A000

0
A000

0
A000

LÉGENDE GRAPHIQUE

Axe

Axe

CODE DESCRIPTION MODÈLE FOURNISSEUR

EX REVÊTEMENT EXISTANT À CONSERVER -

A1 RÉFÉRENCE ACIER
CHARBON

COULEUR GRIS CHARBON (WXL 55174) VICWEST OU
ÉQUIVALENT

A2 RÉFÉRENCE ACIER
ROUGE COULEUR ROUGE VIF MACMÉTAL OU

ÉQUIVALENT

BE1 BÉTON APPARENT
GRIS CLAIR

FINITION AU JET DE SABLE, FINI ANTIDÉRAPANT SUR
FACE HORIONTALE -

BL1 BLOC DE BÉTON
GRIS CLAIR

MODÈLE ORA, COULEUR GRIS CIEL, (7-1/8'' X 9-1/16'' X
18-1/8''), À VALIDER AVEC LE CLIENT RINOX OU ÉQUIVALENT

M1 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
CHARBON

MODÈLE AD300, COULEUR TEL QUE A1, À VALIDER AVEC LE
CLIENT.

VICWEST OU
ÉQUIVALENT

M2 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
À BAGUETTE ROUGE

PROFILÉ MS3, COULEUR TEL QUE A2, ATTACHES
DISSIMULÉES

MACMÉTAL OU
ÉQUIVALENT

M3 REVÊTEMENT D'ALUMINIUM
EFFET BOIS

PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE NORDIQUE, À
VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

P1 PEINTURE CHARBON  PEINTURE EXTÉRIEUR FINI MAT SUR SURFACE EXISTANTE
PRÉPARÉE, CODE 81150X. COULEUR NOIR TEL QUE A1. SICO OU ÉQUIVALENT

S1 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
CARBONE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A1.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S2 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
ROUGE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A2.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S3 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
EFFET BOIS

MOULURE DE TRANSITION ACCESSOIRE, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

SF1 SOFFITE VENTILÉ
EFFET BOIS

SOFFITE VENTILÉ, PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

LISTE DES FINIS - EXTÉRIEUR

CODE DESCRIPTION MODÈLE FOURNISSEUR

L01 LUMINAIRE ENCASTRÉ
EXTÉRIEUR NOIR

FINI NOIR, MODÈLE AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR PAR ENTREPRENEUR

LISTE DES LUMINAIRES LISTE DES INTERVENANTS
ARCHITECTE
AGENCE SPATIALE
ÉTIENNE BERNIER
774, RUE ST-JEAN
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
TÉL: (418) 476-4680
COURRIEL: ETIENNE.BERNIER@AGENCESPATIALE.CA

CLIENTS
M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

CONSULTANTS
SOBEYS
M.STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168
STEVEN.AO@SOBEYS.COM

ARPENTEUR
GÉOMOG
M.FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7
844-988-0680 POSTE 201
FDUBE@GEOMOG.COM

MÉCANIQUE/ÉLECTRIQUE
ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
M.FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469
A.PIETTE@VIDEOTRON.CA

STRUCTURE
AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106
STEVE.ROY@AXYS.QC.CA

GÉNIE CIVIL
GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100, SAINTE JULIE,
QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204
MACARDINAL@GENEXCO.CA

SYMBOLE DESCRIPTION

ZONE GAZONNÉE AVEC
PLANTATION

TROTTOIR EN DALLE DE BÉTON
AU SOL

PLANTATION, AMÉNAGEMENT
PAYSAGER

SURFACE PERMÉABLE RÉPNDANT
AUX EXIGENCES DE LA VILLE, TEL
QU'EXIGÉ À L'ARTICLE 580.1. AU
CHOIX DU CLIENT.

BÂTIMENT EXISTANT

ZÔNE DE RÉAMÉNAGEMENT DU
STATIONNEMENT

ENTRÉE

ISSUE

BORNE DE TERRAIN

BORDURE DE BÉTON

FILS ÉLECTRIQUE

ORIENTATION

CASE AVEC BORNE ÉLECTRIQUE

CASE AVEC FILAGE

fils

LÉGENDE IMPLANTATION

N

S

O E

SYMBOLE DESCRIPTION

PORTE ET CADRE EXISTANT À
RETIRER

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

FENÊTRE EXISTANTE À RETIRER

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

ZONE NON-AFFECTÉE PAR LES
TRAVAUX

SECTION D'ENVELOPPE À
DÉMANTELER (VOIR ING)

ZONE À EXCAVER

DRF

LÉGENDE DÉMOLITION

ÉTUDE DE CODE / RÉSUMÉ
SELON LE CCQ - CCQ 2015

1. DOMAINE D'APPLICATION: PARTIE 3
AIRE DE BÂTIMENT EXISTANT : 7670 M.CA.
AIRE DE BÂTIMENT PROJETÉ : 7670 M.CA.
NOMBRE D'ÉTAGE : 2 ÉTAGES
USAGES PRINCIPAUX : E - F2

2. CLASSIFICATION: 3.2.2.64.
TYPE DE CONSTRUCTION : INCOMBUSTIBLE
GICLÉ : OUI
DRF : PLANCHER : 2 HR INCOMBUSTIBLE

MEZZANINES : 1 HR INCOMBUSTIBLE
TOIT : -
MURS/POTEAUX: CE QU'IL SUPPORTE

3. NOMBRE DE PERSONNES:
USAGE E : +/- 500 OCCUPANTS
USAGE F2/F3 : +/- 80 0CUPANTS

4. NOMBRE DE TOILETTES ET LAVABOS :
     USAGE E : 3 TOILETTES ET 3 LAVABOS

        USAGE F3/F3 : 3 TOILETTES ET 3 LAVABOS

5. SÉCURITÉ INCENDIE:
SYSTÈME D'ALARME INCENDIE : OUI
BÂTIMENT DE GRANDE HAUTEUR : NON
DÉTECTEUR DE FUMÉE : OUI

(REQUIS DANS LES ESCALIERS D'ISSUE ET
LOCAUX DE MACHINERIE
D'ASCENCEUR/MONTE-CHARGE)

DÉCLENCHEUR MANUEL: OUI
(REQUISE DANS CHAQUES AIRES DE
PLANCHER À PROXIMITÉ D'UNE ENTRÉE
PRINCIPALE ET D'UNE ISSUE)

ALIMENTATION D'ÉCLAIRAGE: 30MIN
ALIMENTATION ALARME: 30MIN

6. RÉSISTANCE AU FEU:
ENTRE E ET F2 : -
ENTRE E ET F3: -
ENTRE E ET D: -
ENTRE F2 ET F3: -
ISSUES :       2 HR
ISSUES (MEZZANINE): 1 HR
SUITES :  1 HR (TEL QUE 3.3.1.1)
CORRIDORS COMMUNS : - (TEL QUE 3.3.1.4 3))
LOCAUX CONCIERGE: 0HR (GICLÉ)
LOCAUX TECHNIQUES : 1HR (TEL QUE 3.6.2.1)
VIDES TECHNIQUES : 1 HR (TEL QUE 3.2.2)
ENTREPOSAGE DÉCHETS : 1 HR (3.6.2.5)

7. ISSUES:
NOMBRE D'ISSUES : 2 MINIMUM
DIST. PARCOURS : 45M. MAXIMUM
DISTANCE ENTRE ISSUES : 9 M. MAXIMUM
LARGEUR CORRIDORS : 1100MM MINIMUM
LARGEUR ESCALIERS : 1100MM MINIMUM
LARGEUR PORTES : 800MM MINIMUM

8. PARCOURS SANS OBSTACLE:
REQUIS : OUI
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IMAGES 3D ET
EXISTANTES

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

PHOTOS DE L'EXISTANT IMAGES À TITRE DE RÉFÉRENCE SEULEMENT

PHOTO EXISTANT | ENTRÉE JARRY IMAGES À TITRE DE RÉFÉRENCE SEULEMENT

IMAGES À TITRE DE RÉFÉRENCE SEULEMENT

IMAGES À TITRE DE RÉFÉRENCE SEULEMENT

IMAGES À TITRE DE RÉFÉRENCE SEULEMENT

PHOTO EXISTANT | ENTRÉE JARRY

PHOTO EXISTANT | ENTRÉE LOUIS-ALBERT VAN HOUTTE

PHOTO EXISTANT | ENTRÉE LOUIS-ALBERT VAN HOUTTE



RUE JARRY EST

AV
E.

 A
LB

ER
T-

LO
UI

S 
VA

N 
HO

UT
TE

QUAI DE CHARGEMENT

QUAI DE CHARGEMENT

QUAI DE CHARGEMENT

ÉCHELLE:
IMPLANTATION -  SITUTATION EXISTANTE

1/16" = 1'-0"

N

S

O

E

DÉCHETS

TROTTOIR

TR
OT

TO
IR

EH 8 
CM

COMPACTEUR

2 
21

4 
54

1

SECTION CÔTÉ
68 CASES

169 CASES TOTALES

10

SECTION DROITE
34 CASES

SECTION ARRIÈRE
48 CASES

SECTION DROITE ARRIÈRE
18 CASES

FILS
FILS

FILS
FILS

FILS
FILS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FILS
FILS

FILS
FILS

FILS
FILS

FILS
FILS

FILS
FILS

FILS
FILS

FILS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FI
LS

FILSFILSFILSFILSFILSFILSFILSFILSFILSFILSFILSFILSFILSFILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS

FILS
FILS

FILS

FILS
FILS

FILS
FILS

FILS

QUAI DE CHARGEMENT

QUAI DE CHARGEMENT

BÂTIMENT EXISTANT
3733 RUE JARRY EST

S: 7670 M.CA.

CUISINE DE PRODUCTION/ENTREPÔT
SUPERFICIE DE CUISINE DE PRODUCTION/ENTREPÔT ( 3608 M.CA.)

SUPERFICIE DE BUREAUX (379,8 M.CA.)
ÉPICERIE

SUPERFICIE DE VENTE (COMMERCE DÉTAIL) ( 2065 M.CA.)
SUPERFICIE DE BACKSTORE ( 1694 M.CA.)

SUPERFICIE DE BUREAUX (ÉTAGE) (576 M.CA.)

42

43

44

45

AIRE CHARGEMENT ET MANOEUVRE DES CAMIONS
(1343 M.CA.)

31
6'

-5
 5

/8
" [

96
46

0]

233'-11 1/8" [71300]

40
'-0

 7
/8

" [
12

21
5]

23
'-7

 1
/4

" [
71

94
]

42'-4 1/8" [12905]

16
'-1

0 
3/

8"
 [5

14
2]

42'-9" [13029]

42
'-3

 5
/8

" [
12

89
5]

42'-5 1/8" [12931]

19
4'

-8
 5

/8
" [

59
34

9]

21
'-9

 5
/8

" [
66

46
]

14
'-3

 3
/4

" [
43

61
]

385'-6 1/8" [117504]

4,
5 

M

38
'-3

 3
/8

" [
11

66
9]

2,
5 

M

67'-3 1/8" [20501]

33
2'

-2
 1

/8
" [

10
12

46
]

165'-7 1/2" [50483]

346'-4 1/8" [105565]

369'-0 1/2" [112484]

5 M

2,
5 

M

63'-6 1/4" [19360]

6'-0 1/8"

41
'-9

 1
/2

" [
12

73
8]

45
'-2

" [
13

76
7]

19
5'

-1
0 

1/
8"

 [5
96

94
] (

18
M

 M
IN

IM
UM

 - 
AR

T.
54

9)

ENSEIGNE
EXISTANTE

11

11

13

15

13

10

10

10

10

10

10

CLÔTURE MÉTALLIQUE
EXISTANTE

MURET DE
SOUTÈNEMENT EXISTANT

JERSEY DE BÉTON ET CLÔTURE
MÉTALLIQUE EXISTANTS

(VOISIN) À DÉPLACER

JERSEY DE BÉTON ET CLÔTURE
MÉTALLIQUE EXISTANTS (VOISIN)

À DÉPLACER

JERSEY DE BÉTON ET CLÔTURE
MÉTALLIQUE EXISTANTS (VOISIN) À

DÉPLACER

MURET DE
SOUTÈNEMENT EXISTANT

11

11

13

14141414 14 14 1414 14 14 14 14 14

14

11

11

13

12

14

11

11

11

11

10

10

150

149

2 214 688
S: 15 102,3 M.CA.
2 214 688

2 217 141

1

2

3

4

5

6

7

8

9

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

53

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

65

54

10

69 70 71 72 73 74 75 76 77 78 79 80 81 82 8483 85 86 87 89 90 91 92 93 94 95

105

106
107

108
109

110
111

112
113

114
115120 121 122 123 124

127

128

129

130

133

157 158 159
162

163

165

166

167

169

168

155

139

138

140

141

142

143

144

147148

88

104
103

119118

137

136151

156

40

47

48

49

50

51

52

66

67

68

96

97 98 99 100 101 102

116
117

125 126

131

132

134

135

164

145

146

152

153

154

160 161

46

41

148

A011

IMPLANTATION -
SITUATION EXISTANTE

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

ZONE GAZONNÉE AVEC
PLANTATION

TROTTOIR EN DALLE DE BÉTON
AU SOL

PLANTATION, AMÉNAGEMENT
PAYSAGER

SURFACE PERMÉABLE RÉPNDANT
AUX EXIGENCES DE LA VILLE, TEL
QU'EXIGÉ À L'ARTICLE 580.1. AU
CHOIX DU CLIENT.

BÂTIMENT EXISTANT

ZÔNE DE RÉAMÉNAGEMENT DU
STATIONNEMENT

ENTRÉE

ISSUE

BORNE DE TERRAIN

BORDURE DE BÉTON

FILS ÉLECTRIQUE

ORIENTATION

CASE AVEC BORNE ÉLECTRIQUE

CASE AVEC FILAGE

fils

LÉGENDE IMPLANTATION

N

S

O E

NOTES GÉNÉRALES
NG.1. AUCUNE MESURE NE PEUT ÊTRE PRISE

DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. L'AMÉNAGEMENT DE CHANTIER DEVRA ÊTRE
COORDONNÉ SUR PLACE SELON LES BESOINS DU
PROJET ET LES CONTRAINTES DU SITE ET DU
BÂTIMENT EXISTANT.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE PROTÉGER
LES LIEUX DE MANIÈRE ADÉQUATE TOUT AU LONG
DU CHANTIER.

NG.4. L'ENTREPRENEUR DEVRA RESPECTER LA
RÈGLEMENTATION MUNICIPALE ET/OU
PROVINCIALE CONCERNANT LA CIRCULATION, LES
LIVRAISONS ET LE STATIONNEMENT À PROXIMITÉ
DU SITE.

NG.5. L'ENTREPRENEUR DOIT RESPECTER TOUTES LES
RÈGLEMENTATIONS EN VIGUEUR ET AVISER LES
PROFESSIONNELS DE TOUTES OMISSIONS OU
NON-CONFORMITÉ.

NG.6. L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER TOUTES
NON-CONCORDANCES DES PLANS ENTRE
PROFESSIONNELS.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE IMPLANTER LE
BÂTIMENT PAR UN ARPENTEUR GÉOMÈTRE.
TOUTES NON-CONCORDANCES AVEC LES PLANS OU
DIFFÉRENCES TOPOGRAPHIQUES DEVRONT ÊTRE
SIGNALÉES AUX PROFESSIONNELS CONCERNÉS.

NG.8. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES
FONDATIONS SONT CONVENABLEMENT
PROTÉGÉES CONTRE LE GEL.

NG.13. PROTÉGER LES PLANTATIONS ET LES ARBRES
EXISTANTS DURANT LES TRAVAUX. PRENDRE
TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR LES
CONSERVER.

NG.14. PRÉVOIR LA PRÉPARATION DU SOL SELON LES
TRAVAUX À EFFECTUER.

NG.15. PRÉVOIR UN TUTEUR DE MÉTAL EN T RECOUVERT
DE PEINTURE MUNI D'UN ATTACHE POUR TOUS
LES NOUVEAUX ARRBES PLANTÉS. HAUTEUR FINI
@ 23 DE LA LONGUEUR DU TRONC. POSITIONNER LE
TUTEUR CÔTÉ VENT DOMINANT. COORDONNER
SUR PLACE.

NG.16. PRÉVOIR PEINTURE DES LIGNES DE
STATIONNEMENT, SIGNALÉTIQUE (FLÈCHE,
PIÉTON, ETC.) AU BESOIN. VALIDER AVEC LE
CLIENT.

DESCRIPTION DU PROJET
LE PROJET PROPOSE UN VERDISSEMENT DU SITE ET UN
AMÉNAGEMENT PLUS SÉCURITAIRE POUR LES PIÉTONS,
DANS L'IDÉE DE MISE AUX NORMES DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE DE LA VILLE, EN RÉGULARISANT LE NOMBRE DE
CASES ACTUELLES (DÉROGATION).

DE PLUS, DE NOUVELLES ENTRÉES DE COMMERCE SONT
PROPOSÉES SUIVANT LA NOUVELLE IMAGE DE MARQUE
DES CLIENTS. LES FAÇADES SONT RÉNOVÉES AVEC DE
NOUVEAUX REVÊTEMENTS MAJORITAIREMENT
COMPOSÉS DE PANNEAUX MÉTALLIQUES AUX NOUVELLES
COULEURS DE L'IMAGE DE MARQUE DE KIM PHAT.

EN AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, UN AGRANDISSEMENT
(DÉROGATION) DE LA SECTION ÉPICERIE EST PROPOSÉ À
L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT EXISTANT, AINSI QU'UN
NOUVEAU DESIGN DE L'ÉPICERIE ET RÉAMÉNAGEMENT DE
L'ESPACE.

RÈGLEMENTATION MUNICIPALE
SELON LE RÈGLEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE MONTRÉAL -

ZONE I04-140

USAGES AUTORISÉS:
INDUSTRIE I.4A
COMMERCE C.7A
ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS E.7
USAGES EXISTANTS/PRÉVUS:
COMMERCE C.7A
ENTREPÔT LIÉ AU COMMERCE

1. MARGES  MINIMALES GÉNÉRALES:
AVANT PRINCIPAL:        
MIN 4.50 MÈTRES
AVANT SECONDAIRE:
MIN 5,00      MÈTRES
LATÉRALES:  2,50 MÈTRES
ARRIÈRE:      3,00 MÈTRES

2. HAUTEUR:
MINIMALE:       70,00 MÈTRES
MAXIMALE:  16,00 MÈTRES

3. DIMENSIONS:
TAUX D'IMPLANTATION MAX: 65%
TAUX D'IMPLANTATION EXISTANT: 50,8%
TAUX D'IMPLANTATION PROPOSÉ: 50,8%

4. NOMBRE D'ÉTAGE:
MINIMALE:       1 ÉTAGE
MAXIMALE:  3 ÉTAGES

5.     POURCENTAGE D'OUVERTURES
                      MINIMAL:              10%
                      MAXIMAL:             40%

6.      SECTEUR PIIA: 23 : SELON RÈGLEMENT DE ZONAGE DE
VILLERAY-SAINT-MICHEL-PARC-EXTENSION  (01-283) - CODIFICATION
ADMINISTRATIVE

7. PLANTATION (ARTICLE 379)
378.1 Aux fins du présent règlement, la superficie non bâtie
d’un terrain est la partie d’un terrain excluant les
constructions et aménagements suivants :
1° un bâtiment, une dépendance ou une serre;
2° une aire de chargement ou d’entreposage;
3° une rampe d’accès et une plate-forme élévatrice pour
fauteuils roulants.

(...) est considéré comme étant un arbre à moyen ou grand
déploiement un arbre ayant une hauteur à maturité d’au
moins 8 m et dont la canopée à maturité fait plus de 3 m.

379. (...) le propriétaire de tout terrain occupé par un
bâtiment principal ou une aire de stationnement doit planter
et maintenir un minimum d’un arbre par 100 m² de
superficie non bâtie d'un terrain. (...)

379.1. L’obligation de plantation et de maintien d’un nombre
minimal d’arbres prévue à l’article 379 s’applique dans les cas
suivants: (...)
2° lors de l’agrandissement en aire de plancher ou en aire de
bâtiment d’un bâtiment principal;
3° lors de l’aménagement ou du réaménagement d’une aire
de stationnement extérieur de 20 unités et plus; (...)

379.2. (...) tout arbre doit avoir les caractéristiques suivantes :
1° s’il s’agit d’un feuillu, avoir une hauteur égale ou
supérieure à 1,5 m, s’il s’agit d’un conifère, avoir une hauteur
égale ou supérieure à 1 m ; (...)
3° lorsque plus de trois arbres doivent êtres plantés, ceux-ci
doivent être d’au moins trois essences d’arbres différentes;

MINIMAL:              1 ARBRE / 100 M.CA.
EXISTANT :        0 ARBRES

    (5852 M.CA. NON BÂTI PROPOSÉ)
REQUIS :                    60  ARBRES 
PROPOSÉ:                  +61 ARBRES

7. EXIGENCES PARTICULIÈRE STATIONNEMENT
EXTÉRIEUR  +5UNITÉS. (ARTICLE 587-588

587. Une aire de stationnement doit comporter une bande
paysagée d’une largeur minimale de 2,5 m sur tout son
périmètre, sauf devant une voie d’accès.(...)

588. La bande paysagée doit être recouverte d'éléments
végétaux appartenant à au moins deux des trois strates
suivantes : 1° herbacée; 2° arbustive; 3° arborée.

590. La bande paysagée doit être séparée de l'aire de
stationnement, sauf devant un accès, par une bordure d'une
hauteur minimale de 0,15 m. (...)

592. Un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté
à tous les 6 m dans la bande paysagée, sauf lorsqu'elle jouxte
un bâtiment. ».

8. EXIGENCES PARTICULIÈRE STATIONNEMENT
EXTÉRIEUR  +20 UNITÉS (ARTICLE 603-605)

603. L’aménagement d'une aire de stationnement extérieure
de 20 unités et plus et le réaménagement de 20 unités et plus
dans une aire de stationnement existante sont soumis aux
dispositions de la présente sous-section en plus de celles de
la sous-section II. Lors d’un réaménagement, les normes de la
présent section s'appliquent seulement à la partie visée par
le réaménagement.

605. L'aire de stationnement doit faire l'objet d’un
aménagement paysager selon les exigences suivantes :
1° des îlots de plantation d'une superficie minimale de 12,5
m2, incluant les bordures, doivent être aménagés en
plusieurs endroits;
2° la superficie totale minimale des îlots de plantation est
établie à 3,5m2 par unité de stationnement;
3° un îlot de plantation doit être recouvert d'éléments
végétaux appartenant à au moins deux des strates suivantes :
herbacée, arbustive et arborée;
4° au moins 1 arbre à moyen ou grand déploiement doit être
planté dans chacun des îlots de plantation;
5° les arbres plantés dans un îlot de plantation doivent être
distancés d'au moins 5 m entre eux;
6° un îlot de plantation doit être entouré par une bordure
d'une hauteur minimale de 0,15 m. (...)

MINIMAL:    3,5 M.CA PLANTATION/ CASE (107 CASES)
REQUIS :         375 M.CA.
PROPOSÉ: ±1220 M.CA.

9. MARQUISE (ARTICLE 330)
Sous réserve d'une disposition contraire, seules les
constructions suivantes sont autorisées devant le plan de façade
le plus rapproché de la voie publique ou son prolongement, ainsi
que dans les marges latérales et arrière.

330 7) Les marquises; toutefois, dans une zone où est autorisée
une catégorie d'usages principale de la famille habitation, les
marquises ne doivent pas faire saillie de plus de 1,5 m;

10. STATIONNEMENT VOITURE
DIMENSION MIN CASE : 2,6M X 5,5M (ARTICLE 573)
DIMENSION MIN ALLÉE : 5,5M (ARTICLE 576)

580.1 La surface d’une aire de stationnement extérieure doit
être recouverte de l’un ou plusieurs des matériaux suivants :
1° un matériau inerte dont l’indice de réflectance solaire (IRS)

est d’au moins 29, attesté par les spécifications du fabricant
ou par une expertise;

2° un pavé alvéolé en béton, une grille ou une membrane,
comblé par des végétaux ou du granulat de couleur pâle,
sauf pour les voies d'accès et les allées de circulation d'une
aire de stationnement de 6 unités et plus;

3° le pavé uni à joints perméables, le béton perméable ou le
pavage perméable, attesté par les spécifications du
fabricant ou par une expertise. ».

619.2 (...) minimum de 10 % des unités de stationnement doit
être équipé d’une borne de recharge pour véhicule électrique
d'aumoins 240 volts et un minimum additionnel de 20 % des
unités de stationnement doit être aménagé de manière à
permettre la mise en place de bornes de recharge pour
véhicule électrique d'au moins 240 volts.

619.3 Seules les unités de stationnement ajoutées lors d’un
agrandissement d’un bâtiment existant sont visées par les
articles 619.1 à 619.2.

CASES AJOUTÉES (RÉAMÉNAGÉES) : 107 CASES
REQUIS 10%:              11 CASES.

           REQUIS 20%:              22 CASES.

11. STATIONNEMENT VÉLO
613. (...) Dans le cas d'un agrandissement, seule la partie
agrandie est considérée pour déterminer le nombre d'unités
de stationnement pour vélo à fournir.

616. Pour un usage de la famille commerce et de la famille
industrie, d'une superficie de plancher supérieure à 500 m², le
nombre minimal d'unités de stationnement pour vélo est de
5, plus 1 unité pour chaque tranche de superficie de plancher
de 200 m², jusqu'à concurrence de 100 unités.

 SUPERFICIE DE PLANCHER TOUCHÉE : 7670 M.CA.
REQUIS :         41 VÉLOS.
PROPOSÉ: 45 VÉLOS

12. AIRE DE CHARGEMENT
546. Une aire de chargement doit être entièrement
recouverte d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de
béton.
Nouveau : La surface d’une aire de chargement extérieure
doit être recouverte de l’un ou plusieurs des matériaux
suivants :
1° le béton pâle;
2° le pavé alvéolé;
3° un matériau inerte, à l’exception du gravier, dont l’indice
de réflectance solaire est d’au moins 29, attesté par les
spécifications du fabricant ou par une expertise;
4° le béton perméable ou le pavage perméable, attesté par les
spécifications du fabricant ou par une expertise.

549. L'accès à une aire de chargement doit être aménagé à
plus de 18 m de l'intersection de 2 voies publiques. Cette
distance est mesurée depuis la fin de la courbe de la chaussée
ou du trottoir. (...)

550. La voie d’accès à une aire de chargement doit être
recouverte d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de
béton.

551. La voie d’accès à une aire de chargement doit avoir :

1° une largeur d’au moins 3,5 m et d’au plus 8 m;
2° une hauteur libre minimale de 4,3 m.

552. Une aire de chargement ne peut avoir qu'une seule voie
d’accès par voie publique lorsque la largeur du terrain qui a
front sur une voie publique est inférieure à 40 m.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT À LA FEUILLE A011.

10. DÉMANTELER LE TROTTOIR DE BÉTON ET SES
COMPOSANTES.

11. DÉMANTELER L'AMÉNAGEMENT PAYSAGER
EXISTANT, REDONNER TOUTES PLANTATIONS AU
CLIENT.

12. RETRAIT DU QUAI DE DÉCHARGEMENT.

13. DÉMANTELER LA MARQUISE EXISTANTE. (VOIR SÉRIE
A050)

14. DÉMANTELEMENT DES SOUFFLAGES DE BRIQUES EN
FACADES. (VOIR SÉRIE A050)
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IMPLANTATION - PERMIS
2012

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
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SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

ZONE GAZONNÉE AVEC
PLANTATION

TROTTOIR EN DALLE DE BÉTON
AU SOL

PLANTATION, AMÉNAGEMENT
PAYSAGER

SURFACE PERMÉABLE RÉPNDANT
AUX EXIGENCES DE LA VILLE, TEL
QU'EXIGÉ À L'ARTICLE 580.1. AU
CHOIX DU CLIENT.

BÂTIMENT EXISTANT

ZÔNE DE RÉAMÉNAGEMENT DU
STATIONNEMENT

ENTRÉE

ISSUE

BORNE DE TERRAIN

BORDURE DE BÉTON

FILS ÉLECTRIQUE

ORIENTATION

CASE AVEC BORNE ÉLECTRIQUE

CASE AVEC FILAGE

fils

LÉGENDE IMPLANTATION
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O E

NOTES GÉNÉRALES
NG.1. AUCUNE MESURE NE PEUT ÊTRE PRISE

DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. L'AMÉNAGEMENT DE CHANTIER DEVRA ÊTRE
COORDONNÉ SUR PLACE SELON LES BESOINS DU
PROJET ET LES CONTRAINTES DU SITE ET DU
BÂTIMENT EXISTANT.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE PROTÉGER
LES LIEUX DE MANIÈRE ADÉQUATE TOUT AU LONG
DU CHANTIER.

NG.4. L'ENTREPRENEUR DEVRA RESPECTER LA
RÈGLEMENTATION MUNICIPALE ET/OU
PROVINCIALE CONCERNANT LA CIRCULATION, LES
LIVRAISONS ET LE STATIONNEMENT À PROXIMITÉ
DU SITE.

NG.5. L'ENTREPRENEUR DOIT RESPECTER TOUTES LES
RÈGLEMENTATIONS EN VIGUEUR ET AVISER LES
PROFESSIONNELS DE TOUTES OMISSIONS OU
NON-CONFORMITÉ.

NG.6. L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER TOUTES
NON-CONCORDANCES DES PLANS ENTRE
PROFESSIONNELS.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE IMPLANTER LE
BÂTIMENT PAR UN ARPENTEUR GÉOMÈTRE.
TOUTES NON-CONCORDANCES AVEC LES PLANS OU
DIFFÉRENCES TOPOGRAPHIQUES DEVRONT ÊTRE
SIGNALÉES AUX PROFESSIONNELS CONCERNÉS.

NG.8. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES
FONDATIONS SONT CONVENABLEMENT
PROTÉGÉES CONTRE LE GEL.

NG.13. PROTÉGER LES PLANTATIONS ET LES ARBRES
EXISTANTS DURANT LES TRAVAUX. PRENDRE
TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR LES
CONSERVER.

NG.14. PRÉVOIR LA PRÉPARATION DU SOL SELON LES
TRAVAUX À EFFECTUER.

NG.15. PRÉVOIR UN TUTEUR DE MÉTAL EN T RECOUVERT
DE PEINTURE MUNI D'UN ATTACHE POUR TOUS
LES NOUVEAUX ARRBES PLANTÉS. HAUTEUR FINI
@ 23 DE LA LONGUEUR DU TRONC. POSITIONNER LE
TUTEUR CÔTÉ VENT DOMINANT. COORDONNER
SUR PLACE.

NG.16. PRÉVOIR PEINTURE DES LIGNES DE
STATIONNEMENT, SIGNALÉTIQUE (FLÈCHE,
PIÉTON, ETC.) AU BESOIN. VALIDER AVEC LE
CLIENT.

DESCRIPTION DU PROJET
LE PROJET PROPOSE UN VERDISSEMENT DU SITE ET UN
AMÉNAGEMENT PLUS SÉCURITAIRE POUR LES PIÉTONS,
DANS L'IDÉE DE MISE AUX NORMES DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE DE LA VILLE, EN RÉGULARISANT LE NOMBRE DE
CASES ACTUELLES (DÉROGATION).

DE PLUS, DE NOUVELLES ENTRÉES DE COMMERCE SONT
PROPOSÉES SUIVANT LA NOUVELLE IMAGE DE MARQUE
DES CLIENTS. LES FAÇADES SONT RÉNOVÉES AVEC DE
NOUVEAUX REVÊTEMENTS MAJORITAIREMENT
COMPOSÉS DE PANNEAUX MÉTALLIQUES AUX NOUVELLES
COULEURS DE L'IMAGE DE MARQUE DE KIM PHAT.

EN AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, UN AGRANDISSEMENT
(DÉROGATION) DE LA SECTION ÉPICERIE EST PROPOSÉ À
L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT EXISTANT, AINSI QU'UN
NOUVEAU DESIGN DE L'ÉPICERIE ET RÉAMÉNAGEMENT DE
L'ESPACE.

RÈGLEMENTATION MUNICIPALE
SELON LE RÈGLEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE MONTRÉAL -

ZONE I04-140

USAGES AUTORISÉS:
INDUSTRIE I.4A
COMMERCE C.7A
ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS E.7
USAGES EXISTANTS/PRÉVUS:
COMMERCE C.7A
ENTREPÔT LIÉ AU COMMERCE

1. MARGES  MINIMALES GÉNÉRALES:
AVANT PRINCIPAL:        
MIN 4.50 MÈTRES
AVANT SECONDAIRE:
MIN 5,00      MÈTRES
LATÉRALES:  2,50 MÈTRES
ARRIÈRE:      3,00 MÈTRES

2. HAUTEUR:
MINIMALE:       70,00 MÈTRES
MAXIMALE:  16,00 MÈTRES

3. DIMENSIONS:
TAUX D'IMPLANTATION MAX: 65%
TAUX D'IMPLANTATION EXISTANT: 50,8%
TAUX D'IMPLANTATION PROPOSÉ: 50,8%

4. NOMBRE D'ÉTAGE:
MINIMALE:       1 ÉTAGE
MAXIMALE:  3 ÉTAGES

5.     POURCENTAGE D'OUVERTURES
                      MINIMAL:              10%
                      MAXIMAL:             40%

6.      SECTEUR PIIA: 23 : SELON RÈGLEMENT DE ZONAGE DE
VILLERAY-SAINT-MICHEL-PARC-EXTENSION  (01-283) - CODIFICATION
ADMINISTRATIVE

7. PLANTATION (ARTICLE 379)
378.1 Aux fins du présent règlement, la superficie non bâtie
d’un terrain est la partie d’un terrain excluant les
constructions et aménagements suivants :
1° un bâtiment, une dépendance ou une serre;
2° une aire de chargement ou d’entreposage;
3° une rampe d’accès et une plate-forme élévatrice pour
fauteuils roulants.

(...) est considéré comme étant un arbre à moyen ou grand
déploiement un arbre ayant une hauteur à maturité d’au
moins 8 m et dont la canopée à maturité fait plus de 3 m.

379. (...) le propriétaire de tout terrain occupé par un
bâtiment principal ou une aire de stationnement doit planter
et maintenir un minimum d’un arbre par 100 m² de
superficie non bâtie d'un terrain. (...)

379.1. L’obligation de plantation et de maintien d’un nombre
minimal d’arbres prévue à l’article 379 s’applique dans les cas
suivants: (...)
2° lors de l’agrandissement en aire de plancher ou en aire de
bâtiment d’un bâtiment principal;
3° lors de l’aménagement ou du réaménagement d’une aire
de stationnement extérieur de 20 unités et plus; (...)

379.2. (...) tout arbre doit avoir les caractéristiques suivantes :
1° s’il s’agit d’un feuillu, avoir une hauteur égale ou
supérieure à 1,5 m, s’il s’agit d’un conifère, avoir une hauteur
égale ou supérieure à 1 m ; (...)
3° lorsque plus de trois arbres doivent êtres plantés, ceux-ci
doivent être d’au moins trois essences d’arbres différentes;

MINIMAL:              1 ARBRE / 100 M.CA.
EXISTANT :        0 ARBRES

    (5852 M.CA. NON BÂTI PROPOSÉ)
REQUIS :                    60  ARBRES 
PROPOSÉ:                  +61 ARBRES

7. EXIGENCES PARTICULIÈRE STATIONNEMENT
EXTÉRIEUR  +5UNITÉS. (ARTICLE 587-588

587. Une aire de stationnement doit comporter une bande
paysagée d’une largeur minimale de 2,5 m sur tout son
périmètre, sauf devant une voie d’accès.(...)

588. La bande paysagée doit être recouverte d'éléments
végétaux appartenant à au moins deux des trois strates
suivantes : 1° herbacée; 2° arbustive; 3° arborée.

590. La bande paysagée doit être séparée de l'aire de
stationnement, sauf devant un accès, par une bordure d'une
hauteur minimale de 0,15 m. (...)

592. Un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté
à tous les 6 m dans la bande paysagée, sauf lorsqu'elle jouxte
un bâtiment. ».

8. EXIGENCES PARTICULIÈRE STATIONNEMENT
EXTÉRIEUR  +20 UNITÉS (ARTICLE 603-605)

603. L’aménagement d'une aire de stationnement extérieure
de 20 unités et plus et le réaménagement de 20 unités et plus
dans une aire de stationnement existante sont soumis aux
dispositions de la présente sous-section en plus de celles de
la sous-section II. Lors d’un réaménagement, les normes de la
présent section s'appliquent seulement à la partie visée par
le réaménagement.

605. L'aire de stationnement doit faire l'objet d’un
aménagement paysager selon les exigences suivantes :
1° des îlots de plantation d'une superficie minimale de 12,5
m2, incluant les bordures, doivent être aménagés en
plusieurs endroits;
2° la superficie totale minimale des îlots de plantation est
établie à 3,5m2 par unité de stationnement;
3° un îlot de plantation doit être recouvert d'éléments
végétaux appartenant à au moins deux des strates suivantes :
herbacée, arbustive et arborée;
4° au moins 1 arbre à moyen ou grand déploiement doit être
planté dans chacun des îlots de plantation;
5° les arbres plantés dans un îlot de plantation doivent être
distancés d'au moins 5 m entre eux;
6° un îlot de plantation doit être entouré par une bordure
d'une hauteur minimale de 0,15 m. (...)

MINIMAL:    3,5 M.CA PLANTATION/ CASE (107 CASES)
REQUIS :         375 M.CA.
PROPOSÉ: ±1220 M.CA.

9. MARQUISE (ARTICLE 330)
Sous réserve d'une disposition contraire, seules les
constructions suivantes sont autorisées devant le plan de façade
le plus rapproché de la voie publique ou son prolongement, ainsi
que dans les marges latérales et arrière.

330 7) Les marquises; toutefois, dans une zone où est autorisée
une catégorie d'usages principale de la famille habitation, les
marquises ne doivent pas faire saillie de plus de 1,5 m;

10. STATIONNEMENT VOITURE
DIMENSION MIN CASE : 2,6M X 5,5M (ARTICLE 573)
DIMENSION MIN ALLÉE : 5,5M (ARTICLE 576)

580.1 La surface d’une aire de stationnement extérieure doit
être recouverte de l’un ou plusieurs des matériaux suivants :
1° un matériau inerte dont l’indice de réflectance solaire (IRS)

est d’au moins 29, attesté par les spécifications du fabricant
ou par une expertise;

2° un pavé alvéolé en béton, une grille ou une membrane,
comblé par des végétaux ou du granulat de couleur pâle,
sauf pour les voies d'accès et les allées de circulation d'une
aire de stationnement de 6 unités et plus;

3° le pavé uni à joints perméables, le béton perméable ou le
pavage perméable, attesté par les spécifications du
fabricant ou par une expertise. ».

619.2 (...) minimum de 10 % des unités de stationnement doit
être équipé d’une borne de recharge pour véhicule électrique
d'aumoins 240 volts et un minimum additionnel de 20 % des
unités de stationnement doit être aménagé de manière à
permettre la mise en place de bornes de recharge pour
véhicule électrique d'au moins 240 volts.

619.3 Seules les unités de stationnement ajoutées lors d’un
agrandissement d’un bâtiment existant sont visées par les
articles 619.1 à 619.2.

CASES AJOUTÉES (RÉAMÉNAGÉES) : 107 CASES
REQUIS 10%:              11 CASES.

           REQUIS 20%:              22 CASES.

11. STATIONNEMENT VÉLO
613. (...) Dans le cas d'un agrandissement, seule la partie
agrandie est considérée pour déterminer le nombre d'unités
de stationnement pour vélo à fournir.

616. Pour un usage de la famille commerce et de la famille
industrie, d'une superficie de plancher supérieure à 500 m², le
nombre minimal d'unités de stationnement pour vélo est de
5, plus 1 unité pour chaque tranche de superficie de plancher
de 200 m², jusqu'à concurrence de 100 unités.

 SUPERFICIE DE PLANCHER TOUCHÉE : 7670 M.CA.
REQUIS :         41 VÉLOS.
PROPOSÉ: 45 VÉLOS

12. AIRE DE CHARGEMENT
546. Une aire de chargement doit être entièrement
recouverte d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de
béton.
Nouveau : La surface d’une aire de chargement extérieure
doit être recouverte de l’un ou plusieurs des matériaux
suivants :
1° le béton pâle;
2° le pavé alvéolé;
3° un matériau inerte, à l’exception du gravier, dont l’indice
de réflectance solaire est d’au moins 29, attesté par les
spécifications du fabricant ou par une expertise;
4° le béton perméable ou le pavage perméable, attesté par les
spécifications du fabricant ou par une expertise.

549. L'accès à une aire de chargement doit être aménagé à
plus de 18 m de l'intersection de 2 voies publiques. Cette
distance est mesurée depuis la fin de la courbe de la chaussée
ou du trottoir. (...)

550. La voie d’accès à une aire de chargement doit être
recouverte d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de
béton.

551. La voie d’accès à une aire de chargement doit avoir :

1° une largeur d’au moins 3,5 m et d’au plus 8 m;
2° une hauteur libre minimale de 4,3 m.

552. Une aire de chargement ne peut avoir qu'une seule voie
d’accès par voie publique lorsque la largeur du terrain qui a
front sur une voie publique est inférieure à 40 m.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT À LA FEUILLE A011.

10. DÉMANTELER LE TROTTOIR DE BÉTON ET SES
COMPOSANTES.

11. DÉMANTELER L'AMÉNAGEMENT PAYSAGER
EXISTANT, REDONNER TOUTES PLANTATIONS AU
CLIENT.

12. RETRAIT DU QUAI DE DÉCHARGEMENT.

13. DÉMANTELER LA MARQUISE EXISTANTE. (VOIR SÉRIE
A050)

14. DÉMANTELEMENT DES SOUFFLAGES DE BRIQUES EN
FACADES. (VOIR SÉRIE A050)
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SECTION CÔTÉ
69 CASES

(28 RÉAMÉNAGÉES)

163 CASES TOTALES

SECTION DROITE
29 CASES

(15 RÉAMÉNAGÉES)

SECTION ARRIÈRE
47 CASES

(47 RÉAMÉNAGÉES)
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EH
3 CM

EH 4 
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EB 3 
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EB 3 
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EB
3 CM

E.H.
5 CMEH 5 

CM

EH

AIRE CHARGEMENT ET
MANOEUVRE DES CAMIONS
EXISTANTE (1232 M.CA.)

BÂTIMENT EXISTANT
3733 RUE JARRY EST

S: 7670 M.CA.

CUISINE DE PRODUCTION/ENTREPÔT
SUPERFICIE DE CUISINE DE PRODUCTION/ENTREPÔT ( 3 412 M.CA.)

SUPERFICIE DE BUREAUX (441 M.CA.)
ÉPICERIE

SUPERFICIE DE VENTE (COMMERCE DÉTAIL) ( 2334 M.CA.)
SUPERFICIE DE BACKSTORE ( 1403 M.CA.)

SUPERFICIE DE BUREAUX (ÉTAGE) (576 M.CA.)

ART. 379 - CALCUL DU NOMBRE D'ARBRES

COMPACTEUR

EH
8 CM

AIRE DE RAMPE D'ACCÈS ET
MARQUISE (129 M.CA.)

AIRE DE RAMPE D'ACCÈS ET
MARQUISE (108 M.CA.)

SUPERFICIE TOTALE - (SUPERFICIE DE BÂTIMENT + AIRE DE
MANOEUVRE TE CHARGEMENT D CAMION + AIRE DE RAMPE
D'ACCÈS UNIVERSELLE/MARQUISE)
= SUPERFICIE NON CONSTRUITE

15 102,3 M.CA. - (7670 M.CA. + 1232 M.CA. + 129 M.CA. +108
M.CA.) = 5963,2 M.CA.

1 ARBRES / 100 M.CA. NON CONSTRUIT = 5963,2 .CA.  / 100 M.CA.
= 60 ARBRES (ARRONDI À LA HAUSSE)

ART. 619 - CALCUL DU NOMBRE DE BORNES ÉLECTRIQUES
CASES RÉAMÉNAGÉES X 10% = BORNES INSTALLÉES
CASES RÉAMÉNAGÉES X 20% - FILAGES POUR BORNES À VENIR

107 CASES X 10% = 11 CASES AVEC BORNE
107 CASES X 20% = 22 CASES AVEC FILAGE
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ART. 616 - CALCUL DU NOMBRE DE VÉLOS
500 M.CA. = 5 VÉLOS
7170 M.CA. (RESTANT) / 200 M.CA. = 36 VÉLOS
TOTAL : 41 VÉLOS

5 M

19'-9 1/8" [6022]

12
'-5

 7
/8

" [
38

06
]

6'
-7

" [
20

08
]

33'-0 5/8" [10073]

13
'-6

 3
/4

" [
41

33
]

19'-8 1/4" [6000]
ART 576 - MIN 5,5M

3'-8"

33'-10 5/8" [10329]13'-8"

24
'-7

 1
/4

" [
75

00
]

AR
T 

57
4.

-M
AX

 7
,5

M

18
'-0

 1
/2

" [
55

00
]

AR
T 

57
6.

(M
IN

 5
,5

M
)

19
8'

-9
 7

/8
" [

60
60

1]
 (1

8M
 M

IN
IM

UM
 - 

AR
T.

54
9)

26
'-3

" [
80

00
]

AR
T 

55
1.

- M
AX

 8
M

26
'-3

" [
80

00
]

AR
T 

55
1.

-M
AX

 8
M

16'-4 3/8" [4987]

7'
-2

" [
21

85
]

23'-3"

65'-8"

6'
-0

" [
18

30
]

8'-8 1/2"

8'-2 3/8" [2500]

48
'-7

 1
/4

" [
14

81
5]

51
'-8

 1
/2

" [
15

76
0]

5'-8"
5'-0"

11
7'

-0
 1

/4
" [

35
66

8]

18
'-0

 1
/2

" [
55

00
]

AR
T 

57
6.

 (M
IN

 5
,5

M
)

64'-4 1/2"

8'
-2

 3
/8

" [
25

00
]

15'-10 5/8" [4843]

4'-9 3/8" [1458]

26
'-1

" [
79

51
]

136'-0" [41453]

8'-7 1/8" [2619]

18
'-2

 1
/8

" [
55

42
]

9'
-2

"
4'

-0
"

16
'-9

"

19
'-0

" [
57

91
]

4'
-1

1 
1/

8"
 [1

50
0]

234'-4 1/2" [71438]

8'
-2

 3
/8

" [
25

00
]

6'
-1

 3
/8

" [
18

63
]

8'
-5

 1
/8

" [
25

70
]

ENSEIGNE
EXISTANTE

CLÔTURE MÉTALLIQUE
EXISTANTE

MURET DE
SOUTÈNEMENT EXISTANT

28

30

36

34

34

29

31

29
30

31

32

36

30
28

29
29

29

29

35

26

29

29

29

29

29

29

29

29

29292926

29

26

26

29 262929

26

29

25

30

31

27

26

29

29

29

29

29

38

38

38

38

38 3838

38 38

29

29

38

38

38

29 29 29 29

29

29

38 38

29

29

29

MURET DE
SOUTÈNEMENT EXISTANT

35

32

32

32

FILS ÉLECTRIQUE
EXISTANT

38

34

37

39

40

41

41

41

41

147

150

149

S: 15 102,3 M.CA.
2 214 688

2 217 141

1

2

3

4

5

6

7

8

9

11

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

10

78

79 80 81 82 8483 85 86 87 89 90 91 92 93 94 95

105
106

107
108

109
110

111
112

113
114

115

120 121 122 123 124

132

157 158 159154

139

138

140

141

142

143

144

88

104

103

119118

137

136

151

156

96

98 99 100 101

102

116
117

125

131

130

145

152

153
160 161

ILOT PLANT.
(22.5 M.CA.)

ILOT PLANT.
 (31.0 M.CA.)

49

48

46

41

47

53

54

50

51

52

55

56

57

58

59

60

61

62

63

64

65

66

67

68

69

ILOT PLANT.
(22.0 M.CA.) ILOT PLANT.

(60.0 M.CA.)

ILOT PLANT.
(12.5 M.CA.)

70 71 72 73 74 75 76 77
40

ILOT PLANT.
(18.5 M.CA.)

ILOT PLANT.
(16 M.CA.)

97

ILOT PLANT.
(10.5 M.CA.)

146

1

2

3

5
6 7

8 9 10 11 12 13 14

17

21

22

23

24

25

26

28 29
30 32 33

34

36

39

42

38

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

54

53

555658

57

59

60

18

16

4

27

162

19 20

15

ILOT PLANT.
(25.0 M.CA.)

ILOT PLANT.
(23.2 M.CA.)

ILOT PLANT.
(20.0 M.CA.)

ILOT PLANT.
(93.0 M.CA.)

ILOT PLANT.
(56.0 M.CA.)

ILOT PLANT.
(5.0 M.CA.)

ILOT PLANT.
(101.0 M.CA.)

ILOT PLANT.
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A013

IMPLANTATION -
PROJETÉE

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

ZONE GAZONNÉE AVEC
PLANTATION

TROTTOIR EN DALLE DE BÉTON
AU SOL

PLANTATION, AMÉNAGEMENT
PAYSAGER

SURFACE PERMÉABLE RÉPNDANT
AUX EXIGENCES DE LA VILLE, TEL
QU'EXIGÉ À L'ARTICLE 580.1. AU
CHOIX DU CLIENT.

BÂTIMENT EXISTANT

ZÔNE DE RÉAMÉNAGEMENT DU
STATIONNEMENT

ENTRÉE

ISSUE

BORNE DE TERRAIN

BORDURE DE BÉTON

FILS ÉLECTRIQUE

ORIENTATION

CASE AVEC BORNE ÉLECTRIQUE

CASE AVEC FILAGE

fils

LÉGENDE IMPLANTATION

N

S

O E

NOTES GÉNÉRALES
NG.1. AUCUNE MESURE NE PEUT ÊTRE PRISE

DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. L'AMÉNAGEMENT DE CHANTIER DEVRA ÊTRE
COORDONNÉ SUR PLACE SELON LES BESOINS DU
PROJET ET LES CONTRAINTES DU SITE ET DU
BÂTIMENT EXISTANT.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE PROTÉGER
LES LIEUX DE MANIÈRE ADÉQUATE TOUT AU LONG
DU CHANTIER.

NG.4. L'ENTREPRENEUR DEVRA RESPECTER LA
RÈGLEMENTATION MUNICIPALE ET/OU
PROVINCIALE CONCERNANT LA CIRCULATION, LES
LIVRAISONS ET LE STATIONNEMENT À PROXIMITÉ
DU SITE.

NG.5. L'ENTREPRENEUR DOIT RESPECTER TOUTES LES
RÈGLEMENTATIONS EN VIGUEUR ET AVISER LES
PROFESSIONNELS DE TOUTES OMISSIONS OU
NON-CONFORMITÉ.

NG.6. L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER TOUTES
NON-CONCORDANCES DES PLANS ENTRE
PROFESSIONNELS.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA FAIRE IMPLANTER LE
BÂTIMENT PAR UN ARPENTEUR GÉOMÈTRE.
TOUTES NON-CONCORDANCES AVEC LES PLANS OU
DIFFÉRENCES TOPOGRAPHIQUES DEVRONT ÊTRE
SIGNALÉES AUX PROFESSIONNELS CONCERNÉS.

NG.8. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER QUE LES
FONDATIONS SONT CONVENABLEMENT
PROTÉGÉES CONTRE LE GEL.

NG.13. PROTÉGER LES PLANTATIONS ET LES ARBRES
EXISTANTS DURANT LES TRAVAUX. PRENDRE
TOUTES LES MESURES NÉCESSAIRES POUR LES
CONSERVER.

NG.14. PRÉVOIR LA PRÉPARATION DU SOL SELON LES
TRAVAUX À EFFECTUER.

NG.15. PRÉVOIR UN TUTEUR DE MÉTAL EN T RECOUVERT
DE PEINTURE MUNI D'UN ATTACHE POUR TOUS
LES NOUVEAUX ARRBES PLANTÉS. HAUTEUR FINI
@ 23 DE LA LONGUEUR DU TRONC. POSITIONNER LE
TUTEUR CÔTÉ VENT DOMINANT. COORDONNER
SUR PLACE.

NG.16. PRÉVOIR PEINTURE DES LIGNES DE
STATIONNEMENT, SIGNALÉTIQUE (FLÈCHE,
PIÉTON, ETC.) AU BESOIN. VALIDER AVEC LE
CLIENT.

DESCRIPTION DU PROJET
LE PROJET PROPOSE UN VERDISSEMENT DU SITE ET UN
AMÉNAGEMENT PLUS SÉCURITAIRE POUR LES PIÉTONS,
DANS L'IDÉE DE MISE AUX NORMES DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE DE LA VILLE, EN RÉGULARISANT LE NOMBRE DE
CASES ACTUELLES (DÉROGATION).

DE PLUS, DE NOUVELLES ENTRÉES DE COMMERCE SONT
PROPOSÉES SUIVANT LA NOUVELLE IMAGE DE MARQUE
DES CLIENTS. LES FAÇADES SONT RÉNOVÉES AVEC DE
NOUVEAUX REVÊTEMENTS MAJORITAIREMENT
COMPOSÉS DE PANNEAUX MÉTALLIQUES AUX NOUVELLES
COULEURS DE L'IMAGE DE MARQUE DE KIM PHAT.

EN AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR, UN AGRANDISSEMENT
(DÉROGATION) DE LA SECTION ÉPICERIE EST PROPOSÉ À
L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT EXISTANT, AINSI QU'UN
NOUVEAU DESIGN DE L'ÉPICERIE ET RÉAMÉNAGEMENT DE
L'ESPACE.

RÈGLEMENTATION MUNICIPALE
SELON LE RÈGLEMENT DE LA MUNICIPALITÉ DE MONTRÉAL -

ZONE I04-140

USAGES AUTORISÉS:
INDUSTRIE I.4A
COMMERCE C.7A
ÉQUIPEMENTS COLLECTIFS ET INSTITUTIONNELS E.7
USAGES EXISTANTS/PRÉVUS:
COMMERCE C.7A
ENTREPÔT LIÉ AU COMMERCE

1. MARGES  MINIMALES GÉNÉRALES:
AVANT PRINCIPAL:        
MIN 4.50 MÈTRES
AVANT SECONDAIRE:
MIN 5,00      MÈTRES
LATÉRALES:  2,50 MÈTRES
ARRIÈRE:      3,00 MÈTRES

2. HAUTEUR:
MINIMALE:       70,00 MÈTRES
MAXIMALE:  16,00 MÈTRES

3. DIMENSIONS:
TAUX D'IMPLANTATION MAX: 65%
TAUX D'IMPLANTATION EXISTANT: 50,8%
TAUX D'IMPLANTATION PROPOSÉ: 50,8%

4. NOMBRE D'ÉTAGE:
MINIMALE:       1 ÉTAGE
MAXIMALE:  3 ÉTAGES

5.     POURCENTAGE D'OUVERTURES
                      MINIMAL:              10%
                      MAXIMAL:             40%

6.      SECTEUR PIIA: 23 : SELON RÈGLEMENT DE ZONAGE DE
VILLERAY-SAINT-MICHEL-PARC-EXTENSION  (01-283) - CODIFICATION
ADMINISTRATIVE

7. PLANTATION (ARTICLE 379)
378.1 Aux fins du présent règlement, la superficie non bâtie
d’un terrain est la partie d’un terrain excluant les
constructions et aménagements suivants :
1° un bâtiment, une dépendance ou une serre;
2° une aire de chargement ou d’entreposage;
3° une rampe d’accès et une plate-forme élévatrice pour
fauteuils roulants.

(...) est considéré comme étant un arbre à moyen ou grand
déploiement un arbre ayant une hauteur à maturité d’au
moins 8 m et dont la canopée à maturité fait plus de 3 m.

379. (...) le propriétaire de tout terrain occupé par un
bâtiment principal ou une aire de stationnement doit planter
et maintenir un minimum d’un arbre par 100 m² de
superficie non bâtie d'un terrain. (...)

379.1. L’obligation de plantation et de maintien d’un nombre
minimal d’arbres prévue à l’article 379 s’applique dans les cas
suivants: (...)
2° lors de l’agrandissement en aire de plancher ou en aire de
bâtiment d’un bâtiment principal;
3° lors de l’aménagement ou du réaménagement d’une aire
de stationnement extérieur de 20 unités et plus; (...)

379.2. (...) tout arbre doit avoir les caractéristiques suivantes :
1° s’il s’agit d’un feuillu, avoir une hauteur égale ou
supérieure à 1,5 m, s’il s’agit d’un conifère, avoir une hauteur
égale ou supérieure à 1 m ; (...)
3° lorsque plus de trois arbres doivent êtres plantés, ceux-ci
doivent être d’au moins trois essences d’arbres différentes;

MINIMAL:              1 ARBRE / 100 M.CA.
EXISTANT :        0 ARBRES

    (5852 M.CA. NON BÂTI PROPOSÉ)
REQUIS :                    60  ARBRES 
PROPOSÉ:                  +61 ARBRES

7. EXIGENCES PARTICULIÈRE STATIONNEMENT
EXTÉRIEUR  +5UNITÉS. (ARTICLE 587-588

587. Une aire de stationnement doit comporter une bande
paysagée d’une largeur minimale de 2,5 m sur tout son
périmètre, sauf devant une voie d’accès.(...)

588. La bande paysagée doit être recouverte d'éléments
végétaux appartenant à au moins deux des trois strates
suivantes : 1° herbacée; 2° arbustive; 3° arborée.

590. La bande paysagée doit être séparée de l'aire de
stationnement, sauf devant un accès, par une bordure d'une
hauteur minimale de 0,15 m. (...)

592. Un arbre à moyen ou grand déploiement doit être planté
à tous les 6 m dans la bande paysagée, sauf lorsqu'elle jouxte
un bâtiment. ».

8. EXIGENCES PARTICULIÈRE STATIONNEMENT
EXTÉRIEUR  +20 UNITÉS (ARTICLE 603-605)

603. L’aménagement d'une aire de stationnement extérieure
de 20 unités et plus et le réaménagement de 20 unités et plus
dans une aire de stationnement existante sont soumis aux
dispositions de la présente sous-section en plus de celles de
la sous-section II. Lors d’un réaménagement, les normes de la
présent section s'appliquent seulement à la partie visée par
le réaménagement.

605. L'aire de stationnement doit faire l'objet d’un
aménagement paysager selon les exigences suivantes :
1° des îlots de plantation d'une superficie minimale de 12,5
m2, incluant les bordures, doivent être aménagés en
plusieurs endroits;
2° la superficie totale minimale des îlots de plantation est
établie à 3,5m2 par unité de stationnement;
3° un îlot de plantation doit être recouvert d'éléments
végétaux appartenant à au moins deux des strates suivantes :
herbacée, arbustive et arborée;
4° au moins 1 arbre à moyen ou grand déploiement doit être
planté dans chacun des îlots de plantation;
5° les arbres plantés dans un îlot de plantation doivent être
distancés d'au moins 5 m entre eux;
6° un îlot de plantation doit être entouré par une bordure
d'une hauteur minimale de 0,15 m. (...)

MINIMAL:    3,5 M.CA PLANTATION/ CASE (107 CASES)
REQUIS :         375 M.CA.
PROPOSÉ: ±1220 M.CA.

9. MARQUISE (ARTICLE 330)
Sous réserve d'une disposition contraire, seules les
constructions suivantes sont autorisées devant le plan de façade
le plus rapproché de la voie publique ou son prolongement, ainsi
que dans les marges latérales et arrière.

330 7) Les marquises; toutefois, dans une zone où est autorisée
une catégorie d'usages principale de la famille habitation, les
marquises ne doivent pas faire saillie de plus de 1,5 m;

10. STATIONNEMENT VOITURE
DIMENSION MIN CASE : 2,6M X 5,5M (ARTICLE 573)
DIMENSION MIN ALLÉE : 5,5M (ARTICLE 576)

580.1 La surface d’une aire de stationnement extérieure doit
être recouverte de l’un ou plusieurs des matériaux suivants :
1° un matériau inerte dont l’indice de réflectance solaire (IRS)

est d’au moins 29, attesté par les spécifications du fabricant
ou par une expertise;

2° un pavé alvéolé en béton, une grille ou une membrane,
comblé par des végétaux ou du granulat de couleur pâle,
sauf pour les voies d'accès et les allées de circulation d'une
aire de stationnement de 6 unités et plus;

3° le pavé uni à joints perméables, le béton perméable ou le
pavage perméable, attesté par les spécifications du
fabricant ou par une expertise. ».

619.2 (...) minimum de 10 % des unités de stationnement doit
être équipé d’une borne de recharge pour véhicule électrique
d'aumoins 240 volts et un minimum additionnel de 20 % des
unités de stationnement doit être aménagé de manière à
permettre la mise en place de bornes de recharge pour
véhicule électrique d'au moins 240 volts.

619.3 Seules les unités de stationnement ajoutées lors d’un
agrandissement d’un bâtiment existant sont visées par les
articles 619.1 à 619.2.

CASES AJOUTÉES (RÉAMÉNAGÉES) : 107 CASES
REQUIS 10%:              11 CASES.

           REQUIS 20%:              22 CASES.

11. STATIONNEMENT VÉLO
613. (...) Dans le cas d'un agrandissement, seule la partie
agrandie est considérée pour déterminer le nombre d'unités
de stationnement pour vélo à fournir.

616. Pour un usage de la famille commerce et de la famille
industrie, d'une superficie de plancher supérieure à 500 m², le
nombre minimal d'unités de stationnement pour vélo est de
5, plus 1 unité pour chaque tranche de superficie de plancher
de 200 m², jusqu'à concurrence de 100 unités.

 SUPERFICIE DE PLANCHER TOUCHÉE : 7670 M.CA.
REQUIS :         41 VÉLOS.
PROPOSÉ: 45 VÉLOS

12. AIRE DE CHARGEMENT
546. Une aire de chargement doit être entièrement
recouverte d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de
béton.
Nouveau : La surface d’une aire de chargement extérieure
doit être recouverte de l’un ou plusieurs des matériaux
suivants :
1° le béton pâle;
2° le pavé alvéolé;
3° un matériau inerte, à l’exception du gravier, dont l’indice
de réflectance solaire est d’au moins 29, attesté par les
spécifications du fabricant ou par une expertise;
4° le béton perméable ou le pavage perméable, attesté par les
spécifications du fabricant ou par une expertise.

549. L'accès à une aire de chargement doit être aménagé à
plus de 18 m de l'intersection de 2 voies publiques. Cette
distance est mesurée depuis la fin de la courbe de la chaussée
ou du trottoir. (...)

550. La voie d’accès à une aire de chargement doit être
recouverte d’asphalte, de béton, de dalles ou de pavés de
béton.

551. La voie d’accès à une aire de chargement doit avoir :

1° une largeur d’au moins 3,5 m et d’au plus 8 m;
2° une hauteur libre minimale de 4,3 m.

552. Une aire de chargement ne peut avoir qu'une seule voie
d’accès par voie publique lorsque la largeur du terrain qui a
front sur une voie publique est inférieure à 40 m.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT À LA FEUILLE A012.

25. FORSYTHIA ''KOLGOLD''. (ARBUSTRE VIVACE CADUC,
1-4M HAUTEUR À MATURITÉ, 1-2M DE CANOPÉE)
(VOIR PAYSAGISTE)

26. OSTRYA VIRGINIANA. (ARBRE ARBORÉE CADUC,
10-15 M HAUTEUR À MATURITÉ, 7-10 M DE
CANOPÉE) (VOIR PAYSAGISTE)

27. MARRONNIER BRIOTTI. (ARBRE VIVACE CADUC,
10-15M HAUTEUR À MATURITÉ, 10-15M CANOPÉE)
(VOIR PAYSAGISTE)

28. EUNONYMUS FORTUNEI CANADALE GOLD.
(ARBUSTRE VIVACE CADUC, 0,3-1,5M HAUTEUR À
MATURITÉ) (VOIR PAYSAGISTE)

29. AMÉLANCHIER CANADENSIS. (PETIT ARBRE
ARBORÉE CADUC, 5-6M HAUTEUR À MATURITÉ, 4M
DE CANOPÉE) (VOIR PAYSAGISTE)

30. PERSICARIA POLYMORPHA. (PLANTE VIVACE CADUC,
0,3-0,4M HAUTEUR À MATURITÉ) (VOIR
PAYSAGISTE)

31. CALAMAGROSTIS ACUTIFLORA KARL FOERSTER.
(GRAMINÉ VIVACE CADUC, 1,2-1,8M HAUTEUR À
MATURITÉ) (VOIR PAYSAGISTE)

32. NOUVEL AMÉNAGEMENT, MARCHES ET PALIERS DE
BÉTON. VOIR SÉRIE A100.

33. ÎLOT DE PLANTATION AVEC BORDURES DE BÉTON
DE 6'' AU POURTOUR. PRÉSENCE D'ÉLÉMENTS
VÉGÉTAUX VARIÉS (HERBACÉ, ARBUSTE ET ARBRE)
(VOIR PAYSAGISTE)

34. SUPPORT À VÉLO SIMPLE (9 VÉLOS) OU DOUBLE
FACE (18 VÉLOS) DE TYPE GRILLE, MODÈLE TEL QUE
ULINE OU ÉQUIVALENT.

35. MARQUAGE DE SÉCURITÉ PEINT AU SOL.

36. NOUVELLE MARQUISE. VOIR SÉRIE A100.

37. PRÉVOIR UN BOLLARD POUR ASSUER LA SÉCURITÉ
PIÉTONNE.

38. MALUS GLADIATOR  (ARBRE ARBORÉE CADUC
COLONAIRE, 6 M HAUTEUR À MATURITÉ, 2,5 M DE
CANOPÉE) (VOIR PAYSAGISTE)

39. PRÉVOIR UNE DALLE DE BÉTON POUR LE NOUVEAU
COMPACTEUR. (VOIR ING)

40. PRÉVOIR L'EXCAVATION DU QUAI DE
DÉCHARGEMENT EXISTANT. (VOIR ING) NOUVEAU
REVÊTEMENT PERMÉABLE À PRÉVOIR. À VALIDER
AUPRÈS DU CLIENT.

41. BANDE DE PLANTATION PLEINE TERRE, AVEC
HERBACÉS ET ARBUSTRES. ARBRES VOIR
ANNOTATIONS SUPPLÉMENTAIRES.

FORSYTHIA KOLGOLD (25.)OSTRYA VIRGINIANA

MARONNIER BRIOTTI (27.) EUNONYMUS FORTUNEI CANADALE GOLD (28.)

AMÉLANCHIER CANADENSIS (29.)

PERSICARIA POLYMORPHA (30.)

CALAMAGROSTIS ACUTIFLORA KARL FOERSTER (31.)

OSTRYA VIRGINIANA (26.)

NALUS GLADIATOR  (38.)

AIRE DE MANOEUVRE ET CHARGEMENT (IMAGES À TITRE INDICATIF)
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A051

PLAN DÉMOLITION - RDC

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A050

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

PORTE ET CADRE EXISTANT À
RETIRER

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

FENÊTRE EXISTANTE À RETIRER

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

ZONE NON-AFFECTÉE PAR LES
TRAVAUX

SECTION D'ENVELOPPE À
DÉMANTELER (VOIR ING)

ZONE À EXCAVER

DRF

LÉGENDE DÉMOLITION

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. TOUTES LES MESURES DEVRONT ÊTRE VALIDÉE
SUR PLACE AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA VALIDER AUPRÈS DU
CLIENT LES ITEMS À CONSERVER, À RELOCALISER
ET/OU À LUI REMETTRE.

NG.4. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE
D'ENTREPOSER LES MATÉRIAUX À RELOCALISER
DANS UN LIEU SEC ET SÉCURITAIRE.

NG.5. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER AUX
PROFESSIONNELS TOUTE NON-CONCORDANCE
ENTRE LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE
CONSTRUCTION.

NG.6. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN
PLACE LES PROTECTIONS TEMPORAIRES
NÉCESSAIRES AFIN DE GARDER LES LIEUX
PROPRES.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DE PROTÉGER
LES SURFACES ADJACENTES À LA DÉMOLITION
POUR NE PAS LES ENDOMMAGER. EN CAS DE
DOMMAGE OU DE BRIS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
RÉPARER OU REMPLACER LES ÉLÉMENTS
AFFECTÉS.

NG.8. POUR TOUT PERCEMENT DANS LES MURS DE
FONDATION ET LES MURS EXTÉRIEURS, PRÉVOIR
LES LINTEAUX ET SUPPORTS REQUIS EN
STRUCTURE. LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES
DEVRONT ÊTRE FAITES AUX MEMBRANES
PARE-AIR, PARE-VAPEUR AINSI QU'À L'ISOLATION.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU ET DE LA PROTECTION COUPE-FEU
AUTOUR DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX. VOIR
CONDITIONS SUR PLACE ET AVISER L'ARCHITECTE
DE TOUTE NON-CONFORMITÉ DE L'EXISTANT.

NG.10. LE MATÉRIEL DE DÉMOLITION DEVRA ÊTRE
ÉVACUÉ PAR CONTENEUR SELON LES NORMES EN
VIGUEUR, AU FRAIS DE L'ENTEPRENEUR. LES
DÉCHETS TOXIQUES OU DANGEREUX DOIVENT
ÊTRE DISPOSÉS SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

NG.11. PRÉVOIR AVEC LES CLIENTS UN PHASAGE QUI
PERMETTRA À L'ÉPICERIE DE POURSUIVRE DE
POURSUIVRE SES ACTIVITÉS PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX.

NG.12. RETIRER LE QUADRILLAGE DES FENÊTRES
EXISTANTES.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DE LA SÉRIE A050.

51. DÉMANTELER LA MARQUISE ET SES COMPOSANTES.
ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES MEMBRANES
EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN. RAGRÉER LES
SURFACES EN PRÉVISION DES NOUVEAUX
MATÉRIAUX.

52. DÉMANTELER L'ENSEMBLE DES AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS ET DE TOUS LES COMPOSANTES.

53. DÉMANTELER LE REVÊTEMENT JUSQU'À L'ÉCRAN
PARE-PLUIE. ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES
MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN.

54. DÉMANTELER L'ENSEIGNE EXISTANTE ET REMETTRE
AU CLIENT. CONSERVER L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE SI BESOIN.

55. DÉMANTELER LE PORTIQUE ET SES COMPOSANTES
(PILASTRES, TOITURE...). ASSURER LA CONTINUITÉ
DES MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU
BESOIN. RAGRÉER LES SURFACES.

56. DÉMANTELER LES BOLLARDS ET RAGRÉER LES
SURFACES ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

57. DÉMANTELER LE PANNEAU LATÉRALE AVEC SECTION
DE CHLOROPLASTE.

58. PRÉVOIR L'EXCAVATION. RAGRÉER LES SURFACES
ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

59. DÉMANTELER LE COURONNEMENT ET LE SOLIN
EXISTANTS. RAGRÉER LES SURFACES.

60. RETIRER LA CLÔTURE DE BROCHE AU POURTOUR DE
LA TOITURE.

61. DÉMANTELER LA SECTION D'ENVELOPPE. ASSURER
L'INTÉGRITÉ DES MEMBRANES, CORRIGER AU
BESOIN. PRÉVOIR LE SUPPORT DE LA STRUCTURE
DURANT LES TRAVAUX (VOIR ING). VOIR SÉRIE A300
POUR DIMENSIONS.

62. DÉMANTELER LE GARDE-CORPS ET SES
COMPOSANTES. CONSERVER AU BESOIN POUR
RÉINSTALLATION.

63. DÉMANTELER L'ÉQUIPEMENT EN FACADE ET SES
COMPOSANTES (LUMINAIRE, CAMÉRA, BOITIER DE
COMMANDE ÉLECTRIQUE ETC) ET REMETTRE AU
CLIENT.

64. DÉMANTELER LE MURET DE SOUTÈNEMENT
EXISTANT ET SON EMMARCHEMENT.

65. DÉMANTELER LA PORTE DE GARAGE.

66. DÉMANTELER L'ESCALIER ET SES COMPOSANTES
(GARDE-COPRS, MAIN-COURANTES...) RAGRÉER LES
SURFACES.

67. DÉMANTELER LE SOUFFLAGE DÉCORATIF DU
REVÊTEMENT EN FACADE. RAGRÉER LES SURFACES.

68. DÉMANTELER LE MUR RIDEAU.
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A052

PLAN DÉMOLITION -
ÉTAGE

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A050

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

PORTE ET CADRE EXISTANT À
RETIRER

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

FENÊTRE EXISTANTE À RETIRER

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

ZONE NON-AFFECTÉE PAR LES
TRAVAUX

SECTION D'ENVELOPPE À
DÉMANTELER (VOIR ING)

ZONE À EXCAVER

DRF

LÉGENDE DÉMOLITION

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. TOUTES LES MESURES DEVRONT ÊTRE VALIDÉE
SUR PLACE AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA VALIDER AUPRÈS DU
CLIENT LES ITEMS À CONSERVER, À RELOCALISER
ET/OU À LUI REMETTRE.

NG.4. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE
D'ENTREPOSER LES MATÉRIAUX À RELOCALISER
DANS UN LIEU SEC ET SÉCURITAIRE.

NG.5. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER AUX
PROFESSIONNELS TOUTE NON-CONCORDANCE
ENTRE LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE
CONSTRUCTION.

NG.6. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN
PLACE LES PROTECTIONS TEMPORAIRES
NÉCESSAIRES AFIN DE GARDER LES LIEUX
PROPRES.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DE PROTÉGER
LES SURFACES ADJACENTES À LA DÉMOLITION
POUR NE PAS LES ENDOMMAGER. EN CAS DE
DOMMAGE OU DE BRIS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
RÉPARER OU REMPLACER LES ÉLÉMENTS
AFFECTÉS.

NG.8. POUR TOUT PERCEMENT DANS LES MURS DE
FONDATION ET LES MURS EXTÉRIEURS, PRÉVOIR
LES LINTEAUX ET SUPPORTS REQUIS EN
STRUCTURE. LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES
DEVRONT ÊTRE FAITES AUX MEMBRANES
PARE-AIR, PARE-VAPEUR AINSI QU'À L'ISOLATION.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU ET DE LA PROTECTION COUPE-FEU
AUTOUR DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX. VOIR
CONDITIONS SUR PLACE ET AVISER L'ARCHITECTE
DE TOUTE NON-CONFORMITÉ DE L'EXISTANT.

NG.10. LE MATÉRIEL DE DÉMOLITION DEVRA ÊTRE
ÉVACUÉ PAR CONTENEUR SELON LES NORMES EN
VIGUEUR, AU FRAIS DE L'ENTEPRENEUR. LES
DÉCHETS TOXIQUES OU DANGEREUX DOIVENT
ÊTRE DISPOSÉS SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

NG.11. PRÉVOIR AVEC LES CLIENTS UN PHASAGE QUI
PERMETTRA À L'ÉPICERIE DE POURSUIVRE DE
POURSUIVRE SES ACTIVITÉS PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX.

NG.12. RETIRER LE QUADRILLAGE DES FENÊTRES
EXISTANTES.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DE LA SÉRIE A050.

51. DÉMANTELER LA MARQUISE ET SES COMPOSANTES.
ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES MEMBRANES
EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN. RAGRÉER LES
SURFACES EN PRÉVISION DES NOUVEAUX
MATÉRIAUX.

52. DÉMANTELER L'ENSEMBLE DES AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS ET DE TOUS LES COMPOSANTES.

53. DÉMANTELER LE REVÊTEMENT JUSQU'À L'ÉCRAN
PARE-PLUIE. ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES
MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN.

54. DÉMANTELER L'ENSEIGNE EXISTANTE ET REMETTRE
AU CLIENT. CONSERVER L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE SI BESOIN.

55. DÉMANTELER LE PORTIQUE ET SES COMPOSANTES
(PILASTRES, TOITURE...). ASSURER LA CONTINUITÉ
DES MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU
BESOIN. RAGRÉER LES SURFACES.

56. DÉMANTELER LES BOLLARDS ET RAGRÉER LES
SURFACES ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

57. DÉMANTELER LE PANNEAU LATÉRALE AVEC SECTION
DE CHLOROPLASTE.

58. PRÉVOIR L'EXCAVATION. RAGRÉER LES SURFACES
ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

59. DÉMANTELER LE COURONNEMENT ET LE SOLIN
EXISTANTS. RAGRÉER LES SURFACES.

60. RETIRER LA CLÔTURE DE BROCHE AU POURTOUR DE
LA TOITURE.

61. DÉMANTELER LA SECTION D'ENVELOPPE. ASSURER
L'INTÉGRITÉ DES MEMBRANES, CORRIGER AU
BESOIN. PRÉVOIR LE SUPPORT DE LA STRUCTURE
DURANT LES TRAVAUX (VOIR ING). VOIR SÉRIE A300
POUR DIMENSIONS.

62. DÉMANTELER LE GARDE-CORPS ET SES
COMPOSANTES. CONSERVER AU BESOIN POUR
RÉINSTALLATION.

63. DÉMANTELER L'ÉQUIPEMENT EN FACADE ET SES
COMPOSANTES (LUMINAIRE, CAMÉRA, BOITIER DE
COMMANDE ÉLECTRIQUE ETC) ET REMETTRE AU
CLIENT.

64. DÉMANTELER LE MURET DE SOUTÈNEMENT
EXISTANT ET SON EMMARCHEMENT.

65. DÉMANTELER LA PORTE DE GARAGE.

66. DÉMANTELER L'ESCALIER ET SES COMPOSANTES
(GARDE-COPRS, MAIN-COURANTES...) RAGRÉER LES
SURFACES.

67. DÉMANTELER LE SOUFFLAGE DÉCORATIF DU
REVÊTEMENT EN FACADE. RAGRÉER LES SURFACES.

68. DÉMANTELER LE MUR RIDEAU.
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A053

ÉLÉVATIONS DÉMOLITION

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A050-ELEVATIONS

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

PORTE ET CADRE EXISTANT À
RETIRER

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

FENÊTRE EXISTANTE À RETIRER

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

ZONE NON-AFFECTÉE PAR LES
TRAVAUX

SECTION D'ENVELOPPE À
DÉMANTELER (VOIR ING)

ZONE À EXCAVER

DRF

LÉGENDE DÉMOLITION

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. TOUTES LES MESURES DEVRONT ÊTRE VALIDÉE
SUR PLACE AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA VALIDER AUPRÈS DU
CLIENT LES ITEMS À CONSERVER, À RELOCALISER
ET/OU À LUI REMETTRE.

NG.4. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE
D'ENTREPOSER LES MATÉRIAUX À RELOCALISER
DANS UN LIEU SEC ET SÉCURITAIRE.

NG.5. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER AUX
PROFESSIONNELS TOUTE NON-CONCORDANCE
ENTRE LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE
CONSTRUCTION.

NG.6. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN
PLACE LES PROTECTIONS TEMPORAIRES
NÉCESSAIRES AFIN DE GARDER LES LIEUX
PROPRES.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DE PROTÉGER
LES SURFACES ADJACENTES À LA DÉMOLITION
POUR NE PAS LES ENDOMMAGER. EN CAS DE
DOMMAGE OU DE BRIS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
RÉPARER OU REMPLACER LES ÉLÉMENTS
AFFECTÉS.

NG.8. POUR TOUT PERCEMENT DANS LES MURS DE
FONDATION ET LES MURS EXTÉRIEURS, PRÉVOIR
LES LINTEAUX ET SUPPORTS REQUIS EN
STRUCTURE. LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES
DEVRONT ÊTRE FAITES AUX MEMBRANES
PARE-AIR, PARE-VAPEUR AINSI QU'À L'ISOLATION.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU ET DE LA PROTECTION COUPE-FEU
AUTOUR DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX. VOIR
CONDITIONS SUR PLACE ET AVISER L'ARCHITECTE
DE TOUTE NON-CONFORMITÉ DE L'EXISTANT.

NG.10. LE MATÉRIEL DE DÉMOLITION DEVRA ÊTRE
ÉVACUÉ PAR CONTENEUR SELON LES NORMES EN
VIGUEUR, AU FRAIS DE L'ENTEPRENEUR. LES
DÉCHETS TOXIQUES OU DANGEREUX DOIVENT
ÊTRE DISPOSÉS SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

NG.11. PRÉVOIR AVEC LES CLIENTS UN PHASAGE QUI
PERMETTRA À L'ÉPICERIE DE POURSUIVRE DE
POURSUIVRE SES ACTIVITÉS PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX.

NG.12. RETIRER LE QUADRILLAGE DES FENÊTRES
EXISTANTES.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DE LA SÉRIE A050.

51. DÉMANTELER LA MARQUISE ET SES COMPOSANTES.
ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES MEMBRANES
EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN. RAGRÉER LES
SURFACES EN PRÉVISION DES NOUVEAUX
MATÉRIAUX.

52. DÉMANTELER L'ENSEMBLE DES AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS ET DE TOUS LES COMPOSANTES.

53. DÉMANTELER LE REVÊTEMENT JUSQU'À L'ÉCRAN
PARE-PLUIE. ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES
MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN.

54. DÉMANTELER L'ENSEIGNE EXISTANTE ET REMETTRE
AU CLIENT. CONSERVER L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE SI BESOIN.

55. DÉMANTELER LE PORTIQUE ET SES COMPOSANTES
(PILASTRES, TOITURE...). ASSURER LA CONTINUITÉ
DES MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU
BESOIN. RAGRÉER LES SURFACES.

56. DÉMANTELER LES BOLLARDS ET RAGRÉER LES
SURFACES ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

57. DÉMANTELER LE PANNEAU LATÉRALE AVEC SECTION
DE CHLOROPLASTE.

58. PRÉVOIR L'EXCAVATION. RAGRÉER LES SURFACES
ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

59. DÉMANTELER LE COURONNEMENT ET LE SOLIN
EXISTANTS. RAGRÉER LES SURFACES.

60. RETIRER LA CLÔTURE DE BROCHE AU POURTOUR DE
LA TOITURE.

61. DÉMANTELER LA SECTION D'ENVELOPPE. ASSURER
L'INTÉGRITÉ DES MEMBRANES, CORRIGER AU
BESOIN. PRÉVOIR LE SUPPORT DE LA STRUCTURE
DURANT LES TRAVAUX (VOIR ING). VOIR SÉRIE A300
POUR DIMENSIONS.

62. DÉMANTELER LE GARDE-CORPS ET SES
COMPOSANTES. CONSERVER AU BESOIN POUR
RÉINSTALLATION.

63. DÉMANTELER L'ÉQUIPEMENT EN FACADE ET SES
COMPOSANTES (LUMINAIRE, CAMÉRA, BOITIER DE
COMMANDE ÉLECTRIQUE ETC) ET REMETTRE AU
CLIENT.

64. DÉMANTELER LE MURET DE SOUTÈNEMENT
EXISTANT ET SON EMMARCHEMENT.

65. DÉMANTELER LA PORTE DE GARAGE.

66. DÉMANTELER L'ESCALIER ET SES COMPOSANTES
(GARDE-COPRS, MAIN-COURANTES...) RAGRÉER LES
SURFACES.

67. DÉMANTELER LE SOUFFLAGE DÉCORATIF DU
REVÊTEMENT EN FACADE. RAGRÉER LES SURFACES.

68. DÉMANTELER LE MUR RIDEAU.

ÉCHELLE:
A ÉLÉVATION SUD - AGRANDI DÉMOLITION

A053 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
B ÉLÉVATION SUD - AGRANDI DÉMOLITION

A053 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
C ÉLÉVATION SUD - AGRANDI DÉMOLITION

A053 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
1 ÉLÉVATION SUD DÉMOLITION

1/16" = 1'-0"
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A054

ÉLÉVATIONS DÉMOLITION

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A050-ELEVATIONS

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

PORTE ET CADRE EXISTANT À
RETIRER

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

FENÊTRE EXISTANTE À RETIRER

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

ZONE NON-AFFECTÉE PAR LES
TRAVAUX

SECTION D'ENVELOPPE À
DÉMANTELER (VOIR ING)

ZONE À EXCAVER

DRF

LÉGENDE DÉMOLITION

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. TOUTES LES MESURES DEVRONT ÊTRE VALIDÉE
SUR PLACE AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA VALIDER AUPRÈS DU
CLIENT LES ITEMS À CONSERVER, À RELOCALISER
ET/OU À LUI REMETTRE.

NG.4. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE
D'ENTREPOSER LES MATÉRIAUX À RELOCALISER
DANS UN LIEU SEC ET SÉCURITAIRE.

NG.5. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER AUX
PROFESSIONNELS TOUTE NON-CONCORDANCE
ENTRE LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE
CONSTRUCTION.

NG.6. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN
PLACE LES PROTECTIONS TEMPORAIRES
NÉCESSAIRES AFIN DE GARDER LES LIEUX
PROPRES.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DE PROTÉGER
LES SURFACES ADJACENTES À LA DÉMOLITION
POUR NE PAS LES ENDOMMAGER. EN CAS DE
DOMMAGE OU DE BRIS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
RÉPARER OU REMPLACER LES ÉLÉMENTS
AFFECTÉS.

NG.8. POUR TOUT PERCEMENT DANS LES MURS DE
FONDATION ET LES MURS EXTÉRIEURS, PRÉVOIR
LES LINTEAUX ET SUPPORTS REQUIS EN
STRUCTURE. LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES
DEVRONT ÊTRE FAITES AUX MEMBRANES
PARE-AIR, PARE-VAPEUR AINSI QU'À L'ISOLATION.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU ET DE LA PROTECTION COUPE-FEU
AUTOUR DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX. VOIR
CONDITIONS SUR PLACE ET AVISER L'ARCHITECTE
DE TOUTE NON-CONFORMITÉ DE L'EXISTANT.

NG.10. LE MATÉRIEL DE DÉMOLITION DEVRA ÊTRE
ÉVACUÉ PAR CONTENEUR SELON LES NORMES EN
VIGUEUR, AU FRAIS DE L'ENTEPRENEUR. LES
DÉCHETS TOXIQUES OU DANGEREUX DOIVENT
ÊTRE DISPOSÉS SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

NG.11. PRÉVOIR AVEC LES CLIENTS UN PHASAGE QUI
PERMETTRA À L'ÉPICERIE DE POURSUIVRE DE
POURSUIVRE SES ACTIVITÉS PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX.

NG.12. RETIRER LE QUADRILLAGE DES FENÊTRES
EXISTANTES.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DE LA SÉRIE A050.

51. DÉMANTELER LA MARQUISE ET SES COMPOSANTES.
ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES MEMBRANES
EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN. RAGRÉER LES
SURFACES EN PRÉVISION DES NOUVEAUX
MATÉRIAUX.

52. DÉMANTELER L'ENSEMBLE DES AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS ET DE TOUS LES COMPOSANTES.

53. DÉMANTELER LE REVÊTEMENT JUSQU'À L'ÉCRAN
PARE-PLUIE. ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES
MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN.

54. DÉMANTELER L'ENSEIGNE EXISTANTE ET REMETTRE
AU CLIENT. CONSERVER L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE SI BESOIN.

55. DÉMANTELER LE PORTIQUE ET SES COMPOSANTES
(PILASTRES, TOITURE...). ASSURER LA CONTINUITÉ
DES MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU
BESOIN. RAGRÉER LES SURFACES.

56. DÉMANTELER LES BOLLARDS ET RAGRÉER LES
SURFACES ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

57. DÉMANTELER LE PANNEAU LATÉRALE AVEC SECTION
DE CHLOROPLASTE.

58. PRÉVOIR L'EXCAVATION. RAGRÉER LES SURFACES
ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

59. DÉMANTELER LE COURONNEMENT ET LE SOLIN
EXISTANTS. RAGRÉER LES SURFACES.

60. RETIRER LA CLÔTURE DE BROCHE AU POURTOUR DE
LA TOITURE.

61. DÉMANTELER LA SECTION D'ENVELOPPE. ASSURER
L'INTÉGRITÉ DES MEMBRANES, CORRIGER AU
BESOIN. PRÉVOIR LE SUPPORT DE LA STRUCTURE
DURANT LES TRAVAUX (VOIR ING). VOIR SÉRIE A300
POUR DIMENSIONS.

62. DÉMANTELER LE GARDE-CORPS ET SES
COMPOSANTES. CONSERVER AU BESOIN POUR
RÉINSTALLATION.

63. DÉMANTELER L'ÉQUIPEMENT EN FACADE ET SES
COMPOSANTES (LUMINAIRE, CAMÉRA, BOITIER DE
COMMANDE ÉLECTRIQUE ETC) ET REMETTRE AU
CLIENT.

64. DÉMANTELER LE MURET DE SOUTÈNEMENT
EXISTANT ET SON EMMARCHEMENT.

65. DÉMANTELER LA PORTE DE GARAGE.

66. DÉMANTELER L'ESCALIER ET SES COMPOSANTES
(GARDE-COPRS, MAIN-COURANTES...) RAGRÉER LES
SURFACES.

67. DÉMANTELER LE SOUFFLAGE DÉCORATIF DU
REVÊTEMENT EN FACADE. RAGRÉER LES SURFACES.

68. DÉMANTELER LE MUR RIDEAU.

ÉCHELLE:
D ÉLÉVATION EST - AGRANDI DÉMOLITION

A054 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
E ÉLÉVATION EST - AGRANDI DÉMOLITION

A054 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
F ÉLÉVATION EST - AGRANDI DÉMOLITION

A054 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
2 ÉLÉVATION EST DÉMOLITION

1/16" = 1'-0"



12345678910111214 13

G
A055

H
A055

J
A055

EX

EX

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±98'-6" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 1

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

11121314

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

EX EX

66

EX

60

60

67910 8

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

7'
-0

"

61

EX

EX

60

60

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±98'-6" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 1

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

± 
7'

-6
 1

/2
"

± 
4'

-2
 1

/2
"

12345

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

± 
14

'-2
"

EX

60

60

65

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±98'-6" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 1

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

± 
7'

-6
 1

/2
"

± 
4'

-2
 1

/2
"

A055

ÉLÉVATIONS DÉMOLITION

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A050-ELEVATIONS

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

PORTE ET CADRE EXISTANT À
RETIRER

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

FENÊTRE EXISTANTE À RETIRER

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

ZONE NON-AFFECTÉE PAR LES
TRAVAUX

SECTION D'ENVELOPPE À
DÉMANTELER (VOIR ING)

ZONE À EXCAVER

DRF

LÉGENDE DÉMOLITION

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. TOUTES LES MESURES DEVRONT ÊTRE VALIDÉE
SUR PLACE AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA VALIDER AUPRÈS DU
CLIENT LES ITEMS À CONSERVER, À RELOCALISER
ET/OU À LUI REMETTRE.

NG.4. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE
D'ENTREPOSER LES MATÉRIAUX À RELOCALISER
DANS UN LIEU SEC ET SÉCURITAIRE.

NG.5. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER AUX
PROFESSIONNELS TOUTE NON-CONCORDANCE
ENTRE LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE
CONSTRUCTION.

NG.6. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN
PLACE LES PROTECTIONS TEMPORAIRES
NÉCESSAIRES AFIN DE GARDER LES LIEUX
PROPRES.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DE PROTÉGER
LES SURFACES ADJACENTES À LA DÉMOLITION
POUR NE PAS LES ENDOMMAGER. EN CAS DE
DOMMAGE OU DE BRIS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
RÉPARER OU REMPLACER LES ÉLÉMENTS
AFFECTÉS.

NG.8. POUR TOUT PERCEMENT DANS LES MURS DE
FONDATION ET LES MURS EXTÉRIEURS, PRÉVOIR
LES LINTEAUX ET SUPPORTS REQUIS EN
STRUCTURE. LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES
DEVRONT ÊTRE FAITES AUX MEMBRANES
PARE-AIR, PARE-VAPEUR AINSI QU'À L'ISOLATION.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU ET DE LA PROTECTION COUPE-FEU
AUTOUR DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX. VOIR
CONDITIONS SUR PLACE ET AVISER L'ARCHITECTE
DE TOUTE NON-CONFORMITÉ DE L'EXISTANT.

NG.10. LE MATÉRIEL DE DÉMOLITION DEVRA ÊTRE
ÉVACUÉ PAR CONTENEUR SELON LES NORMES EN
VIGUEUR, AU FRAIS DE L'ENTEPRENEUR. LES
DÉCHETS TOXIQUES OU DANGEREUX DOIVENT
ÊTRE DISPOSÉS SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

NG.11. PRÉVOIR AVEC LES CLIENTS UN PHASAGE QUI
PERMETTRA À L'ÉPICERIE DE POURSUIVRE DE
POURSUIVRE SES ACTIVITÉS PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX.

NG.12. RETIRER LE QUADRILLAGE DES FENÊTRES
EXISTANTES.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DE LA SÉRIE A050.

51. DÉMANTELER LA MARQUISE ET SES COMPOSANTES.
ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES MEMBRANES
EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN. RAGRÉER LES
SURFACES EN PRÉVISION DES NOUVEAUX
MATÉRIAUX.

52. DÉMANTELER L'ENSEMBLE DES AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS ET DE TOUS LES COMPOSANTES.

53. DÉMANTELER LE REVÊTEMENT JUSQU'À L'ÉCRAN
PARE-PLUIE. ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES
MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN.

54. DÉMANTELER L'ENSEIGNE EXISTANTE ET REMETTRE
AU CLIENT. CONSERVER L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE SI BESOIN.

55. DÉMANTELER LE PORTIQUE ET SES COMPOSANTES
(PILASTRES, TOITURE...). ASSURER LA CONTINUITÉ
DES MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU
BESOIN. RAGRÉER LES SURFACES.

56. DÉMANTELER LES BOLLARDS ET RAGRÉER LES
SURFACES ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

57. DÉMANTELER LE PANNEAU LATÉRALE AVEC SECTION
DE CHLOROPLASTE.

58. PRÉVOIR L'EXCAVATION. RAGRÉER LES SURFACES
ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

59. DÉMANTELER LE COURONNEMENT ET LE SOLIN
EXISTANTS. RAGRÉER LES SURFACES.

60. RETIRER LA CLÔTURE DE BROCHE AU POURTOUR DE
LA TOITURE.

61. DÉMANTELER LA SECTION D'ENVELOPPE. ASSURER
L'INTÉGRITÉ DES MEMBRANES, CORRIGER AU
BESOIN. PRÉVOIR LE SUPPORT DE LA STRUCTURE
DURANT LES TRAVAUX (VOIR ING). VOIR SÉRIE A300
POUR DIMENSIONS.

62. DÉMANTELER LE GARDE-CORPS ET SES
COMPOSANTES. CONSERVER AU BESOIN POUR
RÉINSTALLATION.

63. DÉMANTELER L'ÉQUIPEMENT EN FACADE ET SES
COMPOSANTES (LUMINAIRE, CAMÉRA, BOITIER DE
COMMANDE ÉLECTRIQUE ETC) ET REMETTRE AU
CLIENT.

64. DÉMANTELER LE MURET DE SOUTÈNEMENT
EXISTANT ET SON EMMARCHEMENT.

65. DÉMANTELER LA PORTE DE GARAGE.

66. DÉMANTELER L'ESCALIER ET SES COMPOSANTES
(GARDE-COPRS, MAIN-COURANTES...) RAGRÉER LES
SURFACES.

67. DÉMANTELER LE SOUFFLAGE DÉCORATIF DU
REVÊTEMENT EN FACADE. RAGRÉER LES SURFACES.

68. DÉMANTELER LE MUR RIDEAU.

ÉCHELLE:
G ÉLÉVATION NORD - AGRANDI DÉMOLITION

A055 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
H ÉLÉVATION NORD - AGRANDI DÉMOLITION

A055 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
J ÉLÉVATION NORD - AGRANDI DÉMOLITION

A055 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
3 ÉLÉVATION NORD DÉMOLITION

1/16" = 1'-0"
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A056

ELEVATIONS DÉMOLITION

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A050-ELEVATIONS

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

PORTE ET CADRE EXISTANT À
RETIRER

PORTE ET CADRE EXISTANT, À
CONSERVER

FENÊTRE EXISTANTE À RETIRER

MUR EXISTANT À DÉMOLIR

MUR EXISTANT, À CONSERVER

SÉPARATION COUPE-FEU AYANT
UN DRF TEL QU'INDIQUÉ

ZONE NON-AFFECTÉE PAR LES
TRAVAUX

SECTION D'ENVELOPPE À
DÉMANTELER (VOIR ING)

ZONE À EXCAVER

DRF

LÉGENDE DÉMOLITION

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.2. TOUTES LES MESURES DEVRONT ÊTRE VALIDÉE
SUR PLACE AVANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

NG.3. L'ENTREPRENEUR DEVRA VALIDER AUPRÈS DU
CLIENT LES ITEMS À CONSERVER, À RELOCALISER
ET/OU À LUI REMETTRE.

NG.4. L'ENTREPRENEUR SERA RESPONSABLE
D'ENTREPOSER LES MATÉRIAUX À RELOCALISER
DANS UN LIEU SEC ET SÉCURITAIRE.

NG.5. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR DEVRA SIGNALER AUX
PROFESSIONNELS TOUTE NON-CONCORDANCE
ENTRE LES TRAVAUX DE DÉMOLITION ET DE
CONSTRUCTION.

NG.6. AVANT DE DÉBUTER LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION, L'ENTREPRENEUR DOIT METTRE EN
PLACE LES PROTECTIONS TEMPORAIRES
NÉCESSAIRES AFIN DE GARDER LES LIEUX
PROPRES.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA PRÉVOIR DE PROTÉGER
LES SURFACES ADJACENTES À LA DÉMOLITION
POUR NE PAS LES ENDOMMAGER. EN CAS DE
DOMMAGE OU DE BRIS, L'ENTREPRENEUR DEVRA
RÉPARER OU REMPLACER LES ÉLÉMENTS
AFFECTÉS.

NG.8. POUR TOUT PERCEMENT DANS LES MURS DE
FONDATION ET LES MURS EXTÉRIEURS, PRÉVOIR
LES LINTEAUX ET SUPPORTS REQUIS EN
STRUCTURE. LES RÉPARATIONS NÉCESSAIRES
DEVRONT ÊTRE FAITES AUX MEMBRANES
PARE-AIR, PARE-VAPEUR AINSI QU'À L'ISOLATION.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA S'ASSURER DE
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU ET DE LA PROTECTION COUPE-FEU
AUTOUR DES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX. VOIR
CONDITIONS SUR PLACE ET AVISER L'ARCHITECTE
DE TOUTE NON-CONFORMITÉ DE L'EXISTANT.

NG.10. LE MATÉRIEL DE DÉMOLITION DEVRA ÊTRE
ÉVACUÉ PAR CONTENEUR SELON LES NORMES EN
VIGUEUR, AU FRAIS DE L'ENTEPRENEUR. LES
DÉCHETS TOXIQUES OU DANGEREUX DOIVENT
ÊTRE DISPOSÉS SELON LES NORMES EN VIGUEUR.

NG.11. PRÉVOIR AVEC LES CLIENTS UN PHASAGE QUI
PERMETTRA À L'ÉPICERIE DE POURSUIVRE DE
POURSUIVRE SES ACTIVITÉS PENDANT LA DURÉE
DES TRAVAUX.

NG.12. RETIRER LE QUADRILLAGE DES FENÊTRES
EXISTANTES.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DE LA SÉRIE A050.

51. DÉMANTELER LA MARQUISE ET SES COMPOSANTES.
ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES MEMBRANES
EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN. RAGRÉER LES
SURFACES EN PRÉVISION DES NOUVEAUX
MATÉRIAUX.

52. DÉMANTELER L'ENSEMBLE DES AMÉNAGEMENTS
INTÉRIEURS ET DE TOUS LES COMPOSANTES.

53. DÉMANTELER LE REVÊTEMENT JUSQU'À L'ÉCRAN
PARE-PLUIE. ASSURER DE LA CONTINUITÉ DES
MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU BESOIN.

54. DÉMANTELER L'ENSEIGNE EXISTANTE ET REMETTRE
AU CLIENT. CONSERVER L'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE SI BESOIN.

55. DÉMANTELER LE PORTIQUE ET SES COMPOSANTES
(PILASTRES, TOITURE...). ASSURER LA CONTINUITÉ
DES MEMBRANES EXISTANTES ET CORRIGER AU
BESOIN. RAGRÉER LES SURFACES.

56. DÉMANTELER LES BOLLARDS ET RAGRÉER LES
SURFACES ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

57. DÉMANTELER LE PANNEAU LATÉRALE AVEC SECTION
DE CHLOROPLASTE.

58. PRÉVOIR L'EXCAVATION. RAGRÉER LES SURFACES
ABIMÉES PAR LES TRAVAUX.

59. DÉMANTELER LE COURONNEMENT ET LE SOLIN
EXISTANTS. RAGRÉER LES SURFACES.

60. RETIRER LA CLÔTURE DE BROCHE AU POURTOUR DE
LA TOITURE.

61. DÉMANTELER LA SECTION D'ENVELOPPE. ASSURER
L'INTÉGRITÉ DES MEMBRANES, CORRIGER AU
BESOIN. PRÉVOIR LE SUPPORT DE LA STRUCTURE
DURANT LES TRAVAUX (VOIR ING). VOIR SÉRIE A300
POUR DIMENSIONS.

62. DÉMANTELER LE GARDE-CORPS ET SES
COMPOSANTES. CONSERVER AU BESOIN POUR
RÉINSTALLATION.

63. DÉMANTELER L'ÉQUIPEMENT EN FACADE ET SES
COMPOSANTES (LUMINAIRE, CAMÉRA, BOITIER DE
COMMANDE ÉLECTRIQUE ETC) ET REMETTRE AU
CLIENT.

64. DÉMANTELER LE MURET DE SOUTÈNEMENT
EXISTANT ET SON EMMARCHEMENT.

65. DÉMANTELER LA PORTE DE GARAGE.

66. DÉMANTELER L'ESCALIER ET SES COMPOSANTES
(GARDE-COPRS, MAIN-COURANTES...) RAGRÉER LES
SURFACES.

67. DÉMANTELER LE SOUFFLAGE DÉCORATIF DU
REVÊTEMENT EN FACADE. RAGRÉER LES SURFACES.

68. DÉMANTELER LE MUR RIDEAU.

ÉCHELLE:
K ÉLÉVATION OUEST - AGRANDI DÉMOLITION

A056 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
L ÉLÉVATION OUEST - AGRANDI DÉMOLITION

A056 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
M ÉLÉVATION OUEST - AGRANDI DÉMOLITION

A056 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
4 ÉLÉVATION OUEST DÉMOLITION

1/16" = 1'-0"
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FRUITS & LÉGUMES
4830 PI.CA

CONGELATEUR BOUCHERIE
300 pi.ca.

RÉFRIGÉRATEUR BOUCHERIE
605 pi.ca.

CONGELATEUR POISSONERIE
380 pi.ca.

RÉFRIGÉRATEUR POISSONNERIE
565 pi.ca.

CUISINE BBQ
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RÉFRIGÉRATEUR LAITIERS
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VENTE ÉPICERIE 
25125 pi.ca.
2334 m.ca.

ZÔNE DE CUISINE DE PRODUCTION/ENTREPÔT
±38837 pi.ca.

3608 m.ca.

ZÔNE DE BUREAUX D'ENTREPÔT
±1752 pi.ca.

163 m.ca.
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38,3 M
(MAX 45M)
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PLAN ÉTUDE DE CODE -
RDC

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A100

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

ÉTUDE DE CODE / RÉSUMÉ
SELON LE CCQ - CCQ 2015

1. DOMAINE D'APPLICATION: PARTIE 3
AIRE DE BÂTIMENT EXISTANT : 7670 M.CA.
AIRE DE BÂTIMENT PROJETÉ : 7670 M.CA.
NOMBRE D'ÉTAGE : 2 ÉTAGES
USAGES PRINCIPAUX : E - F2

2. CLASSIFICATION: 3.2.2.64.
TYPE DE CONSTRUCTION : INCOMBUSTIBLE
GICLÉ : OUI
DRF : PLANCHER : 2 HR INCOMBUSTIBLE

MEZZANINES : 1 HR INCOMBUSTIBLE
TOIT : -
MURS/POTEAUX: CE QU'IL SUPPORTE

3. NOMBRE DE PERSONNES:
USAGE E : +/- 500 OCCUPANTS
USAGE F2/F3 : +/- 80 0CUPANTS

4. NOMBRE DE TOILETTES ET LAVABOS :
     USAGE E : 3 TOILETTES ET 3 LAVABOS

        USAGE F3/F3 : 3 TOILETTES ET 3 LAVABOS

5. SÉCURITÉ INCENDIE:
SYSTÈME D'ALARME INCENDIE : OUI
BÂTIMENT DE GRANDE HAUTEUR : NON
DÉTECTEUR DE FUMÉE : OUI

(REQUIS DANS LES ESCALIERS D'ISSUE ET
LOCAUX DE MACHINERIE
D'ASCENCEUR/MONTE-CHARGE)

DÉCLENCHEUR MANUEL: OUI
(REQUISE DANS CHAQUES AIRES DE
PLANCHER À PROXIMITÉ D'UNE ENTRÉE
PRINCIPALE ET D'UNE ISSUE)

ALIMENTATION D'ÉCLAIRAGE: 30MIN
ALIMENTATION ALARME: 30MIN

6. RÉSISTANCE AU FEU:
ENTRE E ET F2 : -
ENTRE E ET F3: -
ENTRE E ET D: -
ENTRE F2 ET F3: -
ISSUES :       2 HR
ISSUES (MEZZANINE): 1 HR
SUITES :  1 HR (TEL QUE 3.3.1.1)
CORRIDORS COMMUNS : - (TEL QUE 3.3.1.4 3))
LOCAUX CONCIERGE: 0HR (GICLÉ)
LOCAUX TECHNIQUES : 1HR (TEL QUE 3.6.2.1)
VIDES TECHNIQUES : 1 HR (TEL QUE 3.2.2)
ENTREPOSAGE DÉCHETS : 1 HR (3.6.2.5)

7. ISSUES:
NOMBRE D'ISSUES : 2 MINIMUM
DIST. PARCOURS : 45M. MAXIMUM
DISTANCE ENTRE ISSUES : 9 M. MAXIMUM
LARGEUR CORRIDORS : 1100MM MINIMUM
LARGEUR ESCALIERS : 1100MM MINIMUM
LARGEUR PORTES : 800MM MINIMUM

8. PARCOURS SANS OBSTACLE:
REQUIS : OUI
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PLAN ÉTUDE DE CODE -
MEZZ

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A100

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

ÉTUDE DE CODE / RÉSUMÉ
SELON LE CCQ - CCQ 2015

1. DOMAINE D'APPLICATION: PARTIE 3
AIRE DE BÂTIMENT EXISTANT : 7670 M.CA.
AIRE DE BÂTIMENT PROJETÉ : 7670 M.CA.
NOMBRE D'ÉTAGE : 2 ÉTAGES
USAGES PRINCIPAUX : E - F2

2. CLASSIFICATION: 3.2.2.64.
TYPE DE CONSTRUCTION : INCOMBUSTIBLE
GICLÉ : OUI
DRF : PLANCHER : 2 HR INCOMBUSTIBLE

MEZZANINES : 1 HR INCOMBUSTIBLE
TOIT : -
MURS/POTEAUX: CE QU'IL SUPPORTE

3. NOMBRE DE PERSONNES:
USAGE E : +/- 500 OCCUPANTS
USAGE F2/F3 : +/- 80 0CUPANTS

4. NOMBRE DE TOILETTES ET LAVABOS :
     USAGE E : 3 TOILETTES ET 3 LAVABOS

        USAGE F3/F3 : 3 TOILETTES ET 3 LAVABOS

5. SÉCURITÉ INCENDIE:
SYSTÈME D'ALARME INCENDIE : OUI
BÂTIMENT DE GRANDE HAUTEUR : NON
DÉTECTEUR DE FUMÉE : OUI

(REQUIS DANS LES ESCALIERS D'ISSUE ET
LOCAUX DE MACHINERIE
D'ASCENCEUR/MONTE-CHARGE)

DÉCLENCHEUR MANUEL: OUI
(REQUISE DANS CHAQUES AIRES DE
PLANCHER À PROXIMITÉ D'UNE ENTRÉE
PRINCIPALE ET D'UNE ISSUE)

ALIMENTATION D'ÉCLAIRAGE: 30MIN
ALIMENTATION ALARME: 30MIN

6. RÉSISTANCE AU FEU:
ENTRE E ET F2 : -
ENTRE E ET F3: -
ENTRE E ET D: -
ENTRE F2 ET F3: -
ISSUES :       2 HR
ISSUES (MEZZANINE): 1 HR
SUITES :  1 HR (TEL QUE 3.3.1.1)
CORRIDORS COMMUNS : - (TEL QUE 3.3.1.4 3))
LOCAUX CONCIERGE: 0HR (GICLÉ)
LOCAUX TECHNIQUES : 1HR (TEL QUE 3.6.2.1)
VIDES TECHNIQUES : 1 HR (TEL QUE 3.2.2)
ENTREPOSAGE DÉCHETS : 1 HR (3.6.2.5)

7. ISSUES:
NOMBRE D'ISSUES : 2 MINIMUM
DIST. PARCOURS : 45M. MAXIMUM
DISTANCE ENTRE ISSUES : 9 M. MAXIMUM
LARGEUR CORRIDORS : 1100MM MINIMUM
LARGEUR ESCALIERS : 1100MM MINIMUM
LARGEUR PORTES : 800MM MINIMUM

8. PARCOURS SANS OBSTACLE:
REQUIS : OUI
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A151

PLAN AMÉNAGEMENT -
RDC

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A100

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UNE PORTE OU D'UNE
FENÊTRE. VOIR SÉRIE A700.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UN FINI. VOIR LISTE DES FINIS
SUR SÉRIE A000.

NOTES AU PLAN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UN MOBILIER INTÉGRÉ. VOIR
LISTE SUR SÉRIE A000 ET A450.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UN ÉQUIPEMENT OU
FOURNITURE. VOIR LISTE SUR
SÉRIE A000.

IDENTIFICATION DE TYPE DE
MUR, PLANCHER, TOITURE, SE
RÉFÉRER À A500

IDENTIFICATION DE TYPE DE
CLOISON, SE RÉFÉRER À A800

X00

X00

000

M00

E00

X0

X0

LÉGENDE GRAPHIQUE (RÉSUMÉ)

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. LES LÉGENDES GRAPHIQUES, LISTE
D'ÉQUIPEMENTS, DE MOBILIERS INTÉGRÉS ET DE
MATÉRIAUX DE FINITION SE RÉFÉRER À LA SÉRIE
A000.

NG.2. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.3. INSTALLER DU GYPSE HYDROFUGE DANS LES
SALLES DE BAIN. INSTALLER UN PANNEAU DE
BÉTON LÉGER SOUS LES SURFACES MURALES DE
CÉRAMIQUE.

NG.4. FOURNIR ET INSTALLER LES FONDS DE VISSAGE
EN CONTREPLAQUÉ NÉCESSAIRES À LA FIXATION
DES MOBILIERS ET/OU ÉQUIPEMENTS SELON LES
CHARGES À SUPPORTER.

NG.5. L'ENTREPRENEUR DEVRA ASSURER LA
COORDINATION DES TRAVAUX ENTRE LES
DIFFÉRENTS CORPS DE MÉTIER. AVISER LES
PROFESSIONNELS DE TOUTE
NON-CONCORDANCE.

NG.6. ASSURER UN DÉGAGEMENT ENTRE TOUT
MOBILIER INTÉGRÉ ET LES APPAREILS DE
CHAUFFAGE.

NG.7. LA POSITION EXACTE DES APPAREILS DE
PLOMBERIE ET DES LUMINAIRES DEVRA ÊTRE
RÉVISÉE SUR PLACE AVEC LES CLIENTS AVANT LES
TRAVAUX.

NG.8. TOUS LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX DEVRONT
ÊTRE SPÉCIFIÉS ET VALIDÉS PAR UN INGÉNIEUR
EN STRUCTURE. IL SERA À LA CHARGE DE
L'ENTREPRENEUR DE FOURNIR DES PLANS
SIGNÉS ET SCELLÉS PAR UN INGÉNIEUR EN
STRUCTURE, CEUX-CI DEVRONT ÊTRE TRANSMIS
À L'ARCHITECTE AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DES SÉRIES A100,
A150 et A400.

101. MARQUISE EN STRUCTURE D'ACIER FIXÉE AU
MUR EXTÉRIEUR.

102. COLONNE D'ACIER. VOIR ING. POUR DIMENSIONS
ET CALIBRE. PRÉVOIR PIEUX OU FONDATION EN
CONSÉQUENCE.

103. ESCALIER, GARDE-CORPS ET MAIN-COURANTES
CONFORME AU CNB EN VIGUEUR. GARDE-CORPS
ET MAIN-COURANTES EN ACIER GALVANISÉE.

104. RAMPE, GARDE-CORPS ET MAIN-COURANTES
CONFORME AU CNB EN VIGUEUR. GARDE-CORPS
ET MAIN-COURANTES EN ACIER GALVANISÉE.

105. REMONTER LE NIVEAU DE PLANCHER DE
L'ENSEMBLE DE L'ARRIÈRE MAGASIN AU NIVEAU
DE L'ÉPICERIE (100'-00"). DÉTAIL À VENIR.

106. MURET DE SOUTÈNEMENT POUR REMBLAI DE
MISE À NIVEAU DU SOL.

107. GARDE-COPRS EN ACIER GALVANISÉ, CONFORME
AU CCQ EN VIGUEUR.

108. TOITURE DE MARQUISE EN MEMBRANE
ELSATOM`RE TEL QUE LA TOITURE EXISTANTE.

EXISTANT AIRE DE VENTE (22250 PI.CA.) PROJETÉ (25 125 PI.CA.)

ITEM QUANTITÉ QUANTITÉ DIFFÉRENCE

FRUITS ET LÉGUMES (5226 PI.CA.) 4830 PI.CA.

RÉFRIGÉRATEUR HAUT 12+76 = 88 PI.L. 54+6+48 = 108 PI.L. + 20 PI.L.

COMPTOIR/TABLE

15(2)+7+30.5(6)+5.2(3)+
23(2)+24,8+40.5+10(2)+
5(2)+13+10+8(4)+4.5+6.

5 = 442.5 PI.L.

22.5(2)+24(8)+5(10)+ =
287 PI.L. -155,5 PI.L.

TABLE À GLACE 0 15(2) = 30 PI.L. +30 PI.L.

TOMBEAU RÉFRIGÉRÉ 32.6(2) = 65 PI.L. 36(2) = 72 PI.L. + 7PI.L.

BIN 13 BIN 12 BIN -1 BIN

PALETTE 7 PAL 18 PAL +11 PAL

TOTAL
595,5 PI.L.

13 BIN
7 PAL

497 PI.L.
12 BIN
25 PAL

-101.5 PI.L.
-1 BIN

+11 PAL

ÉTALAGE SEC (6437 PI.CA.) 6705 PI.CA.

ÉTALAGE HAUT 6'4" (ÉTALEX)

12+10+12+8.8+9.8+3+39
.8+32.5(8)+5(4)+3.2(4)+
8.3+28.2(6)+3.2(6)+37.2

= 537.5 PI.L.

28.2(15)+31.2(6)+29.2(8
)+5(24)+10 = 973,8 PI.L.

+449,3 PI.L.

ÉTALAGE MOYEN 5'4" (ÉTALEX) 12.1(2)+3.2(2)+16(20)+5
(11)+3(9)= 432.6 PI.L. 0 PI.L. - 432.6 PI.L.

PALETTE AU SOL 36 PAL 47 PAL +11 PAL

ÉTALAGE BAS/TABLE 4.5+40+4 = 48.5 PI.L. 0 PI.L. - 48.5 PI.L.

SAISONNIER 0 PI.L. 0 PI.L. 0

TOTAL 1018 PI.L
36 PAL

973,8 PI.L.
47 PAL

-44,2PI.L.
+ 11 PAL

POISSONNERIE  (707 PI.CA.) 1410 PI.CA.

VIVIERS 8+12+8+12 = 40 PI.L. 8+12+8+12 = 40 PI.L. 0

COMPTOIR RÉFRIGÉRÉ 0 PI.L. 0 PI.L. 0

TABLE À GLACE 28 PI.L. 28 PI.L. 0

RÉGRIGÉRATEUR HAUT 7 PI.L. 4(2) PI.L. +1 PI.L.

CONGÉLATEUR HAUT 0 PI.L. 8(4) = 64 PI.L.
(16 PORTES) + 64 PI.L.

TOMBEAU SURGELÉ 0 PI.L. 16.5(2)+4.5(2) = 38 PI.L. +42 PI.L.

TOTAL 75 PI.L. 182 PI.L. + 107 PI.L.

BOUCHERIE (652 PI.CA.) 973 PI.CA.

COMPTOIR RÉFRIGÉRÉ 36 PI.L. 12.2+32.4=44.6 PI.L. + 8.6 PI.L.

RÉFRIGÉRATEUR HAUT 24 PI.L. 6(2)+4(2)=20 PI.L. -4 PI.L.

TOTAL 60 PI.L. 64.6 PI.L. + 4.6 PI.L.

PRODUITS LAITIERS (399 PI.CA.) 1620 PI.CA.

RÉFRIGÉRATEUR HAUT 6+7+40= 53 PI.L. 26+40+22(2)+8(2)+8+18
+22 = 174 PI.L. + 121 PI.L.

TOTAL 53 PI.L. 174 PI.L. + 121 PI.L.

PRODUITS RÉFRIGÉRÉS ET CONGELÉS
(2525 PI.CA.) 2500PI.CA.

RÉFRIGÉRATEUR HAUT 16+16+10+40 = 82 PI.L. 0 = 0 PI.L. -82 PI.L.

CONGÉLATEUR HAUT 38+38+40 = 116 PI.L. 7.5+23(2)+28(3)+5(2) =
147,5 PI.L. (58 PORTES) +31.5 PI.L.

TOMBEAU 37+37+37 = 111 PI.L. 18.5(6)+4.5(6)= 138 PI.L. -64 PI.L.

TOTAL 309 PI.L. 285.5 PI.L. -32.5 PI.L.

BARBECUE (217 PI.CA) 235 PI.CA.

FOUR BBQ 7 PI.L. 7 PI.L. 0

COMPTOIR RÉFRIGÉRÉ 0 PI.L. 0 PI.L. 0

TOTAL 7 PI.L. 7 PI.L. 0

PRÊT-À-MANGER (511 PI.CA.) 735 PI.CA.

COMPTOIR RÉFRIGÉRÉ 0 PI.L. 20+10+10 = 40 PI.L.  +30 PI.L.

RÉFRIGÉRATEUR HAUT 12+6 = 18 PI.L. 8+8= 16 PI.L. -2 PI.L.

TOTAL 18 PI.L. 56 PI.L. + 28PI.L.

BOULANGERIE (613 PI.CA.) 886 PI.CA.

RÉFRIGÉRATEUR HAUT 4 PI.L. 10 PI.L. + 6 PI.L.

ÉTALAGE BAS (TABLES) 15.4+11= 26.4 PI.L. 16+12+12= 30 PI.L. + 3.5 PI.L.

ÉTALAGE HAUT (ÉTALEX) 16+15.3 = 31.3 PI.L. 28 = 28 PI.L. -3 PI.L.

TOTAL 61.7 PI.L. 68 PI.L. + 6.5 PI.L.

CAISSES (1484 PI.CA.) 2185 PI.CA.

CAISSES RÉGULIÈRES 11 11 0

LISTE DES QUANTITÉS JARRY
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A152

PLAN AMÉNAGEMENT -
ÉTAGE-MEZZ

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A100

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

SYMBOLE DESCRIPTION

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UNE PORTE OU D'UNE
FENÊTRE. VOIR SÉRIE A700.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UN FINI. VOIR LISTE DES FINIS
SUR SÉRIE A000.

NOTES AU PLAN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UN MOBILIER INTÉGRÉ. VOIR
LISTE SUR SÉRIE A000 ET A450.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UN ÉQUIPEMENT OU
FOURNITURE. VOIR LISTE SUR
SÉRIE A000.

IDENTIFICATION DE TYPE DE
MUR, PLANCHER, TOITURE, SE
RÉFÉRER À A500

IDENTIFICATION DE TYPE DE
CLOISON, SE RÉFÉRER À A800

X00

X00

000

M00

E00

X0

X0

LÉGENDE GRAPHIQUE (RÉSUMÉ)

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. LES LÉGENDES GRAPHIQUES, LISTE
D'ÉQUIPEMENTS, DE MOBILIERS INTÉGRÉS ET DE
MATÉRIAUX DE FINITION SE RÉFÉRER À LA SÉRIE
A000.

NG.2. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.3. INSTALLER DU GYPSE HYDROFUGE DANS LES
SALLES DE BAIN. INSTALLER UN PANNEAU DE
BÉTON LÉGER SOUS LES SURFACES MURALES DE
CÉRAMIQUE.

NG.4. FOURNIR ET INSTALLER LES FONDS DE VISSAGE
EN CONTREPLAQUÉ NÉCESSAIRES À LA FIXATION
DES MOBILIERS ET/OU ÉQUIPEMENTS SELON LES
CHARGES À SUPPORTER.

NG.5. L'ENTREPRENEUR DEVRA ASSURER LA
COORDINATION DES TRAVAUX ENTRE LES
DIFFÉRENTS CORPS DE MÉTIER. AVISER LES
PROFESSIONNELS DE TOUTE
NON-CONCORDANCE.

NG.6. ASSURER UN DÉGAGEMENT ENTRE TOUT
MOBILIER INTÉGRÉ ET LES APPAREILS DE
CHAUFFAGE.

NG.7. LA POSITION EXACTE DES APPAREILS DE
PLOMBERIE ET DES LUMINAIRES DEVRA ÊTRE
RÉVISÉE SUR PLACE AVEC LES CLIENTS AVANT LES
TRAVAUX.

NG.8. TOUS LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX DEVRONT
ÊTRE SPÉCIFIÉS ET VALIDÉS PAR UN INGÉNIEUR
EN STRUCTURE. IL SERA À LA CHARGE DE
L'ENTREPRENEUR DE FOURNIR DES PLANS
SIGNÉS ET SCELLÉS PAR UN INGÉNIEUR EN
STRUCTURE, CEUX-CI DEVRONT ÊTRE TRANSMIS
À L'ARCHITECTE AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DES SÉRIES A100,
A150 et A400.

101. MARQUISE EN STRUCTURE D'ACIER FIXÉE AU
MUR EXTÉRIEUR.

102. COLONNE D'ACIER. VOIR ING. POUR DIMENSIONS
ET CALIBRE. PRÉVOIR PIEUX OU FONDATION EN
CONSÉQUENCE.

103. ESCALIER, GARDE-CORPS ET MAIN-COURANTES
CONFORME AU CNB EN VIGUEUR. GARDE-CORPS
ET MAIN-COURANTES EN ACIER GALVANISÉE.

104. RAMPE, GARDE-CORPS ET MAIN-COURANTES
CONFORME AU CNB EN VIGUEUR. GARDE-CORPS
ET MAIN-COURANTES EN ACIER GALVANISÉE.

105. REMONTER LE NIVEAU DE PLANCHER DE
L'ENSEMBLE DE L'ARRIÈRE MAGASIN AU NIVEAU
DE L'ÉPICERIE (100'-00"). DÉTAIL À VENIR.

106. MURET DE SOUTÈNEMENT POUR REMBLAI DE
MISE À NIVEAU DU SOL.

107. GARDE-COPRS EN ACIER GALVANISÉ, CONFORME
AU CCQ EN VIGUEUR.

108. TOITURE DE MARQUISE EN MEMBRANE
ELSATOM`RE TEL QUE LA TOITURE EXISTANTE.



1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

EX EX EX EX EX

EX

EX

EX EX EX EX EX EX EX

A
A301

B
A301

C
A301

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

1 2 3 4 5 6

EX EX EX EX EX

EX

EX

EX

±2
3'

-1
1 

3/
4"

9'
-4

"
±8

'-7
 3

/4
"

8'
-4

"
TY

PE
1'

-0
"

TY
PE

304

BL1 BE1

304304

M3

305

TYPE

M2M2

301

S1

S3

S3

302

M1 M1 M1

M1 M1

M1

M1

M1

M1

SF1SF1

310

310

306306

S2S2

10
"

S1 S1 S1

M3M3

EXBE1BE1

303

303

7'
-0

"

320

301

EX

6'
-0

"

10
"

3'
-0

"

2'
-0

"

12'-11"

10
"

12'-9"

1'
-1

0"

4"

7'-10" 1'-10"

303

322 322 322

309

BL1

308

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

7 8 9 10 11

EX EX EX EX EX

6'
-1

" T
YP

E

6'
-0

" T
YP

.

308 308 308 308 308 308

±16'-0" TYPE

6'
-0

" T
YP

E

EX EXEXEXEX

308

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

12 13 14

EX 304

308

EX 303

SF1
SF1

M3

305

S3

S3 301

TYPE

M2

302

S2

8" BE1

M3M3

M1

M1 M1

M2

EX

EX

EX

EX

BL1

311

301

BL1

BE1 BL1

310

304

BE1

9'-4"

310

317

P1

P1

S1

S1

318
TYPE

A1

5'
-8

"
3'

-7
"

2'
-5

"

3'
-0

"

6'
-0

"
±2

'-5
"

±1
7'

-9
"

±7
'-3

"
±2

'-1
1"

322 SF1

M2

306

309

A1

P1

3'
-6

"

302

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2
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A301

ÉLÉVATIONS SUD

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A300

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

CODE DESCRIPTION MODÈLE FOURNISSEUR

EX REVÊTEMENT EXISTANT À CONSERVER -

A1 RÉFÉRENCE ACIER
CHARBON

COULEUR GRIS CHARBON (WXL 55174) VICWEST OU
ÉQUIVALENT

A2 RÉFÉRENCE ACIER
ROUGE COULEUR ROUGE VIF MACMÉTAL OU

ÉQUIVALENT

BE1 BÉTON APPARENT
GRIS CLAIR

FINITION AU JET DE SABLE, FINI ANTIDÉRAPANT SUR
FACE HORIONTALE -

BL1 BLOC DE BÉTON
GRIS CLAIR

MODÈLE ORA, COULEUR GRIS CIEL, (7-1/8'' X 9-1/16'' X
18-1/8''), À VALIDER AVEC LE CLIENT RINOX OU ÉQUIVALENT

M1 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
CHARBON

MODÈLE AD300, COULEUR TEL QUE A1, À VALIDER AVEC LE
CLIENT.

VICWEST OU
ÉQUIVALENT

M2 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
À BAGUETTE ROUGE

PROFILÉ MS3, COULEUR TEL QUE A2, ATTACHES
DISSIMULÉES

MACMÉTAL OU
ÉQUIVALENT

M3 REVÊTEMENT D'ALUMINIUM
EFFET BOIS

PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE NORDIQUE, À
VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

P1 PEINTURE CHARBON  PEINTURE EXTÉRIEUR FINI MAT SUR SURFACE EXISTANTE
PRÉPARÉE, CODE 81150X. COULEUR NOIR TEL QUE A1. SICO OU ÉQUIVALENT

S1 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
CARBONE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A1.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S2 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
ROUGE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A2.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S3 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
EFFET BOIS

MOULURE DE TRANSITION ACCESSOIRE, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

SF1 SOFFITE VENTILÉ
EFFET BOIS

SOFFITE VENTILÉ, PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

LISTE DES FINIS - EXTÉRIEUR

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. LES LÉGENDES GRAPHIQUES ET LISTE DE
MATÉRIAUX DE FINITION SE RETROUVENT
TOUTES SUR LA SÉRIE A000.

NG.2. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.3. TOUS LES FINIS SONT AU CHOIX DES CLIENTS
ET/OU DE L'ARCHITECTE.

NG.6. LES REVÊTEMENTS DOIVENT ÊTRE DROITS, DE
NIVEAU, D'ÉQUERRE ET DE TEXTURE ÉGALE.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES
ÉCHANTILLONS SUR DEMANDE DU CLIENT ET/OU
DE L'ARCHITECTE.

NG.8. PRÉVOIR LA PRÉPARATION DES SURFACES
NÉCESSAIRES À CHAQUE FINI OU REVÊTEMENT.
SE RÉFÉRER AUX NORMES DES FABRICANTS.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA INSTALLER DES
MOULURES DE FINITION ENTRE CHAQUE
REVÊTEMENT OU AUX INTERSECTIONS. NE PAS SE
LIMITER AUX ÉLÉMENTS ILLUSTRÉS AUX PLANS. À
COORDONNER SUR PLACE. SE RÉFÉRER AUX
MÉTHODES D'INSTALLATION DU FABRICANT.

NG.10. TOUS LES ÉQUIPEMENTS APPARENTS, TELS QUE
LES GRILLES DE VENTILATION, DEVRONT ÊTRE DE
LA MÊME COULEUR QUE LA SURFACE
ADJACENTE. À COORDONNER AVEC LES
DOCUMENTS DES INGÉNIEURS.

NG.11. COORDONNER LA POSITION ET LA DIMENSION
DES ÉQUIPEMENTS EN FAÇADE ET AU TOIT.
AVISER LES PROFESSIONNELS DE TOUTE
NON-CONCORDANCE OU CONFLIT.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DES SÉRIES
A300 ET A350.

301. FOURNIR ET INSTALLER UNE BANDE
D'ÉCLAIRAGE DEL CAMOUFLÉ DANS LE PLIAGE
METALLIQUE SOUS SOLIN. PRÉVOIR
ALIMENTATION ÉLECTRIQUE.

302. FOURNIR ET INSTALLER UN LUMINAIRE
ENCASTRÉ DESSOUS MARQUISE.

303. NOUVELLES ENSEIGNES RÉTRO-ÉCLAIRÉES.
DEMANDES DE PERMIS DISTINCTES SONT
PRÉVUES PAR AUTRE.

304. FENÊTRE EN ALUMINIUM COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC SECTION
VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE THERMOS
DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE LOW-E EN
FACE 2. À COORDONNER AVEC LE FABRICANT.
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

305. MARQUISE EN STRUCTURE D'ACIER FIXÉ AU
MUR EXTÉRIEUR. PRÉVOIR FOND DE VISSAGE.
(VOIR ING). FINI VOIR ÉLÉVATIONS.

306. MAINS-COURANTES EN ACIER GALVANISÉ
CONFORMES AU CCQ EN VIGUEUR. (H:36'')
PRÉVOIR PROFIL ROND.

307. PRÉVOIR DES PORTES AUTOMATISÉES, EN
ALUMINIUM ISOLÉE COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QUE LES FENÊTRES EXISTANTES,
AVEC SECTION VITRÉE AVEC VERRE
ÉNERGÉTIQUE THERMOS DOUBLE À L'ARGON,
PELLICULE LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER
AVEC LE FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU
CLIENT.

308. PRÉVOIR UN AUVENT, COULEUR TEL QUE A1,
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

309. PALIER, MARCHES, GARDE-CORPS ET
MAIN-COURANTES CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. VOIR LISTE DES FINIS.

310. PRÉVOIR UNE REMONTÉE DE MEMBRANE
SOUS LE REVÊTEMENT D'UN MINIMUM DE 24
POUCES, VALIDER AVEC LE FABRICANT.

311. GARDE-COPRS EN ACIER GALVANISÉ
CONFORME AU CCQ EN VIGUEUR. (H:42'')

312. ESCALIER ER ACIER, MAIN-CONRANTES ET
GARDE-COPRS CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

313. TRAPPE À DÉCHET, COULEUR TEL QUE P1.
MODÈLE À VALIDER AVEC LE CLIENT.(VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

314. PORTE/FENÊTRE EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT,
AVEC SECTION VITRÉE. (VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

315. SUPPORT À VÉLO SIMPLE (9 VÉLOS) OU
DOUBLE FACE (18 VÉLOS) DE TYPE GRILLE,
MODÈLE TEL QUE ULINE OU ÉQUIVALENT.

316. PRÉVOIR UN BOLLARD POUR LA PROTECTION
PIÉTONNE. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

317. PRÉVOIR UNE PROLONGATION DE LA
MARQUISE EXISTANTE SELON LE MÊME
DESIGN ET MATÉRIAU. FINI TEL QUE A1. (VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

318. COLONNE EN ACIER TEL QU'EXISTANTE, FINI
TEL QUE A1. (VOIR ING)(VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

319. PORTE DE GARAGE  EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT.
(VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

320. PORTE À BATTANT EN ACIER ISOLÉE COULEUR
EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC
SECTION VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE
THERMOS DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE
LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER AVEC LE
FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

321. ANNULÉ

322. COLONNE EN ACIER, FINI TEL QUE A1. (VOIR
ING EN STRUCTURE)

LÉGENDE GRAPHIQUE (RÉSUMÉ)
SYMBOLE DESCRIPTION

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UNE PORTE OU D'UNE
FENÊTRE. VOIR SÉRIE A700.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
FINI. VOIR LISTE DES FINIS SUR
SÉRIE A000.

NOTES AU PLAN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
MOBILIER INTÉGRÉ. VOIR LISTE
SUR SÉRIE A000 ET A450.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
ÉQUIPEMENT OU FOURNITURE.
VOIR LISTE SUR SÉRIE A000.

X00

X00

000

M00

E00

SYMBOLE DESCRIPTION

OUVERTURE EXISTANTE À COMBLER TEL
QUE COMPOSITION EXISTANTE
ADHACENTE, FINIS VOIR ÉLÉVATIONS.
AU BESOIN, DÉMANTELER UNE SECTION
DE REVÊTEMENT AU POURTOUR POUR
ASSURER UNE CONTINUITÉ DE
REVÊTEMENT

ZONE NON TOUCHÉE PAR LES TRAVAUX

LÉGENDE GRAPHIQUE ÉLÉVATION

ÉCHELLE:
B ÉLÉVATION SUD - AGRANDI

A301 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
A ÉLÉVATION SUD - AGRANDI

A301 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
C ÉLÉVATION SUD - AGRANDI

A301 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
1 ÉLÉVATION SUD

1/16" = 1'-0"
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±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2
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±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE
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±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

A302

ÉLÉVATIONS EST

CODE DESCRIPTION MODÈLE FOURNISSEUR

EX REVÊTEMENT EXISTANT À CONSERVER -

A1 RÉFÉRENCE ACIER
CHARBON

COULEUR GRIS CHARBON (WXL 55174) VICWEST OU
ÉQUIVALENT

A2 RÉFÉRENCE ACIER
ROUGE COULEUR ROUGE VIF MACMÉTAL OU

ÉQUIVALENT

BE1 BÉTON APPARENT
GRIS CLAIR

FINITION AU JET DE SABLE, FINI ANTIDÉRAPANT SUR
FACE HORIONTALE -

BL1 BLOC DE BÉTON
GRIS CLAIR

MODÈLE ORA, COULEUR GRIS CIEL, (7-1/8'' X 9-1/16'' X
18-1/8''), À VALIDER AVEC LE CLIENT RINOX OU ÉQUIVALENT

M1 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
CHARBON

MODÈLE AD300, COULEUR TEL QUE A1, À VALIDER AVEC LE
CLIENT.

VICWEST OU
ÉQUIVALENT

M2 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
À BAGUETTE ROUGE

PROFILÉ MS3, COULEUR TEL QUE A2, ATTACHES
DISSIMULÉES

MACMÉTAL OU
ÉQUIVALENT

M3 REVÊTEMENT D'ALUMINIUM
EFFET BOIS

PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE NORDIQUE, À
VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

P1 PEINTURE CHARBON  PEINTURE EXTÉRIEUR FINI MAT SUR SURFACE EXISTANTE
PRÉPARÉE, CODE 81150X. COULEUR NOIR TEL QUE A1. SICO OU ÉQUIVALENT

S1 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
CARBONE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A1.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S2 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
ROUGE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A2.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S3 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
EFFET BOIS

MOULURE DE TRANSITION ACCESSOIRE, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

SF1 SOFFITE VENTILÉ
EFFET BOIS

SOFFITE VENTILÉ, PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

LISTE DES FINIS - EXTÉRIEUR

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. LES LÉGENDES GRAPHIQUES ET LISTE DE
MATÉRIAUX DE FINITION SE RETROUVENT
TOUTES SUR LA SÉRIE A000.

NG.2. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.3. TOUS LES FINIS SONT AU CHOIX DES CLIENTS
ET/OU DE L'ARCHITECTE.

NG.6. LES REVÊTEMENTS DOIVENT ÊTRE DROITS, DE
NIVEAU, D'ÉQUERRE ET DE TEXTURE ÉGALE.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES
ÉCHANTILLONS SUR DEMANDE DU CLIENT ET/OU
DE L'ARCHITECTE.

NG.8. PRÉVOIR LA PRÉPARATION DES SURFACES
NÉCESSAIRES À CHAQUE FINI OU REVÊTEMENT.
SE RÉFÉRER AUX NORMES DES FABRICANTS.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA INSTALLER DES
MOULURES DE FINITION ENTRE CHAQUE
REVÊTEMENT OU AUX INTERSECTIONS. NE PAS SE
LIMITER AUX ÉLÉMENTS ILLUSTRÉS AUX PLANS. À
COORDONNER SUR PLACE. SE RÉFÉRER AUX
MÉTHODES D'INSTALLATION DU FABRICANT.

NG.10. TOUS LES ÉQUIPEMENTS APPARENTS, TELS QUE
LES GRILLES DE VENTILATION, DEVRONT ÊTRE DE
LA MÊME COULEUR QUE LA SURFACE
ADJACENTE. À COORDONNER AVEC LES
DOCUMENTS DES INGÉNIEURS.

NG.11. COORDONNER LA POSITION ET LA DIMENSION
DES ÉQUIPEMENTS EN FAÇADE ET AU TOIT.
AVISER LES PROFESSIONNELS DE TOUTE
NON-CONCORDANCE OU CONFLIT.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DES SÉRIES
A300 ET A350.

301. FOURNIR ET INSTALLER UNE BANDE
D'ÉCLAIRAGE DEL CAMOUFLÉ DANS LE PLIAGE
METALLIQUE SOUS SOLIN. PRÉVOIR
ALIMENTATION ÉLECTRIQUE.

302. FOURNIR ET INSTALLER UN LUMINAIRE
ENCASTRÉ DESSOUS MARQUISE.

303. NOUVELLES ENSEIGNES RÉTRO-ÉCLAIRÉES.
DEMANDES DE PERMIS DISTINCTES SONT
PRÉVUES PAR AUTRE.

304. FENÊTRE EN ALUMINIUM COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC SECTION
VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE THERMOS
DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE LOW-E EN
FACE 2. À COORDONNER AVEC LE FABRICANT.
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

305. MARQUISE EN STRUCTURE D'ACIER FIXÉ AU
MUR EXTÉRIEUR. PRÉVOIR FOND DE VISSAGE.
(VOIR ING). FINI VOIR ÉLÉVATIONS.

306. MAINS-COURANTES EN ACIER GALVANISÉ
CONFORMES AU CCQ EN VIGUEUR. (H:36'')
PRÉVOIR PROFIL ROND.

307. PRÉVOIR DES PORTES AUTOMATISÉES, EN
ALUMINIUM ISOLÉE COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QUE LES FENÊTRES EXISTANTES,
AVEC SECTION VITRÉE AVEC VERRE
ÉNERGÉTIQUE THERMOS DOUBLE À L'ARGON,
PELLICULE LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER
AVEC LE FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU
CLIENT.

308. PRÉVOIR UN AUVENT, COULEUR TEL QUE A1,
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

309. PALIER, MARCHES, GARDE-CORPS ET
MAIN-COURANTES CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. VOIR LISTE DES FINIS.

310. PRÉVOIR UNE REMONTÉE DE MEMBRANE
SOUS LE REVÊTEMENT D'UN MINIMUM DE 24
POUCES, VALIDER AVEC LE FABRICANT.

311. GARDE-COPRS EN ACIER GALVANISÉ
CONFORME AU CCQ EN VIGUEUR. (H:42'')

312. ESCALIER ER ACIER, MAIN-CONRANTES ET
GARDE-COPRS CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

313. TRAPPE À DÉCHET, COULEUR TEL QUE P1.
MODÈLE À VALIDER AVEC LE CLIENT.(VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

314. PORTE/FENÊTRE EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT,
AVEC SECTION VITRÉE. (VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

315. SUPPORT À VÉLO SIMPLE (9 VÉLOS) OU
DOUBLE FACE (18 VÉLOS) DE TYPE GRILLE,
MODÈLE TEL QUE ULINE OU ÉQUIVALENT.

316. PRÉVOIR UN BOLLARD POUR LA PROTECTION
PIÉTONNE. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

317. PRÉVOIR UNE PROLONGATION DE LA
MARQUISE EXISTANTE SELON LE MÊME
DESIGN ET MATÉRIAU. FINI TEL QUE A1. (VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

318. COLONNE EN ACIER TEL QU'EXISTANTE, FINI
TEL QUE A1. (VOIR ING)(VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

319. PORTE DE GARAGE  EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT.
(VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

320. PORTE À BATTANT EN ACIER ISOLÉE COULEUR
EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC
SECTION VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE
THERMOS DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE
LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER AVEC LE
FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

321. ANNULÉ

322. COLONNE EN ACIER, FINI TEL QUE A1. (VOIR
ING EN STRUCTURE)

LÉGENDE GRAPHIQUE (RÉSUMÉ)
SYMBOLE DESCRIPTION

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UNE PORTE OU D'UNE
FENÊTRE. VOIR SÉRIE A700.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
FINI. VOIR LISTE DES FINIS SUR
SÉRIE A000.

NOTES AU PLAN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
MOBILIER INTÉGRÉ. VOIR LISTE
SUR SÉRIE A000 ET A450.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
ÉQUIPEMENT OU FOURNITURE.
VOIR LISTE SUR SÉRIE A000.

X00

X00

000

M00

E00

SYMBOLE DESCRIPTION

OUVERTURE EXISTANTE À COMBLER TEL
QUE COMPOSITION EXISTANTE
ADHACENTE, FINIS VOIR ÉLÉVATIONS.
AU BESOIN, DÉMANTELER UNE SECTION
DE REVÊTEMENT AU POURTOUR POUR
ASSURER UNE CONTINUITÉ DE
REVÊTEMENT

ZONE NON TOUCHÉE PAR LES TRAVAUX

LÉGENDE GRAPHIQUE ÉLÉVATION

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A300

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

ÉCHELLE:
E ÉLÉVATION EST - AGRANDI

A302 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
D ÉLÉVATION EST - AGRANDI

A302 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
F ÉLÉVATION EST - AGRANDI

A302 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
2 ÉLÉVATION EST

1/16" = 1'-0"
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±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

11121314

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX
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LES TRAVAUX

EX

312
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311

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

67910 8

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX
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EX
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12345

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

EX
100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

A303

ÉLÉVATIONS NORD

CODE DESCRIPTION MODÈLE FOURNISSEUR

EX REVÊTEMENT EXISTANT À CONSERVER -

A1 RÉFÉRENCE ACIER
CHARBON

COULEUR GRIS CHARBON (WXL 55174) VICWEST OU
ÉQUIVALENT

A2 RÉFÉRENCE ACIER
ROUGE COULEUR ROUGE VIF MACMÉTAL OU

ÉQUIVALENT

BE1 BÉTON APPARENT
GRIS CLAIR

FINITION AU JET DE SABLE, FINI ANTIDÉRAPANT SUR
FACE HORIONTALE -

BL1 BLOC DE BÉTON
GRIS CLAIR

MODÈLE ORA, COULEUR GRIS CIEL, (7-1/8'' X 9-1/16'' X
18-1/8''), À VALIDER AVEC LE CLIENT RINOX OU ÉQUIVALENT

M1 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
CHARBON

MODÈLE AD300, COULEUR TEL QUE A1, À VALIDER AVEC LE
CLIENT.

VICWEST OU
ÉQUIVALENT

M2 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
À BAGUETTE ROUGE

PROFILÉ MS3, COULEUR TEL QUE A2, ATTACHES
DISSIMULÉES

MACMÉTAL OU
ÉQUIVALENT

M3 REVÊTEMENT D'ALUMINIUM
EFFET BOIS

PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE NORDIQUE, À
VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

P1 PEINTURE CHARBON  PEINTURE EXTÉRIEUR FINI MAT SUR SURFACE EXISTANTE
PRÉPARÉE, CODE 81150X. COULEUR NOIR TEL QUE A1. SICO OU ÉQUIVALENT

S1 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
CARBONE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A1.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S2 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
ROUGE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A2.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S3 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
EFFET BOIS

MOULURE DE TRANSITION ACCESSOIRE, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

SF1 SOFFITE VENTILÉ
EFFET BOIS

SOFFITE VENTILÉ, PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

LISTE DES FINIS - EXTÉRIEUR

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. LES LÉGENDES GRAPHIQUES ET LISTE DE
MATÉRIAUX DE FINITION SE RETROUVENT
TOUTES SUR LA SÉRIE A000.

NG.2. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.3. TOUS LES FINIS SONT AU CHOIX DES CLIENTS
ET/OU DE L'ARCHITECTE.

NG.6. LES REVÊTEMENTS DOIVENT ÊTRE DROITS, DE
NIVEAU, D'ÉQUERRE ET DE TEXTURE ÉGALE.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES
ÉCHANTILLONS SUR DEMANDE DU CLIENT ET/OU
DE L'ARCHITECTE.

NG.8. PRÉVOIR LA PRÉPARATION DES SURFACES
NÉCESSAIRES À CHAQUE FINI OU REVÊTEMENT.
SE RÉFÉRER AUX NORMES DES FABRICANTS.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA INSTALLER DES
MOULURES DE FINITION ENTRE CHAQUE
REVÊTEMENT OU AUX INTERSECTIONS. NE PAS SE
LIMITER AUX ÉLÉMENTS ILLUSTRÉS AUX PLANS. À
COORDONNER SUR PLACE. SE RÉFÉRER AUX
MÉTHODES D'INSTALLATION DU FABRICANT.

NG.10. TOUS LES ÉQUIPEMENTS APPARENTS, TELS QUE
LES GRILLES DE VENTILATION, DEVRONT ÊTRE DE
LA MÊME COULEUR QUE LA SURFACE
ADJACENTE. À COORDONNER AVEC LES
DOCUMENTS DES INGÉNIEURS.

NG.11. COORDONNER LA POSITION ET LA DIMENSION
DES ÉQUIPEMENTS EN FAÇADE ET AU TOIT.
AVISER LES PROFESSIONNELS DE TOUTE
NON-CONCORDANCE OU CONFLIT.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DES SÉRIES
A300 ET A350.

301. FOURNIR ET INSTALLER UNE BANDE
D'ÉCLAIRAGE DEL CAMOUFLÉ DANS LE PLIAGE
METALLIQUE SOUS SOLIN. PRÉVOIR
ALIMENTATION ÉLECTRIQUE.

302. FOURNIR ET INSTALLER UN LUMINAIRE
ENCASTRÉ DESSOUS MARQUISE.

303. NOUVELLES ENSEIGNES RÉTRO-ÉCLAIRÉES.
DEMANDES DE PERMIS DISTINCTES SONT
PRÉVUES PAR AUTRE.

304. FENÊTRE EN ALUMINIUM COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC SECTION
VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE THERMOS
DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE LOW-E EN
FACE 2. À COORDONNER AVEC LE FABRICANT.
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

305. MARQUISE EN STRUCTURE D'ACIER FIXÉ AU
MUR EXTÉRIEUR. PRÉVOIR FOND DE VISSAGE.
(VOIR ING). FINI VOIR ÉLÉVATIONS.

306. MAINS-COURANTES EN ACIER GALVANISÉ
CONFORMES AU CCQ EN VIGUEUR. (H:36'')
PRÉVOIR PROFIL ROND.

307. PRÉVOIR DES PORTES AUTOMATISÉES, EN
ALUMINIUM ISOLÉE COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QUE LES FENÊTRES EXISTANTES,
AVEC SECTION VITRÉE AVEC VERRE
ÉNERGÉTIQUE THERMOS DOUBLE À L'ARGON,
PELLICULE LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER
AVEC LE FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU
CLIENT.

308. PRÉVOIR UN AUVENT, COULEUR TEL QUE A1,
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

309. PALIER, MARCHES, GARDE-CORPS ET
MAIN-COURANTES CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. VOIR LISTE DES FINIS.

310. PRÉVOIR UNE REMONTÉE DE MEMBRANE
SOUS LE REVÊTEMENT D'UN MINIMUM DE 24
POUCES, VALIDER AVEC LE FABRICANT.

311. GARDE-COPRS EN ACIER GALVANISÉ
CONFORME AU CCQ EN VIGUEUR. (H:42'')

312. ESCALIER ER ACIER, MAIN-CONRANTES ET
GARDE-COPRS CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

313. TRAPPE À DÉCHET, COULEUR TEL QUE P1.
MODÈLE À VALIDER AVEC LE CLIENT.(VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

314. PORTE/FENÊTRE EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT,
AVEC SECTION VITRÉE. (VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

315. SUPPORT À VÉLO SIMPLE (9 VÉLOS) OU
DOUBLE FACE (18 VÉLOS) DE TYPE GRILLE,
MODÈLE TEL QUE ULINE OU ÉQUIVALENT.

316. PRÉVOIR UN BOLLARD POUR LA PROTECTION
PIÉTONNE. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

317. PRÉVOIR UNE PROLONGATION DE LA
MARQUISE EXISTANTE SELON LE MÊME
DESIGN ET MATÉRIAU. FINI TEL QUE A1. (VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

318. COLONNE EN ACIER TEL QU'EXISTANTE, FINI
TEL QUE A1. (VOIR ING)(VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

319. PORTE DE GARAGE  EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT.
(VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

320. PORTE À BATTANT EN ACIER ISOLÉE COULEUR
EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC
SECTION VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE
THERMOS DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE
LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER AVEC LE
FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

321. ANNULÉ

322. COLONNE EN ACIER, FINI TEL QUE A1. (VOIR
ING EN STRUCTURE)

LÉGENDE GRAPHIQUE (RÉSUMÉ)
SYMBOLE DESCRIPTION

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UNE PORTE OU D'UNE
FENÊTRE. VOIR SÉRIE A700.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
FINI. VOIR LISTE DES FINIS SUR
SÉRIE A000.

NOTES AU PLAN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
MOBILIER INTÉGRÉ. VOIR LISTE
SUR SÉRIE A000 ET A450.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
ÉQUIPEMENT OU FOURNITURE.
VOIR LISTE SUR SÉRIE A000.

X00

X00

000

M00

E00

SYMBOLE DESCRIPTION

OUVERTURE EXISTANTE À COMBLER TEL
QUE COMPOSITION EXISTANTE
ADHACENTE, FINIS VOIR ÉLÉVATIONS.
AU BESOIN, DÉMANTELER UNE SECTION
DE REVÊTEMENT AU POURTOUR POUR
ASSURER UNE CONTINUITÉ DE
REVÊTEMENT

ZONE NON TOUCHÉE PAR LES TRAVAUX

LÉGENDE GRAPHIQUE ÉLÉVATION

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A300

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

ÉCHELLE:
H ÉLÉVATION NORD - AGRANDI

A303 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
G ÉLÉVATION NORD - AGRANDI

A303 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
J ÉLÉVATION NORD - AGRANDI

A303 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
3 ÉLÉVATION NORD

1/16" = 1'-0"
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A B B.3 B.6 C

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

EX

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

C.3 D E

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

EX

EX

B1

320

309

EX

EX

7'
-0

"

3'
-0

"

F G

ZONE NON AFFECTÉE PAR
LES TRAVAUX

EX EX ±8
'-7

 1
/2

"

BL1

5'
-0

"

303

BL1

BE1 BE1

M3

305

301

S1

S3

S3

M1

301

M2M2

S2

TYPE
302SF1 301

BE1BE1BE1

310

306 306

6'
-0

"
9'

-4
"

±2
3'

-1
1 

1/
2"

306
1'

-9
" 3'

-5
"

4'-11"
1.5M MAXIMUM

S2

6'-8"

EX

315 315

5'
-1

"

322 322 322 322

100'-0" NIVEAU 1 - PLANCHER ÉPICERIE

±95'-3" NIVEAU 1 - PLANCHER ENTREPÔT 2

±109'-4" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 1

±116'-5" NIVEAU 1 - PLAFOND ÉPICERIE 2

±112'-10'' NIVEAU 2 - PLANCHER BUREAU ÉTAGE

±121'-7'' NIVEAU 2 - PLAFOND ÉPICERIE 3

±120'-2'' NIVEAU 2 - PLAFOND BUREAUX ÉTAGE

A304

ÉLÉVATIONS OUEST

CODE DESCRIPTION MODÈLE FOURNISSEUR

EX REVÊTEMENT EXISTANT À CONSERVER -

A1 RÉFÉRENCE ACIER
CHARBON

COULEUR GRIS CHARBON (WXL 55174) VICWEST OU
ÉQUIVALENT

A2 RÉFÉRENCE ACIER
ROUGE COULEUR ROUGE VIF MACMÉTAL OU

ÉQUIVALENT

BE1 BÉTON APPARENT
GRIS CLAIR

FINITION AU JET DE SABLE, FINI ANTIDÉRAPANT SUR
FACE HORIONTALE -

BL1 BLOC DE BÉTON
GRIS CLAIR

MODÈLE ORA, COULEUR GRIS CIEL, (7-1/8'' X 9-1/16'' X
18-1/8''), À VALIDER AVEC LE CLIENT RINOX OU ÉQUIVALENT

M1 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
CHARBON

MODÈLE AD300, COULEUR TEL QUE A1, À VALIDER AVEC LE
CLIENT.

VICWEST OU
ÉQUIVALENT

M2 REVÊTEMENT MÉTALLIQUE
À BAGUETTE ROUGE

PROFILÉ MS3, COULEUR TEL QUE A2, ATTACHES
DISSIMULÉES

MACMÉTAL OU
ÉQUIVALENT

M3 REVÊTEMENT D'ALUMINIUM
EFFET BOIS

PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE NORDIQUE, À
VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

P1 PEINTURE CHARBON  PEINTURE EXTÉRIEUR FINI MAT SUR SURFACE EXISTANTE
PRÉPARÉE, CODE 81150X. COULEUR NOIR TEL QUE A1. SICO OU ÉQUIVALENT

S1 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
CARBONE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A1.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S2 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
ROUGE

ACIER, PRÉVOIR UNE ÉPAISSEUR SUFFISANTE POUR ÉVITER
L'EFFET DE VOILEMENT, COULEUR TEL QUE A2.

AU CHOIX DE
L'ENTREPRENEUR

S3 SOLIN/FASCIA/PLIAGE
EFFET BOIS

MOULURE DE TRANSITION ACCESSOIRE, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

SF1 SOFFITE VENTILÉ
EFFET BOIS

SOFFITE VENTILÉ, PROFIL TIMBERLAND, COULEUR CÈDRE
NORDIQUE, À VALIDER AVEC LE CLIENT RIALUX OU ÉQUIVALENT

LISTE DES FINIS - EXTÉRIEUR

NOTES GÉNÉRALES

NG.1. LES LÉGENDES GRAPHIQUES ET LISTE DE
MATÉRIAUX DE FINITION SE RETROUVENT
TOUTES SUR LA SÉRIE A000.

NG.2. AUCUNE MESURE PEUT ÊTRE PRISE
DIRECTEMENT AU PLAN. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE INFORMATION MANQUANTE.

NG.3. TOUS LES FINIS SONT AU CHOIX DES CLIENTS
ET/OU DE L'ARCHITECTE.

NG.6. LES REVÊTEMENTS DOIVENT ÊTRE DROITS, DE
NIVEAU, D'ÉQUERRE ET DE TEXTURE ÉGALE.

NG.7. L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR DES
ÉCHANTILLONS SUR DEMANDE DU CLIENT ET/OU
DE L'ARCHITECTE.

NG.8. PRÉVOIR LA PRÉPARATION DES SURFACES
NÉCESSAIRES À CHAQUE FINI OU REVÊTEMENT.
SE RÉFÉRER AUX NORMES DES FABRICANTS.

NG.9. L'ENTREPRENEUR DEVRA INSTALLER DES
MOULURES DE FINITION ENTRE CHAQUE
REVÊTEMENT OU AUX INTERSECTIONS. NE PAS SE
LIMITER AUX ÉLÉMENTS ILLUSTRÉS AUX PLANS. À
COORDONNER SUR PLACE. SE RÉFÉRER AUX
MÉTHODES D'INSTALLATION DU FABRICANT.

NG.10. TOUS LES ÉQUIPEMENTS APPARENTS, TELS QUE
LES GRILLES DE VENTILATION, DEVRONT ÊTRE DE
LA MÊME COULEUR QUE LA SURFACE
ADJACENTE. À COORDONNER AVEC LES
DOCUMENTS DES INGÉNIEURS.

NG.11. COORDONNER LA POSITION ET LA DIMENSION
DES ÉQUIPEMENTS EN FAÇADE ET AU TOIT.
AVISER LES PROFESSIONNELS DE TOUTE
NON-CONCORDANCE OU CONFLIT.

NOTES SPÉCIFIQUES

CES NOTES S'APPLIQUENT AUX FEUILLES DES SÉRIES
A300 ET A350.

301. FOURNIR ET INSTALLER UNE BANDE
D'ÉCLAIRAGE DEL CAMOUFLÉ DANS LE PLIAGE
METALLIQUE SOUS SOLIN. PRÉVOIR
ALIMENTATION ÉLECTRIQUE.

302. FOURNIR ET INSTALLER UN LUMINAIRE
ENCASTRÉ DESSOUS MARQUISE.

303. NOUVELLES ENSEIGNES RÉTRO-ÉCLAIRÉES.
DEMANDES DE PERMIS DISTINCTES SONT
PRÉVUES PAR AUTRE.

304. FENÊTRE EN ALUMINIUM COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC SECTION
VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE THERMOS
DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE LOW-E EN
FACE 2. À COORDONNER AVEC LE FABRICANT.
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

305. MARQUISE EN STRUCTURE D'ACIER FIXÉ AU
MUR EXTÉRIEUR. PRÉVOIR FOND DE VISSAGE.
(VOIR ING). FINI VOIR ÉLÉVATIONS.

306. MAINS-COURANTES EN ACIER GALVANISÉ
CONFORMES AU CCQ EN VIGUEUR. (H:36'')
PRÉVOIR PROFIL ROND.

307. PRÉVOIR DES PORTES AUTOMATISÉES, EN
ALUMINIUM ISOLÉE COULEUR EXTÉRIEUR
NOIRE TEL QUE LES FENÊTRES EXISTANTES,
AVEC SECTION VITRÉE AVEC VERRE
ÉNERGÉTIQUE THERMOS DOUBLE À L'ARGON,
PELLICULE LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER
AVEC LE FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU
CLIENT.

308. PRÉVOIR UN AUVENT, COULEUR TEL QUE A1,
MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

309. PALIER, MARCHES, GARDE-CORPS ET
MAIN-COURANTES CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. VOIR LISTE DES FINIS.

310. PRÉVOIR UNE REMONTÉE DE MEMBRANE
SOUS LE REVÊTEMENT D'UN MINIMUM DE 24
POUCES, VALIDER AVEC LE FABRICANT.

311. GARDE-COPRS EN ACIER GALVANISÉ
CONFORME AU CCQ EN VIGUEUR. (H:42'')

312. ESCALIER ER ACIER, MAIN-CONRANTES ET
GARDE-COPRS CONFORMES AU CCQ EN
VIGUEUR. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

313. TRAPPE À DÉCHET, COULEUR TEL QUE P1.
MODÈLE À VALIDER AVEC LE CLIENT.(VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

314. PORTE/FENÊTRE EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT,
AVEC SECTION VITRÉE. (VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

315. SUPPORT À VÉLO SIMPLE (9 VÉLOS) OU
DOUBLE FACE (18 VÉLOS) DE TYPE GRILLE,
MODÈLE TEL QUE ULINE OU ÉQUIVALENT.

316. PRÉVOIR UN BOLLARD POUR LA PROTECTION
PIÉTONNE. (VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE
POUR DÉTAIL)

317. PRÉVOIR UNE PROLONGATION DE LA
MARQUISE EXISTANTE SELON LE MÊME
DESIGN ET MATÉRIAU. FINI TEL QUE A1. (VOIR
PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

318. COLONNE EN ACIER TEL QU'EXISTANTE, FINI
TEL QUE A1. (VOIR ING)(VOIR PLAN CARTA
ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

319. PORTE DE GARAGE  EN ALUMINIUM ISOLÉE
COULEUR EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT.
(VOIR PLAN CARTA ARCHITECTE POUR DÉTAIL)

320. PORTE À BATTANT EN ACIER ISOLÉE COULEUR
EXTÉRIEUR NOIRE TEL QU'EXISTANT, AVEC
SECTION VITRÉE AVEC VERRE ÉNERGÉTIQUE
THERMOS DOUBLE À L'ARGON, PELLICULE
LOW-E EN FACE 2. À COORDONNER AVEC LE
FABRICANT. MODÈLE AU CHOIX DU CLIENT.

321. ANNULÉ

322. COLONNE EN ACIER, FINI TEL QUE A1. (VOIR
ING EN STRUCTURE)

LÉGENDE GRAPHIQUE (RÉSUMÉ)
SYMBOLE DESCRIPTION

NUMÉRO D'IDENTIFICATION
D'UNE PORTE OU D'UNE
FENÊTRE. VOIR SÉRIE A700.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
FINI. VOIR LISTE DES FINIS SUR
SÉRIE A000.

NOTES AU PLAN

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
MOBILIER INTÉGRÉ. VOIR LISTE
SUR SÉRIE A000 ET A450.

NUMÉRO D'IDENTIFICATION D'UN
ÉQUIPEMENT OU FOURNITURE.
VOIR LISTE SUR SÉRIE A000.

X00

X00

000

M00

E00

SYMBOLE DESCRIPTION

OUVERTURE EXISTANTE À COMBLER TEL
QUE COMPOSITION EXISTANTE
ADHACENTE, FINIS VOIR ÉLÉVATIONS.
AU BESOIN, DÉMANTELER UNE SECTION
DE REVÊTEMENT AU POURTOUR POUR
ASSURER UNE CONTINUITÉ DE
REVÊTEMENT

ZONE NON TOUCHÉE PAR LES TRAVAUX

LÉGENDE GRAPHIQUE ÉLÉVATION

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A300

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

ÉCHELLE:
L ÉLÉVATION OUEST  - AGRANDI

A304 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
K ÉLÉVATION OUEST - AGRANDI

A304 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
M ÉLÉVATION OUEST  - AGRANDI

A304 1/4" = 1'-0"

ÉCHELLE:
4 ÉLÉVATION OUEST

1/16" = 1'-0"



A901

CAHIER DES CHARGES

CLIENT

M. ALEX YIP
M. STEVE YIP
8080 AVENUE
ALBERT-LOUIS-VAN HOUTTE
MONTRÉAL, QC, H1Z 4J8
514-727-9999
ALEX@KIMPHAT.COM

TITRE

DESSINÉ PAR:

EXAMINÉ PAR:

DWG:

RÉVISIONS

01 RELEVÉ 2022-07-19

DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.

SCEAU

ÉTAPE

C.AMBOISE + C.A. SIMARD

ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE

2022-68

NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

01 11 00
SOMMAIRE DES TRAVAUX
1. LE PROJET CONSISTE À RÉALISER LA RÉNOVATION

INTÉRIEURE/RÉAMÉNAGEMENT DE L'AIRE DE VENTE DE
L'ÉPICERIE AVEC UN AGRANDISSEMENT DE LA SUPERFICIE
(DÉROGATION) ET LA RÉNOVATION DU BACKSTORE DE
L'PICERIE. (CHANGEMENT DE FINIS, REMPLACEMENT
D'ÉQUIPEMENTS, REMPLACEMENT DE LUMINAIRES,
INTÉGRATION DE SIGNALÉTIQUE, ETC.)
LE PROJET INCLUE AUSSI LA RÉNOVATION DE CERTAINES
FAÇADES EXTÉRIEURS ET DES AMÉNAGEMENT EXTÉRIEUR À
PROXIMITÉ DES ENTRÉES DE L'ÉPICERIE.
LE PROJET VISE AUSSI À METTRE CONFORME DE LE
STATIONNEMENT EXISTANT EN RÉGULARISANT SON
NOMBRE DE CASES EN RESPECTANT LES CRITÈRES DE
DÉVELOPPEMENT DURABLE DE LA VILLE. (DÉROGATION)

2. LES TRAVAUX D'ARCHITECTURE INCLUENT ENTRE AUTRES LE
DESIGN INTÉRIEUR DE L'ÉPICERIE/BACSTORE, LES
RÉNOVATIONS EXTÉRIEURS ET LE RÉAMÉNAGEMENT DU
STATIONNEMENT.

3. LES DOCUMENTS D'ARCHITECTURE SE RÉFÈRENT AUX
DOCUMENTS D'ÉQUIPEMENTS PRODUITS PAR :
· SOBEYS

4. LES DOCUMENTS D'ARCHITECTURE SE RÉFÈRENT AUX
DOCUMENTS D'INGÉNIRIE MÉCANIQUE PRODUITS PAR :
· ALBERT PIETTES ET ASSOCIÉS

5. LES DOCUMENTS D'ARCHITECTURE SE RÉFÈRENT AUX
DOCUMENTS D'INGÉNIRIE EN STRUCTURE PRODUITS PAR :
· AXYS

6. LES TRAVAUX FAISANT L'OBJET DU PRÉSENT CONTRAT
COMPRENNENT LA FOURNITURE DE MATÉRIAUX, LA
MAIN-D'ŒUVRE, L'OUTILLAGE, LES ÉQUIPEMENTS, LES
ÉCHAFAUDAGES ET TOUS LES AUTRES ACCESSOIRES ET
PERMIS REQUIS POUR COMPLÉTER LES OUVRAGES DE
CONSTRUCTION À LA SATISFACTION DE L'ARCHITECTE ET DU
PROPRIÉTAIRE, LE TOUT TEL QUE SPÉCIFIÉ ET CE, INCLUANT
TOUS LES TRAVAUX CONNEXES APPLICABLES ET REQUIS
POUR DE PAREILLES INTERVENTIONS À CE GENRE DE
BÂTIMENT, À SON ÉTAT, À SA VOCATION ET UTILISATION.

7. SONT AUSSI INCLUS TOUS LES OUVRAGES DE PERCEMENT,
DE PRÉPARATION ET DE FINITION RENDUS NÉCESSAIRES
PAR L'INSTALLATION DES SYSTÈMES DE MÉCANIQUE,
D'ÉLECTRICITÉ, ETC. SE RÉFÉRER AUX DOCUMENTS DES
INGÉNIEURS POUR CONNAÎTRE LA PORTÉE DES
INTERVENTIONS.

01 23 00
SOLUTIONS DE RECHANGE
1. TOUS LES ITEMS ET MATÉRIAUX QUI NE SERONT PAS

DISPONIBLES DANS LE TEMPS REQUIS NE POURRONT ÊTRE
SUBSTITUÉS SANS L'APPROBATION DE L'ARCHITECTE.

2. IL EST DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR DE FAIRE
LA DÉMONSTRATION DE L'ÉQUIVALENCE DU PRODUIT EN
FOURNISSANT L'INFORMATION TECHNIQUE DU PRODUIT
SPÉCIFIÉ PAR L'ARCHITECTE ET CELLE DU PRODUIT
PROPOSÉ. LES DOCUMENTS SOUMIS DOIVENT ÊTRE CLAIRS
ET COMPRENDRE SUFFISAMMENT DE RENSEIGNEMENTS
POUR PERMETTRE À L'ARCHITECTE DE DÉTERMINER SI LES
PRODUITS AINSI PROPOSÉS SONT ACCEPTABLES.

3. LES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES CONCERNANT LES
MODIFICATIONS À APPORTER À D'AUTRES OUVRAGES OU À
D'AUTRES PRODUITS EN RAISON DE L'UTILISATION DE
CHAQUE SOLUTION DE REMPLACEMENT PROPOSÉE
DOIVENT ÊTRE FOURNIS ET LES SOMMES DEVANT ÊTRE
AJOUTÉES OU DÉDUITES DU MONTANT DE LA SOUMISSION,
Y COMPRIS LE COÛT DE CES MODIFICATIONS, DOIVENT ÊTRE
INDIQUÉES.

4. L'ARCHITECTE ET LE CLIENT SE RÉSERVENT LE DROIT DE
REFUSER LA DEMANDE D'ÉQUIVALENCE.

5. À MOINS QUE LES SOLUTIONS DE REMPLACEMENT NE
SOIENT PRÉSENTÉES DE LA MANIÈRE INDIQUÉE CI-DESSUS
ET ENSUITE APPROUVÉES, L'ENTREPRENEUR  EST TENU DE
PRÉPARER SA SOUMISSION AVEC LES MATÉRIAUX,
ACCESSOIRES ET APPAREILS SPÉCIFIÉS AUX PLANS ET DEVIS.

01 33 00
DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS
1. DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET SELON UN ORDRE

PRÉDÉTERMINÉ AFIN DE PAS RETARDER L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX, SOUMETTRE LES DOCUMENTS ET LES
ÉCHANTILLONS REQUIS À L'ARCHITECTE AUX FINS
D'EXAMEN. UN RETARD À CET ÉGARD NE SAURAIT
CONSTITUER UNE RAISON SUFFISANTE POUR OBTENIR UNE
PROLONGATION DU DÉLAI D'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET
AUCUNE DEMANDE EN CE SENS NE SERA ACCEPTÉE.

2. SE RÉFÉRER AUX SECTIONS DE DEVIS DE CHAQUE OUVRAGE
POUR LES DESSINS D'ATELIER, FICHES TECHNIQUES ET/OU
ÉCHANTILLONS À REMETTRE. TOUS LES PRODUITS ET
MATÉRIAUX SPÉCIFIQUEMENT IDENTIFIÉ AU PLAN OU AU
DEVIS DOIVENT ÊTRE SOUMIS.

3. NE PAS ENTREPRENDRE DE TRAVAUX POUR LESQUELS ON
EXIGE LE DÉPÔT DE DOCUMENTS ET D'ÉCHANTILLONS
AVANT QUE L'EXAMEN DE L'ENSEMBLE DES PIÈCES
SOUMISES SOIT COMPLÈTEMENT TERMINÉ.

4. LAISSER UN DÉLAIS RAISONNABLE À L'ARCHITECTE, SELON
L'AMPLEUR DES DOCUMENTS, POUR EXAMINER CHAQUE
LOT DE DOCUMENTS SOUMIS. EN MOYENNE ENTRE 4 ET 8
JOURS OUVRABLES.

5. EXAMINER, ESTAMPILLER, SIGNER, DATER ET IDENTIFIER EN
RAPPORT AVEC LE PROJET PARTICULIER TOUS LES
DOCUMENTS ET LES ÉCHANTILLONS AVANT DE LES
REMETTRE À L'ARCHITECTE. PAR CETTE VÉRIFICATION
PRÉALABLE, L'ENTREPRENEUR CONFIRME QUE LES
EXIGENCES APPLICABLES AUX TRAVAUX ONT ÉTÉ OU
SERONT DÉTERMINÉES ET VÉRIFIÉES, ET QUE CHACUN DES
DOCUMENTS ET DES ÉCHANTILLONS SOUMIS A ÉTÉ
EXAMINÉ ET TROUVÉ CONFORME AUX EXIGENCES DES
TRAVAUX ET DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

6. AVISER PAR ÉCRIT L'ARCHITECTE, AU MOMENT DU DÉPÔT
DES DOCUMENTS ET DES ÉCHANTILLONS, DES ÉCARTS QUE
CEUX-CI PRÉSENTENT PAR RAPPORT AUX EXIGENCES DES
DOCUMENTS CONTRACTUELS, ET EN EXPOSER LES MOTIFS.

7. S'ASSURER DE L'EXACTITUDE DES MESURES PRISES SUR
PLACE PAR RAPPORT AUX OUVRAGES ADJACENTS TOUCHÉS
PAR LES TRAVAUX.

8. LE FAIT QUE LES DOCUMENTS ET LES ÉCHANTILLONS
SOUMIS SOIENT EXAMINÉS PAR L'ARCHITECTE NE DÉGAGE
EN RIEN L'ENTREPRENEUR DE SA RESPONSABILITÉ DE
TRANSMETTRE DES PIÈCES COMPLÈTES, EXACTES ET
CONFORMES AUX EXIGENCES DES DOCUMENTS
CONTRACTUELS.

9. LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT INDIQUER LES MATÉRIAUX
À UTILISER AINSI QUE LES MÉTHODES DE CONSTRUCTION,
DE FIXATION OU D'ANCRAGE À EMPLOYER, ET ILS DOIVENT
CONTENIR LES SCHÉMAS DE MONTAGE, LES DÉTAILS DES
RACCORDEMENTS, LES NOTES EXPLICATIVES PERTINENTES
ET TOUT AUTRE RENSEIGNEMENT NÉCESSAIRE À
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. LORSQUE DES OUVRAGES OU
DES ÉLÉMENTS SONT RELIÉS OU RACCORDÉS À D'AUTRES
OUVRAGES OU À D'AUTRES ÉLÉMENTS, INDIQUER SUR LES
DESSINS QU'IL Y EU COORDINATION ET FAIRE DES RENVOIS
AU DEVIS ET/OU AUX DESSINS.

10. LES MODIFICATIONS APPORTÉES AUX DESSINS D'ATELIER
OU AUX ÉCHANTILLONS PAR L'ARCHITECTE NE SONT PAS
CENSÉES FAIRE VARIER LE PRIX CONTRACTUEL. SI C'EST LE
CAS, EN AVISER L'ARCHITECTE PAR ÉCRIT AVANT
D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX.

11. APPORTER AUX DESSINS D'ATELIER OU AUX ÉCHANTILLONS
LES CHANGEMENTS QUI SONT DEMANDÉS PAR
L'ARCHITECTE EN CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES DES
DOCUMENTS CONTRACTUELS. AU MOMENT DE
SOUMETTRE LES DESSINS DE NOUVEAU, SOULEVER LES
MODIFICATIONS QUI ONT ÉTÉ APPORTÉES EN SUS DE
CELLES EXIGÉES.

12. SI AUCUN DESSIN D'ATELIER N'EST EXIGÉ EN RAISON DE
L'UTILISATION D'UN PRODUIT DE FABRICATION STANDARD,
SOUMETTRE DES FICHES TECHNIQUES OU DE LA
DOCUMENTATION DU FABRICANT. SI PLUSIEURS PRODUITS
OU VARIANTES SE TROUVENT DANS LES DOCUMENTS
SOUMIS, METTRE EN ÉVIDENCE LE PRODUIT CONCERNÉ.

13. SUPPRIMER LES RENSEIGNEMENTS QUI NE S'APPLIQUENT
PAS AUX TRAVAUX.

14. EN SUS DES RENSEIGNEMENTS COURANTS, FOURNIR TOUS
LES DÉTAILS SUPPLÉMENTAIRES QUI S'APPLIQUENT AUX
TRAVAUX.

15. SOUMETTRE DEUX (2) ÉCHANTILLONS DE PRODUITS AUX
FINS D'EXAMEN, SELON LES PRESCRIPTIONS DES SECTIONS
TECHNIQUES DU DEVIS. ÉTIQUETER LES ÉCHANTILLONS EN
INDIQUANT LEUR ORIGINE ET LEUR DESTINATION PRÉVUE.

16. EXPÉDIER LES ÉCHANTILLONS PORT PAYÉ OU EN MAIN
PROPRE À L'ARCHITECTE.

17. LORSQUE LA COULEUR, LES DIMENSIONS, LE MOTIF OU LA
TEXTURE FAIT L'OBJET D'UNE PRESCRIPTION, SOUMETTRE
TOUTE LA GAMME D'ÉCHANTILLONS NÉCESSAIRES.

18. LES ÉCHANTILLONS EXAMINÉS ET APPROUVÉS
DEVIENDRONT LA NORME DE RÉFÉRENCE À PARTIR DE
LAQUELLE LA QUALITÉ DES MATÉRIAUX ET LA QUALITÉ
D'EXÉCUTION DES OUVRAGES FINIS ET INSTALLÉS SERONT
ÉVALUÉES.

19. CONSERVER SUR LE CHANTIER UN EXEMPLAIRE VÉRIFIÉ DE
CHAQUE DOCUMENT SOUMIS.

1. LA PRÉSENTE SECTION RENVOIE AUX LOIS, AUX
RÈGLEMENTS ADMINISTRATIFS, AUX ORDONNANCES, AUX
RÈGLEMENTS, AUX CODES, AUX ARRÊTÉS DES AUTORITÉS
COMPÉTENTES ET AUX AUTRES EXIGENCES EXÉCUTOIRES
APPLICABLES AUX TRAVAUX ET QUI SONT EN VIGUEUR,
AVANT LE COMMENCEMENT DES TRAVAUX OU QUI
ENTRENT EN VIGUEUR PENDANT QUE LES TRAVAUX SONT
EN COURS.

2. DÉCOUVERTE DE MATIÈRES DANGEREUSES
· AMIANTE : LA DÉMOLITION D'OUVRAGES FAITS OU

RECOUVERTS DE MATÉRIAUX CONTENANT DE
L'AMIANTE APPLIQUÉS PAR PROJECTION OU À LA
TRUELLE PRÉSENTE DES DANGERS POUR LA SANTÉ. SI
DES MATÉRIAUX SOUPÇONNÉS D'EN CONTENIR SONT
DÉCOUVERTS AU COURS DE TRAVAUX DE DÉMOLITION,
INTERROMPRE IMMÉDIATEMENT CES DERNIERS ET
AVISER L'ARCHITECTE.

· PCB (POLYCHLOROBIPHÉNYLES) : SI DES
POLYCHLOROBIPHÉNYLES SONT DÉCOUVERTS AU COURS
DE TRAVAUX DE DÉMOLITION, INTERROMPRE
IMMÉDIATEMENT CES DERNIERS ET AVISER
L'ARCHITECTE.

· MOISISSURES : SI DES MOISISSURES SONT DÉCOUVERTES
AU COURS DE TRAVAUX DE DÉMOLITION, INTERROMPRE
IMMÉDIATEMENT CES DERNIERS ET AVISER
L'ARCHITECTE.

3. LES RESTRICTIONS CONCERNANT LES FUMEURS DE MÊME
QUE LES RÈGLEMENTS MUNICIPAUX DOIVENT ÊTRE
RESPECTÉS.

4. SAUF DISPOSITION CONTRAIRE, L'ENTREPRENEUR DOIT
OBTENIR, MOYENNANT PAIEMENT DE TOUS LES FRAIS
CONNEXES, LES PERMIS, LES LICENCES, LES CERTIFICATS ET
LES APPROBATIONS REQUISES PAR LES RÈGLEMENTS ET LES
DOCUMENTS CONTRACTUELS, CONFORMÉMENT AU
CONDITIONS GÉNÉRALES DU CONTRAT.

5. LE PROPRIÉTAIRE A DEMANDÉ LE PERMIS DE CONSTRUIRE
ET EN ACQUITTERA LES DROITS. L'ENTREPRENEUR EST
RESPONSABLE D'OBTENIR LES AUTRES PERMIS POUR LES
TRAVAUX ET LEURS DIFFÉRENTES COMPOSANTES OU D'EN
COORDONNER L'OBTENTION.

6. L'ENTREPRENEUR EXIGERA QUE LE SOUS-TRAITANT
CONCERNÉ OBTIENNE LES PERMIS REQUIS DES AUTORITÉS
COMPÉTENTES ET QU'IL EN ACQUITTENT LES DROITS
LORSQUE LES TRAVAUX CONFIÉS REQUIÈRENT LA
DÉLIVRANCE DE PERMIS, Y COMPRIS LES PERMIS DE
DÉSAMIANTAGE, DE CONTRÔLE DE L'AMIANTE ET
D'AFFICHAGE.

7. L'ENTREPRENEUR AFFICHERA LE PERMIS DE CONSTRUIRE
AINSI QUE LES AUTRES PERMIS DANS UN ENDROIT BIEN EN
VUE SUR LE LIEU DES TRAVAUX.
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EXIGENCES RÉGLEMENTAIRES 01 52 00

INSTALLATIONS DE CHANTIER
1. NORMES DE RÉFÉRENCE

· GROUPE CSA (CSA)
CSA-A23.1/A23.2-[F04], BÉTON - CONSTITUANTS ET
EXÉCUTION DES TRAVAUX/ESSAIS ET PRATIQUES
NORMALISÉES POUR LE BÉTON.
CSA-0121-[FM1978(C2003)], CONTRE-PLAQUÉ EN SAPIN
DE DOUGLAS.
CAN/CSA-S269.2-[FM1987(C2003)], ÉCHAFAUDAGES.
CAN/CSA-Z321-[F96(C2001)], SIGNAUX ET SYMBOLES EN
MILIEU DE TRAVAIL.

· UNITED STATES ENVIRONMENTAL PROTECTION AGENCY
(EPA) / OFFICE OF WATER
EPA 832R92005, STORM WATER MANAGEMENT FOR
CONSTRUCTION ACTIVITIES: DEVELOPING POLLUTION
PREVENTION PLANS AND BEST MANAGEMENT
PRACTICES.

3. PRÉPARER UN PLAN DE SITUATION INDIQUANT
L'EMPLACEMENT PROPOSÉ ET LES DIMENSIONS DE LA ZONE
QUI DOIT ÊTRE CLÔTURÉE ET UTILISÉE PAR
L'ENTREPRENEUR, LE NOMBRE DE ROULOTTES DE
CHANTIER REQUISES, LES VOIES D'ACCÈS À LA ZONE
CLÔTURÉE ET LES DÉTAILS D'INSTALLATION DE LA CLÔTURE.

4. FOURNIR, METTRE EN PLACE OU AMÉNAGER LES
INSTALLATIONS DE CHANTIER NÉCESSAIRES POUR
PERMETTRE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DANS LES PLUS
BREFS DÉLAIS.

5. DÉMONTER LE MATÉRIEL ET L'ÉVACUER DU CHANTIER
LORSQU'ON N'EN A PLUS BESOIN.

6. FOURNIR LES ÉCHAFAUDAGES, ÉCHAFAUDAGES VOLANTS,
PLATES-FORMES, RAMPES D'ACCÈS, ÉCHELLES, ESCALIERS
TEMPORAIRES, NÉCESSAIRES À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX,
ET EN ASSURER L'ENTRETIEN.

7. LORSQUE NÉCESSAIRE, FOURNIR ET INSTALLER LES TREUILS
ET/OU GRUES NÉCESSAIRES AU DÉPLACEMENT DES
OUVRIERS, MATÉRIAUX ET/OU ÉQUIPEMENT, ET EN
ASSURER L'ENTRETIEN ET LA MANOEUVRE. PRENDRE LES
ARRANGEMENTS FINANCIERS NÉCESSAIRES AVEC LES
SOUS-TRAITANTS POUR L'UTILISATION DU MATÉRIEL DE
LEVAGE. LA MANOEUVRE DES TREUILS OU GRUES DOIT
ÊTRE CONFIÉE À DES OUVRIERS QUALIFIÉS.

8. S'ASSURER QUE LES TRAVAUX SONT EXÉCUTÉS DANS LES
LIMITES INDIQUÉES DANS LES DOCUMENTS
CONTRACTUELS. NE PAS ENCOMBRER LES LIEUX DE FAÇON
DÉRAISONNABLE AVEC DES MATÉRIAUX ET DES MATÉRIELS.

9. NE PAS SURCHARGER NI PERMETTRE DE SURCHARGER
AUCUNE PARTIE DE L'OUVRAGE AFIN DE NE PAS EN
COMPROMETTRE L'INTÉGRITÉ.

10. IL SERA PERMIS DE STATIONNER SUR LE CHANTIER SI DES
ENDROITS SONT PRÉVU À CETTE FIN AUX PLANS ET DEVIS ET
À CONDITION QUE CELA N'ENTRAVE PAS L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX.

11. AMÉNAGER UN BUREAU VENTILÉ, CHAUFFÉ ET ÉCLAIRÉ, DE
DIMENSIONS SUFFISANTES POUR PERMETTRE LA TENUE
DES RÉUNIONS DE CHANTIER, ET Y PRÉVOIR UNE TABLE
POUR L'ÉTALEMENT DES DESSINS. COORDONNER SON
EMPLACEMENT AVEC L'ARCHITECTE ET LE PROPRIÉTAIRE.

12. FOURNIR UNE TROUSSE DE PREMIERS SOINS COMPLÈTE ET
IDENTIFIÉE, ET LA RANGER À UN ENDROIT FACILE D'ACCÈS.

13. LES INSTALLATIONS SANITAIRES PERMANENTES DU
BÂTIMENT POURRONT ÊTRE UTILISÉES SUR APPROBATION
DU PROPRIÉTAIRE. TENIR LES LIEUX PROPRES.

14. DÈS LE DÉBUT DU CHANTIER, FOURNIR UN PANNEAU DE
CHANTIER ET L'INSTALLER À L'ENDROIT DÉSIGNÉ PAR
L'ARCHITECTE.

15. PERMETTRE AUX PROFESSIONNELS L'INSTALLATION DE
PANNEAUX DE CHANTIER À L'ENDROIT DE LEUR CHOIX.

16. LES INSCRIPTIONS PARAISSANT SUR LES PANNEAUX
D'INSTRUCTIONS ET SUR LES AVIS DE SÉCURITÉ DOIVENT
ÊTRE RÉDIGÉES DANS LES DEUX LANGUES OFFICIELLES. LES
SYMBOLES GRAPHIQUES DOIVENT ÊTRE CONFORMES À LA
NORME CAN/CSA-Z321.

17. MIS À PART LES PANNEAUX D'AVERTISSEMENT, AUCUN
AUTRE PANNEAU NI AUCUNE AUTRE AFFICHE NE PEUT ÊTRE
INSTALLÉ SUR LE CHANTIER.

18. SAUF INDICATION SPÉCIFIQUE CONTRAIRE, MAINTENIR ET
PROTÉGER LA CIRCULATION SUR LES VOIES CONCERNÉES
DURANT LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION

19. AU BESOIN, AMÉNAGER DES VOIES D'ACCÈS AINSI QUE DES
VOIES DE DÉVIATION TEMPORAIRES AFIN DE MAINTENIR LA
CIRCULATION. PRÉVOIR DES MESURES POUR LA
PROTECTION ET LA DÉVIATION DE LA CIRCULATION, Y
COMPRIS LES SERVICES DE SURVEILLANTS ET DE
SIGNALEURS, L'INSTALLATION DE BARRICADES,
L'INSTALLATION DE DISPOSITIFS D'ÉCLAIRAGE AUTOUR ET
DEVANT L'ÉQUIPEMENT ET LA ZONE DES TRAVAUX, LA MISE
EN PLACE ET L'ENTRETIEN DE PANNEAUX
D'AVERTISSEMENT, DE PANNEAUX INDICATEURS DE
DANGER ET DE PANNEAUX DE DIRECTION APPROPRIÉS.

20. PROTÉGER LE PUBLIC VOYAGEUR CONTRE LES DOMMAGES
AUX PERSONNES ET AUX BIENS.

21. LE MATÉRIEL ROULANT DE L'ENTREPRENEUR SERVANT AU
TRANSPORT DES MATÉRIAUX/MATÉRIELS QUI ENTRENT SUR
LE CHANTIER OU EN SORTENT DOIT NUIRE LE MOINS
POSSIBLE À LA CIRCULATION ROUTIÈRE. S'ASSURER QUE LES
VOIES EXISTANTES ET LES LIMITES DE CHARGE AUTORISÉES
SUR CES DERNIÈRES SONT ADÉQUATES. L'ENTREPRENEUR
EST TENU DE RÉPARER LES VOIES ENDOMMAGÉES À LA
SUITE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

22. UNE FOIS LES TRAVAUX TERMINÉS, DÉMANTELER TOUTES
INSTALLATIONS ET VOIE D'ACCÈS TEMPORAIRES

23. ÉVACUER QUOTIDIENNEMENT DU CHANTIER DE
CONSTRUCTION LES DÉBRIS, LES DÉCHETS ET LES
MATÉRIAUX D'EMBALLAGE.

2. FOURNIR, METTRE EN PLACE OU AMÉNAGER LES
OUVRAGES D'ACCÈS ET DE PROTECTION TEMPORAIRES
NÉCESSAIRES POUR PERMETTRE L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS. FOURNIR ET
INSTALLER CES ÉLÉMENTS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

3. DÉMONTER LE MATÉRIEL ET L'ÉVACUER DU CHANTIER
LORSQU'ON N'EN A PLUS BESOIN.

4. ÉRIGER, AUTOUR DU CHANTIER, UNE PALISSADE
TEMPORAIRE CONSTITUÉE D'ÉLÉMENTS D'OSSATURE EN
BOIS DE CONSTRUCTION ET DE PANNEAUX DE
CONTREPLAQUÉ DE SAPIN, POUR L'EXTÉRIEUR CONFORME
À LA NORME CSA O121.

5. LES ENCEINTES DOIVENT POUVOIR SUPPORTER LES
PRESSIONS DUES AU VENT ET LES SURCHARGES DUES À LA
NEIGE

6. PRÉVOIR DES ÉCRANS PARE-POUSSIÈRE OU DES CLOISONS,
ISOLÉES AU BESOIN, POUR FERMER LES ESPACES OÙ SONT
EXÉCUTÉES DES ACTIVITÉS GÉNÉRATRICES DE POUSSIÈRE,
AFIN DE PROTÉGER LES TRAVAILLEURS, LE PUBLIC ET LES
SURFACES OU LES SECTEURS FINIS DE L'OUVRAGE. GARDER
CES ÉCRANS ET LES DÉPLACER AU BESOIN JUSQU'À CE QUE
CES ACTIVITÉS SOIENT TERMINÉES.

7. ASSURER UN ACCÈS AU CHANTIER POUR LES VÉHICULES
D'URGENCE ET PRÉVOIR À CET ÉGARD DES DÉGAGEMENTS
EN HAUTEUR SUFFISANTS.

8. PROTÉGER LES PROPRIÉTÉS PUBLIQUES ET PRIVÉES
AVOISINANTES CONTRE TOUT DOMMAGE POUVANT
RÉSULTER DE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. LE CAS ÉCHÉANT,
ASSUMER L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DES DOMMAGES
CAUSÉS.

9. PENDANT TOUTE LA PÉRIODE D'EXÉCUTION DES TRAVAUX,
PROTÉGER LE MATÉRIEL AINSI QUE LES SURFACES
COMPLÈTEMENT OU PARTIELLEMENT FINIES DE
L'OUVRAGE. PRÉVOIR LES ÉCRANS, LES BÂCHES ET LES
BARRIÈRES NÉCESSAIRES. AVANT L'INSTALLATION DES
ÉLÉMENTS DE PROTECTION, CONFIRMER L'EMPLACEMENT
DE CHACUN AVEC L'ARCHITECTE. ASSUMER L'ENTIÈRE
RESPONSABILITÉ DES DOMMAGES CAUSÉS AUX OUVRAGES
EN RAISON D'UN MANQUE DE PROTECTION OU D'UNE
PROTECTION INAPPROPRIÉE.
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OUVRAGES TEMPORAIRES

1. LES PRODUITS, LES MATÉRIAUX, LES MATÉRIELS, LES
APPAREILS ET LES PIÈCES UTILISÉS POUR L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX DOIVENT ÊTRE NEUFS, EN PARFAIT ÉTAT ET DE LA
MEILLEURE QUALITÉ POUR LES FINS AUXQUELLES ILS SONT
DESTINÉS. AU BESOIN, FOURNIR UNE PREUVE ÉTABLISSANT
LA NATURE, L'ORIGINE ET LA QUALITÉ DES PRODUITS
FOURNIS.

2. LA POLITIQUE D'ACHAT VISE À ACQUÉRIR, À UN COÛT
MINIMAL, DES ARTICLES CONTENANT LE PLUS GRAND
POURCENTAGE POSSIBLE DE MATIÈRES RECYCLÉES ET
RÉCUPÉRÉES, TOUT EN MAINTENANT DES NIVEAUX
SATISFAISANTS DE COMPÉTITIVITÉ. FAIRE DES EFFORTS
RAISONNABLES POUR UTILISER DES MATÉRIAUX/MATÉRIELS
RECYCLÉS AUX FINS À LA FOIS DE RÉALISATION DES
OUVRAGES ET D'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

3. LES PRODUITS TROUVÉS DÉFECTUEUX AVANT LA FIN DES
TRAVAUX SERONT REFUSÉS. L'ENTREPRENEUR DEVRA
ASSURER L'ENLÈVEMENT ET LE REMPLACEMENT DES
PRODUITS DÉFECTUEUX À SES PROPRES FRAIS, ET IL SERA
RESPONSABLE DES RETARDS ET DES COÛTS QUI EN
DÉCOULENT.

4. EN CAS DE CONFLIT QUANT À LA QUALITÉ OU À LA
CONVENANCE DES PRODUITS, SEUL L'ARCHITECTE POURRA
TRANCHER LA QUESTION EN SE FONDANT SUR LES
EXIGENCES DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

5. SAUF INDICATION CONTRAIRE DANS LE DEVIS, FAVORISER
UNE CERTAINE UNIFORMITÉ EN S'ASSURANT QUE LES
MATÉRIAUX OU LES ÉLÉMENTS D'UN MÊME TYPE
PROVIENNENT DU MÊME FABRICANT.

6. IMMÉDIATEMENT APRÈS LA SIGNATURE DU CONTRAT,
PRENDRE CONNAISSANCE DES EXIGENCES RELATIVES À LA
LIVRAISON DES PRODUITS ET PRÉVOIR TOUT RETARD
ÉVENTUEL. SI DES RETARDS DANS LA LIVRAISON DES
PRODUITS SONT PRÉVISIBLES, EN AVISER L'ARCHITECTE
AFIN QUE DES MESURES PUISSENT ÊTRE PRISES POUR LEUR
SUBSTITUER DES PRODUITS DE REMPLACEMENT OU POUR
APPORTER LES CORRECTIFS NÉCESSAIRES, ET CE,
SUFFISAMMENT À L'AVANCE POUR NE PAS RETARDER LES
TRAVAUX.

7. SI L'ARCHITECTE N'A PAS ÉTÉ AVISÉ DES RETARDS DE
LIVRAISON PRÉVISIBLES AU DÉBUT DES TRAVAUX, ET S'IL
SEMBLE PROBABLE QUE L'EXÉCUTION DES TRAVAUX S'EN
TROUVERA RETARDÉE, L'ARCHITECTE SE RÉSERVE LE DROIT
DE SUBSTITUER AUX PRODUITS PRÉVUS D'AUTRES
PRODUITS COMPARABLES QUI PEUVENT ÊTRE LIVRÉS PLUS
RAPIDEMENT, SANS QUE LE PRIX DU CONTRAT EN SOIT
POUR AUTANT AUGMENTÉ.

8. MANUTENTIONNER ET ENTREPOSER LES PRODUITS EN
ÉVITANT DE LES ENDOMMAGER, DE LES ALTÉRER OU DE LES
SALIR, ET EN SUIVANT LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT, LE
CAS ÉCHÉANT.

9. LES PRODUITS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE ENDOMMAGÉS PAR
LES INTEMPÉRIES DOIVENT ÊTRE CONSERVÉS SOUS UNE
ENCEINTE À L'ÉPREUVE DE CELLES-CI.

10. DÉPOSER LE BOIS DE CONSTRUCTION AINSI QUE LES
MATÉRIAUX EN FEUILLES OU EN PANNEAUX SUR DES
SUPPORTS RIGIDES, PLATS, POUR QU'ILS NE REPOSENT PAS
DIRECTEMENT SUR LE SOL. DONNER UNE FAIBLE PENTE
AFIN DE FAVORISER L'ÉCOULEMENT DE L'EAU DE
CONDENSATION.

11. ENTREPOSER ET MÉLANGER LES PRODUITS DE PEINTURE
DANS UN LOCAL CHAUFFÉ ET BIEN AÉRÉ. TOUS LES JOURS,
ENLEVER LES CHIFFONS HUILEUX ET LES AUTRES DÉCHETS
INFLAMMABLES DES LIEUX DE TRAVAIL. PRENDRE TOUTES
LES PRÉCAUTIONS NÉCESSAIRES POUR ÉVITER LES RISQUES
DE COMBUSTION SPONTANÉE.

12. RETOUCHER À LA SATISFACTION DE L'ARCHITECTE LES
SURFACES FINIES EN USINE QUI ONT ÉTÉ ENDOMMAGÉES.
UTILISER, POUR LES RETOUCHES, DES PRODUITS
IDENTIQUES À CEUX UTILISÉS POUR LA FINITION D'ORIGINE.
IL EST INTERDIT D'APPLIQUER UN PRODUIT DE FINITION OU
DE RETOUCHE SUR LES PLAQUES SIGNALÉTIQUES.

13. SAUF PRESCRIPTION CONTRAIRE DANS LE DEVIS, INSTALLER
OU METTRE EN PLACE LES PRODUITS SELON LES
INSTRUCTIONS DU FABRICANT. NE PAS SE FIER AUX
INDICATIONS INSCRITES SUR LES ÉTIQUETTES ET LES
CONTENANTS FOURNIS AVEC LES PRODUITS. OBTENIR
DIRECTEMENT DU FABRICANT UN EXEMPLAIRE DE SES
INSTRUCTIONS ÉCRITES.

14. AVISER PAR ÉCRIT L'ARCHITECTE DE TOUTE DIVERGENCE
ENTRE LES EXIGENCES DU DEVIS ET LES INSTRUCTIONS DU
FABRICANT, DE MANIÈRE QU'IL PUISSE PRENDRE LES
MESURES APPROPRIÉES.

15. SI LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT N'ONT PAS ÉTÉ
RESPECTÉES, L'ARCHITECTE POURRA EXIGER, SANS QUE LE
PRIX CONTRACTUEL SOIT AUGMENTÉ, L'ENLÈVEMENT ET LA
REPOSE DES PRODUITS QUI ONT ÉTÉ MIS EN PLACE OU
INSTALLÉS INCORRECTEMENT.

16. LA MISE EN OEUVRE DOIT ÊTRE DE LA MEILLEURE QUALITÉ
POSSIBLE, ET LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS PAR
DES OUVRIERS DE MÉTIER, QUALIFIÉS DANS LEURS
DISCIPLINES RESPECTIVES.

17. SEUL L'ARCHITECTE PEUT RÉGLER LES LITIGES CONCERNANT
LA QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX ET LES
COMPÉTENCES DE LA MAIN-D'OEUVRE, ET SA DÉCISION EST
IRRÉVOCABLE.

18. SAUF INDICATION CONTRAIRE, FOURNIR DES ACCESSOIRES
ET DES PIÈCES DE FIXATION MÉTALLIQUES AYANT LES
MÊMES TEXTURE, COULEUR ET FINI QUE L'ÉLÉMENT À
ASSUJETTIR.

19. ÉVITER TOUTE ACTION ÉLECTROLYTIQUE ENTRE DES
MÉTAUX OU DES MATÉRIAUX DE NATURE DIFFÉRENTE.

20. SAUF SI DES PIÈCES DE FIXATION EN ACIER INOXYDABLE OU
EN UN AUTRE MATÉRIAU SONT PRESCRITES DANS LA
SECTION PERTINENTE DU DEVIS, UTILISER, POUR
ASSUJETTIR LES OUVRAGES EXTÉRIEURS, DES ATTACHES ET
DES ANCRAGES À L'ÉPREUVE DE LA CORROSION, EN ACIER
GALVANISÉ PAR IMMERSION À CHAUD.

21. UTILISER LE MOINS POSSIBLE DE FIXATIONS APPARENTES;
LES ESPACER DE FAÇON UNIFORME ET LES POSER AVEC
SOIN.
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EXIGENCES SUR LES PRODUITS

1. PRENDRE CONNAISSANCE DES PLANS ET AVISER LE
PROFESSIONNEL DE TOUTE ERREUR OU OMISSION.

2. VISITER LES LIEUX ET SE RENDRE COMPTE DE TOUTES LES
CONDITIONS POUVANT AFFECTER LES TRAVAUX.

3. AUCUN FRAIS ADDITIONNEL NE SERA ACCORDÉ POUR LES
MODIFICATIONS DUES AUX CONDITIONS DE CHANTIER
NON-DÉCLARÉES AVANT LES TRAVAUX.

4. VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS. NE PAS MESURER
DIRECTEMENT SUR LES PLANS.

5. L'ENTREPRENEUR EST TENU DE VÉRIFIER AU CHANTIER
TOUTES LES DIMENSIONS AVANT DE PROCÉDER À
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX. AVISER L'ARCHITECTE DE
TOUTE DIVERGENCE OU OMISSION ENTRE LES DOCUMENTS
ET LES CONDITIONS DE CHANTIER.

6. L'ENTREPRENEUR DOIT PRÉVOIR LA PRÉPARATION
ADÉQUATE DES SURFACES AVANT L'INSTALLATION DES
PRODUITS OU ÉQUIPEMENTS SPÉCIFIÉ AU PLAN. IL DOIT
INCLURE TOUT ÉLÉMENTS NON SPÉCIFIQUEMENT DÉCRIT
MAIS EXIGÉ PAR LE FABRICANT OU PAR LES RÈGLES DE
L'ART.
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EXAMEN ET PRÉPARATION

1. LE TERME "PRÉVOIR"  DANS LES DOCUMENTS VEUT DIRE :
FOURNIR ET  METTRE EN PLACE.

2. LE TERME "TYPE" DANS LES DOCUMENTS  VEUT DIRE :
S'APPLIQUE À TOUS LES ENDROITS OÙ CETTE MÊME
SITUATION SE PRÉSENTE  SAUF SI AUTREMENT INDIQUÉ.

3. INSPECTER LE CHANTIER AFIN D'EXAMINER LES CONDITIONS
EXISTANTES ET DE REPÉRER LES ÉLÉMENTS SUSCEPTIBLES
D'ÊTRE ENDOMMAGÉS OU DÉPLACÉS AU COURS DES
TRAVAUX DE DÉCOUPAGE ET DE RAGRÉAGE.

4. APRÈS AVOIR MIS LES ÉLÉMENTS À DÉCOUVERT, LES
INSPECTER AFIN DE RELEVER TOUTE CONDITION
SUSCEPTIBLE D'INFLUER SUR L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

5. LE FAIT DE COMMENCER LES TRAVAUX DE DÉCOUPAGE ET
DE RAGRÉAGE SIGNIFIE QUE LES CONDITIONS EXISTANTES
ONT ÉTÉ ACCEPTÉES.

6. LA COORDINATION ET LA RÉALISATION DES TRAVAUX SONT
DE LA RESPONSABILITÉ DE L'ENTREPRENEUR. FOURNIR AUX
SOUS-TRAITANTS TOUTES LES INFORMATIONS SUR
L'ENSEMBLE DES TRAVAUX.

7. FOURNIR ET INSTALLER DES SUPPORTS EN VUE D'ASSURER
L'INTÉGRITÉ STRUCTURALE DES ÉLÉMENTS ADJACENTS.
PRÉVOIR DES DISPOSITIFS ET ENVISAGER DES MÉTHODES
DESTINÉS À PROTÉGER LES AUTRES ÉLÉMENTS DE
L'OUVRAGE CONTRE TOUT DOMMAGE.

8. PRÉVOIR UNE PROTECTION POUR LES SURFACES QUI
POURRAIENT SE TROUVER EXPOSÉES AUX INTEMPÉRIES PAR
SUITE DE LA MISE À DÉCOUVERT DE L'OUVRAGE; GARDER
LES EXCAVATIONS EXEMPTES D'EAU.

9. EXÉCUTER LES TRAVAUX DE DÉCOUPAGE, D'AJUSTEMENT
ET DE RAGRÉAGE, Y COMPRIS LES TRAVAUX DE CREUSAGE
ET DE REMBLAYAGE, NÉCESSAIRES À LA RÉALISATION DE
L'OUVRAGE.

10. AJUSTER LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS ENTRE EUX DE
MANIÈRE QU'ILS S'INTÈGRENT BIEN AU RESTE DE
L'OUVRAGE.

11. FOURNIR ET INSTALLER LES FONDS D'ANCRAGE, PIÈCES DE
FIXATIONS, CONTREPLAQUÉS DE SUPPORT ET AUTRES,

REQUIS PAR LES PRÉSENTS TRAVAUX INCLUANT LES
OUVRAGES MÉCANIQUES/ÉLECTRIQUES, BUTOIRS MURAUX,
ACCESSOIRES, ETC.

12. MÉNAGER DES OUVERTURES NÉCESSAIRE POUR LES
TRAVERSÉES DES INSTALLATIONS MÉCANIQUES ET
ÉLECTRIQUES. VALIDER SI SES ÉLÉMENTS SONT PORTEURS
AU PRÉALABLE.

13. PRÉVOIR  TOUT SOUFFLAGE OU SURÉPAISSEUR QUI
S'AVÉRERONT NÉCESSAIRES POUR CACHER TOUTES LES
COMPOSANTES DE STRUCTURE, MÉCANIQUE (PLOMBERIE,
ÉLECTRICITÉ, VENTILATION, ETC.) ET CE MÊME S'ILS NE
SONT PAS INDIQUÉS AUX PLANS. EN AVISER LE
PROFESSIONNEL AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX.

14. AJUSTER L'OUVRAGE DE MANIÈRE ÉTANCHE AUTOUR DES
CANALISATIONS, DES MANCHONS, DES CONDUITS D'AIR ET
CONDUITS ÉLECTRIQUES AINSI QUE DES AUTRES ÉLÉMENTS
TRAVERSANTS.

15. METTRE EN OEUVRE LES COUPE-FEU AFIN DE MAINTENIR
L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS COUPE-FEU. PROTÉGER LES
PÉNÉTRATIONS AUX MURS, AUX PLAFONDS OU AUX
PLANCHERS AYANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.
CHAQUE SOUS-TRAITANT RENCONTRANT CES CONDITIONS
DOIT EFFECTUER LES TRAVAUX DE SCELLEMENT REQUIS.

16. FINIR LES SURFACES DE MANIÈRE À ASSURER UNE
UNIFORMITÉ AVEC LES REVÊTEMENTS DE FINITION
ADJACENTS. DANS LE CAS DE SURFACES CONTINUES,
RÉALISER LA FINITION JUSQU'À LA PLUS PROCHE
INTERSECTION ENTRE DEUX ÉLÉMENTS; DANS LE CAS D'UN
ASSEMBLAGE D'ÉLÉMENTS, REFAIRE LA FINITION AU
COMPLET.
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ÉXÉCUTION DES TRAVAUX
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NETTOYAGE
1. GARDER LE CHANTIER PROPRE ET EXEMPT DE TOUTE

ACCUMULATION DE DÉBRIS ET DE MATÉRIAUX DE REBUT, Y
COMPRIS CEUX GÉNÉRÉS PAR LES AUTRES ENTREPRENEURS.

2. ÉVACUER LES DÉBRIS ET LES MATÉRIAUX DE REBUT HORS
DU CHANTIER QUOTIDIENNEMENT.

3. PRENDRE LES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES ET OBTENIR LES
PERMIS DES AUTORITÉS COMPÉTENTES EN VUE DE
L'ÉLIMINATION DES DÉBRIS ET DES MATÉRIAUX DE REBUT.

4. PRÉVOIR, SUR LE CHANTIER, LE NOMBRE ET LE TYPE DE
CONTENEURS ADÉQUAT POUR L'ÉVACUATION DES DÉBRIS
ET DES MATÉRIAUX DE REBUT.

5. FOURNIR ET UTILISER, POUR LE RECYCLAGE, DES
CONTENEURS SÉPARÉS ET IDENTIFIÉS.

6. STOCKER LES DÉCHETS VOLATILS DANS DES CONTENANTS
MÉTALLIQUES FERMÉS ET LES ÉVACUER HORS DU CHANTIER
À LA FIN DE CHAQUE PÉRIODE DE TRAVAIL.

7. ASSURER UNE BONNE VENTILATION DES LOCAUX PENDANT
L'EMPLOI DE SUBSTANCES VOLATILES OU TOXIQUES. IL EST
TOUTEFOIS INTERDIT D'UTILISER LE SYSTÈME DE
VENTILATION DU BÂTIMENT À CET EFFET.

8. UTILISER UNIQUEMENT LES PRODUITS DE NETTOYAGE
RECOMMANDÉS PAR LE FABRICANT DE LA SURFACE À
NETTOYER, ET LES EMPLOYER SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DES PRODUITS EN
QUESTION.

9. ÉTABLIR L'HORAIRE DE NETTOYAGE DE SORTE QUE LA
POUSSIÈRE, LES DÉBRIS ET LES AUTRES SALETÉS SOULEVÉES
NE RETOMBENT PAS SUR DES SURFACES HUMIDES
FRAÎCHEMENT PEINTES ET NE CONTAMINENT PAS LES
SYSTÈMES DU BÂTIMENT.

10. À L'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX, ENLEVER LES
MATÉRIAUX EN SURPLUS, LES OUTILS AINSI QUE
L'ÉQUIPEMENT ET LES MATÉRIELS DE CONSTRUCTION QUI
NE SONT PLUS NÉCESSAIRES À L'EXÉCUTION DU RESTE DES
TRAVAUX.

11. AVANT L'INSPECTION FINALE, PROCÉDER AUX NETTOYAGE
FINAL ET LAISSER LES LIEUX PROPRES ET PRÊTS À OCCUPER.

12. NETTOYER ET POLIR LES VITRAGES, LES MIROIRS, LES PIÈCES
DE QUINCAILLERIE, LES CARRELAGES MURAUX, LES
SURFACES CHROMÉES OU ÉMAILLÉES, LES SURFACES DE
STRATIFIÉ, LES ÉLÉMENTS EN ACIER INOXYDABLE OU EN
ÉMAIL-PORCELAINE AINSI QUE LES APPAREILS MÉCANIQUES
ET ÉLECTRIQUES. REMPLACER TOUT VITRAGE BRISÉ,
ÉGRATIGNÉ OU ENDOMMAGÉ.

13. ENLEVER LA POUSSIÈRE, LES TACHES, LES MARQUES ET LES
ÉGRATIGNURES RELEVÉES SUR LES OUVRAGES DÉCORATIFS,
LES APPAREILS MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES, LES
ÉLÉMENTS DE MOBILIER, LES MURS ET LES PLANCHERS.

14. NETTOYER LES RÉFLECTEURS, LES DIFFUSEURS ET LES
AUTRES SURFACES D'ÉCLAIRAGE.

15. ÉPOUSSETER LES SURFACES INTÉRIEURES DU BÂTIMENT ET
Y PASSER L'ASPIRATEUR, SANS OUBLIER DE NETTOYER
DERRIÈRE LES GRILLES, LES LOUVRES, LES REGISTRES ET LES
MOUSTIQUAIRES.

16. CIRER, SAVONNER, SCELLER OU TRAITER DE FAÇON
APPROPRIÉE LES REVÊTEMENTS DE SOL SELON LES
INDICATIONS DU FABRICANT.

17. EXAMINER LES FINIS, LES ACCESSOIRES ET LES MATÉRIELS
AFIN DE S'ASSURER QU'ILS RÉPONDENT AUX EXIGENCES
PRESCRITES QUANT AU FONCTIONNEMENT ET À LA
QUALITÉ D'EXÉCUTION.

18. BALAYER ET NETTOYER LES TROTTOIRS, LES MARCHES ET
LES AUTRES SURFACES EXTÉRIEURES; BALAYER OU RATISSER
LE RESTE DU TERRAIN.

19. ENLEVER LES SALETÉS ET AUTRES ÉLÉMENTS QUI DÉPARENT
LES SURFACES EXTÉRIEURES.

20. NETTOYER ET BALAYER LES TOITURES, LES GOUTTIÈRES, LES
DESCENTES PLUVIALES AINSI QUE LES DRAINS, LES
AVALOIRS ET LES ÉVACUATIONS.

21. NETTOYER SOIGNEUSEMENT LES MATÉRIELS ET LES
APPAREILS, ET NETTOYER OU REMPLACER LES FILTRES DES
SYSTÈMES MÉCANIQUES.
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GESTION DÉCHETS DÉMOLITION
1. NORMES DE RÉFÉRENCE

· ASTM INTERNATIONAL (ASTM) : ASTM E 1609-01,
STANDARD GUIDE FOR DEVELOPMENT AND
IMPLEMENTATION OF A POLLUTION PREVENTION
PROGRAM

· RECYCLING CERTIFICATION INSTITUTE (RCI) :
CERTIFICATION PAR LE RCI DES ACTIVITÉS DE RECYCLAGE
DE MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ET DE DÉMOLITION

2. LA PRÉSENTE SECTION COMPREND LES EXIGENCES EN
MATIÈRE DE GESTION ET D'ÉLIMINATION DES DÉCHETS DE
CONSTRUCTION, LESQUELLES FONT PARTIE DE
L'ENGAGEMENT DE L'ENTREPRENEUR À RÉDUIRE AINSI
QU'À VALORISER LES DÉCHETS DESTINÉS AUX DÉCHARGES.

3. LE PROPRIÉTAIRE A ÉTABLI QUE LE PROJET GÉNÉRERA LE
MOINS DE DÉCHETS POSSIBLE ET QUE L'ENTREPRENEUR
ADOPTERA DES PROCESSUS VISANT À GÉNÉRER LE MOINS
DE DÉCHETS POSSIBLE À CAUSE D'ERREURS, DE
PLANIFICATION FAUTIVE, DE BRIS, DE MANIPULATION
INADÉQUATE, DE CONTAMINATION OU D'AUTRES
FACTEURS.

4. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE FOURNIR LE
CONTENEUR AINSI QUE LA CHUTE À DÉCHETS ET DE
DISPOSER DES DÉCHETS SELON LA RÉGLEMENTATION EN
VIGUEUR. LA LOCALISATION, ADJACENTE AUX TRAVAUX,
SERA COORDONNÉE SUR PLACE. L'ENTREPRENEUR EST
TENU DE PROTÉGER LES ZONES ADJACENTES AUX TRAVAUX
(REVÊTEMENT BITUMINEUX, PELOUSE, FENÊTRES,
ESCALIERS, MURS EXTÉRIEURS, ETC.) ET SERA TENU
RESPONSABLE DE TOUT BRIS OCCASIONNÉ.

5. EXIGENCES D'ENTREPOSAGE : METTRE EN OEUVRE UN
PROGRAMME DE RECYCLAGE/RÉUTILISATION
COMPRENANT LA COLLECTE SÉPARÉE DES DÉCHETS
GÉNÉRÉS PAR LE PROJET, AU BESOIN. CE PROGRAMME
S'APPUIERA AUSSI SUR LES PROGRAMMES DE RECYCLAGE
ET DE RÉUTILISATION DISPONIBLES DANS LA RÉGION OÙ LE
PROJET SE SITUE.

6. EXIGENCES EN MATIÈRE DE MANUTENTION : NETTOYER LES
MATÉRIAUX CONTAMINÉS AVANT DE LES DÉPOSER DANS
DES BOÎTES DE COLLECTE. FAIRE EN SORTE QUE LES
DÉCHETS DESTINÉS AU SITE D'ENFOUISSEMENT NE SOIENT
PAS MÊLÉS AUX MATÉRIAUX RECYCLÉS.

7. LIVRER DES MATÉRIAUX LIBRES DE SALETÉS, D'ADHÉSIFS, DE
SOLVANTS ET DE CONTAMINATION PAR LES
HYDROCARBURES ET AUTRES SUBSTANCES QUI NUISENT AU
PROCESSUS DE RECYCLAGE.

8. PRENDRE DES DISPOSITIONS POUR LE TRANSPORT DES
DÉCHETS AUX INSTALLATIONS DE RECYCLAGE OU DE
RÉUTILISATION APPROPRIÉES.

9. MATIÈRES ET DÉCHETS DANGEREUX : MANIPULER
CONFORMÉMENT AUX RÈGLEMENTS APPLICABLES.

10. INSTALLATIONS DE TRI :
· AMÉNAGER ET IDENTIFIER UNE AIRE AFIN DE FACILITER

LE TRI DES MATÉRIAUX AUX FINS DE RECYCLAGE, DE
RÉCUPÉRATION, DE RÉUTILISATION, DE COMPOSTAGE ET
DE RETOUR.

· LES AIRES D'ENTREPOSAGE DES BACS DE RECYCLAGE ET
DES BACS À DÉCHETS DOIVENT ÊTRE PROPRES ET
CLAIREMENT IDENTIFIÉES AFIN D'ÉVITER LA
CONTAMINATION DES MATÉRIAUX.

· LES DÉCHETS DANGEREUX DOIVENT ÊTRE TRIÉS,
ENTREPOSÉS ET ÉLIMINÉS CONFORMÉMENT À LA
RÉGLEMENTATION LOCALE.
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DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE
1. FOURNIR LE NOM, L'ADRESSE ET LE NUMÉRO DE TÉLÉPHONE

DE L'ENTREPRISE CAUTIONNÉE CHARGÉE D'EFFECTUER LE
DÉPANNAGE/LES RÉPARATIONS SOUS GARANTIE.

2. SOUMETTRE AU CONSULTANT DES MANUELS
D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN EN FRANÇAIS. PRÉSENTER
LES DONNÉES SOUS LA FORME D'UN MANUEL
D'INSTRUCTIONS ÉLECTRONIQUE AVEC LES ÉLÉMENTS
REGROUPÉS PAR CATÉGORIE SELON LES NUMÉROS DES
SECTIONS DU DEVIS ET LES FICHIERS NOMMER DE FAÇON
REPRÉSENTATIVE.

3. SUR DEMANDE, FOURNIR LES DOCUMENTS CONFIRMANT LE
TYPE, LA SOURCE D'APPROVISIONNEMENT ET LA QUALITÉ
DES PRODUITS FOURNIS.

4. FOURNIR DES DESSINS TEL QUE CONSTRUIT
5. INDIQUER LA DÉSIGNATION DU PROJET: LA DATE DE DÉPÔT

DES DOCUMENTS; LE NOM, L'ADRESSE ET LE NUMÉRO DE
TÉLÉPHONE DE L'ENTREPRENEUR AINSI QUE LE NOM DE
LEURS REPRÉSENTANTS; UNE LISTE DES PRODUITS ET DES
SYSTÈMES

6. POUR CHAQUE PRODUIT OU CHAQUE SYSTÈME, INDIQUER CE
QUI SUIT : LE NOM, L'ADRESSE ET LE NUMÉRO DE
TÉLÉPHONE DES SOUS-TRAITANTS ET DES FOURNISSEURS,
AINSI QUE DES DISTRIBUTEURS LOCAUX DE MATÉRIELS ET DE
PIÈCES DE RECHANGE.

7. FICHES TECHNIQUES : MARQUER CHAQUE FICHE DE MANIÈRE
À IDENTIFIER CLAIREMENT LES PRODUITS ET LES PIÈCES
SPÉCIFIQUES AINSI QUE LES DONNÉES RELATIVES À
L'INSTALLATION; SUPPRIMER TOUS LES RENSEIGNEMENTS
NON PERTINENTS.

8. DESSINS : LES DESSINS SERVENT À COMPLÉTER LES FICHES
TECHNIQUES ET À ILLUSTRER LA RELATION ENTRE LES
DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS DES MATÉRIELS ET DES SYSTÈMES; ILS
COMPRENNENT LES SCHÉMAS DE COMMANDE ET DE
PRINCIPE.

9. TEXTE DACTYLOGRAPHIÉ : SELON LES BESOINS, POUR
COMPLÉTER LES FICHES TECHNIQUES. DONNER LES
INSTRUCTIONS DANS UN ORDRE LOGIQUE POUR CHAQUE
INTERVENTION, EN INCORPORANT LES INSTRUCTIONS DU
FABRICANT PRESCRITES DANS LA SECTION 01 45 00 -
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ.

10. ÉTIQUETER LES DOCUMENTS ET LES CLASSER SELON LA LISTE
DES NUMÉROS DE SECTION INDIQUÉS DANS LA TABLE DES
MATIÈRES DU CAHIER DES CHARGES.
· INSCRIRE CLAIREMENT « DOSSIER DE PROJET », EN

LETTRES MOULÉES, SUR L'ÉTIQUETTE DE CHAQUE
DOCUMENT.

· NE PAS LES UTILISER COMME DOCUMENTS D'EXÉCUTION
DES TRAVAUX.

11. CONSIGNER LES RENSEIGNEMENTS AU FUR ET À MESURE
QUE SE DÉROULENT LES TRAVAUX SUR UN JEU DE DESSINS
OPAQUES, À L'AIDE DE MARQUEURS À POINTE FEUTRE EN
PRÉVOYANT UNE COULEUR DIFFÉRENTE POUR CHAQUE
SYSTÈME IMPORTANT.

12. DESSINS CONTRACTUELS ET DESSINS D'ATELIER : INDIQUER
CHAQUE DONNÉE DE MANIÈRE À MONTRER LES OUVRAGES
TELS QU'ILS SONT, Y COMPRIS CE QUI SUIT.
· LA PROFONDEUR MESURÉE DES ÉLÉMENTS DE

FONDATION PAR RAPPORT AU NIVEAU DU PREMIER
PLANCHER FINI.

· L'EMPLACEMENT, MESURÉ DANS LES PLANS HORIZONTAL
ET VERTICAL, DES CANALISATIONS D'UTILITÉS ET DES
ACCESSOIRES SOUTERRAINS PAR RAPPORT AUX
AMÉNAGEMENTS PERMANENTS EN SURFACE.

· L'EMPLACEMENT DES CANALISATIONS D'UTILITÉS ET DES
ACCESSOIRES INTÉRIEURS, MESURÉ PAR RAPPORT AUX
ÉLÉMENTS DE CONSTRUCTION VISIBLES ET ACCESSIBLES.

· LES MODIFICATIONS APPORTÉES SUR PLACE QUANT AUX
DIMENSIONS ET AUX DÉTAILS DES OUVRAGES.

· LES CHANGEMENTS APPORTÉS SUITE À DES ORDRES DE
MODIFICATION.

· LES DÉTAILS QUI NE FIGURENT PAS SUR LES DOCUMENTS
CONTRACTUELS D'ORIGINE.

· LES NORMES DE RÉFÉRENCE AUX DESSINS D'ATELIER ET
AUX MODIFICATIONS CONNEXES.

13. DEVIS : INSCRIRE CHAQUE DONNÉE DE MANIÈRE À DÉCRIRE
LES OUVRAGES TELS QU'ILS SONT, Y COMPRIS CE QUI SUIT.
· LE NOM DU FABRICANT, LA MARQUE DE COMMERCE ET

LE NUMÉRO DE CATALOGUE DE CHAQUE PRODUIT
EFFECTIVEMENT INSTALLÉ, ET EN PARTICULIER DES
ÉLÉMENTS FACULTATIFS ET DES ÉLÉMENTS DE
REMPLACEMENT.

· LES CHANGEMENTS FAISANT L'OBJET D'ADDENDA OU
D'ORDRES DE MODIFICATION.

14. AUTRES DOCUMENTS : GARDER LES CERTIFICATS DES
FABRICANTS, LES CERTIFICATS D'INSPECTION, LES REGISTRES
DES ESSAIS EFFECTUÉS SUR PLACE PRESCRITS DANS CHACUNE
DES SECTIONS TECHNIQUES DU DEVIS.

15. ENTRETIEN : FOURNIR LES INSTRUCTIONS CONCERNANT
L'ENTRETIEN COURANT ET LA RECHERCHE DE PANNES AINSI
QUE LES INSTRUCTIONS RELATIVES AU DÉMONTAGE, À LA
RÉPARATION ET AU RÉASSEMBLAGE, À L'ALIGNEMENT, AU
RÉGLAGE, À L'ÉQUILIBRAGE ET À LA VÉRIFICATION DES
ÉLÉMENTS ET DES RÉSEAUX.

16. FOURNIR LES CALENDRIERS D'ENTRETIEN ET DE
LUBRIFICATION AINSI QUE LA LISTE DES LUBRIFIANTS
NÉCESSAIRES.

17. FOURNIR LES INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT
CONCERNANT L'EXPLOITATION ET L'ENTRETIEN DES
ÉLÉMENTS.

18. FOURNIR LES DESCRIPTIONS DE LA SÉQUENCE DES
OPÉRATIONS PRÉPARÉES PAR LES DIVERS FABRICANTS
D'APPAREILS ET DE DISPOSITIFS DE
COMMANDE/RÉGULATION.

19. FOURNIR LA LISTE DES PIÈCES DU FABRICANT D'ORIGINE
AINSI QUE LES ILLUSTRATIONS, LES DESSINS ET LES SCHÉMAS
DE MONTAGE NÉCESSAIRES À L'ENTRETIEN.

20. FOURNIR UNE LISTE DES PIÈCES DE RECHANGE DU
FABRICANT D'ORIGINE AVEC INDICATION DES PRIX
COURANTS ET DES QUANTITÉS RECOMMANDÉES À GARDER
EN STOCK.

21. MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION, PRODUITS DE FINITION ET
AUTRES PRODUITS À APPLIQUER : FOURNIR LES FICHES
TECHNIQUES ET INDIQUER LE NUMÉRO DE CATALOGUE, LES
DIMENSIONS, LA COMPOSITION AINSI QUE LES
DÉSIGNATIONS DES COULEURS ET DES TEXTURES DES
PRODUITS ET DES MATÉRIAUX.

22. FOURNIR LES INSTRUCTIONS CONCERNANT LES AGENTS ET
LES MÉTHODES DE NETTOYAGE AINSI QUE LES CALENDRIERS
RECOMMANDÉS DE NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN, ET
INDIQUER LES PRÉCAUTIONS À PRENDRE CONTRE LES
MÉTHODES PRÉJUDICIABLES ET LES PRODUITS NOCIFS.

23. PRODUITS HYDROFUGES ET PRODUITS EXPOSÉS AUX
INTEMPÉRIES : FOURNIR LES RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT RELATIVES AUX AGENTS ET AUX MÉTHODES DE
NETTOYAGE AINSI QUE LES CALENDRIERS RECOMMANDÉS DE
NETTOYAGE ET D'ENTRETIEN, ET INDIQUER LES PRÉCAUTIONS
À PRENDRE CONTRE LES MÉTHODES PRÉJUDICIABLES ET LES
PRODUITS NOCIFS.

24. EXIGENCES SUPPLÉMENTAIRES : SELON LES PRESCRIPTIONS
DES DIVERSES SECTIONS TECHNIQUES DU DEVIS.

25. PIÈCES DE RECHANGE, OUTILS SPÉCIAUX ET
MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT :
· FOURNIR DES PIÈCES DE RECHANGE, OUTILS SPÉCIAUX ET

LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS DE REMPLACEMENT
SELON LES QUANTITÉS PRESCRITES DANS LES
DIFFÉRENTES SECTIONS TECHNIQUES DU DEVIS.

· LES PIÈCES DE RECHANGE FOURNIES DOIVENT PROVENIR
DU MÊME FABRICANT ET ÊTRE DE LA MÊME QUALITÉ QUE
LES ÉLÉMENTS INCORPORÉS AUX TRAVAUX.

· LIVRER ET ENTREPOSER LES PIÈCES DE RECHANGE À
L'ENDROIT INDIQUÉ.

· RÉCEPTIONNER ET RÉPERTORIER TOUTES LES PIÈCES :
SOUMETTRE LA LISTE D'INVENTAIRE AU CONSULTANT.
INSÉRER LA LISTE APPROUVÉE DANS LE MANUEL
D'ENTRETIEN.

26. ENTREPOSER LES PIÈCES DE RECHANGE, LES MATÉRIAUX ET
LES MATÉRIELS DE REMPLACEMENT AINSI QUE LES OUTILS
SPÉCIAUX DE MANIÈRE À PRÉVENIR TOUT DOMMAGE OU
TOUTE DÉTÉRIORATION, DANS LEUR EMBALLAGE D'ORIGINE
CONSERVÉ EN BON ÉTAT ET PORTANT INTACTS LE SCEAU ET
L'ÉTIQUETTE DU FABRICANT.

27. ENTREPOSER LES ÉLÉMENTS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE
ENDOMMAGÉS PAR LES INTEMPÉRIES DANS DES ENCEINTES
À L'ÉPREUVE DE CELLES-CI.

28. ENTREPOSER LA PEINTURE ET LES PRODUITS SUSCEPTIBLES
DE GELER DANS UN LOCAL CHAUFFÉ ET VENTILÉ.

29. ÉVACUER LES ÉLÉMENTS OU LES PRODUITS ENDOMMAGÉS
OU DÉTÉRIORÉS, LES REMPLACER PAR DES NOUVEAUX SANS
FRAIS SUPPLÉMENTAIRES, ET SOUMETTRE CES DERNIERS AU
CONSULTANT, AUX FINS D'EXAMEN

30. ÉLABORER UN PLAN DE GESTION DES GARANTIES
COMPRENANT TOUS LES RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX
GARANTIES, COMPRENANT OU INDIQUANT CE QUI SUIT :
· LES RÔLES ET LES RESPONSABILITÉS DES PERSONNES

ASSOCIÉES AUX DIVERSES GARANTIES, Y COMPRIS LES
POINTS DE CONTACT ET LES NUMÉROS DE TÉLÉPHONE
DES RESPONSABLES AU SEIN DES ORGANISATIONS DE
L'ENTREPRENEUR, DES SOUS-TRAITANTS, DES FABRICANTS
OU DES FOURNISSEURS PARTICIPANT AUX TRAVAUX.

· LA LISTE ET L'ÉTAT D'AVANCEMENT DES CERTIFICATS DE
GARANTIE POUR LES ÉLÉMENTS ET LES LOTS FAISANT
L'OBJET DE GARANTIES PROLONGÉES

· LA LISTE DE TOUS LES MATÉRIELS, ÉLÉMENTS, SYSTÈMES
OU LOTS DE TRAVAUX COUVERTS PAR UNE GARANTIE,
AVEC, POUR CHACUN, TOUS LES RENSEIGNEMENTS
NÉCESSAIRES.

32. DONNER RAPIDEMENT SUITE À TOUTE DEMANDE VERBALE
OU ÉCRITE DE DÉPANNAGE/TRAVAUX DE RÉPARATION
REQUIS EN VERTU D'UNE GARANTIE.

33. TOUTES INSTRUCTIONS VERBALES DOIVENT ÊTRE SUIVIES
D'INSTRUCTIONS ÉCRITES. LE CONSULTANT POURRA
INTENTER UNE ACTION CONTRE L'ENTREPRENEUR SI CE
DERNIER NE RESPECTE PAS SES OBLIGATIONS.

1. LES FEUX ET LE BRÛLAGE DES DÉCHETS SUR LE CHANTIER
SONT INTERDITS.

2. PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES POUR ASSURER LA
SURVEILLANCE DES TRAVAUX ET LA PROTECTION CONTRE
LES INCENDIES.

3. PRENDRE LES MESURES NÉCESSAIRES CONTRE L'ÉROSION ET
LE TRANSPORT DE SÉDIMENTS PENDANT TOUTE LA DURÉE
DES TRAVAUX AFIN DE PRÉVENIR LA POLLUTION PAR LES
EAUX DE RUISSELLEMENT.

4. CONTRÔLER LES ÉMISSIONS PRODUITES PAR LE MATÉRIEL
ET L'OUTILLAGE CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DES
AUTORITÉS LOCALES. VÉRIFIER AUPRÈS DES AUTORITÉS
LOCALES QUELLES SONT LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE
CONFORMITÉ ENVIRONNEMENTALE, LE CAS ÉCHÉANT.

5. EMPÊCHER LES MATÉRIAUX DE SABLAGE ET LES AUTRES
MATIÈRES ÉTRANGÈRES DE CONTAMINER L'AIR ET LES
VOIES D'EAU AU-DELÀ DE LA ZONE DE TRAVAIL. PRÉVOIR
DES ABRIS TEMPORAIRES SI NÉCESSAIRE.

6. ARROSER LES MATÉRIAUX SECS ET RECOUVRIR LES DÉCHETS
AFIN D'ÉVITER QUE LE VENT SOULÈVE LA POUSSIÈRE OU
ENTRAÎNE LES DÉBRIS. SUPPRIMER LA POUSSIÈRE SUR LES
CHEMINS TEMPORAIRES.

7. S'ASSURER QUE LES COURS D'EAU ET LES ÉGOUTS PLUVIAUX
ET SANITAIRES PUBLICS DEMEURENT EXEMPTS DE DÉCHETS
ET DE MATÉRIAUX VOLATILS ÉLIMINÉS.
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PROTECTION ENVIRONNEMENT

1. PRÉVOIR LES MOYENS D'UTILISATION NÉCESSAIRES DES
SERVICES D'UTILITÉS TEMPORAIRES POUR PERMETTRE
L'EXÉCUTION DES TRAVAUX DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS.

2. DÉMONTER LE MATÉRIEL ET L'ÉVACUER DU CHANTIER
LORSQU'IL N'EST PLUS REQUIS.

3. LE PROPRIÉTAIRE ASSURERA L'ALIMENTATION CONTINUE
EN EAU POTABLE NÉCESSAIRE À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX
DE BASE. SI UNE UTILISATION IMPORTANTE D'EAU EST
NÉCESSAIRE POUR DES TRAVAUX SPÉCIFIQUE,
L'ENTREPRENEUR DEVRA ASSUMER LES COÛTS ET
L'APPROVISIONNEMENT D'UNE EAU NON POTABLE

4. ASSURER UNE RÉGULATION D'AMBIANCE (CHAUFFAGE ET
VENTILATION) APPROPRIÉE DANS LES ESPACES FERMÉS
AFIN DE FAVORISER L'AVANCEMENT DES TRAVAUX ;
PROTÉGER LES OUVRAGES ET LES PRODUITS CONTRE
L'HUMIDITÉ, LA CONDENSATION ET LE FROID; ASSURER LES
TEMPÉRATURES ET TAUX D'HUMIDITÉ APPROPRIÉS POUR LE
STOCKAGE, L'INSTALLATION, LE DURCISSEMENT OU LA
CURE DES MATÉRIAUX; RESPECTER LES NORMES DE
CHAUFFAGE DES RÈGLEMENTS SUR LA SANTÉ ET SÉCURITÉ
AU TRAVAIL.

5. LÀ OÙ DES TRAVAUX SONT EN COURS, MAINTENIR LA
TEMPÉRATURE À AU MOINS 10 DEGRÉS CELSIUS.

6. PRÉVENIR L'ACCUMULATION DE POUSSIÈRE, DE VAPEURS
ET DE GAZ DANS LES SECTEURS QUI DEMEURENT OCCUPÉS
PENDANT LES TRAVAUX.

7. PRÉVOIR UN SYSTÈME LOCAL D'ÉVACUATION DES GAZ DE
COMBUSTION AFIN DE PRÉVENIR L'ACCUMULATION DE
SUBSTANCES SUSCEPTIBLES DE PRÉSENTER DES DANGERS
POUR LA SANTÉ DES OCCUPANTS.

8. ASSURER LA VENTILATION DES ESPACES DE STOCKAGE DES
MATIÈRES DANGEREUSES OU VOLATILES.

9. FAIRE FONCTIONNER LES APPAREILS DE VENTILATION ET
D'ÉVACUATION PENDANT UN CERTAIN TEMPS APRÈS
L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX AFIN DE COMPLÈTEMENT
ÉLIMINER LES CONTAMINANTS QUI AURAIENT PU ÊTRE
GÉNÉRÉS AU COURS DES DIFFÉRENTES ACTIVITÉS DE
CONSTRUCTION.

10. IL EST PERMIS D'UTILISER LE SYSTÈME DE CHAUFFAGE
PERMANENT DU BÂTIMENT.

11. S'ASSURER QUE LE CERTIFICAT D'ACHÈVEMENT
SUBSTANTIEL DES TRAVAUX ET LES GARANTIES DU SYSTÈME
DE CHAUFFAGE PERMANENT N'ENTRENT PAS EN VIGUEUR
AVANT QUE L'ENSEMBLE DU SYSTÈME AIT ÉTÉ À PEU PRÈS
REMIS DANS SON ÉTAT INITIAL.

12. ASSURER EN TOUT TEMPS UNE SURVEILLANCE RIGOUREUSE
DU FONCTIONNEMENT DES APPAREILS DE CHAUFFAGE ET
DE VENTILATION, EN VEILLANT À CE QUE LES EXIGENCES
DES CODES ET AUX NORMES EN VIGUEUR SOIENT
RESPECTÉES. PRÉVENIR TOUT GASPILLAGE ET TOUT
DOMMAGE AUX REVÊTEMENTS DE FINITION.

13. ASSUMER L'ENTIÈRE RESPONSABILITÉ DES DOMMAGES
CAUSÉS AUX OUVRAGES EN RAISON DE CONDITIONS
INAPPROPRIÉES DE CHAUFFAGE OU DE PROTECTION
MAINTENUES DURANT LES TRAVAUX.

14. LE PROPRIÉTAIRE FOURNIRA LE SERVICE ET ASSUMERA LES
FRAIS ASSOCIÉS À L'ALIMENTATION TEMPORAIRE EN
COURANT ÉLECTRIQUE NÉCESSAIRE À L'ÉCLAIRAGE ET AU
FONCTIONNEMENT DES OUTILS MÉCANIQUES EN COURS DE
TRAVAUX, JUSQU'À UN MAXIMUM DE 230 V, 30 A.

15. L'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE DES GRUES ET DES AUTRES
APPAREILS FONCTIONNANT SOUS UN COURANT AUX
CARACTÉRISTIQUES SUPÉRIEURES À CELLES QUI SONT
MENTIONNÉES AU PARAGRAPHE PRÉCÉDENT SERA FOURNIE
PAR L'ENTREPRENEUR.

16. ASSURER L'ÉCLAIRAGE TEMPORAIRE DES LIEUX PENDANT
TOUTE LA DURÉE DES TRAVAUX ET VEILLER À L'ENTRETIEN
DU RÉSEAU. LES APPAREILS DOIVENT ASSURER UN NIVEAU
D'ÉCLAIREMENT CONFORME AUX EXIGENCES MINIMALS.

17. LES SYSTÈMES D'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE ET
D'ÉCLAIRAGE INSTALLÉS AUX TERMES DU PRÉSENT
CONTRAT PEUVENT ÊTRE UTILISÉS AUX FINS DES TRAVAUX
DE CONSTRUCTION UNIQUEMENT. RÉPARER TOUT
DOMMAGE CAUSÉ AUX SYSTÈMES D'ALIMENTATION
ÉLECTRIQUE PAR LEUR UTILISATION PENDANT L'EXÉCUTION
DU PRÉSENT CONTRAT.

18. FOURNIR LE MATÉRIEL DE PROTECTION INCENDIE EXIGÉ
PAR LES COMPAGNIES D'ASSURANCE ET PAR LES CODES ET
LES RÈGLEMENTS EN VIGUEUR, ET EN ASSURER
L'ENTRETIEN.

01 51 00
SERVICES D'UTILITÉS TEMPORAIRES

01 14 00
RESTRICTION VISANT LES TRAVAUX
1. L'ENTREPRENEUR A ACCÈS AUX LIEUX DES TRAVAUX VIA LE

STATIONNEMENT EXISTANT.
2. L'ENTREPRENEUR PEUT EFFECTUER LES TRAVAUX SUR

PLACE OU EN ATELIER SELON LA NATURE DES TRAVAUX.

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· CODE CANADIEN DU TRAVAIL, PARTIE II, RÈGLEMENT

CANADIEN SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ AU TRAVAIL
· LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ DU TRAVAIL, L.R.Q.,

C. S-2.1 (ÉDITION EN VIGUEUR) - MISE À JOUR
2. SAUF EN CAS D'EXEMPTION PRÉVUE PAR LA LOI,

L'ENTREPRENEUR EST TENU DE METTRE EN PLACE TOUTES
LES MESURES DÉCRITES DANS LES ARTICLES QUI SUIVENT.

3. SOUMETTRE, AU PLUS TARD SEPT (7) JOURS APRÈS LA
DATE DE SIGNIFICATION DE L'ORDRE D'EXÉCUTION ET
AVANT LA MOBILISATION DE LA MAIN-D'OEUVRE, UN PLAN
DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ ÉTABLI EXPRESSÉMENT POUR LE
CHANTIER ET REGROUPANT LES ÉLÉMENTS CI-APRÈS:
· RÉSULTATS DE L'ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS

POUR LA SÉCURITÉ PROPRES AU CHANTIER.
· RÉSULTATS DE L'ANALYSE DES RISQUES OU DES

DANGERS POUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ ASSOCIÉS À
CHAQUE TÂCHE ET À CHAQUE ACTIVITÉ.

4. SOUMETTRE À L'AUTORITÉ COMPÉTENTE UN EXEMPLAIRE
DES RAPPORTS DES INSPECTIONS DE SANTÉ ET DE
SÉCURITÉ EFFECTUÉES SUR LE CHANTIER PAR LE
REPRÉSENTANT AUTORISÉ DE L'ENTREPRENEUR.

5. SOUMETTRE DES EXEMPLAIRES DES DIRECTIVES OU DES
RAPPORTS PRÉPARÉS PAR LES INSPECTEURS DE SANTÉ ET
SÉCURITÉ DES GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL ET/OU
PROVINCIAL.

6. SOUMETTRE DES EXEMPLAIRES DES RAPPORTS
D'INCIDENTS ET D'ACCIDENTS.

7. SOUMETTRE LES FICHES DE DONNÉES DE SÉCURITÉ (FDS)
DU SIMDUT DES PRODUITS UTILISÉS.

8. SURVEILLANCE MÉDICALE : LÀ OÙ UNE LOI, UN
RÈGLEMENT OU UN PROGRAMME DE SÉCURITÉ LE
PRESCRIT, SOUMETTRE, AVANT DE COMMENCER LES
TRAVAUX, LA CERTIFICATION DE LA SURVEILLANCE
MÉDICALE DU PERSONNEL TRAVAILLANT SUR LE
CHANTIER.

9. PLAN D'INTERVENTION EN CAS D'URGENCE : ÉNONCER LES
PROCÉDURES ET LES MARCHES À SUIVRE EN CAS DE

SITUATION D'URGENCE SUR LE CHANTIER.
10. AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, ENVOYER L'AVIS DE

PROJET AUX AUTORITÉS PROVINCIALES COMPÉTENTES.
11. L'ENTREPRENEUR DOIT ASSUMER LE RÔLE

D'ENTREPRENEUR PRINCIPAL POUR CHAQUE ZONE DE
TRAVAIL ET NON LE COMPLEXE ENTIER. L'ENTREPRENEUR
DOIT RECONNAÎTRE PAR ÉCRIT CETTE RESPONSABILITÉ
DANS LES TROIS (3) SEMAINES SUIVANT L'ATTRIBUTION DU
CONTRAT. L'ENTREPRENEUR DOIT ENVOYER UN AVIS DE
RÉCEPTION ÉCRIT À LA CNESST AVEC L'AVIS D'OUVERTURE
DE CHANTIER.

12. L'ENTREPRENEUR DOIT ACCEPTER DE DIVISER ET
D'IDENTIFIER LE CHANTIER ADÉQUATEMENT, AFIN DE
DÉFINIR LE TEMPS ET L'ESPACE EN TOUT TEMPS PENDANT
LA DURÉE DU PROJET.

13. FAIRE UNE ÉVALUATION DES RISQUES/DANGERS POUR LA
SÉCURITÉ PRÉSENTS SUR CE CHANTIER EN CE QUI A TRAIT
À L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

14. RÉDIGER UN PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ PROPRE AU
CHANTIER, FONDÉ SUR L'ÉVALUATION PRÉALABLE DES
RISQUES/DANGERS, AVANT D'ENTREPRENDRE LES
TRAVAUX. METTRE CE PLAN EN APPLICATION ET EN
ASSURER LE RESPECT EN TOUS POINTS JUSQU'À LA
DÉMOBILISATION DE TOUT LE PERSONNEL DU CHANTIER.
LE PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ DOIT TENIR COMPTE
DES PARTICULARITÉS DU PROJET.

15. ASSUMER LA RESPONSABILITÉ DE LA SANTÉ ET DE LA
SÉCURITÉ DES PERSONNES PRÉSENTES SUR LE CHANTIER,
DE MÊME QUE LA PROTECTION DES BIENS SITUÉS SUR LE
CHANTIER; ASSUMER ÉGALEMENT, DANS LES ZONES
CONTIGUËS AU CHANTIER, LA PROTECTION DES
PERSONNES ET DE L'ENVIRONNEMENT DANS LA MESURE
OÙ ILS SONT TOUCHÉS PAR LES TRAVAUX.

16. DANS LE CADRE DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION,
L'ENTREPRENEUR DOIT ÊTRE L'ENTREPRENEUR PRINCIPAL
TEL QUE LE DÉCRIT LA LOI SUR LA SANTÉ ET LA SÉCURITÉ
DU TRAVAIL DU QUÉBEC, POUR EXÉCUTER SEULEMENT LES
TRAVAUX QUI FONT PARTIE DE SA PORTÉE ET DES ZONES
DÉFINIES ET DÉCRITES DANS LE PRÉSENT DEVIS.

17. RESPECTER ET FAIRE RESPECTER PAR LES EMPLOYÉS ET
SOUS-TRAITANTS LES EXIGENCES EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ
ÉNONCÉES DANS LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LES
ORDONNANCES, LES LOIS ET LES RÈGLEMENTS LOCAUX,
PROVINCIAUX ET FÉDÉRAUX APPLICABLES, AINSI QUE
DANS LE PLAN DE SANTÉ ET DE SÉCURITÉ PRÉPARÉ POUR
LE CHANTIER.

18. EN PRÉSENCE DE CONDITIONS, DE RISQUES/DANGERS OU
DE FACTEURS PARTICULIERS OU IMPRÉVUS INFLUANT SUR
LA SÉCURITÉ DURANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX,
OBSERVER LES PROCÉDURES MISES EN PLACE
CONCERNANT LE DROIT DE L'EMPLOYÉ DE REFUSER
D'EFFECTUER UN TRAVAIL DANGEREUX, CONFORMÉMENT
AUX LOIS ET AUX RÈGLEMENTS DE LA PROVINCE ET EN
INFORMER LE PROFESSIONNEL.

19. S'ASSURER QUE LES DOCUMENTS, LES ARTICLES, LES
ORDONNANCES ET LES AVIS PERTINENTS SONT AFFICHÉS,
BIEN EN VUE, SUR LE CHANTIER, CONFORMÉMENT AUX
LOIS ET AUX RÈGLEMENTS DE LA PROVINCE.

20. PRENDRE IMMÉDIATEMENT LES MESURES NÉCESSAIRES
POUR CORRIGER LES SITUATIONS JUGÉES NON
CONFORMES SUR LES PLANS DE LA SANTÉ ET DE LA
SÉCURITÉ, PAR L'AUTORITÉ COMPÉTENTE OU PAR LE
PROFESSIONNEL.

21. LE PROFESSIONNEL PEUT ORDONNER L'ARRÊT DES
TRAVAUX SI L'ENTREPRENEUR N'APPORTE PAS LES
CORRECTIFS NÉCESSAIRES EN CE QUI CONCERNE LES
CONDITIONS JUGÉES NON CONFORMES EN MATIÈRE DE
SANTÉ ET DE SÉCURITÉ.

01 35 29
SANTÉ ET SÉCURITÉ

1. L'ARCHITECTE DOIT AVOIR ACCÈS AUX OUVRAGES. SI UNE
PARTIE DES TRAVAUX OU DES OUVRAGES EST EXÉCUTÉE À
L'EXTÉRIEUR DU CHANTIER, L'ACCÈS À CET ENDROIT DOIT
ÉGALEMENT LUI ÊTRE ASSURÉ PENDANT TOUTE LA DURÉE
DE CES TRAVAUX.

2. DANS LE CAS OÙ DES OUVRAGES DOIVENT ÊTRE SOUMIS À
DES INSPECTIONS, À DES APPROBATIONS OU À DES ESSAIS
SPÉCIAUX COMMANDÉS PAR L'ARCHITECTE OU EXIGÉS AUX
TERMES DE RÈGLEMENTS LOCAUX VISANT LE CHANTIER, EN
FAIRE LA DEMANDE DANS UN DÉLAI RAISONNABLE.

3. SI L'ENTREPRENEUR A COUVERT OU A PERMIS DE COUVRIR
UN OUVRAGE AVANT QU'IL AIT ÉTÉ SOUMIS AUX
INSPECTIONS, APPROBATIONS OU ESSAIS SPÉCIAUX REQUIS,
IL DOIT DÉCOUVRIR L'OUVRAGE EN QUESTION, VOIR À
L'EXÉCUTION DES INSPECTIONS OU DES ESSAIS REQUIS À LA
SATISFACTION DES AUTORITÉS COMPÉTENTES, PUIS
REMETTRE L'OUVRAGE DANS SON ÉTAT INITIAL.

4. L'ARCHITECTE PEUT ORDONNER L'INSPECTION DE TOUTE
PARTIE DE L'OUVRAGE DONT LA CONFORMITÉ AUX
DOCUMENTS CONTRACTUELS EST MISE EN DOUTE. SI,
APRÈS EXAMEN, L'OUVRAGE EN QUESTION EST DÉCLARÉ
NON CONFORME AUX EXIGENCES DES DOCUMENTS
CONTRACTUELS, L'ENTREPRENEUR DOIT PRENDRE LES
MESURES NÉCESSAIRES POUR RENDRE L'OUVRAGE
CONFORME AUX EXIGENCES SPÉCIFIÉES, ET ASSUMER LES
FRAIS D'INSPECTION ET DE RÉPARATION.

5. FOURNIR LE MATÉRIEL REQUIS PAR LES ORGANISMES
DÉSIGNÉS POUR LA RÉALISATION DES ESSAIS ET DES
INSPECTIONS.

6. LE RECOURS À DES ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION
NE DÉGAGE AUCUNEMENT L'ENTREPRENEUR DE SA
RESPONSABILITÉ CONCERNANT L'EXÉCUTION DES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DES DOCUMENTS
CONTRACTUELS.

7. SI DES DÉFAUTS SONT RELEVÉS AU COURS DES ESSAIS
ET/OU DES INSPECTIONS, L'ORGANISME DÉSIGNÉ EXIGERA
UNE INSPECTION PLUS APPROFONDIE ET/OU DES ESSAIS
ADDITIONNELS POUR DÉFINIR AVEC PRÉCISION LA NATURE
ET L'IMPORTANCE DE CES DÉFAUTS. L'ENTREPRENEUR
DEVRA CORRIGER LES DÉFAUTS ET LES IMPERFECTIONS
SELON LES DIRECTIVES DU CONSULTANT, SANS FRAIS
ADDITIONNELS, ET ASSUMER LE COÛT DES ESSAIS ET DES
INSPECTIONS QUI DEVRONT ÊTRE EFFECTUÉS APRÈS CES
CORRECTIONS.

8. PERMETTRE AUX ORGANISMES D'ESSAI ET D'INSPECTION
D'AVOIR ACCÈS AU CHANTIER AINSI QU'AUX ATELIERS DE
FABRICATION ET DE FAÇONNAGE SITUÉS À L'EXTÉRIEUR DU
CHANTIER. COLLABORER AVEC CES ORGANISMES ET
PRENDRE TOUTES LES MESURES RAISONNABLES POUR
QU'ILS DISPOSENT DES MOYENS D'ACCÈS VOULUS.

9. SOUMETTRE LES ÉCHANTILLONS, LES MATÉRIAUX ET LE
MATÉRIEL NÉCESSAIRES AUX ESSAIS SELON LES
PRESCRIPTIONS DU DEVIS, DANS UN DÉLAI RAISONNABLE ET
SUIVANT UN ORDRE PRÉDÉTERMINÉ AFIN DE NE PAS
RETARDER L'EXÉCUTION DES TRAVAUX.

10. FOURNIR LA MAIN-D'OEUVRE ET LES INSTALLATIONS
NÉCESSAIRES POUR PRÉLEVER ET MANIPULER LES
ÉCHANTILLONS ET LES MATÉRIAUX/MATÉRIELS SUR LE
CHANTIER. PRÉVOIR ÉGALEMENT L'ESPACE REQUIS POUR
L'ENTREPOSAGE ET LA CURE DES ÉCHANTILLONS.

11. ENLEVER LES ÉLÉMENTS DÉFECTUEUX JUGÉS NON
CONFORMES AUX DOCUMENTS CONTRACTUELS ET REJETÉS
PAR LE CONSULTANT, SOIT PARCE QU'ILS N'ONT PAS ÉTÉ
EXÉCUTÉS SELON LES RÈGLES DE L'ART, SOIT PARCE QU'ILS
ONT ÉTÉ RÉALISÉS AVEC DES MATÉRIAUX OU DES PRODUITS
DÉFECTUEUX, ET CE, MÊME S'ILS ONT DÉJÀ ÉTÉ INTÉGRÉS À
L'OUVRAGE. REMPLACER OU REFAIRE LES ÉLÉMENTS EN
QUESTION SELON LES EXIGENCES DES DOCUMENTS
CONTRACTUELS.

12. LE CAS ÉCHÉANT, RÉPARER SANS DÉLAI LES OUVRAGES DES
AUTRES ENTREPRENEURS QUI ONT ÉTÉ ENDOMMAGÉS
LORS DES TRAVAUX DE RÉFECTION OU DE REMPLACEMENT
SUSMENTIONNÉS.

13. SI, DE L'AVIS DU CONSULTANT, IL N'EST PAS OPPORTUN DE
RÉPARER LES OUVRAGES DÉFECTUEUX OU JUGÉS NON
CONFORMES AUX DOCUMENTS CONTRACTUELS, LE MAÎTRE
DE L'OUVRAGE DÉDUIRA DU PRIX CONTRACTUEL LA
DIFFÉRENCE DE VALEUR ENTRE L'OUVRAGE EXÉCUTÉ ET
CELUI PRESCRIT DANS LES DOCUMENTS CONTRACTUELS, LE
MONTANT DE CETTE DIFFÉRENCE ÉTANT DÉTERMINÉ PAR LE
CONSULTANT.

01 45 00
CONTRÔLE DE LA QUALITÉ

01 77 00
ACHÈVEMENT DES TRAVAUX
PROCÉDURE DE RÉCEPTION DES TRAVAUX
1. INSPECTION EFFECTUÉE PAR L'ENTREPRENEUR :

L'ENTREPRENEUR DOIT INSPECTER LES TRAVAUX, REPÉRER
LES DÉFAUTS ET LES DÉFAILLANCES ET FAIRE LES
RÉPARATIONS NÉCESSAIRES POUR QUE TOUT SOIT
CONFORME AUX EXIGENCES DES DOCUMENTS
CONTRACTUELS.
· AVISER LE CONSULTANT PAR ÉCRIT UNE FOIS

L'INSPECTION DE L'ENTREPRENEUR TERMINÉE, ET
SOUMETTRE UN DOCUMENT ATTESTANT QUE LES
CORRECTIONS ONT ÉTÉ APPORTÉES.

· PRÉSENTER ENSUITE UNE DEMANDE POUR QUE LES
TRAVAUX SOIENT INSPECTÉS PAR LE CONSULTANT.

2. INSPECTION EFFECTUÉE PAR LE CONSULTANT
· LE CONSULTANT EFFECTUERA AVEC L'ENTREPRENEUR

UNE INSPECTION DES TRAVAUX DANS LE BUT DE
REPÉRER LES DÉFAUTS ET LES DÉFAILLANCES.

· L'ENTREPRENEUR DEVRA APPORTER LES CORRECTIONS
DEMANDÉES.

3. ACHÈVEMENT DES TÂCHES : SOUMETTRE UN DOCUMENT
RÉDIGÉ EN FRANÇAIS CERTIFIANT QUE LES TÂCHES
INDIQUÉES CI-APRÈS ONT ÉTÉ EFFECTUÉES.
· LES TRAVAUX SONT TERMINÉS ET ILS ONT ÉTÉ INSPECTÉS

ET JUGÉS CONFORMES AUX EXIGENCES DES
DOCUMENTS CONTRACTUELS.

· LES DÉFAILLANCES ET LES DÉFAUTS DÉCELÉS AU COURS
DES INSPECTIONS ONT ÉTÉ CORRIGÉS.

· LES APPAREILS, LES MATÉRIELS ET LES SYSTÈMES ONT
ÉTÉ SOUMIS À DES ESSAIS, RÉGLÉS ET ÉQUILIBRÉS, ET ILS
SONT ENTIÈREMENT OPÉRATIONNELS.

· LES CERTIFICATS EXIGÉS ONT ÉTÉ SOUMIS.
· LA FORMATION NÉCESSAIRE QUANT AU

FONCTIONNEMENT DES APPAREILS, DES MATÉRIELS ET
DES SYSTÈMES A ÉTÉ DONNÉE AU PERSONNEL DU
MAÎTRE DE L'OUVRAGE.

· LA MISE EN SERVICE DES APPAREILS, MATÉRIELS ET
SYSTÈMES MÉCANIQUES A ÉTÉ EFFECTUÉ(E)
CONFORMÉMENT AUX PRESCRIPTIONS DE LA SECTION
01 91 13 - MISE EN SERVICE, ET UN EXEMPLAIRE DU
RAPPORT DÉFINITIF DE MISE EN SERVICE A ÉTÉ SOUMIS
AU CONSULTANT.

· LA DOCUMENTATION, LES FORMULAIRES, DE MÊME QUE
LES MODALITÉS D'ENREGISTREMENT, DE MISE
HORS-SERVICE/DÉCLASSEMENT ET D'ENLÈVEMENT DES
RÉSERVOIRS DE STOCKAGE SONT CONFORMES AUX
DISPOSITIONS DU RÈGLEMENT DORS/2008-197, PRIS EN
VERTU DE LA LCPE.

· LES TRAVAUX SONT TERMINÉS ET PRÊTS À ÊTRE SOUMIS

À L'INSPECTION FINALE.
4. INSPECTION FINALE

· LORSQUE TOUTES LES TÂCHES MENTIONNÉES
PRÉCÉDEMMENT SONT TERMINÉES, PRÉSENTER UNE
DEMANDE POUR QUE LES TRAVAUX SOIENT SOUMIS À
L'INSPECTION FINALE, LAQUELLE SERA EFFECTUÉE
CONJOINTEMENT PAR LE CONSULTANT ET
L'ENTREPRENEUR.

· SI LES TRAVAUX SONT JUGÉS INCOMPLETS PAR LE
MAÎTRE DE L'OUVRAGE OU PAR LE CONSULTANT,
TERMINER LES ÉLÉMENTS QUI N'ONT PAS ÉTÉ EXÉCUTÉS
ET PRÉSENTER UNE NOUVELLE DEMANDE D'INSPECTION.

5. DÉCLARATION D'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL : LORSQUE LE
CONSULTANT CONSIDÈRE QUE LES DÉFAILLANCES ET LES
DÉFAUTS ONT ÉTÉ CORRIGÉS ET QUE LES EXIGENCES
CONTRACTUELLES SEMBLENT EN GRANDE PARTIE
SATISFAITES, PRÉSENTER UNE DEMANDE DE PRODUCTION
D'UN CERTIFICAT D'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES
TRAVAUX.

6. DÉBUT DU DÉLAI DE GARANTIE ET DE LA PÉRIODE
D'EXERCICE DU DROIT DE RÉTENTION : LA DATE
D'ACCEPTATION PAR LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE DE LA
DÉCLARATION D'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX
SOUMISE SERA LA DATE DU DÉBUT DE LA PÉRIODE
D'EXERCICE DU DROIT DE RÉTENTION ET DU DÉLAI DE
GARANTIE, SAUF PRESCRIPTION CONTRAIRE PAR LA
RÉGLEMENTATION RELATIVE AU DROIT DE RÉTENTION EN
VIGUEUR AU LIEU DES TRAVAUX.

7. PAIEMENT FINAL
· LORSQUE LE CONSULTANT CONSIDÈRE QUE LES

DÉFAILLANCES ET LES DÉFAUTS ONT ÉTÉ CORRIGÉS ET
QUE LES EXIGENCES CONTRACTUELLES SONT
ENTIÈREMENT SATISFAITES, PRÉSENTER UNE DEMANDE
DE PAIEMENT FINAL.

· SE REPORTER À CET ÉGARD DOCUMENTS
CONTRACTUELS. SI LES TRAVAUX SONT JUGÉS
INCOMPLETS PAR LE CONSULTANT, TERMINER LES
ÉLÉMENTS QUI N'ONT PAS ÉTÉ EXÉCUTÉS ET PRÉSENTER
UNE NOUVELLE DEMANDE D'INSPECTION.

8. PAIEMENT DE LA RETENUE : APRÈS L'ÉMISSION DU
CERTIFICAT D'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX,
SOUMETTRE UNE DEMANDE DE PAIEMENT DE LA RETENUE
CONFORMÉMENT AUX DISPOSITIONS DE L'ENTENTE
CONTRACTUELLE.
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DROITS D'AUTEUR

CES DESSINS SONT LA PROPRIÉTÉ DE CEUX QUI LES
ONT PRÉPARÉS ET NE DOIVENT PAS ÊTRE UTILISÉS
CONTRE LEURS INTÉRÊTS.
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ÉTIENNE BERNIER

3733 JARRY EST,
MONTRÉAL, QC, H1Z 2G1

2268-A010

AGENCE SPATIALE
774 RUE SAINT-JEAN,
QUÉBEC, QC, G1R 1P9
418-476-4680
INFO@AGENCESPATIALE.CA

ARCHITECTURE
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NE PAS UTILISER
POUR CONSTRUCTION

POUR PROJET PARTICULIER

LES ALIMENTS
KIM PHAT JARRY

02 POUR PERMIS 2022-12-12

03 POUR DEMANDE D'AVIS 2023-03-28

04 POUR PROJET PARTICULIER 2023-07-13

05 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-10-18

06 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-07

07 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-08

08 POUR INFORMATION : ESQUISSE 2023-11-17

09 POUR PROJET PARTICULIER : REV01 2023-11-23

CONSULTANTS

SOBEYS
STEVEN AO
11281, BOUL. ALBERT-HUDON,
MONTRÉAL-NORD, QC, H1G 3J5
418-341-3168

MÉCANIQUE / ÉLECTRIQUE

ALBERT PIETTE ET ASSOCIÉS INC.
FRANÇOIS MCDUFF
305 RUE PAPINEAU
JOLIETTE, QUÉBEC, J6E 2K8
514-757-2469

ARPENTEUR

GÉOMOG
FRÉDÉRICK DUBÉ
1-100, RUE DE LA BARRE
BOUCHERVILLE, QC, J4B 2X7

STRUCTURE

AXYS
STEVE ROY
1017 BOUL. VACHON, SUITE 200
STE-MARIE, QUÉBEC, G6E 1M3
418-387-7739, POSTE 1106

GÉNIE CIVIL

GENEXCO
MARC-ANTOINE CARDINAL
2031 LÉONARD DE VINCI BUR 100,
SAINTE JULIE, QUÉBEC, J3E 1Z2
514-316-3443 EXT  204

10 POUR PROJET PARTICULIER : REV02 2023-11-27

1. NORMES DE RÉFÉRENCE :
· AMERICAN NATIONAL STANDARDS INSTITUTE (ANSI) :

ANSI A10.8 2011, SAFETY REQUIREMENTS FOR
SCAFFOLDING

· GROUPE CSA (CSA) : CSA S350-M1980 (R2003), CODE OF
PRACTICE FOR SAFETY IN DEMOLITION OF STRUCTURES

· CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES CANADA (CNRC) :
CODE DE CONSTRUCTUON DU QUÉBEC (CCQ) - ÉDITION EN
VIGUEUR.

· MINISTÈRE DE LA JUSTICE CANADA (JUS) : LOI
CANADIENNE SUR L'ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
(LCEA), 2012; LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE
L'ENVIRONNEMENT (LCPE), 2012

· NATIONAL FIRE PROTECTION ASSOCIATION (NFPA) : NFPA
241 13, STANDARD FOR SAFEGUARDING CONSTRUCTION,
ALTERATION, AND DEMOLITION OPERATIONS

2. COORDONNER LES TRAVAUX DE DÉMOLITION SÉLECTIVE DE
MANIÈRE À CE QUE LES TRAVAUX VISÉS PAR LA PRÉSENTE
SECTION ADHÈRENT AUX CRITÈRES ESTHÉTIQUES ÉTABLIS
DANS LES DESSINS AINSI QU'AUX DIMENSIONS PRESCRITES
POUR TOUS LES ÉLÉMENTS DANS LE PLAN EN PLUS DE
MAINTENIR LEURS RAPPORTS AVEC TOUS LES AUTRES
ÉLÉMENTS DU BÂTIMENT.

3. EXCEPTION FAITE DES ÉLÉMENTS OU DES MATÉRIAUX
DESTINÉS À ÊTRE RÉUTILISÉS, RÉCUPÉRÉS, RÉINSTALLÉS OU
QUI DEMEURENT LA PROPRIÉTÉ DU PROPRIÉTAIRE, LES
MATÉRIAUX DÉCOULANT DE LA DÉMOLITION
DEVIENDRONT LA PROPRIÉTÉ DE L'ENTREPRENEUR ET
SERONT ENLEVÉS DU SITE DU PROJET.

4. EXÉCUTER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES
ET À LA RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE
RELATIVEMENT AUX AVIS DE TYPE ENVIRONNEMENTAL
AVANT DE COMMENCER LES TRAVAUX DE DÉMOLITION
SÉLECTIVE. LE TRANSPORT ET L'ÉLIMINATION DOIVENT ÊTRE
CONFORMES À LA RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ
COMPÉTENTE

5. LE PROPRIÉTAIRE N'ASSUME AUCUNE RESPONSABILITÉ
CONCERNANT LA CONDITION DES ZONES VISÉES PAR LA
DÉMOLITION SÉLECTIVE.

6. AVISER IMMÉDIATEMENT L'ARCHITETE SI DES MATÉRIAUX
SONT SOUPÇONNÉS DE CONTENIR DES MATIÈRES
DANGEREUSES. ÉVITER DE PERTURBER L'EMPLACEMENT SI
DES MATÉRIAUX SUSCEPTIBLES DE CONTENIR DES
MATIÈRES DANGEREUSES SONT DÉCOUVERTS. LES
MATIÈRES DANGEREUSES SERONT ENLEVÉES EN VERTU
D'UN MARCHÉ DISTINCT OU D'UNE MODIFICATION AUX
TRAVAUX.

7. MAINTENIR LES SERVICES EXISTANTS QUI DOIVENT
DEMEURER FONCTIONNELS ET LES PROTÉGER CONTRE LES
DOMMAGES PENDANT LES TRAVAUX DE DÉMOLITION
SÉLECTIVE.

8. MAINTENIR LES INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE
L'INCENDIE PENDANT LES TRAVAUX DE DÉMOLITION
SÉLECTIVE.

9. FAIRE APPEL À UN INGÉNIEUR RECONNU OU HABILITÉ À
EXERCER DANS LA PROVINCE OÙ LES TRAVAUX ONT LIEU
POUR LA CONCEPTION DES OUVRAGES DE SOUTÈNEMENT
TEMPORAIRES REQUIS POUR LES TRAVAUX DE DÉMOLITION,
LES REPRISES EN SOUS-OEUVRE ET LES AUTRES SUPPORTS
DE FONDATION NÉCESSAIRES POUR LE PROJET.

10. UTILISER DES MATÉRIAUX DE RAGRÉAGE IDENTIQUES AUX
MATÉRIAUX EXISTANTS. EN L'ABSENCE DE MATÉRIAUX
IDENTIQUES OU DE MATÉRIAUX DESTINÉS AUX SURFACES
EXPOSÉES, UTILISER DES MATÉRIAUX QUI SE MARIENT
VISUELLEMENT AUX SURFACES ADJACENTES AUTANT QUE
FAIRE SE PEUT. UTILISER UN MATÉRIAU DONT LA DURÉE DE
VIE APRÈS INSTALLATION ÉGALE OU SURPASSE CELLE DU
MATÉRIAU EXISTANT.

11. AVISER L'ARCHITECTE LORSQUE DES ÉLÉMENTS EXISTANTS
DE TYPE MÉCANIQUE, ÉLECTRIQUE OU STRUCTUREL
ENTRENT EN CONFLIT AVEC LA FONCTION OU LE CONCEPT
PRÉVU.

12. CONFIER L'INSPECTION DU BÂTIMENT À UN INGÉNIEUR
LORSQUE L'ENLÈVEMENT D'ÉLÉMENTS RISQUE DE CAUSER
UNE DÉFICIENCE STRUCTURELLE OU UN EFFONDREMENT
D'UNE PARTIE DE LA STRUCTURE OU DES STRUCTURES
ADJACENTES PENDANT LES TRAVAUX DE DÉMOLITION
SÉLECTIVE.

13. PROCÉDER À DES INSPECTIONS AU FUR ET À MESURE QUE
LES TRAVAUX AVANCENT AFIN DE DÉTECTER LES RISQUES
DÉCOULANT DES ACTIVITÉS DE DÉMOLITION SÉLECTIVE.

14. COORDONNER LES SERVICES PUBLICS EXISTANTS À
CONSERVER ET LES PROTÉGER CONTRE LES DOMMAGES
PENDANT LES ACTIVITÉS DE DÉMOLITION SÉLECTIVE.

15. LOCALISER, IDENTIFIER, DÉBRANCHER ET OBTURER OU
SCELLER LES SERVICES PUBLICS QUI ALIMENTENT LES AIRES
QUI FERONT L'OBJET D'UNE DÉMOLITION SÉLECTIVE.

16. PRENDRE DES DISPOSITIONS AUPRÈS DES SERVICES
D'UTILITÉ PUBLIQUE POUR QUE L'ALIMENTATION DES
SERVICES TOUCHÉS SOIT COUPÉE. AVANT DE COMMENCER
LA DÉMOLITION SÉLECTIVE, METTRE EN OEUVRE DES
INSTALLATIONS DE DÉRIVATION TEMPORAIRES QUI
CONTOURNENT LES AIRES DE DÉMOLITION SÉLECTIVE ET
MAINTIENNENT LA CONTINUITÉ DES SERVICES PUBLICS
DANS LES AUTRES PARTIES DU BÂTIMENT.

17. DRAINER, VIDANGER, ENLEVER, RECUEILLIR ET ÉLIMINER LES
PRODUITS CHIMIQUES, LES GAZ, LES EXPLOSIFS, LES ACIDES,
LES SUBSTANCES INFLAMMABLES OU LES AUTRES MATIÈRES
DANGEREUSES AVANT DE LANCER LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION SÉLECTIVE.

18. METTRE EN OEUVRE DES BATARDEAUX, DES ÉTAIS OU DES
ÉLÉMENTS PORTEURS, ET EN ASSURER L'ENTRETIEN, AFIN
DE PRÉSERVER LA STABILITÉ ET DE PRÉVENIR LE
DÉPLACEMENT, LE TASSEMENT OU L'EFFONDREMENT DES
OUVRAGES EN CONSTRUCTION AINSI QUE D'EMPÊCHER LE
DÉPLACEMENT IMPRÉVU OU INCONTRÔLÉ OU
L'EFFONDREMENT DE L'OUVRAGE EN COURS DE
DÉMOLITION. RENFORCER LA STRUCTURE OU AJOUTER DES
ÉLÉMENTS PORTEURS PENDANT LES TRAVAUX DE
DÉMOLITION SÉLECTIVE, AU BESOIN.

19. NE DÉMOLIR ET N'ENLEVER QUE LES ÉLÉMENTS EXISTANTS
REQUIS POUR FAIRE PLACE À LA CONSTRUCTION DES
ÉLÉMENTS NEUFS PRESCRITS. UTILISER LES MÉTHODES
REQUISES POUR ACHEVER LES TRAVAUX DANS LES LIMITES
PRESCRITES PAR LA RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR

20. EXÉCUTER LES TRAVAUX DE DÉMOLITION SÉLECTIVE DE
FAÇON SYSTÉMATIQUE, EN COMMENÇANT PAR LE NIVEAU
SUPÉRIEUR ET EN FINISSANT PAR LE NIVEAU INFÉRIEUR.
ACHEVER LES TRAVAUX DE DÉMOLITION SÉLECTIVE
AU-DESSUS DE CHAQUE ÉTAGE OU PALIER AVANT DE
DÉPLACER LES ÉLÉMENTS DE SUPPORT SUR LE NIVEAU
INFÉRIEUR SUIVANT.

21. PRATIQUER DES OUVERTURES NETTES ET PERCER DES
TROUS D'APLOMB, DE NIVEAU ET DE LA DIMENSION
REQUISE. UTILISER DES MÉTHODES DE COUPE PEU
SUSCEPTIBLES D'ENDOMMAGER LES ÉLÉMENTS À
CONSERVER OU LES ÉLÉMENTS ADJACENTS. UTILISER DES
OUTILS À MAIN OU DE PETITS OUTILS ÉLECTRIQUES
CONÇUS POUR SCIER OU MEULER, ET NON POUR PIOCHER
ET TRANCHER, AFIN MINIMISER LA PERTURBATION DES
SURFACES ADJACENTES. RECOUVRIR TEMPORAIREMENT LES
OUVERTURES QUI DOIVENT ÊTRE CONSERVÉES.

22. COUPER OU PERCER DU CÔTÉ EXPOSÉ OU FINI VERS LES
SURFACES DISSIMULÉES AFIN D'ÉVITER D'ENDOMMAGER
LES SURFACES FINIES EXISTANTES.

23. ENLEVER LES MATÉRIAUX POURRIS, INFESTÉS DE VERMINE,
DANGEREUX OU INAPPROPRIÉS ET LES ÉLIMINER SANS
DÉLAI EN LES TRANSPORTANT À L'EXTÉRIEUR DU SITE.

24. REMETTRE LES ÉLÉMENTS DU BÂTIMENT ET LES SURFACES
QUI DOIVENT ÊTRE CONSERVÉS DANS L'ÉTAT OÙ ILS SE
TROUVAIENT AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX DE
DÉMOLITION.

25. NETTOYER ET RÉPARER LES ÉLÉMENTS QUI DOIVENT ÊTRE
ENLEVÉS ET RÉINSTALLÉS AFIN DE LEUR RENDRE LEUR
UTILITÉ PRÉVUE. PEINDRE LE MATÉRIEL DE LA MÊME
COULEUR QUE LE MATÉRIEL NEUF.

26. PROTÉGER LES ÉLÉMENTS DU BÂTIMENT QUI DOIVENT
DEMEURER EN PLACE CONTRE LES DOMMAGES OU LES
SALISSURES PENDANT LA DÉMOLITION SÉLECTIVE.

27. RÉPARER ET/OU RAGRÉER SANS DÉLAI LES DOMMAGES
CAUSÉS À LA CONSTRUCTION ADJACENTE PAR LES TRAVAUX
DE DÉMOLITION SÉLECTIVE.

28. ÉLIMINER LES DÉCHETS CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES
DE LA RÉGLEMENTATION LOCALE. TRANSPORTER LES
MATÉRIAUX DE DÉMOLITION JUSQU'À UN SITE
D'ENFOUISSEMENT PROVINCIAL AGRÉÉ OU UN CENTRE DE
RECYCLAGE, SAUF S'IL EST PRÉCISÉ QUE LES MATÉRIAUX
RÉCUPÉRÉS SERONT RÉUTILISÉS DANS LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION.
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DÉMOLITION SÉLECTIVE DES TRAVAUX

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE

L'ENVIRONNEMENT, 1999 (LCPE, 1999) : RÈGLEMENT SUR
L'EXPORTATION ET L'IMPORTATION DE DÉCHETS
DANGEREUX ET DE MATIÈRES RECYCLABLES
DANGEREUSES (DORS/2005-149).

· MINISTÈRE DE LA JUSTICE DU CANADA (JUS) : LOI DE 1992
SUR LE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES,
CH. 34 (LTMD) ; RÈGLEMENT SUR LE TRANSPORT DES
MARCHANDISES DANGEREUSES (T-19.01-DORS/2001-286).

· GREEN SEAL ENVIRONMENTAL STANDARDS (GS) :
GS-11-[2008, 2ND EDITION], PAINTS AND COATINGS ;
GS-36-[00], COMMERCIAL ADHESIVES.

· CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES CANADA (CNRC) ;
CODE NATIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES DU
CANADA, ÉDITION EN VIGUEUR (CNPI).

2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT LES MATIÈRES DANGEREUSES VISÉES. LES
FICHES TECHNIQUES DOIVENT INDIQUER LES
CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE
PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES CONTRAINTES ET LA
FINITION. FOURNIR ÉGALEMENT LES FICHES DE DONNÉES
DE SÉCURITÉ (FDS) DU SIMDUT.

3. SOUMETTRE UNE LISTE DES MATÉRIAUX À FAIBLE ÉMISSION
: ADHÉSIFS, PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ, PEINTURES ET
ENDUITS UTILISÉS À L'INTÉRIEUR DES BÂTIMENTS,
LESQUELS DOIVENT RESPECTER LES LIMITES ET LES
RESTRICTIONS CONCERNANT LEUR TENEUR EN COV ET LEUR
COMPOSITION CHIMIQUE.

4. L'ENTREPRENEUR EST RESPONSABLE DE LA TENUE DE
DOSSIERS ADÉQUATS SUR LA MANUTENTION,
L'ENTREPOSAGE ET L'EXPÉDITION DES MATIÈRES
DANGEREUSES.

5. LIVRER LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS AU CHANTIER
DANS LEUR EMBALLAGE D'ORIGINE, LEQUEL DOIT PORTER
UNE ÉTIQUETTE INDIQUANT LE NOM ET L'ADRESSE DU
FABRICANT.

6. EFFECTUER LE TRANSPORT DES MATIÈRES ET DES DÉCHETS
DANGEREUX CONFORMÉMENT À LA LOI SUR LE TRANSPORT
DES MARCHANDISES DANGEREUSES, AU RÈGLEMENT SUR
LE TRANSPORT DES MARCHANDISES DANGEREUSES ET AUX
RÈGLEMENTS PROVINCIAUX PERTINENTS.

7. SE CONFORMER AUX EXIGENCES LOCALES, AUX LOIS,
RÈGLEMENTS, CODES ET LIGNES DIRECTRICES APPLICABLES
DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL ET DU GOUVERNEMENT
PROVINCIAL CONCERNANT L'ÉTIQUETAGE, LA
MANUTENTION ET LE STOCKAGE DES MATIÈRES ET DES
DÉCHETS DANGEREUX.

8. STOCKER ET MANUTENTIONNER LES MATIÈRES
INFLAMMABLES ET LES MATIÈRES COMBUSTIBLES
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DU CODE NATIONAL DE
PRÉVENTION DES INCENDIES DU CANADA (CNPI).

9. IL EST INTERDIT DE TRANSVASER DES LIQUIDES
INFLAMMABLES OU COMBUSTIBLES À L'INTÉRIEUR DES
BÂTIMENTS.

10. LE CAS ÉCHÉANT, TRANSVASER LES LIQUIDES
INFLAMMABLES OU COMBUSTIBLES LOIN DE TOUTE
FLAMME NUE OU DE TOUT DISPOSITIF GÉNÉRATEUR DE
CHALEUR.

11. LES DILUANTS ET LES PRODUITS DE NETTOYAGE UTILISÉS
DOIVENT ÊTRE ININFLAMMABLES ET AVOIR UN POINT
D'ÉCLAIR SUPÉRIEUR À 38 DEGRÉS CELSIUS.

12. IL FAUT CONSERVER SUR LE CHANTIER LE MOINS POSSIBLE
DE LIQUIDES USÉS INFLAMMABLES OU COMBUSTIBLES;
CEUX-CI DOIVENT ÊTRE STOCKÉS DANS DES RÉCIPIENTS
APPROUVÉS, DANS UN ENDROIT SÛR ET VENTILÉ.

13. NE PAS STOCKER DE MATIÈRES ET DE DÉCHETS DANGEREUX
EN QUANTITÉS DÉPASSANT 5 KG DANS LE CAS DES
SUBSTANCES SOLIDES, ET DÉPASSANT 5 L DANS LE CAS DES
SUBSTANCES LIQUIDES. LE CAS ÉCHÉANT, RESPECTER LES
EXIGENCES SUPPLÉMENTAIRES.

14. FOURNIR LES MATÉRIAUX ET MATÉRIELS D'INTERVENTION
EN CAS DE DÉVERSEMENT, Y COMPRIS LES ABSORBANTS,
LES PELLES ET LES MATÉRIAUX ET MATÉRIELS QUI
SERVIRONT À ATTÉNUER LES RÉPERCUSSIONS DU
DÉVERSEMENT DE MATIÈRES DANGEREUSES. FOURNIR
ÉGALEMENT L'ÉQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE.

15. RÉDUIRE LA PRODUCTION DE DÉCHETS DANGEREUX DANS
LA MESURE DU POSSIBLE. PRENDRE LES MESURES
NÉCESSAIRES POUR ÉVITER QUE DES DÉCHETS PROPRES
SOIENT MÉLANGÉS AVEC DES DÉCHETS CONTAMINÉS.

16. ÉLIMINER LES DÉCHETS DANGEREUX EN TEMPS OPPORTUN
CONFORMÉMENT AUX LOIS, LIGNES DIRECTRICES ET
RÈGLEMENTS PERTINENTS DES GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL
ET PROVINCIAUX. EXPÉDIER LES DÉCHETS DANGEREUX VERS
DES INSTALLATIONS AUTORISÉES DE TRAITEMENT ET
D'ÉLIMINATION DE DÉCHETS DANGEREUX.

17. IL EST INTERDIT DE BRÛLER, DE DILUER OU DE MÉLANGER
DES DÉCHETS DANGEREUX POUR LES ÉLIMINER. IL EST
INTERDIT D'ÉVACUER DES MATIÈRES DANGEREUSES DANS
UN COURS D'EAU, UN ÉGOUT PLUVIAL, UN ÉGOUT
SANITAIRE OU UNE DÉCHARGE MUNICIPALE CONTRÔLÉE.

18. RECYCLER LES DÉCHETS DANGEREUX POUR LESQUELS IL
EXISTE UN PROCÉDÉ DE RECYCLAGE RENTABLE.
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MATIÈRES DANGEREUSES

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· GROUPE CSA (CSA) : CAN/CSA-SÉRIE A165-[F14],

NORMES CSA SUR LES ÉLÉMENTS DE MAÇONNERIE EN
BÉTON (CONTIENT A165.1, A165.2 ET A165.3) ;
CAN/CSA-A179-[F14], MORTIER ET COULIS POUR LA
GROSSE MAÇONNERIE ; CAN/CSA-A371-[F14],
MAÇONNERIE DES BÂTIMENTS ; CAN/CSA-A371,
RECOMMENDED PRACTICES AND GUIDE SPECIFICATIONS
FOR COLD WEATHER MASONRY CONSTRUCTION (PUBLIÉ
PAR L'IMIAC).

· INTERNATIONAL MASONRY INDUSTRY ALL-WEATHER
COUNCIL (IMIAC) : RECOMMENDED PRACTICES AND
GUIDE SPECIFICATION FOR COLD WEATHER MASONRY
CONSTRUCTION.

2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LA DOCUMENTATION DU FABRICANT CONCERNANT LA
MAÇONNERIE ET TOUS LES ÉLÉMENTS CONNEXES, TEL QUE
MORTIER, ATTACHES, ETC. LES FICHES TECHNIQUES
DOIVENT INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS,
LES CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES
LIMITES ET LA FINITION. SOUMETTRE LES FICHES
SIGNALÉTIQUES REQUISES AUX TERMES DU SIMDUT.

3. SI REQUIS, FOURNIR DES DESSINS PORTANT LE SCEAU ET LA
SIGNATURE D'UN INGÉNIEUR COMPÉTENT RECONNU OU
HABILITÉ À EXERCER DANS LA PROVINCE. LES DESSINS
D'ATELIER DOIVENT INDIQUER LES DÉTAILS DU
CONTREVENTEMENT TEMPORAIRE REQUIS, LEQUEL DOIT
ÊTRE CONÇU POUR RÉSISTER AUX SURCHARGES DUES AU
VENT ET AUX EFFORTS LATÉRAUX TOUT AU LONG DES
TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE.

4. FOURNIR UN ÉCHANTILLON DE CHAQUE TYPE DE BRIQUES
OU D'ÉLÉMENTS DE MAÇONNERIE EN BÉTON PRESCRIT,
AINSI QU'UN ÉCHANTILLON DE MORTIER ET/OU DE COULIS,
DURCIS ET COLORÉS, MONTRANT LA OU LES COULEURS
SPÉCIFIÉES. DANS LE CAS D'UN OUVRAGE EXISTANT OÙ UN
MARIAGE DES COULEURS EST DEMANDÉ, FOURNIR LES
ÉCHANTILLONS DEMANDÉS JUSQU'À SATISFACTION DE
L'ARCHITECTE.

5. SOUMETTRE LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT
CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE, Y COMPRIS
L'ENTREPOSAGE ET LA MANUTENTION DES MATÉRIAUX ET
DU MATÉRIEL, LA SÉCURITÉ, LE NETTOYAGE, LE SOIN ET
L'ENTRETIEN DES ÉLÉMENTS DE MAÇONNERIE

6. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES
MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

7. NE PROCÉDER À L'ASSEMBLAGE ET À LA MISE EN OEUVRE
DES ÉLÉMENTS SEULEMENT LORSQUE LA TEMPÉRATURE SE
SITUE AU-DESSUS DE 4 DEGRÉS CELSIUS OU AUTRE
INDICATION DU FABRICANT.

8. MISE EN OEUVRE PAR TEMPS FROID : MAINTENIR LA
MAÇONNERIE, LE MORTIER SES MATÉRIAUX CONSTITUANTS
ENTRE 5 ET 50 DEGRÉS CELSIUS, JUSQU'À L'UTILISATION OU
LA STABILISATION DE LA GÂCHÉE ET PROTÉGER LES LIEUX
CONTRE LE REFROIDISSEMENT ÉOLIEN ; MAINTENIR LA
MAÇONNERIE À UNE TEMPÉRATURE AU-DESSUS DU POINT
DE CONGÉLATION PENDANT AU MOINS SEPT (7) JOURS
APRÈS LA MISE EN OEUVRE DU MORTIER ; PRÉCHAUFFER
DANS DES ENCEINTES, JUSQU'À UNE TEMPÉRATURE
AU-DESSUS DE 10 DEGRÉS CELSIUS, LES SECTIONS DE MUR
NON CHAUFFÉES AU MOINS 72 HEURES AVANT LA MISE EN
OEUVRE DU MORTIER.

9. MISE EN OEUVRE PAR TEMPS CHAUD : RECOUVRIR D'UNE
BÂCHE IMPERMÉABLE, QUI NE TACHE PAS, LES OUVRAGES
EN MAÇONNERIE FRAÎCHEMENT RÉALISÉS AFIN QU'ILS NE
SÈCHENT PAS TROP RAPIDEMENT ; TANT QUE LES
OUVRAGES EN MAÇONNERIE NE SONT PAS TERMINÉS NI
PROTÉGÉS PAR DES SOLINS OU TOUTE AUTRE
CONSTRUCTION PERMANENTE, LES TENIR AU SEC À L'AIDE
DE BÂCHES IMPERMÉABLES QUI NE TACHENT PAS, QU'ON
PROLONGERA AU-DELÀ DU SOMMET ET DES CÔTÉS DES
OUVRAGES SUR UNE DISTANCE SUFFISANTE POUR
PROTÉGER CES DERNIERS CONTRE LA PLUIE POUSSÉE PAR LE
VENT ; VAPORISER LES SURFACES DE MORTIER À
INTERVALLES RÉGULIERS DE MANIÈRE À LES GARDER
HUMIDES PENDANT AU MOINS TROIS (3) JOURS APRÈS LA
MISE EN OEUVRE.

10. DES MAÇONS COMPÉTENTS ET EXPÉRIMENTÉS
EXÉCUTERONT LES TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE ET
D'ASSEMBLAGE DES OUVRAGES EN MAÇONNERIE.

11. EXAMINER LES OUVERTURES DESTINÉES À RECEVOIR LES
ÉLÉMENTS DE MAÇONNERIE; VÉRIFIER LEURS DIMENSIONS,
LEUR EMPLACEMENT. S'ASSURER QU'ELLES SONT
D'APLOMB, D'ÉQUERRE, PRÊTES À RECEVOIR LES OUVRAGES
PRÉVUS DANS LA PRÉSENTE SECTION. INFORMER
IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE DE TOUTE CONDITION
INACCEPTABLE DÉCELÉE. COMMENCER LES TRAVAUX DE
MISE EN OEUVRE SEULEMENT APRÈS AVOIR REMÉDIÉ AUX
PROBLÈMES DÉCELÉS. LE FAIT DE COMMENCER LES
TRAVAUX SIGNIFIE QUE [L'ÉTAT DES SUPPORTS] A ÉTÉ JUGÉ
SATISFAISANT.

12. DÉTERMINER LES LIGNES, LES NIVEAUX ET LE TYPE D'ASSISE,
ET PRENDRE LES MOYENS NÉCESSAIRES POUR LES
RESPECTER.

13. PROTÉGER CONTRE LES DOMMAGES ET LA DÉTÉRIORATION
LES OUVRAGES SITUÉS À PROXIMITÉ DES TRAVAUX
EXÉCUTÉS AUX TERMES DE LA PRÉSENTE SECTION.

14. RÉALISER LES OUVRAGES EN MAÇONNERIE D'APLOMB, DE
NIVEAU ET D'ALIGNEMENT, EN CONFECTIONNANT DES
JOINTS VERTICAUX BIEN ALIGNÉS ET EN RESPECTANT LES
TOLÉRANCES DE CONSTRUCTION DÉFINIES DANS LA NORME
CAN/CSA-A371.

15. DISPOSER LES RANGS D'ÉLÉMENTS DE MAÇONNERIE SELON
L'APPAREIL PRESCRIT ET DE MANIÈRE À OBTENIR DES
ASSISES DE HAUTEUR APPROPRIÉE ET À MAINTENIR LA
CONTINUITÉ DE L'APPAREIL AU-DESSUS ET AU-DESSOUS DES
BAIES, EN TAILLANT UN NOMBRE MINIMAL D'ÉLÉMENTS.

16. RETIRER LES ÉLÉMENTS ÉBRÉCHÉS, FISSURÉS OU
AUTREMENT ENDOMMAGÉS DES OUVRAGES APPARENTS,
CONFORMÉMENT [À LA NORME CAN/CSA-A165], ET LES
REMPLACER PAR DES ÉLÉMENTS EN BON ÉTAT.

17. LORS DE TRAVAUX DE REJOINTOIEMENT OU DE
MODIFICATION D'UN MUR DE MAÇONNERIE EXISTANT,
UTILISER LE MÊME TYPE DE JOINT QUE L'OUVRAGE
EXISTANT, SI CEUX-CI SONT CONFORME AUX RÈGLES DE
L'ART.

18. TAILLER LES ÉLÉMENTS DE MAÇONNERIE AUX ENDROITS OÙ
IL FAUT INSTALLER DES INTERRUPTEURS, DES PRISES DE
COURANT OU D'AUTRES ÉLÉMENTS ENCASTRÉS OU EN
RETRAIT. PRATIQUER DES COUPES NETTES, BIEN D'ÉQUERRE
ET EXEMPTES D'ARÊTES INÉGALES.

19. LORS DE JONCTION AVEC UNE BAIE OU AUTRE INSERTION
ET LORSQUE CELLE-CI EST EN RETRAIT, CRÉER UN COIN DE
MAÇONNERIE NETTE ET DROIT DE FAÇON À OBTENIR DEUX
FACES FINIES IDENTIQUES.

20. ENCASTRER LES ÉLÉMENTS À INCORPORER AUX OUVRAGES
EN MAÇONNERIE. EMPÊCHER QUE LES ÉLÉMENTS
ENCASTRÉS NE SE DÉPLACENT DURANT LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION. AU FUR ET À MESURE DE L'AVANCEMENT
DES TRAVAUX, VÉRIFIER FRÉQUEMMENT L'APLOMB,
L'ALIGNEMENT ET LA POSITION DE CES ÉLÉMENTS.
CONTREVENTER LES MONTANTS DE PORTE DE FAÇON
QU'ILS DEMEURENT BIEN D'APLOMB. REMPLIR DE MORTIER
LES ESPACES SÉPARANT LA MAÇONNERIE DES MONTANTS.

21. SAUF PAR TEMPS FROID, MOUILLER LES BRIQUES DONT LE
TAUX D'ABSORPTION INITIAL DÉPASSE 1 G/MIN PAR
SUPERFICIE DE 1000 MM²; MOUILLER CES BRIQUES
JUSQU'À L'OBTENTION D'UN DEGRÉ DE SATURATION
UNIFORME, DE TROIS (3) À 24 HEURES AVANT LA MISE EN
OEUVRE, ET NE PAS LES POSER AVANT QUE LEURS FACES
SOIENT SÈCHES. APRÈS UNE INTERRUPTION DES TRAVAUX,
HUMECTER LE DESSUS DES MURS CONSTITUÉS DE BRIQUES
EXIGEANT UN MOUILLAGE.

22. MOUVEMENT DE LA MAÇONNERIE : LAISSER UN ESPACE DE
3 MM SOUS LES CORNIÈRES D'APPUI ; UN ESPACE DE 6 MM
ENTRE LES ÉLÉMENTS D'OSSATURE ET LE DESSUS DES
CLOISONS ET DES MURS NON PORTEURS; NE PAS Y INSÉRER
DE CALES ; CONSTRUIRE LES OUVRAGES EN MAÇONNERIE
DE MANIÈRE À Y INTÉGRER DES STABILISATEURS ET
PRÉVOIR, AVANT LA MISE EN OEUVRE DE CES DERNIERS, LE
MOUVEMENT VERTICAL DE LA MAÇONNERIE.

23. LINTEAUX EN ACIER NON SOLIDAIRES (RAPPORTÉS) :
INSTALLER DES LINTEAUX EN ACIER NON SOLIDAIRES
AU-DESSUS DES BAIES; LES CENTRER PAR RAPPORT À LA
LARGEUR DE CES DERNIÈRES.

24. CONFECTIONNER DES JOINTS DE FRACTIONNEMENT OU DE
MOUVEMENT CONTINUS, SUIVRE LES INDICATIONS AUX
PLANS S'IL Y A LIEU.

25. PRENDRE LES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES POUR QUE LE
FABRICANT DES PRODUITS FOURNIS AUX TERMES DE LA
PRÉSENTE SECTION EXAMINE LES TRAVAUX RELATIFS À LA
MANUTENTION, À L'INSTALLATION/APPLICATION, À LA
PROTECTION ET AU NETTOYAGE DES PRODUITS ET DE
L'OUVRAGE, PUIS SOUMETTRE DES RAPPORTS ÉCRITS, DANS
UN FORMAT ACCEPTABLE, QUI PERMETTRONT DE VÉRIFIER
SI LES TRAVAUX ONT ÉTÉ RÉALISÉS SELON LES TERMES DU
CONTRAT.
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MAÇONNERIE

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· THE ALUMINUM ASSOCIATION INC. (AAI) : AA ALUMINUM DESIGN

MANUAL [2015] ; AAI DAF45-[2003(R2009)].
· AMERICAN ARCHITECTURAL MANUFACTURERS ASSOCIATION (AAMA) :

AAMA 611-[14], AAMA 621-[02], AAMA 2603-[15], AAMA 2604-[13],
AAMA 2605-[13]

· AMERICAN NATIONAL STANDARDS INSTITUTE (ANSI) : ANSI/SPRI/FM
4435/ES-1

· ASTM INTERNATIONAL INC : ASTM A 240/A 240M-[16],
ASTM A 606/A 606M-[15], ASTM A 653/A 653M-[15E1],
ASTM A 755/A 755M-[16E1] , ASTM A 792/A 792M-[10(2015)],
ASTM B 32-[08(2014)], ASTM B 209-[14], ASTM B 370-[12], ASTM D
523-[14], ASTM D 1970/D 1970M-[15A], ASTM D 4587-[11],
ASTM F 1667-[15],

· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CGSB) :
CAN/CGSB-51.32-[M77],

· ASSOCIATION CANADIENNE DES ENTREPRENEURS EN COUVERTURE
(ACEC)

· INSTITUT CANADIEN DE LA TÔLE D'ACIER POUR LE BÂTIMENT (ICTAB) :
CSSBI S8-2008, CSSBI B17-2002, CSSBI SHEET STEEL FACTS 12 [2003]

· GROUPE CSA (CSA) : CSA A123.3-[F05(2015)], CSA A123.22-[08
(R2013)],

2. SOUMETTRE LA DOCUMENTATION, LES SPÉCIFICATIONS ET LES FICHES
TECHNIQUES DU FABRICANT SUR LES SOLINS EN TÔLE, LES DISPOSITIFS
DE FIXATION ET LES ACCESSOIRES. LES FICHES TECHNIQUES DOIVENT
INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE
PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES LIMITES ET LA FINITION.

3. SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER DES SOLINS EN TÔLE ET LES
ACCESSOIRES QUI DIFFÈRENT DES ARTICLES INDIQUÉS DANS LES
DOCUMENTS CONTRACTUELS. INDIQUER L'ÉPAISSEUR DE LA TÔLE, LES
DIMENSIONS DES SOLINS ET LES DISPOSITIFS DE FIXATION. INCLURE LES
ANCRAGES, LES JOINTS DE DILATATION ET LES AUTRES TRAVAUX
CONCERNANT LES MOUVEMENTS THERMIQUES.

4. SOUMETTRE DES ÉCHANTILLONS DE 50 MM X 50 MM DE CHAQUE
COULEUR, DE CHAQUE FINI ET DE CHAQUE TYPE DE TÔLE PROPOSÉS OU
DEMANDÉS.

5. FOURNIR LE MÉTAL DE BASE EN FEUILLES OU EN TÔLES SELON
L'ÉPAISSEUR SPÉCIFIÉE. EN L'ABSENCE D'ÉPAISSEUR SPÉCIFIÉE, FOURNIR
LE MÉTAL DE BASE EN FEUILLES OU EN TÔLES SELON L'ÉPAISSEUR
RECOMMANDÉE DANS L'ARCHITECTURAL SHEET METAL MANUAL DE LA
SMACNA POUR L'ARTICLE À FABRIQUER, SANS TOUTEFOIS EMPLOYER
UNE ÉPAISSEUR INFÉRIEURE À CELLE QUI EST REQUISE PAR L'AUTORITÉ
COMPÉTENTE.

6. PRODUITS
· TÔLES D'ACIER ZINGUÉ : DE QUALITÉ COMMERCIALE, SELON LA

NORME ASTM A 653/A 653M, AVEC ZINGAGE [Z275].
· TÔLES D'ACIER REVÊTU D'UN ALLIAGE ZINC-ALUMINIUM : DE QUALITÉ

COMMERCIALE, SELON LA NORME ASTM A 792/A 792M
· TÔLES D'ACIER INOXYDABLE : SELON LA NORME ASTM A 240/A 240M]
· TÔLE D'ALUMINIUM : SELON LA NORME ASTM B 209, ÉPAISSEUR

SELON L'AA ALUMINUM DESIGN MANUAL
· TÔLE D'ALUMINIUM À ANODISER : EMPLOYER UNE TÔLE D'UNE

ÉPAISSEUR MINIMALE DE 0,8 MM.
· TÔLES DE CUIVRE : SELON LA NORME ASTM B 370
· TÔLE D'ACIER PRÉFINIE ENDUITE D'UNE PEINTURE MÉTALLIQUE

PRIMAIRE RÉACTIVE, D'UN APPRÊT, D'UN POLYESTER SILICONÉ OU
D'UNE COUCHE DE FINITION POLYESTER SATISFAISANT AUX
EXIGENCES DE LA NORME CSSBI S8.

· ACIER PRÉFINI PRÉENDUIT DE DEUX COUCHES DE RÉSINE DE
FLUORURE DE POLYVINYLIDÈNE SUR UNE FEUILLE MÉTALLIQUE
PRESCRITE CONFORME À LA NORME ASTM A 755 [ET AAMA 621-02]:

· TÔLE D'ALUMINIUM PRÉFINIE, ENDUIT DE FLUORURE DE
POLYVINYLIDÈNE PRÉAPPRÊTÉ CONFORME À LA NORME AAMA 621.

· TÔLE D'ALUMINIUM PRÉFINIE : PEINTURE POLYESTER PIGMENTÉE ET
ORGANIQUE APPLIQUÉE EN USINE ET CONFORME À LA NORME À LA
NORME AAMA 2603.

· TÔLE D'ALUMINIUM PRÉFINIE : PRÉ-POUDRAGE POLYESTER HAUTE
PERFORMANCE CONFORME À LA NORME AAMA 2604.

7. LES SURFACES APPARENTES DES ÉLÉMENTS EN ALUMINIUM DOIVENT
ÊTRE FINIES SELON LE SYSTÈME DE DÉSIGNATION AA DAF45 ET AAMA
611. ASPECT ET CARACTÉRISTIQUES DES FINIS ANODISÉS, DÉSIGNÉS PAR
L'« ALUMINUM ASSOCIATION » COMME DES FINIS D'ARCHITECTURE DE
CLASSES 1 ET 2.

8. ACCESSOIRES
· REVÊTEMENT PROTECTEUR : PEINTURE BITUMINEUSE ANTIBASE.
· COUCHE DE POSE INDÉPENDANTE POUR SOLINS MÉTALLIQUES :

MEMBRANE DE REVÊTEMENT CONFORME À LA NORME
CAN/CGSB-51.32, PAPIER KRAFT BITUMÉ CONTRECOLLÉ, DE 3,6 À 4,5
KG FEUTRE BITUMÉ, PERFORÉ, NUMÉRO 15, CONFORME À LA NORME
CSA A123.3.

· COUCHE DE POSE AUTOADHÉSIVE ET MEMBRANE DE JONCTION POUR
SOLINS MÉTALLIQUES : CONFORME À LA NORME CSA A123.22 OU
ASTM D 1970.

· LANGUETTES ET JOINTS À AGRAFURE : MATÉRIAU IDENTIQUE, DURETÉ
DE LA TÔLE, MINIMUM DE 50 MM DE LARGEUR OU UN TIERS DE LA
LARGEUR DU SOLIN. ÉPAISSEUR IDENTIQUE À LA TÔLE FIXÉE EN PLACE.
POSER UN JOINT À AGRAFURE CONTINU À L'EXTÉRIEUR DES
PARAPETS.

· CLOUS : CLOU À COUVERTURE À TÊTE PLATE ET À FILET ANNELÉ FAIT
D'UN MATÉRIAU IDENTIQUE À CELUI DE LA TÔLE, DONT LA LONGUEUR
ET LE DIAMÈTRE CONVIENNENT À LA POSE DES SOLINS MÉTALLIQUES.

· VIS : TÊTE DE COULEUR, FAITE DU MÊME MATÉRIAU QUE LA TÔLE,
CONVENANT AU SUPPORT AINSI QU'AU MATÉRIAU À FIXER.

9. FABRIQUER LES SOLINS EN TÔLE D'ACIER ET LES AUTRES OUVRAGES EN
TÔLE D'ACIER CONFORMÉMENT AUX DÉTAILS D'EXÉCUTION
APPLICABLES DE LA SÉRIE FL DE LA CRCA AINSI QU'AUX DÉTAILS
D'EXÉCUTION DE LA SHEET METAL AND AIR CONDITIONING
CONTRACTORS ASSOCIATION OF NORTH AMERICA (SMACNA), TEL
QU'INDIQUÉ.

10. LES SOLINS D'ALUMINIUM ET LES AUTRES ÉLÉMENTS EN TÔLE
D'ALUMINIUM DOIVENT ÊTRE FAÇONNÉS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DE L'ALUMINUM ASSOCIATION, FORMULÉES DANS LE
DOCUMENT AAI - ALUMINUM SHEET METAL WORK IN BUILDING
CONSTRUCTION. DANS LE CAS DES SOLINS EN TÔLE D'ALUMINIUM, LES
ACCESSOIRES ET LES ASSEMBLAGES DOIVENT ÊTRE ANODISÉS ET ÊTRE
COMPLÈTEMENT FORMÉS AVANT D'ÊTRE ANODISÉS.

11. LES PIÈCES DOIVENT ÊTRE FAÇONNÉES EN LONGUEURS D'AU PLUS 2400
MM. IL IMPORTE DE PRÉVOIR, AUX JOINTS, LE JEU NÉCESSAIRE À LA
DILATATION DES ÉLÉMENTS.

12. LES BORDS APPARENTS DOIVENT ÊTRE RABATTUS DE 12 MM SUR LEUR
FACE INFÉRIEURE. LES ANGLES DOIVENT ÊTRE ASSEMBLÉS À ONGLET ET
OBTURÉS AVEC UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ.

13. LES ÉLÉMENTS DOIVENT ÊTRE FAÇONNÉS D'ÉQUERRE, DE NIVEAU ET
AVEC PRÉCISION, SELON LES DIMENSIONS PRÉVUES, DE FAÇON QU'ILS
SOIENT EXEMPTS DE DÉFORMATIONS OU D'AUTRES DÉFAUTS
SUSCEPTIBLES D'ALTÉRER LEUR APPARENCE OU LEUR EFFICACITÉ.

14. LES SURFACES MÉTALLIQUES À NOYER DANS LE BÉTON OU LE MORTIER
DOIVENT ÊTRE REVÊTUES D'UN ENDUIT PROTECTEUR.

15. DISSIMULER LES FIXATIONS, SAUF AUX ENDROITS OÙ L'ARCHITECTE
AURA ACCEPTÉ QU'ELLES SOIENT LAISSÉES APPARENTES.

16. POSER UNE SOUS-COUCHE AVANT D'INSTALLER LES ÉLÉMENTS EN TÔLE.
BIEN L'ASSUJETTIR ET EXÉCUTER DES JOINTS À RECOUVREMENT DE 100
MM. FOURNIR UNE MEMBRANE AUTOADHÉSIVE ADAPTÉE AUX
ÉLÉMENTS ADJACENTS.

17. MUNIR DE CONTRE-SOLINS LES SOLINS BITUMINEUX RÉALISÉS AUX
POINTS DE RENCONTRE DE LA COUVERTURE ET DES MURETS, DES BÂTIS
DE MONTAGE OU DES AUTRES SURFACES VERTICALES.

18. FERMER LES JOINTS D'EXTRÉMITÉ ET LES SCELLER AU MOYEN D'UN
PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ.

19. INSTALLER D'APLOMB ET DE NIVEAU LES BANDES D'ENGRAVURE POSÉES
D'AFFLEUREMENT. CALFATER LA PARTIE SUPÉRIEURE DES BANDES
D'ENGRAVURE AU MOYEN D'UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ. INSÉRER LES
SOLINS MÉTALLIQUES DANS LES BANDES D'ENGRAVURE OU SOUS LES
CONTRE-SOLINS DE FAÇON À FORMER UN JOINT ÉTANCHE.

20. POSER DES MANCHONS D'ÉTANCHÉITÉ AUX ENDROITS PRESCRITS,
AUTOUR DES ÉLÉMENTS TRAVERSANT LA MEMBRANE DE COUVERTURE.

21. UTILISER UN ENDUIT ISOLANT OU UNE MEMBRANE ÉTANCHE
AUTOADHÉSIVE POUR SÉPARER LES ACCESSOIRES D'ALUMINIUM DU
BÉTON ET DE LA MAÇONNERIE.

07 62 00
SOLINS ET ACCESSOIRES DE TÔLE

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· AMERICAN SOCIETY OF MECHANICAL ENGINEERS (ASME) :

ASME B18.6.3-[2013], MACHINE SCREWS, TAPPING
SCREWS, AND METALLIC DRIVE SCREWS (INCH SERIES).

· ASTM INTERNATIONAL : ASTM A 653/A 653M-[15E1],
STANDARD SPECIFICATION FOR STEEL SHEET,
ZINC-COATED (GALVANIZED) OR ZINC-IRON
ALLOY-COATED (GALVANNEALED) BY THE HOT-DIP
PROCESS ; ASTM D 2369-10-[2015E1], TEST METHOD FOR
VOLATILE CONTENT OF COATINGS ;
ASTM D 2832-[92(2016)], STANDARD GUIDE FOR
DETERMINING VOLATILE AND NONVOLATILE CONTENT OF
PAINT AND RELATED COATINGS ; ASTM D 5116-[10],
STANDARD GUIDE FOR SMALL-SCALE ENVIRONMENTAL
CHAMBER DETERMINATIONS OF ORGANIC EMISSIONS
FROM INDOOR MATERIALS/PRODUCTS.

· GROUPE CSA (CSA) : CSA B111-[1974(R2003)], WIRE NAILS,
SPIKES AND STAPLES (CLOUS, FICHES ET CAVALIERS EN FIL
D'ACIER).

2. SUIVRE LES RECOMMANDATIONS ÉCRITES DU FABRICANT
POUR CE QUI EST DE L'ORDONNANCEMENT DES
OPÉRATIONS.

3. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT LE REVÊTEMENT MÉTALLIQUE. LES FICHES
TECHNIQUES DOIVENT INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES
DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES
DIMENSIONS, LES LIMITES ET LA FINITION

4. SI REQUIS OU DEMANDÉ PAR L'ARCHITECTE, SOUMETTRE
UN OU DES ÉCHANTILLONS DES MATÉRIAUX DE
REVÊTEMENT, DE LA COULEUR ET DU PROFIL PRESCRITS.

5. FOURNIR LES INSTRUCTIONS RELATIVES À L'EXPLOITATION
ET À L'ENTRETIEN DES PRODUITS INSTALLÉS AINSI QUE LES
DOCUMENTS DE GARANTIE PRESCRITS. INCORPORÉES AU
MANUEL.

6. ENGAGER UN INSTALLATEUR AVEC UNE EXPÉRIENCE
MINIMUM DE TROIS ANS AVEC LES PRODUITS SPÉCIFIÉS,
RÉFÉRENCES À L'APPUI.

7. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES
MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

8. EXÉCUTER LES TRAVAUX DE LA PRÉSENTE SECTION DANS
LES LIMITES DES CONDITIONS ENVIRONNEMENTALES
(TEMPÉRATURE, HUMIDITÉ ET VENTILATION)
RECOMMANDÉES PAR LE FABRICANT.

9. BARDAGE D'ACIER : DE QUALITÉ COMMERCIALE, SELON LA
NORME ASTM A 652M : PROFIL, TEXTURE, ÉPAISSEUR,
FINITION, COULEUR: VOIR PLANS

10. SOFFITES D'ACIER : DE QUALITÉ COMMERCIALE, SELON LA
NORME ASTM A 652M : PROFIL, OUVERTURE, TEXTURE,
ÉPAISSEUR FINITION, COULEUR : VOIR PLANS

11. BORDURES DE TOIT ET GARNITURES APPARENTES : DE
QUALITÉ COMMERCIALE, SELON LA NORME ASTM A 652M :
PROFIL CONFORME AUX SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT,
ÉPAISSEUR, FINITION, COULEUR : VOIR PLANS.

12. FIXATIONS: LES CLOUS ET LES VIS DOIVENT ÊTRE
RESPECTIVEMENT CONFORMES AUX NORMES CSA B111 ET
ASME B18.6.3. CES FIXATIONS DOIVENT ÊTRE EN ACIER
INOXYDABLE.

13. PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ ET ADHÉSIFS: CONFORME À LA
SECTION 07 92 00 - PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS.
LES ESSAIS CONCERNANT L'ÉMISSION DE COV DOIVENT
ÊTRE EFFECTUÉS CONFORMÉMENT AUX NORMES
ASTM D 2369 ET ASTM D 2832. TENEUR MAXIMALE EN COV
SELON LA NORME GS-36 (GREEN SEAL).

14. LES PIÈCES D'ANGLE RENTRANT ET D'ANGLE SAILLANT, LES
CONTRE-SOLINS, LES BANDES DE COURONNEMENT, LES
BAVETTES, LES BANDES DE DÉPART, LES GARNITURES DE
SEUIL ET D'APPUI AINSI QUE LES GARNITURES
D'ENCADREMENT DE PORTE ET DE FENÊTRE DOIVENT, SAUF
INDICATION CONTRAIRE, ÊTRE DE MÊME, MATÉRIAU,
COULEUR ET LUSTRE QUE LE BARDAGE, ET ÊTRE PRÉ-PERCÉS
POUR RECEVOIR LES FIXATIONS.

15. S'ASSURER QUE L'ÉTAT DES SURFACES/SUPPORTS
PRÉALABLEMENT MIS EN OEUVRE AUX TERMES D'AUTRES
SECTIONS OU CONTRATS EST ACCEPTABLE
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT. FAIRE UNE INSPECTION VISUELLE DES
SURFACES/SUPPORTS ET INFORMER IMMÉDIATEMENT
L'ARCHITECTE DE TOUTE CONDITION INACCEPTABLE
DÉCELÉE. COMMENCER LES TRAVAUX D'INSTALLATION
SEULEMENT APRÈS AVOIR CORRIGÉ LES CONDITIONS
INACCEPTABLES

16. PRÉPARER LES SURFACES CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES
DU FABRICANT AFIN D'OBTENIR UN SUPPORT
CORRESPONDANT AUX BESOINS DES TRAVAUX. NETTOYER
LES SURFACES À FOND AVANT LA MISE EN OEUVRE.
RÉPARER LES DÉFECTUOSITÉS DU SUPPORT ET RECOUVRIR
LES SURFACES DE FOURRURES AFIN QU'ELLES SOIENT
PLANES ET LIBRES D'OBSTRUCTIONS.

17. POSER LE BARDAGE D'ACIER CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT. POSER EN CONTINU
LES BANDES DE DÉPART, LES PIÈCES D'ANGLE, LES

BORDURES, LES SOFFITES, LES BAVETTES, LES SOLINS ET
GARNITURES DE SEUIL ET D'APPUI AINSI QUE LES SOLINS ET
GARNITURES DE BAIE DE FENÊTRE ET DE PORTE, SELON LES
INDICATIONS, DE MANIÈRE À OBTENIR UN OUVRAGE BIEN
FAÇONNÉ ET PROFILÉ.

18. S'ASSURER QUE LES JOINTS DU REVÊTEMENT EXTÉRIEUR
SONT PARFAITEMENT ALIGNÉS ET ABOUTÉS. FIXER LES
ÉLÉMENTS DE MANIÈRE À NE PAS GÊNER LES
MOUVEMENTS THERMIQUES DE CONTRACTION ET DE
DILATATION. CALFEUTRER LES JOINTS ENTRE LES ÉLÉMENTS
ET LES OUVRAGES ADJACENTS AVEC UN PRODUIT
D'ÉTANCHÉITÉ.

07 46 19
REVÊTEMENT D'ACIER

PARTIE 1 - GÉNÉRALITÉ
1. NORMES DE RÉFÉRENCE

· ASTM INTERNATIONAL : ASTM A 53/A 53M-12 ;
ASTM A 269M-15A ; ASTM A 307-14

· GROUPE CSA : CSA G40.20-F13 /G40.21-F13 ; CAN/CSA
G164-FM92 (C2003) ; CSA S16-14 ; CSA W48-F14 ; CSA
W59-F13.

· THE MASTER PAINTERS INSTITUTE (MPI)
· UNDERWRITERS LABORATORIES (UL): UL 2768-11
· NACE INTERNATIONAL: ANSI/NACE NO.

13/SSPC-ACS-1-2016-SG
2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE

LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT LES PROFILES, PLAQUES, TUYAUX, TUBES ET
BOULONS PROPOSÉS. LES FICHES TECHNIQUES DOIVENT
INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS, LES
CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES LIMITES
ET LA FINITION.
· DANS LE CAS DES ENDUITS, DES PRIMAIRES, DES

PEINTURES ET DES AUTRES PRODUITS DE FINITION
APPLIQUÉS SUR LE CHANTIER, INDIQUER LA TENEUR EN
COV (EN G/L).

3. LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT PORTER LE SCEAU
ET LA SIGNATURE D'UN INGÉNIEUR COMPÉTENT RECONNU
OU HABILITÉ À EXERCER DANS LA PROVINCE.
· LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT INDIQUER OU

MONTRER LES MATÉRIAUX, L'ÉPAISSEUR DE L'ÂME, LES
FINIS, LES ASSEMBLAGES, LES JOINTS, LE MODE
D'ANCRAGE ET LE NOMBRE DE DISPOSITIFS
D'ANCRAGE, LES APPUIS, LES ÉLÉMENTS DE RENFORT,
LES DÉTAILS ET LES ACCESSOIRES.

4. RAPPORTS DES ESSAIS : SOUMETTRE LES RAPPORTS DES
ESSAIS CERTIFIANT QUE LES PRODUITS, MATÉRIAUX ET
MATÉRIELS SONT CONFORMES AUX PRESCRIPTIONS QUANT
AUX CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET AUX CRITÈRES DE
PERFORMANCE.

5. CERTIFICATS : SOUMETTRE LES DOCUMENTS SIGNÉS PAR LE
FABRICANT, CERTIFIANT QUE LES PRODUITS, MATÉRIAUX ET
MATÉRIELS SONT CONFORMES AUX PRESCRIPTIONS QUANT
AUX CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET AUX CRITÈRES DE
PERFORMANCE.

6. SEULS LES OPÉRATEURS SPÉCIALISÉS QUI POSSÈDENT UNE
ACCRÉDITATION VALIDE PEUVENT PRÉPARER LES SURFACES
ET METTRE EN ŒUVRE LES ENDUITS SUR LE CHANTIER VISÉ
PAR LA PRÉSENTE SECTION.

7. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES
MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

8. LIVRAISON ET ACCEPTATION : LIVRER LES MATÉRIAUX ET
LES MATÉRIELS AU CHANTIER DANS LEUR EMBALLAGE
D'ORIGINE, LEQUEL DOIT PORTER UNE ÉTIQUETTE
INDIQUANT LE NOM ET L'ADRESSE DU FABRICANT.

9. ENTREPOSER LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS DANS UN
ENDROIT PROPRE, SEC ET BIEN AÉRÉ, CONFORMÉMENT
AUX RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

10. REMPLACER LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS
ENDOMMAGÉS PAR DES MATÉRIAUX ET DES MATÉRIELS
NEUFS.

PARTIE 2 - PRODUITS :
11. MATÉRIAUX/MATÉRIELS:

· PROFILÉS ET PLAQUES EN ACIER : DE NUANCE 300W
OU 350W, SELON LA NORME CSA G40.20/G40.21.

· TUYAUX EN ACIER : CONFORMES À LA NORME
ASTM A 53/A 53M

· MATÉRIAUX DE SOUDAGE : CONFORMES À LA NORME
CSA W59.

· ÉLECTRODES DE SOUDAGE : CONFORMES AUX NORMES
DE LA SÉRIE CSA W48.

· BOULONS ET BOULONS D'ANCRAGE : CONFORMES À LA
NORME ASTM A 307.

· TÔLE D'ALUMINIUM : [TÔLE DE MARQUE DÉPOSÉE,
POUR USAGE GÉNÉRAL][LISSE][GAUFRÉE] À MOTIFS
[______], D'AU MOINS [______] MM D'ÉPAISSEUR, AU
FINI [______] ET DE COULEUR [______].

· TUBES EN ACIER INOXYDABLE : CONFORMES À LA
NORME ASTM A 269, DE NUANCE [302], [DE QUALITÉ
COMMERCIALE,][À SOUDER, SANS JOINT
LONGITUDINAL, AU FINI AISI NUMÉRO [4]].

· COULIS : SANS RETRAIT, NON MÉTALLIQUE, FLUIDE ET
AYANT UNE RÉSISTANCE DE 15 MPA APRÈS 24 HEURES.

12. LES OUVRAGES DOIVENT ÊTRE DROITS, D'ÉQUERRE, BIEN 
ALIGNÉS ET CONFORMES AUX DIMENSIONS PRESCRITES; LES
JOINTS DOIVENT ÊTRE SERRÉS ET CORRECTEMENT
ASSUJETTIS.

13. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, DES VIS À TÊTE
[PLATE][RONDE][OVALE], AUTOTARAUDEUSES ET
INDESSERRABLES, DOIVENT ÊTRE UTILISÉES POUR LES
ASSEMBLAGES VISSÉS.

14. DANS LA MESURE DU POSSIBLE, LES OUVRAGES DOIVENT
ÊTRE AJUSTÉS ET ASSEMBLÉS EN ATELIER, ET LIVRÉS PRÊTS
À MONTER.

15. LES SOUDURES APPARENTES DOIVENT ÊTRE CONTINUES
SUR TOUTE LA LONGUEUR DU JOINT; ELLES DOIVENT ÊTRE
LIMÉES OU MEULÉES DE MANIÈRE À PRÉSENTER UNE
SURFACE LISSE ET UNIE.

16. FINITION:
· GALVANISATION : PAR IMMERSION À CHAUD, AVEC

ZINGAGE DE 600 G/M², SELON LA NORME
CAN/CSA-G164.

· CHROMAGE : PLAQUAGE CHROME SUR ACIER PAR
COUCHES SUCCESSIVES DE CUIVRE DE 0.009 MM
D'ÉPAISSEUR, DE NICKEL DE 0.010 MM D'ÉPAISSEUR ET
DE CHROME DE 0.002 MM D'ÉPAISSEUR.

· PRIMAIRE APPLIQUÉ EN ATELIER : CONFORME AU
PRODUIT MPI-INT OU EXT 5.1A OU 5.1B, POUR CE QUI
EST DE LA COMPOSITION CHIMIQUE, DES LIMITES ET
DES RESTRICTIONS AINSI QUE DE LA TENEUR EN COV,
CONFORMÉMENT À LA NORME UL 2768, DCC-048 OU
GS-11.

· PRIMAIRE RICHE EN ZINC : PRÊT À L'EMPLOI,
CONFORME AU PRODUIT MPI-INT OU EXT 5.2C, SELON
LA NORME UL 2768, DCC-048 OU GS-11, POUR CE QUI
EST DE LA COMPOSITION CHIMIQUE ET DE LA TENEUR
EN COV.

17. LES COMPOSANTS ET LES SURFACES EN ALUMINIUM
DOIVENT ÊTRE ISOLÉS DES MATÉRIAUX INDIQUÉS CI-APRÈS
AU MOYEN DE PEINTURE BITUMINEUSE :
· COMPOSANTS ET SURFACES MÉTALLIQUES DE NATURE

DIFFÉRENTE, À L'EXCEPTION DES COMPOSANTS ET DES
SURFACES EN ACIER INOXYDABLE, EN ZINC ET EN
BRONZE BLANC DE PETITE SUPERFICIE.

· BÉTON, MORTIER ET AUTRES MATÉRIAUX DE
MAÇONNERIE.

· BOIS.
18. PEINTURE APPLIQUÉE EN ATELIER:

· PRIMAIRE : TENEUR EN COV D'AU PLUS 250 G/L SELON
LA NORME GS-11, UL 2768 OU DCC-048.

· LES COMPOSANTS MÉTALLIQUES, À L'EXCEPTION DES
PIÈCES GALVANISÉES OU NOYÉES DANS LE BÉTON,
DOIVENT ÊTRE REVÊTUS D'UNE COUCHE DE PRIMAIRE
APPLIQUÉE EN ATELIER.

· LA PEINTURE POUR COUCHE PRIMAIRE DOIT ÊTRE
UTILISÉE TELLE QUE LIVRÉE PAR LE FABRICANT, SANS
AUCUNE MODIFICATION. ELLE DOIT ÊTRE APPLIQUÉE
SUR DES SURFACES SÈCHES, EXEMPTES DE ROUILLE, DE
GRAISSE ET DE DÉPÔTS, À UNE TEMPÉRATURE D'AU
MOINS 7 DEGRÉS CELSIUS.

· LES SURFACES À SOUDER SUR PLACE DOIVENT ÊTRE
NETTOYÉES ET NE DOIVENT PAS ÊTRE REVÊTUES DE
PEINTURE.

19. CORNIÈRES POUR LINTEAUX:
· CORNIÈRES EN ACIER : GALVANISÉES, SELON LES

DIMENSIONS INDIQUÉES POUR LES OUVERTURES. UNE
SURFACE D'APPUI D'AU MOINS 150 MM DOIT ÊTRE
PRÉVUE AUX EXTRÉMITÉS.

· · LES CORNIÈRES DOIVENT ÊTRE SOUDÉES OU
BOULONNÉES DOS À DOS SUIVANT LES PROFILS
INDIQUÉS.

20. GARDE-CORPS TUBULAIRES:
· TUYAUX [EN ACIER]: [______] MM DE DIAMÈTRE

NOMINAL EXTÉRIEUR, FAÇONNÉS SUIVANT LES
FORMES ET LES DIMENSIONS INDIQUÉES.

· LES GARDE-CORPS TUBULAIRES POUR INSTALLATION [À
L'EXTÉRIEUR][À L'INTÉRIEUR] DOIVENT ÊTRE
GALVANISÉS UNE FOIS ASSEMBLÉS. [LES GARDE-CORPS
TUBULAIRES POUR INSTALLATION À L'INTÉRIEUR
DOIVENT ÊTRE REVÊTUS D'UN PRIMAIRE EN ATELIER
APRÈS LEUR ASSEMBLAGE].

21. BAGUETTES D'ANGLE:
· CORNIÈRES [EN ACIER]: [______] MM X [______] MM X

[______] MM D'ÉPAISSEUR X [______] MM DE
HAUTEUR, MUNIES DE [TROIS (3)] ANCRAGES
CHACUNE.

· FINITION : [FINI GALVANISÉ] POUR LES OUVRAGES
EXTÉRIEURS, PRIMAIRE POUR LES OUVRAGES
INTÉRIEURS.

· PRIMAIRE : TENEUR EN COV D'AU PLUS [250] G/L,
SELON [LA NORME GS-11], LORSQUE LE PRODUIT EST
APPLIQUÉ SUR LE CHANTIER.

22. ÉCHELLES DE SERVICE:
· MONTANTS : [CORNIÈRES][EN ACIER], DE [______] MM

X [______] MM X [______] MM D'ÉPAISSEUR.
· ÉCHELONS EN [ACIER]: [DE [20] MM DE DIAMÈTRE

FAITS DE CORNIÈRES DE [______] MM X [______] MM
X [______] MM D'ÉPAISSEUR], SOUDÉS AUX
MONTANTS À [______] MM D'ENTRAXE.

· SUPPORTS DE FIXATION : DE DIMENSIONS ET DE
FORMES INDIQUÉES, SOUDÉS AUX MONTANTS À
[______] MM D'ENTRAXE, LIVRÉS AVEC LES ANCRAGES
DE FIXATION.

· FINITION : [FINI GALVANISÉ POUR LES OUVRAGES
EXTÉRIEURS, PRIMAIRE POUR LES OUVRAGES
INTÉRIEURS].

· [LES ÉCHELLES EXTÉRIEURES DOIVENT ÊTRE
GALVANISÉES APRÈS LEUR ASSEMBLAGE].

23. CANIVEAUX - COUVERCLES ET BÂTIS:
· CANIVEAUX FAITS DE PLAQUES [EN ACIER ][À RELIEF],

DE [6] MM D'ÉPAISSEUR, AVEC BÂTI EN L DE [55 X 55 X
6], ANCRAGES ENTIÈREMENT ENROBÉS DE BÉTON À
[1200] MM D'ENTRAXE, ET COUVERCLES AMOVIBLES
EN LONGUEURS DE [1200] MM.

· FINITION : [FINI GALVANISÉ][PRIMAIRE].
· PRIMAIRE : TENEUR EN COV D'AU PLUS[250] G/L,

SELON [LA NORME GS-11], LORSQUE LE PRODUIT EST
APPLIQUÉ SUR LE CHANTIER.

24. CADRES EN PROFILÉS:
· CADRES FAITS DE PROFILÉS [EN ACIER], SELON LES

DIMENSIONS INDIQUÉES POUR LES PROFILÉS ET LES
OUVERTURES.

· PROFILÉS ASSEMBLÉS PAR SOUDAGE DE MANIÈRE À
FORMER UN CADRE MONTANTS-TRAVERSE
MONOPIÈCE, SELON LES DIMENSIONS INDIQUÉES.

· ANCRAGES PLATS [EN ACIER] DE [______] MM X
[______] MM X [______] MM D'ÉPAISSEUR, SOUDÉS
AUX MONTANTS DU CADRE EN PROFILÉS À [______]
MM D'ENTRAXE.

· FINITION : [FINI GALVANISÉ][PRIMAIRE].
PARTIE 3- EXÉCUTION
25. AVANT DE PROCÉDER À L'INSTALLATION DES OUVRAGES

MÉTALLIQUES, S'ASSURER QUE L'ÉTAT DES
SURFACES/SUPPORTS PRÉALABLEMENT MIS EN ŒUVRE
AUX TERMES D'AUTRES SECTIONS OU CONTRATS EST
ACCEPTABLE ET PERMET DE RÉALISER LES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.

26. INFORMER IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE DE TOUTE
CONDITION INACCEPTABLE DÉCELÉE. COMMENCER LES
TRAVAUX D'INSTALLATION SEULEMENT APRÈS AVOIR
CORRIGÉ LES CONDITIONS INACCEPTABLES.

27. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES, EXÉCUTER LES
TRAVAUX DE SOUDAGE CONFORMÉMENT À LA NORME

CSA W59.
28. MONTER LES OUVRAGES MÉTALLIQUES D'ÉQUERRE, 

D'APLOMB ET DE NIVEAU, ALIGNÉS ET AJUSTÉS AVEC
PRÉCISION, ET VEILLER À CE QUE LES JOINTS ET LES
CROISEMENTS SOIENT BIEN SERRÉS.

29. FOURNIR ET INSTALLER DES ANCRAGES APPROPRIÉS ET
APPROUVÉS PAR L'ARCHITECTE, TELS QUE DES GOUJONS,
DES AGRAFES, DES TIGES D'ANCRAGE, DES BOULONS À
EXPANSION, DES COQUILLES D'EXPANSION ET DES
BOULONS À AILETTES.

30. LES DISPOSITIFS DE FIXATION APPARENTS DOIVENT ÊTRE 
COMPATIBLES AVEC LE MATÉRIAU QU'ILS TRAVERSENT OU
AUQUEL ILS SONT ASSUJETTIS, ET DE MÊME FINI QUE
CELUI-CI.

31. FOURNIR LES COMPOSANTS NÉCESSAIRES AUX TRAVAUX
RÉALISÉS PAR D'AUTRES CORPS DE MÉTIERS,
CONFORMÉMENT À LA NOMENCLATURE ET AUX DESSINS
D'ATELIER SOUMIS.

32. ASSEMBLER LES ÉLÉMENTS SUR PLACE À L'AIDE DE
BOULONS SELON LA NORME CSA S16 OU PAR SOUDAGE. SE
RÉFÉRER AUX DESSINS S'IL Y A LIEU.

33. LIVRER À L'EMPLACEMENT APPROPRIÉ LES GABARITS ET LES
PIÈCES À NOYER DANS LE BÉTON ET À ENCASTRER DANS LA
MAÇONNERIE.

34. UNE FOIS LE MONTAGE TERMINÉ, RETOUCHER AVEC UN
PRIMAIRE LES RIVETS, LES SOUDURES FAITES SUR PLACE,
LES BOULONS ET LES SURFACES BRÛLÉES OU ÉRAFLÉES.

35. À L'AIDE D'UN PRIMAIRE RICHE EN ZINC, RETOUCHER LES
SURFACES GALVANISÉES AUX ENDROITS QUI ONT ÉTÉ
BRÛLÉS LORS DES  TRAVAUX DE SOUDAGE SUR PLACE.

36. SCELLER LES GARDE-CORPS DANS LE BÉTON. REMPLIR LES
TROUS DE COULIS ET LISSER CELUI-CI À L'AIDE D'UNE
TRUELLE, D'AFFLEUREMENT AVEC LES SURFACES
ADJACENTES.

05 50 00
OUVRAGES MÉTALLIQUES

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
ASTM INTERNATIONAL
· ASTM C 553-[13], STANDARD SPECIFICATION FOR

MINERAL FIBRE BLANKET THERMAL INSULATION FOR
COMMERCIAL AND INDUSTRIAL APPLICATIONS.

· ASTM C 665-[12], STANDARD SPECIFICATION FOR
MINERAL-FIBER BLANKET THERMAL INSULATION FOR
LIGHT FRAME CONSTRUCTION AND MANUFACTURED
HOUSING.

· ASTM C 1320-[10], STANDARD PRACTICE FOR
INSTALLATION OF MINERAL FIBER BATT AND BLANKET
THERMAL INSULATION FOR LIGHT FRAME
CONSTRUCTION.

GROUPE CSA (CSA)
· CSA B111-[1974(R2003)], WIRE NAILS, SPIKES AND

STAPLES (CLOUS, FICHES ET CAVALIERS EN FIL D'ACIER).
· CSA COLLECTION B149-[F10] - CONTIENT B149.1-10,

CODE D'INSTALLATION DU GAZ NATUREL ET DU
PROPANE ET B149.2-10, CODE SUR LE STOCKAGE ET LA
MANIPULATION DU PROPANE.

LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC)
· CAN/ULC-S604-[2012], NORME SUR LES CHEMINÉES

PRÉFABRIQUÉES DE TYPE A.
· CAN/ULC-S702-[2012], NORME SUR L'ISOLANT

THERMIQUE DE FIBRES MINÉRALES POUR BÂTIMENTS.
2. ISOLANTS THERMIQUES FAITS DE FIBRES MINÉRALES, EN

MATELAS ET EN NATTES : CONFORMES À LA NORME
CAN/ULC-S702. TYPE : 1. RÉSISTANCE THERMIQUE : 0,6
M2°C/W/25MM D'ÉPAISSEUR. ÉPAISSEUR : LES INDICATIONS
AUX DESSINS.

3. ISOLANTS ACOUSTIQUE FAITS DE FIBRES MINÉRALES, EN
MATELAS ET EN NATTES : CONFORMES À LA NORME
CAN/ULC-S114. ÉPAISSEUR : LES INDICATIONS AUX DESSINS.

4. ATTACHES (CONFORMES AUX RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER DE L'ISOLANT) : DU TYPE TRAVERSANT, DE
50 MM DE CÔTÉ, EN ACIER AU CARBONE LAMINÉ À FROID
ET PERFORÉ DE 0.8 MM D'ÉPAISSEUR, À SOUS-FACE
REVÊTUE D'ADHÉSIF; TIGE EN ACIER RECUIT DE 2.5 MM DE
DIAMÈTRE, DE LONGUEUR APPROPRIÉE À L'ÉPAISSEUR DE
L'ISOLANT; RONDELLES AUTOVERROUILLABLES DE 25 MM
DE DIAMÈTRE.

5. CLOUS : EN ACIER GALVANISÉ, MESURANT 25 MM DE PLUS
QUE L'ÉPAISSEUR DE L'ISOLANT, CONFORMES À LA NORME
CSA B111.

6. AGRAFES : PATTES D'AU MOINS 12 MM DE LONGUEUR.
7. RUBAN : TYPE RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT.
8. SCELLANT : POUR JOINTS ACOUSTIQUE : SE RÉFÉRER À LA

SECTION 07 92 00 - ÉTANCHÉITÉ DES JOINTS. POUR JOINTS
IGNIFUGES : SE RÉFÉRER À LA SECTION 07 84 00 -
PROTECTION COUPE-FEU

9. SE CONFORMER AUX EXIGENCES, RECOMMANDATION ET
SPÉCIFICATION DU FABRICANT, Y COMPRIS LES BULLETINS
TECHNIQUES ET LES INSTRUCTIONS PRÉCISÉES DANS LES
CATALOGUES DE PRODUITS, SUR LES CARTONS
D'EMBALLAGE AINSI QU'AUX INDICATIONS DES FICHES
TECHNIQUES.

10. UTILISER LES PRODUITS D'UN SEUL FABRICANT POUR
CHAQUE SYSTÈME, À MOINS D'AUTORISATION ÉCRITE DU
FABRICANT ATTESTANT DE LA COMPATIBILITÉ DES
PRODUITS PROPOSÉS.

11. POSER L'ISOLANT DE FAÇON À ASSURER UNE PROTECTION
THERMIQUE CONTINUE AUX ÉLÉMENTS ET AUX ESPACES
VIDES DU BÂTIMENT ET CONFORMÉMENT À LA NORME
ASTM C 1320.

12. CHOISIR LES DIMENSIONS APPROPRIÉES À L'ESPACEMENT
DES POTEAUX DE MANIÈRE À INSÉRER L'ISOLANT EN
MATELAS ET LE MAINTENIR EN PLACE PAR FRICTION ENTRE
LES POTEAUX D'ACIER OU DE BOIS ET DE MANIÈRE À
COMBLER L'ESPACE ENTRE LES COLOMBAGES

13. AJUSTER SOIGNEUSEMENT L'ISOLANT SUR LES ÉLÉMENTS À
RECOUVRIR AINSI QU'AUTOUR DES BOÎTES ÉLECTRIQUES,
DES TUYAUX, DES CONDUITS D'AIR ET DES BÂTIS QUI LE
TRAVERSENT.

14. NE PAS COMPRIMER L'ISOLANT POUR L'AJUSTER AUX
ESPACES À ISOLER.

15. LAISSER UN JEU D'AU MOINS 7 MM ENTRE L'ISOLANT ET
TOUT ÉLÉMENT ÉMETTANT DE LA CHALEUR, PAR EXEMPLE
DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE ENCASTRÉS

16. NE PAS RECOUVRIR L'ISOLANT AVANT QUE LES TRAVAUX DE
POSE AIENT ÉTÉ INSPECTÉS ET APPROUVÉS PAR LE
CONSULTANT.

07 21 16
ISOLANTS EN MATELAS

1. NORMES DE RÉFÉRENCE :
· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC OU

CGSB) : CAN/CGSB-51.33-M89 ; CAN/CGSB-51.34-M86.
2. PARE-VAPEUR EN FEUILLES (MUR) :

- PELLICULES DE POLYÉTHYLÈNE CONFORMES À LA NORME
CAN/CGSB-51.34 OU À LA NORME ASTM E96/96M

- TYPE 1
- 0.15 MM D'ÉPAISSEUR (6 MIL)

3. PARE-VAPEUR EN FEUILLES (SOUS DALLE) :
- PARE-VAPEUR CONFORME À LA NORMES ASTM E 1745

CLASSES A, B ET C
- TAUX MAXIMUM DE TRANSFERT D'HUMIDITÉ DANS LA

DALLE : 1,45 KG/100M²/ 24 HEURES.
- ÉPAISSEUR : 15 MIL.
- PERMÉANCE À LA VAPEUR D'EAU (ASTM E 96) : 0,018
- PERM. RÉSISTANCE À LA TRACTION (ASTM E 154) : 14,7

N/MM (84 LB/PO).
- RÉSISTANCE À LA PERFORATION (ASTM D 1709) : 4394G

4. RUBAN DE SCELLEMENT DES JOINTS :
- RUBAN ADHÉSIF ÉTANCHE À L'AIR, À POSE PAR SIMPLE

PRESSION
- TYPE RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT DU PARE-VAPEUR
- 50 MM DE LARGEUR DANS LE CAS DES JOINTS À

RECOUVREMENT ET DES JOINTS PÉRIPHÉRIQUES, ET DE 25
MM DANS LE CAS DES AUTRES JOINTS.

5. RUBAN DE SCELLEMENT DES JOINTS POUR PARE-VAPEUR
SOUS DALLE :
- RUBAN ADHÉSIF ÉTANCHE À L'AIR, À POSE PAR SIMPLE

PRESSION,
- TYPE RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT DU PARE-VAPEUR
- 100 MM DE LARGEUR.

6. PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ : COMPATIBLE AVEC LE
PARE-VAPEUR UTILISÉ, ET RECOMMANDÉ PAR LE
FABRICANT DE CE DERNIER. CONFORME À LA SECTION
07 92 00 - PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS.

7. AGRAFES : À PATTES D'AU MOINS 6 MM DE LONGUEUR.
8. ÉLÉMENTS PARE-VAPEUR MOULÉS EN FORME DE BOÎTE :

BOÎTES EN POLYÉTHYLÈNE, MOULÉES EN USINE, À UTILISER
DANS LE CAS D'INTERRUPTEURS ENCASTRÉS ET DE BOÎTES
DE SORTIE.

9. S'ASSURER QUE LES CANALISATIONS DE SERVICES ONT ÉTÉ
MISES EN PLACE ET INSPECTÉES AVANT DE PROCÉDER À LA
POSE DU PARE-VAPEUR.

10. S'ASSURER QUE L'INSTALLATION DE L'ISOLATION
THERMIQUE EST COMPLÉTÉE.

11. AVANT D'INSTALLER LES PLAQUES DE PLÂTRE, POSER LE
PARE-VAPEUR EN FEUILLES DU CÔTÉ CHAUD DES MURS
EXTÉRIEURS, DU PLAFOND ET DU PLANCHER, DE FAÇON À
FORMER UNE BARRIÈRE CONTINUE.

12. AFIN DE RÉDUIRE AU MINIMUM LE NOMBRE DE JOINTS,
UTILISER DES FEUILLES AYANT LES PLUS GRANDES
DIMENSIONS POSSIBLES.

13. S'ASSURER QUE LES FEUILLES FORMENT UNE BARRIÈRE
CONTINUE. LE CAS ÉCHÉANT, RÉPARER LES PERFORATIONS
ET LES DÉCHIRURES AVEC UN RUBAN DE SCELLEMENT
AVANT DE DISSIMULER L'OUVRAGE.

14. OUVERTURES DANS LES SURFACES EXTÉRIEURES : TAILLER
LES FEUILLES DE PARE-VAPEUR AUX DIMENSIONS DES
OUVERTURES, LES FAIRE CHEVAUCHER SUR LES ÉLÉMENTS
D'OSSATURE ET SCELLER LES JOINTS.

15. JOINTS PÉRIPHÉRIQUES : SCELLER LE POURTOUR DU
PARE-VAPEUR DE LA FAÇON DÉCRITE CI-APRÈS. APPLIQUER
UN CORDON CONTINU DE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ SUR LE
SUPPORT, AU PÉRIMÈTRE DE LA FEUILLE. PLACER LES BORDS
DE LA FEUILLE SUR LE CORDON D'ÉTANCHÉITÉ ET PRESSER
FERMEMENT. FIXER LE PARE-VAPEUR À UN SUPPORT EN
BOIS AU MOYEN D'AGRAFES POSÉES SUR LES JOINTS À
RECOUVREMENT, VIS-À-VIS DU CORDON D'ÉTANCHÉITÉ.
S'ASSURER QUE LE CORDON D'ÉTANCHÉITÉ EST CONTINU.
LISSER LES PLIS ET LES ONDULATIONS QUI SE FORMENT SUR
LA FEUILLE AUX ENDROITS OÙ ELLE CHEVAUCHE LE
CORDON D'ÉTANCHÉITÉ.

16. SCELLER LES JOINTS À RECOUVREMENT DE LA FAÇON
DÉCRITE CI-APRÈS : FIXER LA PREMIÈRE FEUILLE AU
SUPPORT. APPLIQUER UN CORDON CONTINU DE PRODUIT
D'ÉTANCHÉITÉ SUR LE BORD DE LA PREMIÈRE FEUILLE,
LEQUEL DOIT COÏNCIDER AVEC UN ÉLÉMENT DE SUPPORT
RIGIDE. FAIRE CHEVAUCHER LA FEUILLE VOISINE SUR UNE
LARGEUR D'AU MOINS 150 MM ET LA PRESSER
FERMEMENT CONTRE LE CORDON D'ÉTANCHÉITÉ. FIXER LE
PARE-VAPEUR À UN SUPPORT EN BOIS AU MOYEN
D'AGRAFES POSÉES SUR LES JOINTS À RECOUVREMENT,
VIS-À-VIS DU CORDON D'ÉTANCHÉITÉ. S'ASSURER QUE LE
CORDON D'ÉTANCHÉITÉ EST CONTINU. LISSER LES PLIS ET
LES ONDULATIONS QUI SE FORMENT SUR LA FEUILLE AUX
ENDROITS OÙ ELLE CHEVAUCHE LE CORDON D'ÉTANCHÉITÉ.

17. SCELLER DE LA FAÇON DÉCRITE CI-APRÈS LES JOINTS
AUTOUR DES BOÎTES POUR COMMUTATEURS ET DES BOÎTES
DE SORTIE QUI TRAVERSENT LE PARE-VAPEUR. SI
NÉCESSAIRE, POSER UN PARE-VAPEUR MOULÉ EN FORME
DE BOÎTE OU ENTOURER LES BOÎTES D'UNE PELLICULE
PARE-VAPEUR SUFFISAMMENT GRANDE POUR ASSURER UN
CHEVAUCHEMENT D'AU MOINS 300 MM SUR TOUT LE
POURTOUR. APPLIQUER UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ DE
FAÇON À SCELLER LES JOINTS ENTRE LES PARTIES
CHEVAUCHANTES ET LE PARE-VAPEUR PRINCIPAL, ET
SCELLER LES OUVERTURES PAR OÙ LE CÂBLAGE PÉNÈTRE
DANS LES BOÎTES.

07 26 00
PARE-VAPEUR

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· AMERICAN NATIONAL STANDARDS INSTITUTE/NATIONAL

PARTICLEBOARD ASSOCIATION (ANSI/NPA) : ANSI/NPA
A208.1-2009 PARTICLEBOARD.

· ASTM INTERNATIONAL (ASTM) : ASTM A 123/A 123M-15,
ASTM A 153/A 153M-09, ASTM A 307-14,
ASTM A 653/A 653M-15, ASTM D 5055-13E1, ASTM D
5456-14B, ASTM F 1667-13

· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC OU
CGSB) : CAN/CGSB-11.3-M87, CAN/CGSB-71.26-M88

· GROUPE CSA (CSA) : CAN/CSA-A123.2-03(R2013), CSA
B111-1974 (R2003), CSA O86-14, CSA O112.9-10, CSA
O121-F08(C2013), CSA O141-F05(C2014), CSA
O151-F09(C2014), CSA O153-13, CSA O325-FM07(C2012),
CAN/CSA-S406-92(R2008), CAN/CSA-S406-92(R2008),
CAN/CSA-Z809-F08,

· COMMISSION NATIONALE DE CLASSIFICATION DES SCIAGES
(NLGA) : RÈGLES DE CLASSIFICATION POUR LE BOIS D'ŒUVRE
CANADIEN (2008).

· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :
CAN/ULC-S706-09

2. ENTREPOSER LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS DE
MANIÈRE QU'ILS NE REPOSENT PAS SUR LE SOL, DANS UN
ENDROIT PROPRE, SEC ET BIEN AÉRÉ, CONFORMÉMENT
AUX RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

3. ENTREPOSER LES SOLIVES ET LES POUTRES DE BOIS EN I
SUR LE CHANT.

4. EMPILER, SOULEVER, CONTREVENTER, COUPER ET
ENTAILLER LES PRODUITS DE BOIS D'INGÉNIERIE EN
RESPECTANT SCRUPULEUSEMENT LES DIRECTIVES ET LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

5. ENTREPOSER LES BOISERIES DÉCORATIVES EXPOSÉES ET
LES PROTÉGER CONTRE LES MARQUES, LES
ÉGRATIGNURES ET LES TERNISSURES.

6. REMPLACER LES MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL
ENDOMMAGÉS PAR DES MATÉRIAUX ET DU MATÉRIEL
NEUFS.

7. STOCKER LES DÉCHETS DE BOIS RÉUTILISABLES SÉPARÉS
DE FAÇON CONVENABLE À LA STATION DE COUPAGE ET À
L'AIRE DES TRAVAUX.BOIS DÉBITÉ : BOIS DE RÉSINEUX AU

8. FINI S4S (BLANCHI SUR 4 CÔTÉS), D'UNE TENEUR EN
HUMIDITÉ NE DÉPASSANT PAS 19 % (R-SEC) : CONFORME À
LA NORME CSA O141, CONFORME AUX RÈGLES DE
CLASSIFICATION POUR LE BOIS D'ŒUVRE CANADIEN, DE LA
NLGA.

9. BOIS DÉBITÉ : BOIS DE RÉSINEUX AU FINI S4S (BLANCHI SUR
4 CÔTÉS), D'UNE TENEUR EN HUMIDITÉ NE DÉPASSANT PAS
19 % (R-SEC) : CONFORME À LA NORME CSA O141,
CONFORME AUX RÈGLES DE CLASSIFICATION POUR LE BOIS
D'ŒUVRE CANADIEN, DE LA NLGA.

10. FOURRURES, CALES, BANDES DE CLOUAGE, FONDS DE
CLOUAGE, FAUX-CADRES, TASSEAUX ET CHANLATTES,
MEMBRONS, FONDS DE CLOUAGE POUR BORDURES DE TOIT
ET LAMBOURDES : LES ÉLÉMENTS AU FINI S2S SONT
ACCEPTABLES.

11. PLANCHES : CATÉGORIE (STANDARD) OU SUPÉRIEURE.
12. BOIS DE DIMENSION : CLASSIFICATION (CHARPENTE LÉGÈRE

(CLAIRE), CATÉGORIE (STANDARD) OU SUPÉRIEURE.

13. POTEAUX ET PIÈCES DE BOIS CARRÉS : CATÉGORIE
(STANDARD) OU SUPÉRIEURE.

14. CONFORMÉMENT AUX INDICATIONS, FOURNIR DES
MATÉRIAUX TRAITÉS SOUS PRESSION POUR LES
FOURRURES, LE CALAGE, LES BANDES DE CLOUAGE, LES
FONDS DE CLOUAGE, LES BÂTIS D'ATTENTE, LES TASSEAUX
ET CHANLATTES, LES MEMBRONS, LES FONDS DE CLOUAGE
POUR BORDURES DE TOIT ET LAMBOURDES.

15. LES FONDS DE CLOUAGES OU AUTRE ÉLÉMENTS DE BOIS
SUPPORTANT DES ÉQUIPEMENTS, ACCESSOIRES OU
MOBILIER DOIT ÊTRE SÉLECTIONNER ET INSTALLER DE
MANIÈRE SUPPORTER LES CHARGES PRÉVUES ET À
RESPECTER LES EXIGENCES LES RÉSISTANCES EXIGÉS AU
CODE EN VIGUEUR.

16. COLLE POUR SUPPORTS DE REVÊTEMENTS DE SOL :
CONFORME À LA NORME CAN/CGSB-71.26, CONDITIONNÉE
EN CARTOUCHES.

17. COLLE TOUT-USAGE : CONFORME AUX NORME CSA O112.9.
18. CLOUS, FICHES ET CAVALIERS : CONFORMES AUX NORMES

ASTM F 1667.

19. BOULONS : 12,5 MM DE DIAMÈTRE, SAUF INDICATION
CONTRAIRE, AVEC ÉCROUS ET RONDELLES.

20. DISPOSITIFS DE FIXATION BREVETÉS : BOULONS À BASCULE,
TAMPONS EXPANSIBLES AVEC TIRE-FOND, VIS AVEC
DOUILLES EN PLOMB OU EN FIBRES INORGANIQUES,
RECOMMANDÉS PAR LE FABRICANT.

21. DISQUES DE CLOUAGE : CHAPEAUX PLATS D'AU MOINS 25
MM DE DIAMÈTRE ET 0.4 MM D'ÉPAISSEUR, EN TÔLE OU EN
FIBRES, FAÇONNÉS DE MANIÈRE À PRÉVENIR LEUR
BOMBEMENT. LES DISQUES DÉFORMÉS (CONVEXES OU
CONCAVES) NE SONT PAS ACCEPTABLES.

22. FINI DES DISPOSITIFS DE FIXATION
· MÉTAL GALVANISÉ : SELON LA NORME

ASTM A 123/A 123M OU ASTM A 653, POUR OUVRAGES
EXTÉRIEURS.

· DISPOSITIFS DE FIXATION EXCLUSIFS RÉSISTANT À LA
CORROSION POUR LE BOIS TRAITÉ: TEL QUE
RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT POUR LES MATÉRIAUX
AINSI QUE LES CONDITIONS AUXQUELLES L'OUVRAGE
SERA EXPOSÉ.

· ACIER INOXYDABLE : DE NUANCE 304
· FINI PAR GALVANOPLASTIE : UTILISER DES DISPOSITIFS

DE FIXATION CADMIÉS POUR LES TRAVAUX INTÉRIEURS.
23. LORSQUE REQUIS, APPLIQUER UN PRODUIT DE

PRÉSERVATION SUR LES ÉLÉMENTS EN BOIS AVANT DE LES
INSTALLER. APPLIQUER LE PRODUIT DE PRÉSERVATION PAR
IMMERSION OU AU MOYEN D'UN PINCEAU. ENDUIRE LES
SURFACES JUSQU'À SATURATION ET LAISSER LE PRODUIT
S'IMPRÉGNER PENDANT AU MOINS TROIS (3) MINUTES DANS
LE CAS DES PIÈCES DE BOIS MASSIF ET PENDANT UNE (1)
MINUTE DANS LE CAS DES PANNEAUX DE CONTREPLAQUÉ.
AVANT D'INSTALLER LES ÉLÉMENTS, APPLIQUER
GÉNÉREUSEMENT AU PINCEAU DU PRODUIT DE
PRÉSERVATION SUR TOUTES LES SURFACES MISES À NU
PAR LES COUPES, LES DRESSAGES ET LES PERCEMENTS
EFFECTUÉS SUR PLACE. TRAITER LES TASSEAUX ET
CHANLATTES, FONDS DE CLOUAGE POUR BORDURES DE
TOIT, MEMBRONS, TRINGLES DE CLOUAGE ET LAMBOURDES
POUR PLATELAGES DE TOIT.

24. POSER UN PARE-AIR ET UN PARE-VAPEUR AUTOUR DES
ÉLÉMENTS D'OSSATURE AFIN DE MAINTENIR LA CONTINUITÉ
DE LA PROTECTION; CHEVAUCHER ET ÉTANCHÉIFIER LE
PARE-AIR ET LE PARE-VAPEUR AVEC LES FEUILLES
PRINCIPALES.

25. ISOLER LES CAVITÉS MURALES EXTÉRIEURES QUI SERONT
INACCESSIBLES APRÈS L'ACHÈVEMENT DE L'OSSATURE.

26. POSER LE JOINT D'ÉTANCHÉITÉ DE LISSE D'ASSISE EN
LONGUEURS CONTINUE ENTRE LES SURFACES DE BÉTON
ET L'OSSATURE DE BOIS. INSTALLER LES ÉLÉMENTS
D'ÉQUERRE ET D'APLOMB, SELON LES COTES DE HAUTEUR,
LES NIVEAUX ET LES ALIGNEMENTS PRESCRITS.

27. RÉALISER LES ÉLÉMENTS CONTINUS À PARTIR DES PIÈCES
LES PLUS LONGUES POSSIBLES.

28. INSTALLER LES ÉLÉMENTS DE SOLIVAGE DE MANIÈRE QUE
LEUR CAMBRURE SOIT VERS LE HAUT.

29. ASSEMBLER, ANCRER, FIXER, ATTACHER ET
CONTREVENTER LES ÉLÉMENTS DE MANIÈRE À LEUR
ASSURER LA SOLIDITÉ ET LA RIGIDITÉ NÉCESSAIRES.

30. AU BESOIN, FRAISER LES TROUS DE MANIÈRE QUE LES
TÊTES DES BOULONS NE FASSENT PAS SAILLIE.

31. POSER LE TYPE DE PANNEAU SPÉCIFIÉ POUR CHAQUE
APPLICATION.

32. INSTALLER LES PANNEAUX DE SUPPORT DES
REVÊTEMENTS DE SOL ET LES PANNEAUX DE SUPPORT ET
DE SOUS-FINITION COMBINÉS DES REVÊTEMENTS DE SOL
DE MANIÈRE QUE LES JOINTS D'EXTRÉMITÉ SOIENT SITUÉS
SUR UN APPUI SOLIDE ET QU'ILS SOIENT DÉCALÉS D'AU
MOINS 800 MM. FIXER LES PANNEAUX DE SUPPORT AUX
SOLIVES DE PLANCHER AU MOYEN D'ATTACHES
MÉCANIQUES ET DE COLLE. FAIRE UN CORDON CONTINU DE
COLLE SUR TOUTES LES SOLIVES ET DEUX (2) CORDONS
CONTINUS SUR LES SOLIVES QUI SERVIRONT D'APPUI AUX
JOINTS D'ABOUTEMENT DES PANNEAUX, CONFORMÉMENT
AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

33. LES FOURRURES ET CALES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES
POUR ÉCARTER DU MUR ET SUPPORTER LES ARMOIRES,

LES ÉLÉMENTS DE FINITION DES MURS ET DES PLAFONDS,
LES REVÊTEMENTS, LES BORDURES, LES SOFFITES, LES
PAREMENTS ET D'AUTRES OUVRAGES AU BESOIN.

34. INSTALLER DES FOURRURES POUR SUPPORTER LES
PAREMENTS POSÉS À LA VERTICALE LORSQUE L'OSSATURE
NE COMPORTE PAS DE CALES ET QUE LE REVÊTEMENT NE
PEUT ÊTRE CLOUÉ DIRECTEMENT SUR L'OSSATURE DE
CETTE DERNIÈRE. INSTALLER LES FOURRURES ET LES
CALES DE MANIÈRE À ASSURER LA PLANÉITÉ ET LA
VERTICALITÉ DES OUVRAGES, L'ÉCART ADMISSIBLE ÉTANT
DE 1:600.

35. INSTALLER AUTOUR DES BAIES LES FAUX-CADRES, LES
BANDES DE CLOUAGE ET LES GARNITURES DESTINÉS À
SUPPORTER LES BÂTIS ET LES AUTRES OUVRAGES PRÉVUS

36. INSTALLER LES TASSEAUX ET LES CHANLATTES, LES FONDS
DE CLOUAGE POUR BORDURES DE TOIT, LES TRINGLES DE
CLOUAGE, LES MEMBRONS ET LES AUTRES SUPPORTS EN
BOIS REQUIS, ET LES FIXER AU MOYEN DE DISPOSITIFS DE
FIXATION GALVANISÉS EN ACIER.

37. INSTALLER LES LAMBOURDES SELON LES INDICATIONS
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CHARPENTERIE DIVERSE

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ANSI/ASME 18.6.1 [1981 (R2012)], ANSI/BHMA

A156.9-[2010], ANSI/BHMA A156.11-[2014], ANSI/BHMA
A156.16-[2013], ANSI/BHMA A156.18-[2012],
ANSI/BHMA A156.20-[2006], ANSI A208.1-[09], ANSI
A208.2-[09], ANSI/HPVA HP-1-[10]

· ASTM A 153/A 153M-[16], ASTM E 1333-[14],
ASTM F 1667-[13]

· CAN/CGSB-11.3-[M87], CAN/CGSB-71.20-[M88],
CAN/CGSB-71.19-[M88],

· GROUPE CSA (CSA), CSA O112-M SERIES [1977 (R2006)]
CSA O121-[F08(C2013)], CSA O141-[F05 (C2014)], CSA
O151-[F14], CSA O153-[FM1980 (C2014)]

2. FOURNIR TOUS LES MATÉRIAUX ET EXÉCUTER TOUS LES
TRAVAUX DE MENUISERIE PRÉVUS DANS LA PRÉSENTE
SECTION CONFORMÉMENT AU GRADE RÉGULIER DES
NORMES DE MENUISERIE ARCHITECTURALE DE L'AWMAC,
SAUF AVIS CONTRAIRE : GRADE PREMIÈRE QUALITÉ : TOUS
LES MOBILIERS DU PRÉSENT MANDAT. EN CAS DE
DIVERGENCE ENTRE LES DOCUMENTS CONTRACTUELS ET
LES EXIGENCES DE QUALITÉ DES NORMES DE MENUISERIE
ARCHITECTURALE DE L'AWMAC, LES DOCUMENTS
CONTRACTUELS ONT PRIORITÉ.

3. PANNEAUX DE PARTICULES DE BOIS AGGLOMÉRÉES SOUS
PRESSE POUR FINITION INTÉRIEURE : CONFORMES À LA
NORME ANSI/NPA A208.1, QUALITÉ INDUSTRIELLE M-2 OU
M-3,
· DENSITÉ : 620 À 800 KG/M³
· ÉPAISSEUR : 16 MM À MOINS D'AVIS CONTRAIRE.
· ÉMISSION FORMALDÉHYDE : 0,04 PPM OU MOINS
· UTILISER DES PANNEAUX RÉSISTANT À L'HUMIDITÉ DE

QUALITÉ 2-M-2 OU 2-M-3 POUR LES PLANS DE TRAVAIL
ET LES DOSSERETS MUNIS D'APPAREILS DE PLOMBERIE.

4. MDF (PANNEAUX DE FIBRES DE DENSITÉ MOYENNE) : SELON
LA NORME ANSI A208.2, D'UNE MASSE SURFACIQUE DE 769
KG/M², D'ÉPAISSEUR DE 16 MM, SAUF INDICATION
CONTRAIRE.
· ÉMISSION FORMALDÉHYDE : 0,04 PPM OU MOINS
· UTILISER DES PANNEAUX RÉSISTANT À L'HUMIDITÉ DE

QUALITÉ MR POUR LES PLANS DE TRAVAIL ET LES
DOSSERETS MUNIS D'APPAREILS DE PLOMBERIE.

5. HDF (PANNEAUX DE FIBRES DE HAUTE DENSITÉ) : SELON LA
NORME ANSI A208.2, D'UNE MASSE VOLUMIQUE ENTRE
800 ET 1000 KG/M3, D'ÉPAISSEUR DE 16 MM, SAUF
INDICATION CONTRAIRE.
· ÉMISSION FORMALDÉHYDE : 0,04 PPM OU MOINS
· REVÊTEMENT CONFORME À LA NORME NEMA LD3-95

GRADE VGL-HGL, COMPOSÉ D'UN PAPIER DÉCOR
IMPRÉGNÉ ET SATURÉ DE RÉSINE MÉLAMINE ET
THERMO-FUSIONNÉE SOUS CHALEUR ET PRESSION AU
PANNEAU, SUR LES DEUX FACES.

6. SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES PANNEAUX DES
CAISSONS INTÉRIEURS NON-APPARENT DE L'EXTÉRIEUR,
TABLETTES INTÉRIEURES ET FONDS DE PLACARDS SONT
PLAQUÉS EN MÉLAMINE BLANCHE. LORSQUE LES
PANNEAUX SONT APPARENTS, PLAQUER EN MÉLAMINE
ET/OU STRATIFIÉ DE COULEUR SIMILAIRE AU REVÊTEMENT
DU MOBILIER ASSOCIÉ.

7. CONTREPLAQUÉ EN SAPIN DE DOUGLAS (DOUGLAS
TAXIFOLIÉ) : CONFORME À LA NORME CSA O121,
CLASSIFICATION (CONSTRUCTION), CATÉGORIE
(STANDARD).

8. CONTREPLAQUÉ DE RÉSINEUX CANADIEN : CONFORME À LA
NORME CSA O151, CLASSIFICATION (CONSTRUCTION),
CATÉGORIE (STANDARD).

9. PANNEAUX DE FIBRES DURS : CONFORMES À LA NORME
CAN/CGSB-11.3.

10. PLASTIQUE STRATIFIÉ DÉCORATIF HAUTE PRESSION, SELON
LA NORME NEMA LD3.
· QUALITÉ : ORDINAIRE.
· SURFACES HORIZONTALES : HGS CONVENANT À

L'APPLICATION, 1,2 MM D'ÉPAISSEUR.
· SURFACES VERTICALES : VDS CONVENANT À

L'APPLICATION, 0,71 MM D'ÉPAISSEUR.
· COULEUR : COUCHES DE COULEUR UNIFORME, COUCHES

MULTICOLORES.
· FACE DÉCORATIVE : UNIE OU FAÇON BOIS SELON LES

INDICATIONS AUX DESSINS.
· FINI : MAT OU EN RELIEF POINTILLÉ LÉGER, SELON LES

INDICATIONS AUX DESSINS. JUSQU'À 5 PRODUITS
DIFFÉRENTS DANS LE PROJET.

11. STRATIFIÉS DE REMPLISSAGE (FEUILLE DE COMPENSATION):
· QUALITÉ : DE REMPLISSAGE
· ÉPAISSEUR : D'AU MOINS 0.5 MM OU DE LA MÊME

ÉPAISSEUR QUE LA FACE DÉCORATIVE.
· COULEUR : IDENTIQUE À CELLE DU STRATIFIÉ.

12. MÉLAMINE THERMOFUSIONNÉE : CONFORME À LA NORME
NEMA LD3, CATÉGORIE STRATIFIÉ DÉCORATIF BASSE
PRESSION, À GRANDE RÉSISTANCE À L'USURE : RÉSISTANCE
À 400 CYCLES AU MOINS (NORME MINIMALE DE
RÉSISTANCE À L'ABRASION DES STRATIFIÉS HAUTE
PRESSION).

13. FINITION DES RIVES DES PORTES, DE LA FACE DES TIROIRS,
DES ARMOIRES, DES COMPTOIRS ET DES FAUSSES FAÇADES :
PLASTIQUE STRATIFIÉ DÉCORATIF HAUTE PRESSION
ASSORTIE À LA FACE DE L'ÉLÉMENT.

14. ADHÉSIF POUR STRATIFIÉS, SELON LES APPLICATIONS :
· ADHÉSIF URÉE-FORMALDÉHYDE CONFORME À LA

NORME CSA O112
· ADHÉSIF PAR CONTACT CONFORME À LA NORME

CAN/CGSB-71.20
· ADHÉSIF RÉSORCINE CONFORME À LA NORME CSA

O112.10
· ADHÉSIF POLYVINYLIQUE CONFORME À LA NORME CSA

O112-M, OU ;
· ADHÉSIF ÉPOXY THERMODURCISSABLE À DEUX (2)

COMPOSANTS.
15. CLOUS ET AGRAFES : CONFORMES À LA NORMES CSA B111,

FINI GALVANISÉ.
16. VIS À BOIS : TÊTE PLATE, DE TYPE ET DE GROSSEUR

CONVENANT À L'APPLICATION.
17. CLAVETTES : EN BOIS.
18. TIRE-FOND ET LANGUETTES: DU GENRE RECOMMANDÉ PAR

LE FAÇONNEUR DES COMPTOIRS OU DESSUS DE PLAN DE
TRAVAIL EN PANNEAUX RECOUVERTS DE STRATIFIÉ.

19. BOULONS, ÉCROUS, RONDELLES, TIRE-FOND ET VIS : DE
TYPE ET GROSSEUR ADÉQUATES POUR LES TRAVAUX À
EXÉCUTER. LÀ OÙ LES ATTACHES SONT APPARENTES,
UTILISER DES VIS EN ACIER INOXYDABLE ET DES RONDELLES
EN ACIER INOXYDABLE OU CHROMÉES. PLACER LES VIS À
DISTANCE ÉGALE. UTILISER DES ATTACHES INVIOLABLES
POUR LES ENDROITS APPARENTS OU ACCESSIBLES.

20. PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ RÉSISTANT AUX MOISISSURES :
CONFORMES À LA SECTION 07 92 00 - ÉTANCHÉITÉ DES
JOINTS.

21. TOUT AUTRE MATÉRIAU NÉCESSAIRE POUR LA BONNE
EXÉCUTION DES TRAVAUX ET LA BONNE SOLIDITÉ DES
OUVRAGES DÉCRITS DANS CETTE SECTION.

22. FABRIQUER LE MOBILIER CONFORMÉMENT AUX
PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES MATÉRIAUX D'ÂME ET DE
FINITION DE LA SURFACE AINSI QU'AU GRADE PRESCRIT
DANS LES NORMES DE MENUISERIE ARCHITECTURALE DE
L'AWMAC.
· TYPE DE CONSTRUCTION : SANS CADRE.
· INTERFACE ENTRE LES ARMOIRES ET LES PORTES :

FINITION À RECOUVREMENT AFFLEURANT
23. FIXATION DISSIMULÉE. LORSQUE FIXATION SUR FACE

VISIBLE, NOYER LA TÊTE DES CLOUS DE FINITION ET
ENFONCER LES VIS DANS DES TROUS FRAISÉS; GARNIR LES
TROUS D'UNE PÂTE À REBOUCHER, PUIS PONCER JUSQU'À
L'OBTENTION D'UNE SURFACE LISSE, PRÊTE À FINIR.

24. POSER EN USINE LES FERRURES DES PORTES, RAYONS,
TIROIRS, ETC. SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES
CRÉMAILLÈRES DOIVENT ÊTRE ENCASTRÉES.

25. SAUF INDICATION CONTRAIRE, LES TABLETTES DES
ARMOIRES DOIVENT ÊTRE RÉGLABLES.

26. PRATIQUER LES OUVERTURES NÉCESSAIRES POUR LES
APPAREILS DE PLOMBERIE, LES ÉLÉMENTS RAPPORTÉS, LES
ACCESSOIRES, LES BOÎTES DE SORTIE ÉLECTRIQUES ET LES
AUTRES APPAREILS. SE RÉFÉRER AUX DESSINS EN
ARCHITECTURE POUR EMPLACEMENT. À COORDONNER EN
ÉLECTROMÉCANIQUE AVANT FABRICATION

27. LORS DE L'ASSEMBLAGE EN USINE DES ÉLÉMENTS À LIVRER
AU CHANTIER, TENIR COMPTE DES DIFFICULTÉS DE
MANUTENTION DES OUVRAGES ET DE L'ESPACE LIBRE DANS
LES OUVERTURES DES BÂTIMENTS.

28. LES ÉLÉMENTS DANS LESQUELS DOIVENT ÊTRE ENCASTRÉS
DES ÉLECTROMÉNAGERS, PIÈCES D'ÉQUIPEMENT ET AUTRES
MATÉRIELS, OU DEVANT ÊTRE CONTIGUS À CES APPAREILS,
DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS AUX DIMENSIONS APPROPRIÉES.

29. FABRIQUER TOUS LES ÉLÉMENTS EN PLASTIQUE STRATIFIÉ
CONFORMÉMENT À LA NORME NEMA LD3, ANNEXE A AINSI
QU'AU GRADE DE QUALITÉ PRESCRIT DANS LES NORMES DE
MENUISERIE ARCHITECTURALE DE L'AWMAC.

30. LES COULEURS ET LES MOTIFS DES FEUILLES DE STRATIFIÉ
DESTINÉES À ÊTRE ABOUTÉES DOIVENT ÊTRE UNIFORMES.

31. LE STRATIFIÉ DOIT ÊTRE COLLÉ AU SUPPORT
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT DE
L'ADHÉSIF. IL DOIT ÉPOUSER PARFAITEMENT LE SUPPORT ET
Y ADHÉRER SUR TOUTE SA SURFACE. LES FEUILLES UTILISÉES
DOIVENT MESURER JUSQU'À 2400 MM DE LONGUEUR (OU
3000 MM DE LONGUEUR AU BESOIN), ET NE PAS
COMPORTER DE JOINTS À MOINS DE 600 MM DE
L'OUVERTURE PRÉVUE POUR UN ÉVIER.

32. L'EMPLACEMENT DES JOINTS ENTRE LES FEUILLES DE
STRATIFIÉ DEVRONT ÊTRE INDIQUÉ AUX DESSINS D'ATELIER
POUR VALIDATION PAR LE ARCHITECTE. CELUI-CI POURRA
MODIFIER L'EMPLACEMENT DES JOINTS AU BESOIN.

33. LES CHANTS APPARENTS DU SUPPORT DOIVENT ÊTRE
RECOUVERTS D'UNE BANDE DE STRATIFIÉ POUR SURFACES
PLANES. LES RIVES APPARENTES DOIVENT ÊTRE
CHANFREINÉES UNIFORMÉMENT À ENVIRON 20 DEGRÉS.
LES RIVES DU STRATIFIÉ NE DOIVENT PAS ÊTRE TAILLÉES À
ONGLET.

34. UNE FEUILLE DE COMPENSATION (STRATIFIÉ DE
REMPLISSAGE) DOIT ÊTRE POSÉE SUR LA SOUS-FACE DU
SUPPORT.

35. UNE FEUILLE DE REVÊTEMENT INTÉRIEUR DOIT ÊTRE POSÉE
DANS LES ARMOIRES ET AUX AUTRES ENDROITS INDIQUÉS.

36. CONSTRUCTION DES TIROIRS :
· CÔTÉS : STRATIFIÉ DÉCORATIF BASSE PRESSION

(MÉLAMINE) OU STRATIFIÉ DÉCORATIF HAUTE PRESSION
CONTRECOLLÉE À UN PANNEAU DE PARTICULES DE 16
MM D'ÉPAISSEUR.

· FONDS : PANNEAU MDF AVEC SURFACES EN MÉLAMINE,
DE 6 MM D'ÉPAISSEUR.

· MENUISERIE : SATISFAIT AUX EXIGENCES DES NMA POUR
LE GRADE SPÉCIFIÉ. CÔTÉS, DEVANT ET DOS :
ASSEMBLAGE GOUJONNÉS OU ASSEMBLAGE À
EMBOÎTEMENT ET CLOUÉ

· FONDS DE TIROIRS : MAINTENUS EN PLACE À L'AIDE DE
QUINCAILLERIE POUR TIROIR AUX CÔTÉS ET FIXÉS
MÉCANIQUEMENT AU DOS ET À LA SOUS-FAÇADE.

37. COMPTOIR :
· MATÉRIAU DE L'ÂME : CONTREPLAQUÉ DE FEUILLUS DE

QUALITÉ EXTÉRIEURE DONT LE FIL NE PRODUIT PAS DE
TÉLÉGRAPHIE.

· PLANS DE TRAVAIL MUNIS D'APPAREILS DE PLOMBERIE :
CONTREPLAQUÉ À ÂME EN PLACAGE DE FEUILLUS
FABRIQUÉ AVEC UN ADHÉSIF DE TYPE II.

· REBORDS AVANT : À CHANTS PLAQUÉS DE MÊME
MATÉRIAU.

38. INSTALLER LE MOBILIER EN BOIS CONFORMÉMENT AU
GRADE DES NORMES DE MENUISERIE ARCHITECTURALE DE
L'AWMAC POUR LES ARTICLES SPÉCIFIÉS.

39. EN CAS DE CONFLIT ENTRE LES DOCUMENTS
CONTRACTUELS ET LES NORMES DE MENUISERIE
ARCHITECTURALE DE L'AWMAC, OBSERVER LE CONTENU
DES DOCUMENTS CONTRACTUELS.

40. INSTALLER LA MENUISERIE PRÉFABRIQUÉE AUX
EMPLACEMENTS INDIQUÉS SUR LES DESSINS. POSITIONNER
LES ÉLÉMENTS DE NIVEAU, D'APLOMB ET D'ÉQUERRE.

41. FIXER ET ANCRER SOLIDEMENT LES OUVRAGES DE
MENUISERIE. FOURNIR ET INSTALLER DES FIXATIONS
ROBUSTES POUR RETENIR LES ARMOIRES MONTÉES AU
MUR.

42. TRACER ET TAILLER LES ÉLÉMENTS AUX CONTOURS
APPROPRIÉS AUX MURS ADJACENTS AFIN QU'ILS
S'AJUSTENT BIEN DANS LES RETRAITS ET AUTOUR DES
TUYAUX, DES COLONNES, DES APPAREILS SANITAIRES ET
ÉLECTRIQUES, DES PRISES DE COURANT OU DE TOUT AUTRE
OBJET SAILLANT, TRAVERSANT OU PÉNÉTRANT.

43. UTILISER DES BOULONS DE SERRAGE POUR FERMER LES
JOINTS DES PLANS DE TRAVAIL.

44. APPLIQUER UN MINCE CORDON DE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ
DANS LE JOINT SÉPARANT LE DOSSERET EN STRATIFIÉ ET LE
REVÊTEMENT DU MUR ADJACENT, CONFORMÉMENT À LA
SECTION 07 92 00 - PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS.

45. POSER UNE MEMBRANE ÉTANCHE ENTRE LES ÉLÉMENTS
D'OSSATURE EN BOIS ET LA MAÇONNERIE OU LES
MATÉRIAUX CIMENTAIRES.

46. AJUSTER LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE AVEC PRÉCISION ET
LES FIXER CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.

47. À L'AIDE DES GABARITS FOURNIS, FAIRE DES DÉCOUPES
POUR LE MATÉRIEL ET LES APPAREILS À ENCASTRER.

48. N'AUTORISER AUCUN TRAVAIL DE CONSTRUCTION À
PROXIMITÉ DES SURFACES NON-PROTÉGÉES.

49. TOUS LES OUVRAGES FINIS EN USINE DANS LA PRÉSENTE
SECTION DEVRONT ÊTRE PROTÉGÉS PAR DES REVÊTEMENTS
PROTECTEURS ADÉQUATS LORS DU TRANSPORT HORS DE
L'USINE, DE L'ENTREPOSAGE, DE LA FABRICATION ET
ASSEMBLAGE AU CHANTIER PUIS UNE FOIS INSTALLÉS, DE
MANIÈRE À NE PAS ÊTRE ENDOMMAGÉS D'AUCUNE FAÇON
(ÉPAUFRURE, ÉGRATIGNURE ET AUTRES DÉFAUTS).

50. PROTÉGER LES OUVRAGES D'ÉBÉNISTERIE CONTRE LES
DOMMAGES JUSQU'À L'INSPECTION FINALE.

51. PROTÉGER LES MATÉRIELS ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS
CONTRE TOUT DOMMAGE PENDANT LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION.

52. RÉPARER LES DOMMAGES CAUSÉS AUX MATÉRIAUX ET AUX
MATÉRIELS ADJACENTS PAR L'INSTALLATION DES
OUVRAGES D'ÉBÉNISTERIE.
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ÉBÉNISTERIE

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CGSB) :

CAN/CGSB-19.13M-FM87, CAN/CGSB-19.24M-FM90,
CGSB-19-GP-14M-FM84

· CODE NATIONAL DU BÂTIMENT DU CANADA (CNB), ÉDITION
EN VIGUEUR, PARTIE 5

· SEALANT AND WATERPROOFER'S INSTITUTE - SEALANT AND
CAULKING GUIDE SPECIFICATION.

2. LA MISE EN ŒUVRE DES MATÉRIAUX DOIT ÊTRE EFFECTUÉE PAR
UNE ENTREPRISE SPÉCIALISÉE DANS L'EXÉCUTION DES TRAVAUX
PRÉVUS DANS LA PRÉSENTE SECTION, POSSÉDANT AU MOINS
CINQ (5) ANNÉES D'EXPÉRIENCE, RÉFÉRENCES À L'APPUI.

3. LA MISE EN ŒUVRE DE SYSTÈMES D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET À LA
VAPEUR D'EAU DOIT ÊTRE APPROUVÉE PAR LE FABRICANT DES
MATÉRIAUX. AU DÉBUT DES TRAVAUX ET EN TOUT TEMPS
DURANT LEUR EXÉCUTION, PERMETTRE L'ACCÈS AU CHANTIER
AU REPRÉSENTANT OU À TOUT AUTRE PERSONNE DÉSIGNÉES
PAR LE FABRICANT, AFIN QU'ILS PUISSENT APPORTER QUELQUE
ASSISTANCE TECHNIQUE REQUISE.

4. METTRE EN ŒUVRE LES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ À
POLYMÉRISATION PAR ÉVAPORATION DE SOLVANT ET LES
MATÉRIAUX ADHÉSIFS DÉGAGEANT DES VAPEURS DANS DES
ENDROITS OUVERTS POURVUS D'UN VENTILATEUR.

5. ASSURER LA VENTILATION DES ESPACES CLOS CONFORMÉMENT
À LA SECTION 01 51 00 - SERVICES D'UTILITÉS TEMPORAIRES.

6. MAINTENIR LA TEMPÉRATURE ET LE DEGRÉ D'HUMIDITÉ AUX
NIVEAUX RECOMMANDÉS PAR LES FABRICANTS DES MATÉRIAUX,
AVANT, DURANT ET APRÈS LEUR MISE EN ŒUVRE.

7. S'ASSURER QUE LES SUBSTRATS ET LES TRAVAUX DÉJÀ EXÉCUTÉS
SONT EN ÉTAT DE RECEVOIR LES OUVRAGES DÉCRITS DANS LA
PRÉSENTE SECTION. SIGNALER À L'ARCHITECTE TOUTE ANOMALIE
OU NON-CONCORDANCE.

8. N'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX QU'UNE FOIS LES CORRECTIFS
EFFECTUÉS.

9. S'ASSURER QUE LES SURFACES À COUVRIR SONT PROPRES, LISSES
ET SÈCHES.

10. LAISSER MURIR LE BÉTON PENDANT AU MOINS QUATORZE (14)
JOURS. RÉALISER UN TEST D'ARRACHEMENT SUR UNE SURFACE
RÉDUITE AVANT DE PROCÉDER À L'APPLICATION.

11. NE POSER LES ENDUITS QU'APRÈS S'ÊTRE ASSURÉ QU'ILS SERONT
RECOUVERTS APRÈS UN MAXIMUM DE SIX (6) SEMAINES
D'EXPOSITION À L'AIR LIBRE.

12. LE COMMENCEMENT DES TRAVAUX OU DE TOUTES PARTIES DU
TRAVAIL SIGNIFIERA L'ACCEPTATION DES SUBSTRATS ET
OUVRAGES EXISTANTS.

13. SE CONFORMER AUX EXIGENCES, RECOMMANDATIONS ET
SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS À TOUT
BULLETIN TECHNIQUE DISPONIBLE, AUX INSTRUCTIONS
RELATIVES À LA MANUTENTION, À L'ENTREPOSAGE ET À LA MISE
EN ŒUVRE DES PRODUITS, ET AUX INDICATIONS DES FICHES
TECHNIQUES.

14. ASSURER LA COMPATIBILITÉ ENTRE LES MATÉRIAUX UTILISÉS.
UTILISÉ LES PRODUITS D'UN SEUL MANUFACTURIER POUR UN
MÊME SYSTÈME OU LORSQUE LES PRODUITS SONT EN CONTACT
LES UNS AVEC LES AUTRES. SI CERTAINS MATÉRIAUX UTILISÉS NE
SONT PAS FOURNIS PAR LE MÊME MANUFACTURIER, FOURNIR À
L'ARCHITECTE UNE DÉCLARATION ÉCRITE CERTIFIANT QUE LES

MATÉRIAUX ET LES COMPOSANTS DU SYSTÈME DE COUVERTURE
SONT COMPATIBLES ENTRE EUX.

15. FOURNIR UNE GARANTIE DE TROIS (3) ANS, CONFORMÉMENT À
LA SECTION 01 78 00 - DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À
L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX ET AUX CONDITIONS GÉNÉRALES
DU CONTRAT AVEC LE MAÎTRE DE L'OUVRAGE. LA GARANTIE
DOIT COUVRIR LES MASTICS D'ÉTANCHÉITÉ ET LES ÉTANCHÉITÉS
EN FEUILLES MISES EN ŒUVRE : QUI NE PROCURENT PAS
L'ÉTANCHÉITÉ PRÉVUE À L'AIR ET À L'EAU; QUI PRÉSENTENT UNE
PERTE D'ADHÉRENCE OU DE COHÉSION; OU QUI NE PRENNENT
PAS.

16. ÉTANCHÉITÉ EN FEUILLES : PAPIER DE REVÊTEMENT CONSTITUÉ
D'UN MATÉRIAU FILÉ-LIÉ EN POLYOLÉFINE NON LIÉS, NON
PERFORÉ, AYANT LES CARACTÉRISTIQUES SUIVANTES :
PÉNÉTRATION À L'AIR : MOINS DE 0.004 CFM/PI2 À 1.57 PSF,
LORSQUE TESTÉ SELON LA NORME ASTM E2178. TYPE I PER ASTM
E1677 ; PERMÉANCE À LA VAPEUR D'EAU : 56 PERMS2

17. MEMBRANE PARE-AIR/VAPEUR AUTO-ADHÉSIVE : COMPOSÉ DE
BITUME CAOUTCHOUTÉ SBS LAMINÉ À UN FILM POLYÉTHYLÈNE
CROISÉ ; ÉPAISSEUR : 1MM ; TEMPÉRATURE MINIMALE
D'APPLICATION : 5°C ; ALLONGEMENT À LA RUPTURE (ASTM D412
MODIFIÉ) : 200% MINIMUM ; RÉSISTANCE DE LA MEMBRANE À
LA RUPTURE (ASTM D412 MODIFIÉ) : 3,4 MPA MINIMUM ;
RÉSISTANCE DU FILM À LA RUPTURE (ASTM D412 MODIFIÉ) : 40
MPA MINIMUM ; SOUPLESSE À BASSE TEMPÉRATURE (ONGC
37-GP-56M) : -30°C ; PERMÉANCE À LA VAPEUR D'EAU (ASTM
E96) : 2,8 NG / PA M2 S (0,05 PERMS) ; PERMÉABILITÉ À L'AIR À 75
PA (ASTM E283-91) : 0,0005 L / S M2 ; PERMÉABILITÉ À L'AIR
APRÈS LE TEST À 3000 PA (ASTM E331-89) : AUCUN
CHANGEMENT

18. MEMBRANE AUTO-ADHÉSIVE POUR SOLIN INTRAMURAL :
COMPOSÉ DE BITUME CAOUTCHOUTÉ SBS LAMINÉ À UN FILM
POLYÉTHYLÈNE CROISÉ ; ÉPAISSEUR : 1MM ; TEMPÉRATURE
MINIMALE D'APPLICATION :-4°C ; ALLONGEMENT À LA RUPTURE
(ASTM D412 MODIFIÉ) : 200% MINIMUM ; RÉSISTANCE DE LA
MEMBRANE À LA RUPTURE (ASTM D412 MODIFIÉ) : 5,52 MPA
MINIMUM ; RÉSISTANCE DU FILM À LA RUPTURE (ASTM D412
MODIFIÉ) : 35 MPA MINIMUM ; PERMÉANCE À LA VAPEUR D'EAU
(ASTM E96) : 2,8 NG / PA M2 S (0,05 PERMS)

19. RUBAN D'ÉTANCHÉITÉ AU PÉRIMÈTRE DES OUVERTURE : RUBAN
ADHÉSIF ÉTANCHE À L'AIR, À POSE PAR SIMPLE PRESSION, DE 150
MM DE LARGEUR

20. RUBAN DE RECOUVREMENT ET MEMBRANE DE
RACCORDEMENT : RUBAN AUTO-COLLANT POUR MEMBRANE
D'EXTÉRIEUR TEL QUE RECOMMANDÉ PAR LE MANUFACTURIER
DE LA MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ EN FEUILLES.

21. APPRÊT POUR MEMBRANE AUTO-ADHÉSIVE : POUR APPLICATION
SUR LE BÉTON, LE BOIS, LE GYPSE ET SURFACES MÉTALLIQUES ; À
BASE DE CAOUTCHOUC SYNTHÉTIQUE ; TENEUR EN SOLIDES :
35% ; TEMPÉRATURE D'APPLICATION : ENTRE -5 À 40°C

22. FIXATIONS MÉCANIQUES : CONFORME À LA NORME CSA-B111,
RÉSISTANTES À LA CORROSION, DE TYPE CORRESPONDANT AU
SUPPORT SOUS-ADJACENT, AVEC RONDELLE BARRES EN ACIER
GALVANISÉ DE 25 MM DE DIAMÈTRE ET DE LONGUEUR
APPROPRIÉ ; DILUANT ET NETTOYEUR POUR MEMBRANES DE
BUTYLE OU DE NÉOPRÈNE: SELON LES RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT DE L'ÉTANCHÉITÉ EN FEUILLES.

23. MASTICS D'ÉTANCHÉITÉ : À BASE DE CAOUTCHOUC
SYNTHÉTIQUE, DE TYPE SOLVANT : TENEUR EN SOLIDES : 72% ;
TEMPÉRATURE D'APPLICATION : ENTRE -12 À 40°C ; SOUPLESSE À
LONGUE ÉCHÉANCE (ONGC 71-GP-24M) : AUCUNE RUPTURE ;
PERMÉANCE À LA VAPEUR D'EAU (ASTM E96) : PELLICULE DE 3,2
MM AVANT SÉCHAGE 1,7 NG / PA M2 S (0,03 PERMS) ;
PERMÉABILITÉ À L'AIR À 100 PA, APPLIQUÉ À RAISON DE 3 L/M2:
0,013 L / S M2 ; APPRÊT RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT DU
MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ PRODUIT ET CONVENANT AUX TRAVAUX ;
NETTOYANT POUR SUBJECTILE : NON CORROSIF, DU TYPE
RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT DU MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ ET
COMPATIBLE AVEC LES MATÉRIAUX CONTIGUS.

24. ENLEVER LES MATIÈRES LÂCHES OU ÉTRANGÈRES SUSCEPTIBLES
DE COMPROMETTRE L'ADHÉRENCE DES MATÉRIAUX.

25. S'ASSURER QUE TOUS LES SUBJECTILES SONT EXEMPTS D'HUILE
ET D'ACCUMULATIONS EXCESSIVES DE POUSSIÈRE; LES JOINTS DE
MAÇONNERIE DOIVENT ÊTRE D'AFFLEUREMENT; LES JOINTS
OUVERTS DOIVENT ÊTRE REMPLIS; IL NE DOIT PAS Y AVOIR DE
VIDES IMPORTANTS, DE ZONES ÉPAUFRÉES OU DE
PROTUBÉRANCES VIVES SUR LES SURFACES DE BÉTON.

26. S'ASSURER QU'IL N'Y A PAS D'HUMIDITÉ SUR LA SURFACE DES
SUBJECTILES AVANT D'APPLIQUER LA MEMBRANE
AUTOADHÉSIVE ET L'APPRÊT.

27. LES SURFACES MÉTALLIQUES DOIVENT ÊTRE EXEMPTES D'ARÊTES
VIVES ET DE BAVURES.

28. SELON LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT, APPRÊTER LA SURFACE
DES SUBJECTILES QUI DOIVENT RECEVOIR LES ADHÉSIFS ET LES
MASTICS D'ÉTANCHÉITÉ.

29. METTRE EN ŒUVRE LES MATÉRIAUX SELON LES INSTRUCTIONS
DES FABRICANTS.

30. SCELLER LES SURFACES DE BÉTON COMPORTANT DE GRANDS
VIDES OU DES ZONES ÉCAILLÉES. SCELLER LES GRANDES FISSURES
À L'AIDE D'UNE BANDE DE MEMBRANE DE RACCORDEMENT
RECOUVRANT LES SURFACES ADJACENTES AUX FISSURES D'AU
MOINS 75 MM DE CHAQUE CÔTÉ. POSER UN RUBAN DE
MEMBRANE AUTO-ADHÉSIVE SUR LES JOINTS DES PANNEAUX DE
GYPSE, OSB OU CONTREPLAQUÉ.

31. INSTALLER L'ÉTANCHÉITÉ EN FEUILLES DIRECTEMENT AU
SUPPORT SELON LES INDICATIONS AFIN D'ASSURER UNE
ÉTANCHÉITÉ CONTINUE DE L'ENVELOPPE : SCELLER TOUS LES
JOINTS DU REVÊTEMENT, LES JOINTS DE RIVES, TOUTES LES
PERFORATIONS AINSI QU'AUTOUR DE TOUS LES ÉLÉMENTS QUI
LE TRAVERSENT À L'AIDE D'UN RUBAN DE RECOUVREMENT
CONTINU. CHEVAUCHER TOUS LES JOINTS VERTICAUX DE 150
MM ET LES JOINTS HORIZONTAUX DE 100 MM. UTILISER DES
RUBANS DE 150 MM DE LARGEUR MINIMALE. UTILISER LA
MEMBRANE DE RACCORDEMENT POUR ASSURER L'ÉTANCHÉITÉ
À L'EAU ET À L'AIR AUTOUR DES OUVERTURES ET ENTRE LES
MATÉRIAUX DE NATURE DIFFÉRENTE.

32. POSE DE LA MEMBRANE AUTOCOLLANTE : SANS ENLEVER LA
PELLICULE PROTECTRICE, POSITIONNER LA MEMBRANE.
RÉ-ENROULER LA MEMBRANE, ENLEVER LA PELLICULE
PROTECTRICE ET METTRE LA MEMBRANE EN PLACE EN
APPUYANT FERMEMENT. CHEVAUCHER LES JOINT LATÉRAUX ET
D'EXTRÉMITÉ DE 50 MM MINIMUM. PRESSER LA MEMBRANE
AUTO-ADHÉSIVE AU ROULEAU D'ACIER OU DE POLYPROPYLÈNE
AFIN D'ASSURER UN CONTACT SUR TOUTE LA SURFACE, Y
COMPRIS SUR LES JOINTS. LORSQUE LA MEMBRANE EST POSÉE
SUR LA SURFACE INFÉRIEURE DU SUBSTRAT (AU PLAFOND, PAR
EXEMPLE), FIXER MÉCANIQUEMENT L'ISOLANT LA RECOUVRANT,
LE CAS ÉCHÉANT. À LA FIN DE CHAQUE JOURNÉE DE TRAVAIL,
SCELLER L'EXTRÉMITÉ DE LA MEMBRANE À LA LIGNE DE
RENCONTRE AVEC LE SUBSTRAT AVEC LE MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ.
SCELLER AVEC LE MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ AUTOUR DES
PÉNÉTRATIONS ET AUX JOINTS AVEC LES AUTRES ÉLÉMENTS DU
BÂTIMENT FAISANT OFFICE DE PARE-AIR AFIN D'ASSURER LA
CONTINUITÉ DE L'ÉTANCHÉITÉ.

33. APPLIQUER LE MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ LORSQUE LA
TEMPÉRATURE SE SITUE À L'INTÉRIEUR DE LA PLAGE DE
TEMPÉRATURES RECOMMANDÉE. CONSULTER LE FABRICANT DU
PRODUIT LORSQU'IL EST IMPOSSIBLE DE L'APPLIQUER DANS LES
CONDITIONS PRESCRITES.

34. OBTENIR UN RAPPORT ÉCRIT DU FABRICANT CONFIRMANT LA
CONFORMITÉ DES TRAVAUX AUX CRITÈRES SPÉCIFIÉS EN CE QUI
A TRAIT À LA MANUTENTION, À LA MISE EN ŒUVRE, À
L'APPLICATION DES PRODUITS AINSI QU'À LA PROTECTION ET AU
NETTOYAGE DE L'OUVRAGE. LE FABRICANT DOIT FORMULER DES
RECOMMANDATIONS QUANT À L'UTILISATION DU OU DES
PRODUITS, ET EFFECTUER DES VISITES PÉRIODIQUES POUR
VÉRIFIER SI LA MISE EN ŒUVRE A ÉTÉ RÉALISÉE SELON SES
RECOMMANDATIONS.

07 27 00
SYSTÈME D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASTM INTERNATIONAL INC. : ASTM C 726-05,

ASTM C 728-05, ASTM C 1177/C 1177M-06,
ASTM C 1396/C 1396M-06A, ASTM D 41-05,
ASTM D 312-00(2006), ASTM D 448-03A,
ASTM D 2178-04, ASTM D 6162-00A, ASTM D 6163-00E1,
ASTM D 6164-05, ASTM D 6222-02E1,
ASTM D 6223-02E1, ASTM D 6509-00,

· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CGSB) :
CGSB 37-GP-9MA-83, CGSB 37-GP-56M-80B(A1985),
CAN/CGSB-51.33-M89,

· ASSOCIATION CANADIENNE DES ENTREPRENEURS EN
COUVERTURE (ACEC)

· GROUPE CSA (CSA) : CSA A123.21-F04, CSA-A123.3-F05,
CSA-A123.4-F04, CSA A231.1-06, CSA O121-F08, CSA
O151-F04,

· FACTORY MUTUAL (FM GLOBAL) : FM APPROVALS -
ROOFING PRODUCTS.

· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :
CAN/ULC-S701-05, CAN/ULC-S702.2-03,
CAN/ULC-S704-03, CAN/ULC-S706-02,

· L'ASSOCIATION DES MAÎTRES COUVREURS DU QUÉBEC
(AMCQ)

2. SOUMETTRE LES DOCUMENTS ET LES ÉCHANTILLONS
REQUIS CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 33 00 -
DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE.
· SOUMETTRE DES FICHES TECHNIQUES CONCERNANT LES

MATÉRIAUX DE LA COUVERTURE ET PRÉCISANT LES
CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE
PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES LIMITES ET LA
FINITION.

· CERTIFICAT ET INSTRUCTIONS DU FABRICANT :
CERTIFICAT ATTESTANT QUE LES PRODUITS SATISFONT
AUX EXIGENCES PRESCRITES OU QU'ILS LES DÉPASSENT.
INDICATION SUR LES PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES
RELATIVES AU LIAISONNEMENT DES FEUILLES DE
MEMBRANE.

· RAPPORTS DES ESSAIS ET RAPPORTS D'ÉVALUATION :
SELON LA SECTION 01 45 00 - CONTRÔLE DE LA QUALITÉ.
SOUMETTRE LES RAPPORTS DES ESSAIS AYANT ÉTÉ
EFFECTUÉS EN LABORATOIRE, CERTIFIANT QUE LE
BITUME ET LA MEMBRANE SONT CONFORMES AUX
PRESCRIPTIONS DE LA PRÉSENTE SECTION. LES
RAPPORTS DOIVENT INDIQUER LES MÉTHODES
APPLIQUÉES, LA TEMPÉRATURE AMBIANTE ET LA
VITESSE DU VENT DURANT LA MISE EN ŒUVRE.

3. LE CONTREMAÎTRE DEVRA POSSÉDER UNE EXPÉRIENCE
MINIMALE DE CINQ (5) ANS ET AU MOINS UN OUVRIER DE
L'ÉQUIPE DEVRA POSSÉDER CETTE EXPÉRIENCE MINIMALE
DE CINQ (5) ANS. LES AUTRES OUVRIERS DEVRONT
POSSÉDER LES CERTIFICATS DE COMPÉTENCE REQUIS POUR
EXÉCUTER LES TRAVAUX DE COUVERTURE.

4. LE MANUFACTURIER DEVRA FOURNIR UN DOCUMENT ÉCRIT
ET SIGNÉ, ÉMIS AU NOM DU MAÎTRE D'OUVRAGE,
CERTIFIANT QUE SES PRODUITS SONT CONFORMES AUX
NORMES CANADIENNES ET GARANTI POUR UNE PÉRIODE
DE 10 ANS À COMPTER DE LA DATE DU CERTIFICAT
DÉFINITIF D'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX.

5. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES
MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT ET À LA SECTION
01 61 00 - EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT LES
PRODUITS.
· LES ROULEAUX DE FEUTRE ET DE MEMBRANE DOIVENT

ÊTRE ENTREPOSÉS DEBOUT; DANS LE CAS DES
MEMBRANES, LA LISIÈRE DE RECOUVREMENT DOIT ÊTRE
EN HAUT.

· NE RETIRER DU LOCAL OU DE L'AIRE D'ENTREPOSAGE
QUE LA QUANTITÉ DE MATÉRIAUX QUI SERONT MIS EN
ŒUVRE LE JOUR MÊME.

· FAIRE DES CHEMINS DE CIRCULATION EN
CONTREPLAQUÉ, PAR-DESSUS L'OUVRAGE ACHEVÉ, AFIN
DE PERMETTRE LE PASSAGE DES PERSONNES ET DES
MATÉRIELS.

· CONSERVER LES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ À UNE
TEMPÉRATURE ÉGALE OU SUPÉRIEURE À 5 DEGRÉS
CELSIUS.

· PROTÉGER LES MATÉRIAUX ISOLANTS CONTRE LA
LUMIÈRE DE JOUR ET LES INTEMPÉRIES ET CONTRE
TOUTE SUBSTANCE NUISIBLE.

6. CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE :
· NE PAS PROCÉDER À LA MISE EN ŒUVRE DES

MATÉRIAUX DE COUVERTURE LORSQUE LA
TEMPÉRATURE EST INFÉRIEURE À -10 DEGRÉS CELSIUS
DANS LE CAS D'UNE MEMBRANE COLLÉE PAR SOUDAGE
AU CHALUMEAU, OU LORSQUE LA TEMPÉRATURE EST
INFÉRIEURE À CELLE RECOMMANDÉE PAR LE FABRICANT,
DANS LE CAS D'UNE MEMBRANE COLLÉE AU BITUME
APPLIQUÉ À L'AIDE D'UNE VADROUILLE.

· L'ADHÉSIF À BASE DE SOLVANT DOIT ÊTRE APPLIQUÉ À
UNE TEMPÉRATURE ÉGALE OU SUPÉRIEURE À -5 DEGRÉS
CELSIUS.

· LE SUPPORT DE COUVERTURE DOIT ÊTRE SEC, EXEMPT
DE NEIGE ET DE GLACE. UTILISER SEULEMENT DES
MATÉRIAUX SECS, ET LES APPLIQUER UNIQUEMENT
LORSQUE LES CONDITIONS ATMOSPHÉRIQUES NE
FAVORISERONT PAS D'INFILTRATION D'HUMIDITÉ DANS
LE SYSTÈME DE COUVERTURE.

7. COMPATIBILITÉ : TOUS LES MATÉRIAUX FAISANT PARTIE DU
SYSTÈME DE COUVERTURE SERONT FOURNIS PAR LE MÊME
MANUFACTURIER ET SERONT COMPATIBLES LES UNS AVEC
LES AUTRES. FOURNIR À L'ARCHITECTE UNE DÉCLARATION
ÉCRITE CERTIFIANT QUE LES MATÉRIAUX ET LES
COMPOSANTS DU SYSTÈME DE COUVERTURE SONT
COMPATIBLES ENTRE EUX.

8. PROTECTION INCENDIE :
· RESPECTER LES CONSIGNES DE SÉCURITÉ DES EXIGENCES

LOCALES APPLICABLES.
· À LA FIN DE CHAQUE JOURNÉE DE TRAVAIL, UTILISER UN

PISTOLET DÉTECTEUR DE CHALEUR AFIN DE DÉTECTER
TOUT FOYER D'INCENDIE QUI POURRAIT COUVER.
L'ORGANISATION DU CHANTIER DOIT PERMETTRE LA
PRÉSENCE DES OUVRIERS AU MOINS UNE HEURE APRÈS
LA FIN DES TRAVAUX DE SOUDURE.

· NE JAMAIS SOUDER DIRECTEMENT SUR DU VIEUX BOIS
SEC. VOIR LES RECOMMANDATIONS SUR LA SÉCURITÉ
INCENDIE DU FABRICANT.

· VEILLER TRÈS ATTENTIVEMENT À LA PROPRETÉ DU
CHANTIER ET À AVOIR TOUJOURS AU MOINS UN
EXTINCTEUR D'INCENDIE HOMOLOGUÉ ULC CLASSES A, B
ET C CHARGÉ ET EN PARFAIT ÉTAT DURANT TOUTE LA
MISE EN ŒUVRE, À MOINS 6 MÈTRES DE CHAQUE
CHALUMEAU. OBSERVER LES DIRECTIVES DE SÉCURITÉ
ACCOMPAGNANT LES FICHES TECHNIQUES DES
PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ. S'ASSURER QUE
L'EMPLACEMENT OÙ L'ON POSE LE CHALUMEAU N'EST
PAS SITUÉ À PROXIMITÉ DE PRODUITS INFLAMMABLES
OU COMBUSTIBLES.

9. ÉTANCHÉITÉ TEMPORAIRE : S'ASSURE À CHAQUE
INTERRUPTION DES TRAVAUX POUR QUELQUE RAISON QUE
CE SOIT QUE LA TOITURE DEMEURE PARFAITEMENT
ÉTANCHE, TANT POUR LA PROTECTION DES MATÉRIAUX DE
COUVERTURE QUE LES AUTRES DÉJÀ MIS EN PLACE À
L'INTÉRIEUR COMME À L'EXTÉRIEUR AFIN D'EMPÊCHER
TOUTE PÉNÉTRATION D'EAU DANS LE BÂTIMENT ET TOUT
DÉGÂT SUBSÉQUENT.

10. MENUISERIE : BOIS DE CONSTRUCTION : SAUF INDICATION
CONTRAIRE, DOIT ÊTRE DU BOIS TENDRE, AU FINI S4S
(BLANCHI SUR 4 CÔTÉS), AYANT UN DEGRÉ D'HUMIDITÉ NE
DÉPASSANT PAS 19 %, ET CONFORME AUX NORMES
SUIVANTES : ACNOR O141, NLGA, (STANDARD GRADING
RULES FOR CANADIAN LUMBER), ÉDITION 1987.

11. APPRÊT : MÉLANGE DE BASE BITUMINEUSE, DE SOLVANTS
VOLATILES, D'ADDITIFS AMÉLIORANT L'ADHÉSIVITÉ ET DE
RÉSINES UTILISÉ COMME APPRÊT SUR DES SURFACES DE
BOIS, DE MÉTAL OU DE BÉTON POUR AMÉLIORER
L'ADHÉRENCE DES MEMBRANES D'ÉTANCHÉITÉ
AUTOCOLLANTES POUR DES APPLICATIONS À DES
TEMPÉRATURES SUPÉRIEURES À -10°C.

12. FIXATIONS :
· ANCRAGES PRÉ-ASSEMBLÉS AVEC VIS #14 POUR

PONTAGE EN BOIS, EN ACIER AU CARBONE À TÊTE
PLATE, RECOUVERT D'UN ENDUIT ANTICORROSION AVEC
PLAQUETTES EN RELIEF DE 50MM DE DIAMÈTRE,
GALVALUME, CAL 20, APPROUVÉES PAR LE FABRICANT
SELON LA NORME ASTM A-123.21.

· FIXATION DE L'ISOLANT AU SUPPORT : FIXATIONS
ENDUITES ET PLAQUES GALVANISÉES APPROUVÉES PAR
LA FM POUR CE QUI EST DE LA RÉSISTANCE À LA
CORROSION ET AU SOULÈVEMENT PAR LE VENT, SELON
LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DE L'ISOLANT.

· CLOUS DE TOITURE: CLOUS TORSADÉS AYANT UNE TÊTE
AVEC RONDELLE D'ACIER DE 25 MM DE
DIAMÈTRE ET UNE TIGE DE 3 MM DE DIAMÈTRE,
SUFFISAMMENT LONGS POUR S'ENFONCER D'AU MOINS
38 MM DANS LES SUPPORTS EN BOIS MASSIFS, ET D'AU
MOINS 20 MM DANS LES PANNEAUX DE
CONTRE-PLAQUÉS

13. PANNEAU DE SUPPORT DE MEMBRANES : UN PANNEAU DE
SOUS-COUCHE HAUTE PERFORMANCE COMPOSÉ D'UNE
MEMBRANE DE BITUME MODIFIÉ AVEC DES POLYMÈRES
SBS ET UNE ARMATURE EN POLYESTER NON TISSÉ, LAMINÉE
EN USINE SUR UN PANNEAU DE SUPPORT ISOLANT DE
POLYISOCYANURATE DE HAUTE DENSITÉ. LA SURFACE EST
RECOUVERTE D'UN FILM PLASTIQUE.

14. MEMBRANE SOUS-COUCHES DES PARAPETS : PANNEAU DE
SUPPORT RECOUVERT D'UNE MEMBRANE DE
SOUS-COUCHE AUTOCOLLANTE À BASE DE BITUME MODIFIÉ
SBS ET RENFORCÉE PAR UNE ARMATURE COMPOSITE DE
VERRE ET DE POLYESTER.

15. MEMBRANE DE FINITION DE LA PARTIE COURANTE ET DES
RELEVÉS ET PARAPETS : MEMBRANE COMPOSÉE DE BITUME
MODIFIÉ AU SBS ET D'UNE ARMATURE COMPOSITE ET DE
BITUME ÉLASTOMÈRE. LA FACE SUPÉRIEURE EST PROTÉGÉE
PAR DES GRANULES GRISES, LA FACE INFÉRIEURE EST
RECOUVERTE D'UN FILM PLASTIQUE THERMOFUSIBLE.
· POIDS (KG) : 4.9 KG/M2
· ÉPAISSEUR : 4 MM.
· ALLONGEMENT À LA RUPTURE (5) : 60/70.
· CONFORME À LA NORME CSA A123.23-15, TYPE C,

CLASSE 1
16. MEMBRANE FLEXIBLE POUR JOINTS DE DILATATION : JOINT

DE DILATATION MONOLITHIQUE COMPOSÉ DE
CAOUTCHOUC SYNTHÉTIQUE À BASE D'EPDM ET CONSTITUÉ
DE 2 MANCHONS IMPRÉGNÉS, EN SURFACE ET EN
SOUS-FACE, D'UN TISSÉ DE POLYACRYLONITRILE OXYDÉ
STABILISÉ ET D'UN NOYAU EXPANSIBLE.

17. MEMBRANE POUR FASCIA DE PARAPET : MEMBRANE
AUTOCOLLANTE À BASE DE BITUME MODIFIÉ SBS DESTINÉE
À ÊTRE UTILISÉE
COMME MEMBRANE DE SOUS-TOITURE.

18. MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ : PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ: MASTIC
DE JOINTOIEMENT À BASE DE CAOUTCHOUCS DE SYNTHÈSE
PLASTIFIÉ PAR DU BITUME ET DES SOLVANTS, CONFORME À
LA NORME CAN/CGSB-37.29.

19. GRANULES EN VRAC : PRÉVOIR LES GRANULES EN VRAC DE
LA MÊME COULEUR QUE LES MEMBRANES.

20. SOLINS ET GARNITURES MÉTALLIQUES : SELON LES
PRESCRIPTIONS DE LA SECTION 07 62 00 - SOLINS ET

ACCESSOIRES DE TÔLE
21. QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX : SAUF INDICATION

CONTRAIRE, RÉALISER LA COUVERTURE CONFORMÉMENT
AUX INSTRUCTIONS
PERTINENTES DU DOCUMENT "DEVIS, COUVERTURES", DE
L'ASSOCIATION CANADIENNE DES ENTREPRENEURS EN
COUVERTURE (ACEC), ET SELON LES SPÉCIFICATIONS DE LA
FACTORY MUTUAL (FM)

22. EXAMEN DU SUPPORT DE COUVERTURE :
· AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, LE REPRÉSENTANT DU

PROPRIÉTAIRE ET LE CONTREMAÎTRE EN COUVERTURE,
AURONT LA RESPONSABILITÉ D'INSPECTER ET
D'APPROUVER LA CONDITION DU PONTAGE (LES PENTES
ET FONDS DE CLOUAGE, S'IL Y A LIEU) AINSI QUE LES
RELEVÉS AUX MURS PARAPETS, LES DRAINS DE TOIT, LES
ÉVENTS DE PLOMBERIE, LES SORTIES DE VENTILATION ET
AUTRES, LES JOINTS DE CONSTRUCTION, ETC. UN AVIS DE
NON-CONFORMITÉ, SI TEL EST LE CAS, SERA REMIS À
L'ENTREPRENEUR POUR QU'IL PROCÈDE AUX
CORRECTIONS À APPORTER. LE FAIT DE DÉBUTER LES
TRAVAUX SERA CONSIDÉRÉ COMME UNE ACCEPTATION
DES CONDITIONS SE RAPPORTANT À LA RÉALISATION DE
CES
TRAVAUX.

· NE COMMENCER AUCUNE PARTIE DES TRAVAUX AVANT
QUE LES SURFACES NE SOIENT PROPRES, LISSES, SÈCHES,
EXEMPTES DE GLACE, DE NEIGE ET DE MATÉRIAUX DE
REBUTS. L'USAGE DE SELS OU CALCIUM EST INTERDIT
POUR ENLEVER LA GLACE OU LA NEIGE.

· S'ASSURER QUE LES TRAVAUX DE PLOMBERIE, DE
MENUISERIE ET AUTRES ONT ÉTÉ DÛMENT COMPLÉTÉS.

· NE PAS POSER DE MATÉRIAUX PAR TEMPS PLUVIEUX OU
NEIGEUX.

24. MODE D'EXÉCUTION
· POSER LES ÉLÉMENTS DE COUVERTURE SUR DES

SURFACES PROPRES ET SÈCHES, CONFORMÉMENT AUX
PRESCRIPTIONS ET RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.

· LES TRAVAUX DE COUVERTURE DOIVENT S'EXÉCUTER
D'UNE FAÇON CONTINUE AU FUR ET À MESURE QUE LES
SURFACES SONT PRÊTES ET QUE LES CONDITIONS
CLIMATIQUES LE PERMETTENT.

· PRÉFÉRABLEMENT, SCELLER TOUS LES JOINTS DES
SOUS-COUCHES QUI NE SONT PAS RECOUVERTES D'UNE
MEMBRANE DE FINITION LA JOURNÉE MÊME. EN AUCUN
CAS, IL NE DOIT Y AVOIR D'HUMIDITÉ EMPRISONNÉE
DANS LES JOINTS AVANT LA POSE D'UNE SECONDE
MEMBRANE.

· DANS TOUS LES CAS OÙ LA MEMBRANE EST POSÉE AU
CHALUMEAU, UN BOURRELET DE BITUME FONDU
CONTINU ET D'ÉPAISSEUR CONSTANTE DEVRA ÊTRE
VISIBLE À L'AVANT DES ROULEAUX LORS DE LA
SOUDURE.

· MAINTENIR EN TOUT TEMPS L'ÉTANCHÉITÉ DES
TOITURES Y COMPRIS DURANT L'EXÉCUTION DES
TRAVAUX DES AUTRES CORPS DE MÉTIER, ET AU FUR ET
À MESURE QUE LES TRAVAUX SONT EXÉCUTÉS (DRAINS,
ÉVENTS, ETC).

25. APPLICATION DES APPRÊTS : LES SURFACES DE BÉTON, DE
MAÇONNERIE, DE MÉTAL, DE BOIS OU DE GYPSE
RECEVRONT UNE COUCHE D'APPRÊT ASPHALTIQUE EN
QUANTITÉ APPROPRIÉE SELON LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER. TOUTES LES SURFACES D'APPLICATION
DEVRONT ÊTRE EXEMPTES DE ROUILLE, DE POUSSIÈRE OU
DE RÉSIDUS NUISANT À L'ADHÉRENCE. LA SURFACE
PRIMARISÉE DOIT ÊTRE RECOUVERTE DE LA MEMBRANE
DANS LA MÊME JOURNÉE.

26. POSE DES PANNEAUX DE SUPPORT DE MEMBRANE : FIXER
MÉCANIQUEMENT LES PANNEAUX À L'AIDE DE VIS ET
PLAQUETTES POUR MEMBRANES. LES FIXATIONS
MÉCANIQUES DOIVENT ÊTRE INSTALLÉES DANS LE CENTRE
DES GALONS LONGITUDINAUX DES MEMBRANES ET SUR LA
SURFACE DES PANNEAUX. SUIVRE LES INDICATIONS DES
RAPPORTS D'APPROBATION POUR L'EMPLACEMENT PRÉCIS
DES FIXATIONS AINSI QUE LES RECOMMANDATIONS DU
MANUFACTURIER.

27. POSE DE LA SOUS-COUCHE DES RELEVÉS ET PARAPETS
· LA COUCHE D'APPRÊT DEVRA ÊTRE SÈCHE AU MOMENT

DE L'APPLICATION DE LA SOUS-COUCHE.
· CETTE SOUS-COUCHE SERA DISPOSÉE PAR ÉLÉMENT

D'UN MÈTRE DE LARGEUR RECOUVRANT LA
SOUS-COUCHE DE LA SURFACE COURANTE SUR UNE
LONGUEUR DE 100 MM. LES CHEVAUCHEMENTS
LONGITUDINAUX SERONT DE 75 MM. CES DERNIERS
SERONT DÉCALÉS D'AU MOINS 100 MM PAR RAPPORT À
CEUX DE LA SOUS-COUCHE DE LA SURFACE COURANTE
AFIN D'ÉVITER TOUTE SUR ÉPAISSEUR.

· CETTE SOUS-COUCHE SERA FIXÉE DIRECTEMENT SUR LE
SUPPORT PRÉPARÉ À CET EFFET EN PROCÉDANT DU BAS
VERS LE HAUT.

· UNE ATTENTION PARTICULIÈRE SERA FAITE DANS LE BUT
D'ÉVITER QUE LA SOUS-COUCHE NE FORME DE GONFLES,
PLIS OU BÂILLEMENTS.

28. POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LA PARTIE COURANTE
· APRÈS AVOIR APPLIQUÉ LE PANNEAU DE SUPPORT DE

MEMBRANE ET S'ASSURANT QUE CE DERNIÈRE NE
PRÉSENTE PAS DE DÉFICIENCES, ON PROCÉDERA À LA
POSE DE LA COUCHE DE FINITION.

· UTILISER LES ROULEAUX DE DÉPART À DOUBLE GALON
POUR LA PREMIÈRE LISIÈRE. À DÉFAUT D'UTILISER UN
ROULEAU DE DÉPART, LE CHEVAUCHEMENT
LONGITUDINAL RECOUVERT DE GRANULE DEVRA ÊTRE
DÉGRANULÉ EN ENFONÇANT CES DERNIÈRES DANS LE
BITUME RÉCHAUFFÉ AU CHALUMEAU, SUR UNE
LARGEUR DE 75 MM.

· LA COUCHE DE FINITION SERA DÉROULÉE EN PARTANT
DU DRAIN. ON PRENDRA SOIN DE BIEN ALIGNER LA
PREMIÈRE LISIÈRE (PARALLÈLEMENT AU BORD DU TOIT).

· CETTE COUCHE DE FINITION SERA SOUDÉE AU
CHALUMEAU RECOMMANDÉ PAR LE MANUFACTURIER
DES MEMBRANES, SUR LA MEMBRANE DE
SOUS-COUCHE. CETTE APPLICATION CONSISTERA À FAIRE
FONDRE SIMULTANÉMENT LA MEMBRANE DE
SOUS-COUCHE ET LA MEMBRANE DE FINITION DE FAÇON
À FUSIONNER LES DEUX MEMBRANES. MAINTENIR UN
RYTHME DE FUSION APPROPRIÉ AUX MEMBRANES À
SOUDER.

· S'ASSURER DE PROCÉDER SANS SURCHAUFFER LES
MEMBRANES NI LEURS ARMATURES RESPECTIVES.

· SAUF SI LA LARGEUR DES CHEVAUCHEMENTS
LONGITUDINAUX DE LA SOUS-COUCHE DIFFÈRE DE CELLE
DES CHEVAUCHEMENTS DE LA COUCHE DE FINITION,
S'ASSURER D'AVOIR UN DÉCALAGE D'AU MOINS 300 MM
ENTRE LES JOINTS DE LA SOUS-COUCHE ET CEUX DE LA
COUCHE DE FINITION.

· LES CHEVAUCHEMENTS DE LA COUCHE DE FINITION
AURONT 75 MM PARALLÈLEMENT ET 150 MM POUR LES
JOINTS DES ABOUTS. AUX CHEVAUCHEMENTS
TRANSVERSAUX, COUPER À ANGLE LES COINS DES
MEMBRANES À RECOUVRIR AVANT DE LES SOUDER.
TOUS LES CHEVAUCHEMENTS DEVRONT ÊTRE FAITS SUR
DES SURFACES SANS GRANULES OU PRÉALABLEMENT
DÉGRANULÉES.

· S'ASSURER DE PARFAIRE UNE SOUDURE TOTALE ENTRE
LES 2 MEMBRANES ET DE NE PAS LAISSER DE ZONES NON
SOUDÉES. UNE ATTENTION PARTICULIÈRE SERA FAITE
DANS LE BUT D'ÉVITER QUE LA MEMBRANE NE FORME
DE GONFLES, PLIS OU BÂILLEMENTS. PAR TEMPS FROID,
AJUSTER LA VITESSE DE SOUDURE AFIN D'OBTENIR UNE
SOUDURE HOMOGÈNE (IL PEUT ÊTRE NÉCESSAIRE DE
DIMINUER LE RYTHME SELON LE CAS).

· APRÈS LA POSE DE LA MEMBRANE DE FINITION, ON
PROCÉDERA À UNE VÉRIFICATION DES JOINTS DE
CHEVAUCHEMENT.

· LORS DE LA POSE, UNE ATTENTION PARTICULIÈRE SERA
FAITE AFIN DE NE PAS CRÉER DE BAVURES DE BITUME
EXCESSIVES AUX JOINTS.

29. POSE DE LA COUCHE DE FINITION SUR LES RELEVÉS ET
PARAPETS
· CETTE COUCHE DE FINITION SERA DISPOSÉE PAR

ÉLÉMENT D'UN MÈTRE DE LARGEUR. LES
CHEVAUCHEMENTS LONGITUDINAUX SERONT DE 75 MM
ET SERONT DÉCALÉS D'AU MOINS 100 MM PAR RAPPORT
À CEUX DE LA COUCHE DE FINITION DE LA SURFACE
COURANTE AFIN D'ÉVITER TOUTE SURÉPAISSEUR. LES
CHEVAUCHEMENTS SUR LA PARTIE COURANTE SERONT
DE 150 MM. AUX CHEVAUCHEMENTS TRANSVERSAUX,
COUPER À ANGLE LE COIN DE LA ZONE QUI SERA
RECOUVERTE PAR LE ROULEAU SUIVANT.

· A L'AIDE D'UN CORDEAU, TIRER UNE LIGNE DROITE SUR
LA SURFACE COURANTE, À 150 MM PARALLÈLEMENT AU
BORD DU RELEVÉ OU DU PARAPET.

· A L'AIDE D'UN CHALUMEAU ET D'UNE TRUELLE À BOUT
ARRONDI, ENFONCER LES GRANULES DE SURFACE DANS
LA COUCHE DE BITUME CHAUD À PARTIR DE LA LIGNE
TIRÉE AU CORDEAU SUR LA SURFACE COURANTE
JUSQU'AU BORD DU RELEVÉ OU DU PARAPET, AINSI QUE
SUR LES PARTIES VERTICALES GRANULÉES À
CHEVAUCHER.

· CETTE COUCHE DE FINITION SERA SOUDÉE AU
CHALUMEAU DIRECTEMENT SUR LA SOUS-COUCHE EN
PROCÉDANT DU BAS VERS LE HAUT. CETTE APPLICATION
CONSISTERA À FAIRE RAMOLLIR LES DEUX MEMBRANES
POUR OBTENIR UNE SOUDURE HOMOGÈNE.

· LORS DE LA POSE, UNE ATTENTION PARTICULIÈRE SERA
FAITE AFIN DE NE PAS SURCHAUFFER LA MEMBRANE, NI
CRÉER DE BAVURES DE BITUME EXCESSIVES AUX JOINTS.
SAUPOUDRER DES GRANULES COLORÉS EN VRAC DE
MÊME COULEUR QUE LA MEMBRANE.

· À LA RENCONTRE DE LA MEMBRANE ET DU FASCIA
MÉTALLIQUE, SCELLER ET SAUPOUDRER DES GRANULES
COLORÉS EN VRAC DE MÊME COULEUR QUE LA
MEMBRANE.

30. SOLINS, FASCIAS MÉTALLIQUES ET TÔLERIE
· EN CONFORMITÉ AVEC LES PLANS ET DÉTAILS, EXÉCUTER

LES TRAVAUX DE SOLINAGE EN UTILISANT LES
MATÉRIAUX SPÉCIFIÉS. VOIR LES EXIGENCES DE LA
SECTION 07 62 00.

· SAUF INDICATIONS CONTRAIRES, LES CLOUS, AGRAFES,
VIS, BOULONS, RONDELLES ET TOUTES AUTRES
ATTACHES MÉTALLIQUES, SERONT FAITS D'UN MÉTAL
ANTIROUILLE ET COMPATIBLE, DE LA MÊME COULEUR
QUE LES SURFACES EN CONTACT.

31. NETTOYAGE
· ENLEVER LES MARQUES DE BITUME DES SURFACES

FINIES.
· LORSQUE DES SURFACES FINIES SONT SALIES PAR SUITE

DES TRAVAUX FAISANT L'OBJET DE LA PRÉSENTE
SECTION, S'ADRESSER AU FABRICANT DE LA SURFACE
TOUCHÉE POUR OBTENIR DES CONSEILS DE NETTOYAGE
ET OBSERVER SES INSTRUCTIONS DOCUMENTÉES.

· RÉPARER OU REMPLACER LES SURFACES FINIES QUI ONT
ÉTÉ ALTÉRÉES OU AUTREMENT ENDOMMAGÉES PAR
SUITE DES TRAVAUX FAISANT L'OBJET DE LA PRÉSENTE
SECTION.

07 52 00
COUVERTURE MEMBRANE BITUME

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASTM INTERNATIONAL : ASTM C 208-12 ; ASTM C 591-13

; ASTM C 612-14 ; ASTM C 726-12 ; ASTM C 728-13 ;
ASTM C 1126-14 ; ASTM C 1289-14 ;
ASTM E 96/E 96M-13.

· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC OU
CGSB) : CGSB 71-GP-24M-AMENDÉE-77 (C1983).

· GROUPE CSA : CSA COLLECTION B149-F10.
· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :

CAN/ULC-S604-2012 ; CAN/ULC-S701-11 ;
CAN/ULC-S702-2012 ; CAN/ULC-S704-11.

2. PRODUITS EN PANNEAUX :
· PANNEAUX DE POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ (PSX) :

- CONFORMES À LA NORME CAN/ULC-S701 : TYPE : 4
- RÉSISTANCE À LA COMPRESSION : 210 KPA.
- RÉSISTANCE THERMIQUE (NORME ASTM C-177 OU

ASTM C518) : 0,87 M2°C/W/25MM.
- ÉPAISSEUR : SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS.
- DIMENSIONS : 600 X 2400 MM.
- RIVES : À FEUILLURE.

· PANNEAUX DE POLYISOCYANURATE CELLULAIRE RIGIDE :
- SE RÉFÉRER À LA SECTION 07 54 19 - COUVERTURE À

MEMBRANE DE PVC
· PANNEAUX DE FIBRES MINÉRALES :

- CONFORMES À LA NORME CAN/ULC-S702.
- MASSE VOLUMIQUE : 176 KG/M³.
- FACES : SANS REVÊTEMENT.
- RÉSISTANCE THERMIQUE : 0,74 M2°KW/25MM À 25°C.
- ÉPAISSEUR : SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS.

3. ADHÉSIF POUR ISOLANTS EN POLYSTYRÈNE :
- CONFORME À LA NORME CGSB 71-GP-24M.
- TYPE : 2. À BASE DE CAOUTCHOUC SYNTHÉTIQUE ET DE

SOLVANT.
- TENEUR EN SOLIDES : ±70%.
- PERMÉANCE À LA VAPEUR D'EAU : 0,03 PERM.
- TEMPÉRATURE D'APPLICATION : -12 À +40 °C

4. ATTACHES : DU TYPE TRAVERSANT, DE 50 MM DE CÔTÉ, EN
ACIER AU CARBONE LAMINÉ À FROID ET PERFORÉ DE 0.8
MM D'ÉPAISSEUR, À SOUS-FACE REVÊTUE D'ADHÉSIF; TIGE
EN ACIER RECUIT DE 2.5 MM DE DIAMÈTRE ET DE
LONGUEUR APPROPRIÉE À L'ÉPAISSEUR DE L'ISOLANT;
RONDELLES AUTOVERROUILLABLES DE 25 MM DE
DIAMÈTRE. 

5. SE CONFORMER AUX EXIGENCES, RECOMMANDATION ET
SPÉCIFICATION DU FABRICANT, Y COMPRIS LES BULLETINS
TECHNIQUES ET LES INSTRUCTIONS PRÉCISÉES DANS LES
CATALOGUES DE PRODUITS, SUR LES CARTONS
D'EMBALLAGE AINSI QU'AUX INDICATIONS DES FICHES
TECHNIQUES.

6. UTILISER LES PRODUITS D'UN SEUL FABRICANT POUR
CHAQUE SYSTÈME, À MOINS D'AUTORISATION ÉCRITE DU
FABRICANT ATTESTANT DE LA COMPATIBILITÉ DES
PRODUITS PROPOSÉS.

7. POSER L'ISOLANT SUR UN SUPPORT SEC SEULEMENT.
8. POUR L'INSTALLATION DE L'ISOLANT SOUS TOUTE LA

SURFACE DE LA DALLE, POSER L'ISOLANT EN QUINCONCE
SUR LE GRAVIER COMPACTÉ ET LORSQUE QUE LES
MATÉRIAUX DE SUPPORTS SONT SECS.

9. POSER L'ISOLANT DE FAÇON À ASSURER UNE PROTECTION
THERMIQUE CONTINUE AUX ÉLÉMENTS ET AUX ESPACES DU
BÂTIMENT.

10. AJUSTER SOIGNEUSEMENT L'ISOLANT AUTOUR DES BOÎTES
ÉLECTRIQUES, DES ACCESSOIRES, DES CANALISATIONS, DES
CONDUITS D'AIR, DES PORTES ET DES FENÊTRES
EXTÉRIEURES, AINSI QUE DES AUTRES ÉLÉMENTS
SAILLANTS.

11. LAISSER UN JEU D'AU MOINS 75 MM ENTRE L'ISOLANT ET
TOUT ÉLÉMENT ÉMETTANT DE LA CHALEUR, PAR EXEMPLE
DES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE ENCASTRÉS.

12. DÉCOUPER ET TAILLER SOIGNEUSEMENT L'ISOLANT DE
MANIÈRE QU'IL OCCUPE PLEINEMENT LES ESPACES LIBRES.
EXÉCUTER DES JOINTS SERRÉS ET DÉCALER LES JOINTS
VERTICAUX. N'UTILISER QUE DES PANNEAUX ISOLANTS
DONT LES RIVES NE SONT NI ÉBRÉCHÉES NI BRISÉES.
UTILISER DES PANNEAUX DE LA PLUS GRANDE DIMENSION
POSSIBLE AFIN DE RÉDUIRE AU MINIMUM LE NOMBRE DE
JOINTS.

13. SI L'ON DOIT POSER PLUSIEURS ÉPAISSEURS D'ISOLANT,
DÉCALER LES JOINTS VERTICAUX ET LES JOINTS
HORIZONTAUX.

14. NE PAS RECOUVRIR L'ISOLANT AVANT QUE LES TRAVAUX DE
POSE AIENT ÉTÉ INSPECTÉS ET APPROUVÉS PAR LE
SURVEILLANT.

15. POSE DE L'ISOLANT EN PANNEAUX :
· APPLIQUER UNE COUCHE D'ADHÉSIF DE TYPE LE

SUPPORT DES PANNEAUX ISOLANTS EN POLYSTYRÈNE,
CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT.

· ASSUJETTIR LES PANNEAUX ISOLANTS EN FIBRES
MINÉRALES AU MOYEN D'ATTACHES ET DE RONDELLES,
À RAISON D'AU MOINS DEUX (2) PAR PANNEAU DE 600
MM X 1200 MM. EXÉCUTER DES JOINTS SERRÉS ENTRE
LES PANNEAUX ET COUPER LA TIGE D'ATTACHE À 3 MM
DE LA RONDELLE.

· NE PAS COLLER LES JOINTS DES PANNEAUX ISOLANTS
QUI COÏNCIDENT AVEC LES JOINTS DE DILATATION OU DE
RUPTURE. AVANT DE METTRE L'ISOLANT EN PLACE,
FERMER CES JOINTS AU MOYEN D'UNE MEMBRANE
CONTINUE DE BITUME MODIFIÉ DE 150 MM DE
LARGEUR ET DE 0.15 MM D'ÉPAISSEUR, COLLÉE AVEC UN
ADHÉSIF ET RECOUVERTE D'UN APPRÊT COMPATIBLE.

21. ISOLATION DES MURS DE FONDATION PÉRIPHÉRIQUES :
· POSE À L'EXTÉRIEUR : POSER LES PANNEAUX CONTRE LA

FACE EXTÉRIEURE DES MURS DE FONDATION
PÉRIPHÉRIQUES, JUSQU'À AU MOINS 600 MM SOUS LE
NIVEAU DÉFINITIF DU SOL ET LES COLLER AVEC UN
ADHÉSIF.

· POSE SOUS DALLE : POSER LES PANNEAUX À PARTIR DES
MURS DE FONDATION PÉRIPHÉRIQUES; LES PANNEAUX
DOIVENT ÊTRE PLACÉS SUR UN REMBLAI DE NIVEAU ET
BIEN COMPACTÉ.

07 21 13
ISOLANTS EN PANNEAUX

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASTM INTERNATIONAL (ASTM) : ASTM C 1029-15
· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :

CAN/ULC-S102-10 ; CAN/ULC-S127-14 ;
CAN/ULC-S705.1-15 ; CAN/ULC-S705.2-2005-R2016-FR

2. SOUMETTRE LES DOCUMENTS ET LES ÉCHANTILLONS
REQUIS CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 33 00 -
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE.
· SOUMETTRE LA DOCUMENTATION DU FABRICANT, LES

SECTIONS DE DEVIS APPLICABLES ET LES FICHES
TECHNIQUES. INCLURE LES CARACTÉRISTIQUES DES
PRODUITS, LES CRITÈRES DE PERFORMANCE ET LES
LIMITES D'APPLICATION.

· SOUMETTRE LES INSTRUCTIONS D'INSTALLATION
FOURNIES PAR LE FABRICANT. INCLURE LES
INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION ET LES
RECOMMANDATIONS VISANT LES MÉTHODES
PARTICULIÈRES D'ENTREPOSAGE ET DE MANUTENTION.
INCLURE LA SÉQUENCE D'INSTALLATION ET LES
MÉTHODES DE NETTOYAGE.

· SOUMETTRE LES CERTIFICATS SUR LE PRODUIT SIGNÉS
PAR LE FABRICANT, CERTIFIANT QUE LES MATÉRIAUX
SATISFONT AUX PRESCRIPTIONS QUANT AUX
CARACTÉRISTIQUES ET AUX CRITÈRES DE PERFORMANCE
AINSI QU'AUX EXIGENCES PHYSIQUES.

· SOUMETTRE LES RAPPORTS DES ESSAIS DÉLIVRÉS PAR UN
SERVICE D'ÉVALUATION OU UN LABORATOIRE
INDÉPENDANT ET RECONNU, CERTIFIANT QUE LES
ISOLANTS SATISFONT AUX PRESCRIPTIONS QUANT AUX
CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET AUX CRITÈRES DE
PERFORMANCE.

· SOUMETTRE LES RAPPORTS D'ESSAI VISANT LES
CARACTÉRISTIQUES DE COMBUSTION SUPERFICIELLE,
CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/ULC-S102.

· SOUMETTRE LES RAPPORTS SUR LES CONTRÔLES
EFFECTUÉS SUR PLACE PAR LE FABRICANT, TEL QUE
DÉCRIT À L'ARTICLE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR
PLACE. SOUMETTRE LES RAPPORTS ÉCRITS DU
FABRICANT MOINS DE 3 JOURS APRÈS L'INSPECTION.

3. ASSURANCE DE LA QUALITÉ
· FABRICANT : ENTREPRISE POSSÉDANT DE L'EXPÉRIENCE

DANS LA FABRICATION DE PRODUITS MIS EN OEUVRE
DANS LE CADRE DU PRÉSENT PROJET, ET DISPOSANT
D'UNE CAPACITÉ DE PRODUCTION SUFFISANTE POUR
LIVRER LES PRODUITS REQUIS DANS LES DÉLAIS
IMPARTIS.

· INSTALLATEUR : PERSONNE SPÉCIALISÉE DANS LA MISE
EN ŒUVRE D'ISOLANTS PROJETÉS, POSSÉDANT DE
L'EXPÉRIENCE, RÉFÉRENCES À L'APPUI. APPROUVÉ PAR
LE FABRICANT. L'INSTALLATEUR DOIT ÊTRE AGRÉÉ PAR
UN ORGANISME DE CERTIFICATION ISO 17024,
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DE LA NORME
CAN/ULC S705.2. SOUMETTRE DES DOUBLES DES
LICENCES AU CONSULTANT POUR CHAQUE
INSTALLATEUR.

4. SANTÉ ET SÉCURITÉ
· SE CONFORMER AUX EXIGENCES EN MATIÈRE DE

SÉCURITÉ ÉNONCÉES DANS LE SYSTÈME D'INFORMATION
SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES UTILISÉES AU TRAVAIL
(SIMDUT), EN CE QUI A TRAIT À L'UTILISATION, LA
MANUTENTION, L'ENTREPOSAGE ET L'ÉLIMINATION DES
MATÉRIAUX ISOLANTS.

· PROTÉGER LES OUVRIERS CONFORMÉMENT À LA NORME
CAN-ULC-S705.2 AINSI QU'AUX RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT.

· VEILLER À CE QUE LES OUVRIERS PORTENT DES GANTS,
UN APPAREIL DE PROTECTION RESPIRATOIRE, UN
MASQUE ANTIPOUSSIÈRES, DES VÊTEMENTS À MANCHES
LONGUES, UNE PROTECTION OCULAIRE ET DES
VÊTEMENTS DE PROTECTION LORS DE LA MISE EN
ŒUVRE DE LA MOUSSE ISOLANTE.

· VEILLER À CE QUE LES OUVRIERS S'ABSTIENNENT DE
MANGER, DE BOIRE OU DE FUMER PENDANT LA MISE EN
ŒUVRE DE LA MOUSSE ISOLANTE.

5. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES
MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 61 00 - EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT
LES PRODUITS ET AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.
· LIVRER LES MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL AU CHANTIER

DANS LEUR EMBALLAGE D'ORIGINE, LEQUEL DOIT
PORTER UNE ÉTIQUETTE INDIQUANT LE NOM ET
L'ADRESSE DU FABRICANT.

· ENTREPOSER LES MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL À
L'INTÉRIEUR DE MANIÈRE À CE QU'ILS NE REPOSENT PAS
SUR LE SOL, DANS UN ENDROIT PROPRE, SEC ET BIEN
AÉRÉ, CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT.

· ENTREPOSER LE MATÉRIEL D'ISOLATION DE MANIÈRE À
LE PROTÉGER CONTRE L'HUMIDITÉ.

· REMPLACER LE MATÉRIEL ET MATÉRIAUX ENDOMMAGÉS
OU HUMIDES PAR DES MATÉRIAUX ET DU MATÉRIEL
NEUFS.

6. CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE
· ASSURER LA VENTILATION DE LA ZONE DE TRAVAIL

CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 51 00 - SERVICES
D'UTILITÉS TEMPORAIRES.

· ASSURER UNE VENTILATION CONTINUE DE LA ZONE DE
TRAVAIL, PAR ADMISSION D'AIR NEUF ET EXTRACTION
DE L'AIR VICIÉ, PENDANT TOUTE LA DURÉE DE LA MISE
EN ŒUVRE ET PENDANT LES 24 HEURES QUI SUIVENT,
AFIN DE MAINTENIR UNE AMBIANCE NON TOXIQUE,
NON POLLUÉE ET SÉCURITAIRE.

· AMÉNAGER DES ENCEINTES TEMPORAIRES AFIN
D'EMPÊCHER QUE L'AIR AMBIANT, EN DEHORS DE LA
ZONE DE TRAVAIL, NE SOIT CONTAMINÉ PAR DE
L'ISOLANT PROJETÉ OU PAR DES VAPEURS NOCIVES.

· PROTÉGER LES SURFACES ET LE MATÉRIEL ADJACENTS
AUX TRAVAUX CONTRE LES DOMMAGES SUSCEPTIBLES
D'ÊTRE CAUSÉS PAR LA PROJECTION HORS DES LIMITES
ÉTABLIES ET LA DISPERSION DU MATÉRIAU ISOLANT.

· NE PROCÉDER À LA MISE EN ŒUVRE DE L'ISOLANT QUE
LORSQUE LA TEMPÉRATURE DES SURFACES ET LA
TEMPÉRATURE DE L'AIR AMBIANT SONT DANS LES
LIMITES PRESCRITES PAR LE FABRICANT.

7. ISOLANT :
· MOUSSE DE POLYURÉTHANE RIGIDE PULVÉRISÉE À

ALVÉOLES FERMÉES CONFORME À LA NORME
CAN/ULC-S705.1 ET À LA NORME ASTM C 1029, TYPE 2,
BI-COMPOSANTS, À MASSE VOLUMIQUE MOYENNE.
AGENT D'EXPANSION À APPAUVRISSEMENT DE LA
COUCHE D'OZONE NUL. LES PROPRIÉTÉS DU PRODUIT
SONT LES SUIVANTES :

· MASSE VOLUMIQUE DE L'ÂME : SELON ASTM D 1622-14,
MINIMUM 35.49 KG /M³ ( 2.21 LB/PI ³)

· RÉSISTANCE À LA COMPRESSION (10%) : SELON LA
NORME ASTM D 1621-16, MINIMUM 171 KPA ( 24.8
LB/PO²)

· RÉSISTANCE À LA TENSION : SELON LA NORME ASTM D
1623-09, 401 KPA ( 58.16 LB/PO²)

· TENEUR EN ALVÉOLES OUVERTES, EN VOLUME : SELON
LA NORME ASTM D 6226-15, MAXIMUM 5%

· ABSORPTION D'EAU : SELON LA NORME ASTM D
2842-12, INFÉRIEURE À 0.64 % EN VOLUME

· STABILITÉ DIMENSIONNELLE : SELON NORME ASTM
D2126-15, ISOLANT VIEILLI 28 JOURS À 70 ° C À 97 % HR
PLUS OU MOINS 3 % : MOINS DE 8.5 % EN VOLUME

· RÉSISTANCE THERMIQUE À LONG TERME : SELON LA
NORME CAN/ULC S770-09, VALEUR RSI MINIMUM DE
1.94 PAR ÉPAISSEUR DE 50 MM

· PERMÉANCE À L'AIR @ 75 PA, POUR UNE ÉPAISSEUR DE
30.7 MM : 0.0021 LITRES PAR SECONDE PAR M²

· PERMÉANCE À LA VAPEUR D'EAU POUR UNE ÉPAISSEUR
DE 50 MM : SELON LA NORME ASTM E 96-A-16,
INFÉRIEURE À 13 NG/PA X SECONDE X M²

· ÉPAISSEUR MAXIMALE PAR PASSE : 50 MM
· INDICE DE PROPAGATION DE LA FLAMME EN SURFACE :

SELON LES NORMES CAN/ULC-S102 ET CAN/ULC-S127:
235

8. APPRÊTS :
· CONFORMES AUX RECOMMANDATIONS DU FABRICANT,

COMPTE TENU DE L'ÉTAT DES SURFACES DES OUVRAGES
À ISOLER.

9. MATÉRIEL DE VAPORISATION :
· SELON LA NORME CAN-ULC-S705.2 ET LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT CONCERNANT LE
TYPE D'APPLICATION. FOURNIR UN RÉGULATEUR
DISTINCT POUR CHAQUE PISTOLET PULVÉRISATEUR.

10. SE CONFORMER AUX DIRECTIVES ÉCRITES DU FABRICANT, Y
COMPRIS AUX INDICATIONS DES FICHES TECHNIQUES, AUX
BULLETINS TECHNIQUES AINSI QU'AUX DIRECTIVES
D'INSTALLATION DES CATALOGUES ET DES CARTONS.

11. AVANT DE PROJETER DES ISOLANTS, S'ASSURER QUE L'ÉTAT
DU SUBSTRAT EST ACCEPTABLE ET PERMET DE RÉALISER LES
TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES
DU FABRICANT.
· FAIRE UNE INSPECTION VISUELLE DES

SURFACES/SUPPORTS EN PRÉSENCE DU CONSULTANT.
· VEILLER À CE QUE LES SURFACES SOIENT EXEMPTES DE

NEIGE, DE GLACE, DE GIVRE, DE GRAISSE OU DE TOUTE
SUBSTANCE NUISIBLE.

· MESURER LA TENEUR EN HUMIDITÉ ET LA
TEMPÉRATURE DU SUPPORT ET VÉRIFIER SI LES
CONDITIONS EN SURFACE SONT ACCEPTABLES
CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/ULC S705.2. LES
RELEVÉS INFÉRIEURS AUX EXIGENCES DE LA NORME
CAN/ULC S705.2 SONT INACCEPTABLES.

· INFORMER IMMÉDIATEMENT LE CONSULTANT DE TOUTE
CONDITION INACCEPTABLE DÉCELÉE.

· COMMENCER LES TRAVAUX D'INSTALLATION
SEULEMENT APRÈS AVOIR CORRIGÉ LES CONDITIONS.

12. PROTECTION DES CONDITIONS ACTUELLES
· MASQUER ET COUVRIR LES AIRES ADJACENTES AFIN DE

LES PROTÉGER CONTRE LES PROJECTIONS HORS DES
LIMITES PRÉVUES.

· VEILLER À CE QUE TOUTES LES CALES OU TOUS LES
SUPPORTS REQUIS SOIENT EN PLACE AFIN D'EMPÊCHER
TOUTE PROJECTION DE MOUSSE HORS DES LIMITES
PRÉVUES ET AFIN D'OBTENIR UNE ÉTANCHÉITÉ
COMPLÈTE.

· SCELLER LE MATÉRIEL DE VENTILATION EN PLACE. POSER
DES CONDUITS ET DES VENTILATEURS TEMPORAIRES
AFIN D'ÉVACUER LES FUMÉES. FOURNIR UN APPOINT
D'AIR.

· ÉRIGER DES BARRIÈRES, ISOLER L'AIRE ET POSER DES
PANNEAUX D'AVERTISSEMENT AFIN D'INFORMER LE
PERSONNEL D'ÉVITER L'AIRE DE PROJECTION.

13. PRÉPARATION DE LA SURFACE
· NETTOYER TOUTES LES SURFACES AFIN QU'ELLES SOIENT

EXEMPTES D'HUILE, DE GRAISSE, DE POUSSIÈRE ET DE
DÉBRIS. VEILLER À CE QUE LES SURFACES SOIENT
PROPRES, SÈCHES ET FIXÉES CORRECTEMENT DE
MANIÈRE À CE QUE LA MOUSSE ADHÈRE AU SUPPORT.

· VEILLER À CE QUE TOUS LES TRAVAUX CONFIÉS À
D'AUTRES CORPS DE MÉTIERS QUI REQUIÈRENT LA
PÉNÉTRATION DE L'ISOLANT SOIENT TERMINÉS.

14. MISE EN OEUVRE
· APPLIQUER UN APPRÊT SUR LES SURFACES

RECOMMANDÉES PAR LE FABRICANT. APPLIQUER
L'APPRÊT SELON LES DIRECTIVES DU FABRICANT.

· PROJETER L'ISOLANT DE MANIÈRE À MAINTENIR LA
CONTINUITÉ DE LA PROTECTION THERMIQUE DES
ÉLÉMENTS DU BÂTIMENT ET DES AIRES.

· PROJETER L'ISOLANT SUR LES SURFACES RECOUVERTES
D'UN APPRÊT CONFORMÉMENT À LA NORME
CAN-ULC-S705.2.

· CONSIGNER LES RELEVÉS FOURNIS PAR LE MATÉRIEL
DANS LE REGISTRE QUOTIDIEN DES TRAVAUX, TEL QUE
REQUIS PAR LA NORME CAN-ULC-S705.2.

· PROJETER L'ISOLANT JUSQU'À L'OBTENTION DE
L'ÉPAISSEUR FINALE INDIQUÉE SUR LES DESSINS.
APPLIQUER L'ISOLANT EN PASSES SUCCESSIVES JUSQU'À
L'OBTENTION DE L'ÉPAISSEUR RECOMMANDÉE PAR LE

FABRICANT. ÉPAISSEUR MINIMALE : 15 MM. ÉPAISSEUR
MAXIMALE : 50 MM.

· PROJETER L'ISOLANT DE MANIÈRE À ÉTANCHÉIFIER LE
PÉRIMÈTRE DES BOÎTES ÉLECTRIQUES, DES TUYAUX, DES
CONDUITS, DES BÂTIS ET DES AUTRES OBJETS NOYÉS
DANS L'ISOLANT OU QUI TRAVERSENT L'ISOLANT.

· MAINTENIR L'ISOLANT ÉLOIGNÉ DE TOUT DISPOSITIF
ÉMETTANT DE LA CHALEUR, PAR EXEMPLE, LES
APPAREILS D'ÉCLAIRAGE ENCASTRÉS, LES CHEMINÉES ET
LES CONDUITS D'ÉVACUATION DES GÉNÉRATEURS D'AIR
CHAUD. MAINTENIR LES DISTANCES MINIMALES
RECOMMANDÉES DANS LES DIRECTIVES DES
FABRICANTS.

· LA SURFACE FINIE DE LA MOUSSE ISOLANTE DOIT ÊTRE
EXEMPTE DE VIDES ET DE CORPS ÉTRANGERS.

· ENLEVER LE RUBAN MASQUE ET AUTRES PRODUITS AINSI
QUE LES PROJECTIONS DE MOUSSE SUR LES SURFACES
ADJACENTES DÈS QUE LA SURFACE DE LA MOUSSE A
DURCI. UTILISER DES MÉTHODES DE NETTOYAGE QUI
N'ENDOMMAGENT PAS LES TRAVAUX RÉALISÉS EN
VERTU D'AUTRES SECTIONS.

· AMINCIR L'ISOLANT AUX ENDROITS OÙ IL RISQUE DE
NUIRE À LA MISE EN ŒUVRE DU BARDAGE PAR
D'AUTRES CORPS DE MÉTIERS.

· NE PAS DISSIMULER L'ISOLANT AVANT QU'IL AIT ÉTÉ
INSPECTÉ ET APPROUVÉ PAR LE FABRICANT OU LE
CONSULTANT.

15. VARIATION MAXIMUM PAR RAPPORT À L'ÉPAISSEUR
INDIQUÉE : VARIANCE NÉGATIVE DE 6 MM, VARIANCE
POSITIVE DE 10 MM, SANS QUE LA VARIANCE SOIT
UNIVERSELLEMENT ÉLEVÉE OU BASSE.

16. PROTECTION
· PENDANT LA CONSTRUCTION, PROTÉGER LES PRODUITS

ET LES ACCESSOIRES MIS EN ŒUVRE CONTRE LES
DOMMAGES.

· PROTÉGER LA MOUSSE PROJETÉE CONTRE LES RAYONS
ULTRAVIOLETS CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DU
FABRICANT.

· RECOUVRIR LA MOUSSE PROJETÉE AVEC UNE BARRIÈRE
THERMIQUE APPROPRIÉE, TEL D'INDIQUÉ AUX DESSINS

17. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE : FOURNIR LES
SERVICES DE SUIVI DE CHANTIER PAR LE FABRICANT
INCLUANT DES RECOMMANDATIONS QUANT À
L'UTILISATION DU OU DES PRODUITS, ET DES VISITES
PÉRIODIQUES POUR VÉRIFIER QUE LA MISE EN ŒUVRE AIT
ÉTÉ RÉALISÉE SELON LES RECOMMANDATIONS DU
FABRIQUANT.

18. NETTOYAGE
· NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX : EFFECTUER LES

TRAVAUX DE NETTOYAGE CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.

· À LA FIN DES TRAVAUX D'ISOLATION, ÉVACUER DU
CHANTIER LES MATÉRIAUX/LE MATÉRIEL EN SURPLUS,
LES DÉCHETS, LES OUTILS ET L'ÉQUIPEMENT. ENLEVER
LES MATÉRIAUX ISOLANTS QUI ONT DÉBORDÉ OU QUI
SONT TOMBÉS PAR TERRE DURANT LA MISE EN ŒUVRE,
ET LAISSER L'OUVRAGE PROPRE.

· TRIER LES DÉCHETS EN VUE
DE RÉUTILISATION/RÉEMPLOI ET DE LEUR RECYCLAGE.
RETIRER LES BACS ET LES BENNES DE RECYCLAGE DU
CHANTIER ET ACHEMINER LES MATÉRIAUX AUX
INSTALLATIONS APPROPRIÉES.
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1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASTM INTERNATIONAL (ASTM) : ASTM E 595-15 ;

ASTM E 2032-09(2013) ; ASTM E 119 ; ASTM E 2174-14B ;
ASTM E 2307-15BE1 ; ASTM E 2393-10A(2015) ;
ASTM E 2837-13(2017)

· FIRESTOP CONTRACTORS INTERNATIONAL ASSOCIATION
(FCIA) : FCIA FIRESTOP MANUAL OF PRACTICE, 6TH
EDITION 2015

· FACTORY MUTUAL APPROVALS (FM) : FM 4991
· INTERNATIONAL ACCREDITATION SERVICE (IAS) : IAS

AC291
· INTERNATIONAL FIRESTOP COUNCIL (IFC)
· CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES CANADA (CNRC) :

CODE NATIONAL DU BÂTIMENT - CANADA 2015 (CNB)
· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :

CAN/ULC-S115-11(R2016)
2. DESCRIPTION DES SYSTÈMES : LA PRÉSENTE SECTION VISE

LES ENSEMBLES COUPE-FEU ET/OU LES MATÉRIAUX
COUPE-FEU DESTINÉS À OBTURER LES JOINTS OUVERTS
ENTRE LES SÉPARATIONS COUPE-FEU OU ENTRE LES
SÉPARATIONS COUPE-FEU ET LES AUTRES ENSEMBLES DE
CONSTRUCTION AINSI QUE LES SYSTÈMES DE PROTECTION
COUPE-FEU ET/OU LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS
UTILISÉS À L'INTÉRIEUR OU AUTOUR DES ÉLÉMENTS QUI
PÉNÈTRENT ENTIÈREMENT OU PARTIELLEMENT UNE
SÉPARATION COUPE-FEU, AFIN DE RETARDER LA
PROPAGATION DU FEU ET DE LA FUMÉE ET DE MAINTENIR
L'INTÉGRITÉ DE LA SÉPARATION COUPE-FEU.

3. LA PRÉSENTE SECTION COMPREND LES EXIGENCES
CONCERNANT CE QUI SUIT :
· TRAVERSÉES DANS LES COUPE-FEU : POUR LES

OUVERTURES CRÉÉES AFIN DE PERMETTRE AUX
PÉNÉTRATIONS TELLES QUE LES TUYAUX, LES CONDUITS,
LES CANALISATIONS, LES CONDUITS D'AIR, LES CHEMINS
DE CÂBLES, LES CÂBLES, LES TUBES OU LES ÉLÉMENTS
STRUCTURAUX DE TRAVERSER COMPLÈTEMENT UNE
SÉPARATION COUPE-FEU OU UN ÉLÉMENT AYANT UN
DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.

· COUPE-FEU POUR PAROIS : POUR LES OUVERTURES OÙ
L'ÉLÉMENT CONSTITUANT UNE PÉNÉTRATION COMME
LES TUYAUX, LES CONDUITS, LES CANALISATIONS, LES
CONDUITS D'AIR, LES CHEMINS DE CÂBLES, LES CÂBLES,
LES TUBES, LES COMPOSANTS ENCASTRÉS (P. EX. LES
PANNEAUX ÉLECTRIQUES, LES BOÎTES DE SORTIE
ÉLECTRIQUE ET LES APPAREILS) OU LES ÉLÉMENTS
STRUCTURAUX QUI TRAVERSENT UNE SEULE MEMBRANE
D'UNE SÉPARATION COUPE-FEU OU D'UN ÉLÉMENT
AYANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.

· COUPE-FEU POUR OUVERTURES BRUTES : POUR LES
OUVERTURES AMÉNAGÉES DANS UNE SÉPARATION
COUPE-FEU PRÉSENTANT L'UNE OU L'AUTRE DES
SITUATIONS SUIVANTES : L'ÉLÉMENT CONSTITUANT UNE
PÉNÉTRATION N'A PAS ENCORE ÉTÉ INSTALLÉ OU
L'ÉLÉMENT CONSTITUANT UNE PÉNÉTRATION A ÉTÉ
ENLEVÉ.

· COUPE-FEU POUR JOINTS DE CONSTRUCTION : POUR LA
JONCTION DES SÉPARATIONS COUPE-FEU ADJACENTES
OU DES COMPOSANTS DE SÉPARATIONS COUPE-FEU.
CES EMPLACEMENTS COMPRENNENT CE QUI SUIT :
JONCTIONS PLAFOND-MUR ET COUVERTURE-MUR,
JONCTIONS MUR-MUR DANS LES COINS OU DANS LE
MÊME PLAN, JONCTIONS MUR-PLANCHER, JONCTIONS
PLANCHER-PLANCHER ET JONCTIONS
PLAFONDS-PLAFONDS. COMPREND LES COUPE-FEU
POUR LES JOINTS SISMIQUES, LES JOINTS DE CONTRÔLE
VERTICAUX, JOINTS DE DILATATION ET LES JOINTS QUI SE
TROUVENT AUX EXTRÉMITÉS INFÉRIEURE ET SUPÉRIEURE
DES MURS QUI SERVENT DE SÉPARATION COUPE-FEU.
COMPREND LES COUPE-FEU INSTALLÉS À
L'INTERSECTION ENTRE L'EXTRÉMITÉ SUPÉRIEURE DES
MURS ET DES TOITS AINSI QUE DES PLANCHERS SANS
DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.

· COUPE-FEU PÉRIPHÉRIQUES : DESTINÉ À L'ESPACE SITUÉ
ENTRE UN PLANCHER AYANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU ET LE MUR-RIDEAU (C.-À-D. UNE FENTE DE
PROTECTION).

· LA PRÉSENTE SECTION COMPREND LES TRAVAUX DE
PROTECTION COUPE-FEU POUR L'ENSEMBLE DU PROJET,
NOTAMMENT LA SÉLECTION, L'INSTALLATION ET
L'INSPECTION DE TOUS LES COUPE-FEU REQUIS.

4. DÉFINITIONS
· MATÉRIAUX PARE-FEU : MATÉRIAUX ET MATÉRIELS,

COMPOSANTS OU SYSTÈMES MIS EN ŒUVRE DANS LE
VIDE DE CONSTRUCTION D'UN BÂTIMENT AFIN DE
RETARDER LA PROPAGATION DU FEU ET DE LA FUMÉE
DANS CE VIDE DE CONSTRUCTION OU DE RETARDER LA
PROPAGATION DU FEU ET DE LA FUMÉE, DE CE VIDE DE
CONSTRUCTION À UN ESPACE ADJACENT.

· COUPE-FEU: MATÉRIAUX ET MATÉRIELS, COMPOSANTS
OU SYSTÈMES AINSI QUE LES SUPPORTS CONNEXES
UTILISÉS AFIN DE PROTÉGER LES INTERSTICES ENTRE LES
SÉPARATIONS COUPE-FEU ET ENTRE LES SÉPARATIONS
COUPE-FEU DE MÊME QUE LES AUTRES ENSEMBLES DE
CONSTRUCTION. LES COUPE-FEU SONT AUSSI UTILISÉS
DANS LES OUVERTURES OÙ DES ÉLÉMENTS PÉNÈTRENT
ENTIÈREMENT OU PARTIELLEMENT DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU AFIN DE RETARDER LA PROPAGATION DU
FEU ET DE LA FUMÉE ET AINSI MAINTENIR LA
CONTINUITÉ DES SÉPARATIONS COUPE-FEU.

· ENSEMBLE COUPE-FEU : COMBINAISON DE MATÉRIAUX
ET DE MATÉRIELS ET/OU D'APPAREILS PRÉCIS, LESQUELS
SONT REQUIS AVEC L'ÉLÉMENT CONSTITUANT UNE
PÉNÉTRATION, L'ENSEMBLE ET L'OUVERTURE AFIN
D'ASSEMBLER LE COUPE-FEU.

· MATÉRIAUX INTUMESCENTS : MATÉRIAUX QUI
PRENNENT DE L'EXPANSION SOUS L'EFFET DE LA
CHALEUR AFIN D'EMPÊCHER LA PROPAGATION DU FEU
PAR LES SÉPARATIONS COUPE-FEU.

· ENSEMBLE COUPE-FEU HOMOLOGUÉ : ÉLÉMENT
SPÉCIFIQUE CONSTRUIT SUR PLACE ET CONSTITUÉ D'UN
ENSEMBLE, DE MATÉRIAUX COUPE-FEU, DE TOUS LES
ÉLÉMENTS CONSTITUANT UNE PÉNÉTRATION ET DES
SUPPORTS CONNEXES QUI ONT SATISFAIT AUX
EXIGENCES REQUISES POUR OBTENIR UNE COTE F, FT,
FH, FTH ET/OU L LORSQUE MIS À L'ESSAI DANS UN
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1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASSOCIATION CANADIENNE DES FABRICANTS DE PORTES

ET DES CADRES D'ACIER : CANADIAN METRIC GUIDE FOR
STEEL DOORS AND FRAMES (MODULAR CONSTRUCTION)

· AMERICAN NATIONAL STANDARDS INSTITUTE (ANSI) /
BUILDERS HARDWARE MANUFACTURERS ASSOCIATION
(BHMA) : ANSI/BHMA A156.1-2000 ; ANSI/BHMA
A156.2-2003 ; ANSI/BHMA A156.3-2001 ; ANSI/BHMA
A156.4-2000 ; ANSI/BHMA A156.5-2001 ; ANSI/BHMA
A156.6-2005 ; ANSI/BHMA A156.8-2005 ; ANSI/BHMA
A156.10-1999 ; ANSI/BHMA A156.12-2005 ; ANSI/BHMA
A156.13-2002 ; ANSI/BHMA A156.14-2002 ; ANSI/BHMA
A156.15-2006 ; ANSI/BHMA A156.16-2002 ; ANSI/BHMA
A156.17-2004 ; ANSI/BHMA A156.18-2006 ; ANSI/BHMA
A156.19-2002 ; ANSI/BHMA A156.20-2006

· CONSEIL NATIONAL DE RECHERCHES CANADA (CNRC) :
CODE NATIONAL DU BÂTIMENT - CANADA 2015 (CNB)

· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :
CAN/ULC-S115-11(R2016), PROGRAMME À L'INTENTION
DES ENTREPRENEURS EN DISPOSITIFS COUPE-FEU
AGRÉÉS DE L'ULC

2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT LA QUINCAILLERIE POUR PORTES. LES FICHES
TECHNIQUES DOIVENT INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES
DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES
DIMENSIONS, LES LIMITES ET LA FINITION.

3. SOUMETTRE UNE LISTE DES ARTICLES DE QUINCAILLERIE
POUR PORTES. LA LISTE DOIT ÉNUMÉRER LES ARTICLES DE
QUINCAILLERIE PRESCRITS ET INDIQUER LA MARQUE, LE
MODÈLE, LE MATÉRIAU, LA FONCTION ET LE FINI, DE MÊME
QUE TOUS LES DÉTAILS RELATIFS AUX PORTES ET AUX
CADRES OU TOUT AUTRE RENSEIGNEMENT PERTINENT.

4. SOUMETTRE POUR APPROBATION LES SCHÉMAS
ÉLECTRIQUES DÉFINITIFS. CEUX-CI DEVRONT ÊTRE
COMPATIBLES AVEC LES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ ET
D'ALARME INCENDIE. FOURNIR UN PLAN DE BRANCHEMENT
ÉLECTRIQUE DE TOUTES LES COMPOSANTES ÉLECTRIFIÉES
ET FOURNIR UN PLAN DES CHEMINS DE CONDUIT.

5. INSTRUCTIONS DU FABRICANT : SOUMETTRE LES
INSTRUCTIONS D'INSTALLATION FOURNIES PAR LE
FABRICANT.

6. FOURNIR (2) DEUX JEUX DES CLÉS NÉCESSAIRES À
L'ENTRETIEN DES FERME-PORTE. SERRURES ET AUTRES
ACCESSOIRES POUR PORTES.

7. FOURNIR UN DOCUMENT SIGNÉ, ÉMIS AU NOM DU
PROPRIÉTAIRE GARANTISSANT TOUS LES ÉLÉMENTS DE
QUINCAILLERIE CONTRE TOUT DÉFAUT POUR UNE PÉRIODE
D'UN (1), LES FERME-PORTE DEVRONT AVOIR UNE
GARANTIE DE DIX (10) ANS, LES SERRURES DEVRONT AVOIR
UNE GARANTIE DE SEPT (7) ANS, LES VERROUS
ANTIPANIQUES MÉCANIQUES DEVRONT AVOIR UNE
GARANTIE DE TROIS (3) ANS, ET LES VERROUS
ANTIPANIQUES ÉLECTRIFIÉS DEVRONT AVOIR UNE

GARANTIE D'UN (1) AN À COMPTER DE LA DATE DE LA
RÉCEPTION PROVISOIRE DES TRAVAUX

8. FOURNIR LES FICHES NÉCESSAIRES À L'UTILISATION ET À
L'ENTRETIEN DES FERME-PORTE, DES SERRURES, DES
DISPOSITIFS DE RETENUE DE PORTE ET DES ACCESSOIRES
POUR SORTIE DE SECOURS, ET LES INCORPORER AU
MANUEL DE FIN DE TRAVAUX

9. QUALIFICATION DU DISTRIBUTEUR ET DE L'INSTALLATEUR
DE QUINCAILLERIE :
· LE DISTRIBUTEUR DE QUINCAILLERIE DEVRA ÊTRE UNE

FIRME SPÉCIALISÉE LÉGALEMENT CONSTITUÉE
POSSÉDANT PLUS DE DIX (10) ANS D'EXPÉRIENCE DANS
DES PROJETS SEMBLABLES.

· TOUS LES ITEMS DE QUINCAILLERIE DE LA PRÉSENTE
SECTION DEVRONT PROVENIR D'UNE MÊME SOURCE,
SOIT PAR LE MÊME DISTRIBUTEUR.

· LA FIRME SPÉCIALISÉE DANS L'INSTALLATION DE LA
QUINCAILLERIE ET LA FIRME SPÉCIALISÉE EN CONTRÔLE
D'ACCÈS DEVRONT OBLIGATOIREMENT ÊTRE SOUS LA
RESPONSABILITÉ DU DISTRIBUTEUR DE PORTES, CADRES
ET QUINCAILLERIE.

· L'INSTALLATION DES ARTICLES DE QUINCAILLERIE DEVRA
ÊTRE FAITE PAR UNE FIRME SPÉCIALISÉE LÉGALEMENT
CONSTITUÉE POSSÉDANT L'ÉQUIPEMENT ADÉQUAT ET
NÉCESSAIRE À DE TELS TRAVAUX. LA FIRME DOIT ÊTRE
OBLIGATOIREMENT ACCRÉDITÉ PAR LE BUREAU DE LA
SÉCURITÉ PRIVÉ (BSP) CELLE-CI DEVRA POSSÉDER PLUS
DE 5 ANS D'EXPÉRIENCE DANS LA POSE DE LA
QUINCAILLERIE MÉCANIQUE ET ÉLECTRIFIÉE.

· LE RACCORDEMENT DE LA QUINCAILLERIE ÉLECTRIFIÉE
DEVRA ÊTRE OBLIGATOIREMENT EXÉCUTÉ PAR UNE
ENTREPRISE DÉTENANT UNE LICENCE D'ENTREPRENEUR
EN CONSTRUCTION, SOUS CATÉGORIES 17.2, ÉMIS PAR
LA RÉGIE DES DÉTENTEURS DE LICENCE ET DÉSIGNER
SUR LE CHANTIER DE LA MAIN-D'ŒUVRE QUALIFIÉE
DONT LES COMPÉTENCES SONT RECONNUES PAR LA
COMMISSION DE LA CONSTRUCTION DE QUÉBEC (CCQ).
TOUTE LA FILERIE SERA FOURNIE ET INSTALLÉE PAR
CETTE FIRME SPÉCIALISÉE.

· LA POSE DE LA QUINCAILLERIE ET LE RACCORDEMENT
ÉLECTRIFIÉ DE LA QUINCAILLERIE DOIVENT
OBLIGATOIREMENT ÊTRE EXÉCUTÉS PAR DES FIRMES
SPÉCIALISÉES.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DOIT SOUMETTRE LA LISTE
DES NOMS DE SES SOUS-TRAITANTS EN FOURNITURE DE
QUINCAILLERIE, EN INSTALLATION DE QUINCAILLERIE
AINSI QU'EN RACCORDEMENT DE QUINCAILLERIE
ÉLECTRIFIÉE POUR APPROBATION.

10. LES PRODUITS DE QUINCAILLERIE DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉS
CONFORMÉMENT À LA NORME ANSI/BHMA PERTINENTE
OU, EN L'ABSENCE D'UNE TELLE NORME, DOIVENT POUVOIR
REMPLIR LEUR FONCTION PARTICULIÈRE ET ÊTRE D'USAGE
RECONNU.

11. CHAQUE ARTICLE DE QUINCAILLERIE DOIT ÊTRE NEUF ET DE
LA MEILLEURE QUALITÉ PRESCRITE DANS LA LISTE DE
QUINCAILLERIE.

12. REMPLACER TOUT ARTICLE JUGÉ NON ADÉQUAT, NON
CONFORME OU ENDOMMAGÉ, DÉFECTUEUX OU TACHÉ DE
FAÇON PERMANENTE

13. TOUS LES ARTICLES DU MÊME TYPE DOIVENT PROVENIR DU
MÊME FABRICANT.

14. FOURNIR ET INSTALLER TOUT LE CÂBLAGE DE BAS VOLTAGE
ENTRE LES DIFFÉRENTES PIÈCES DE QUINCAILLERIE.

15. L'ALIMENTATION ÉLECTRIQUE (120 V OU 240 V), LES
CONDUITS VIDES ET LES BOÎTES ÉLECTRIQUES SERONT
FOURNIS ET INSTALLÉS PAR L'ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ EN
ÉLECTRICITÉ, POUR TOUTES LES QUINCAILLERIES
ÉLECTRIFIÉES.

16. SERRURES ET VERROUS : L'ENTREPRENEUR DEVRA FOURNIR
LES SERRURES, VERROUS ET BARILLET NÉCESSAIRE À LA
SÉCURITÉ DU BÂTIMENT PENDANT LE CHANTIER

17. CHARNIÈRES DE CHANT ET AUTRES CHARNIÈRES :
CONFORMES À LA NORME ANSI/BHMA A156.1, DÉSIGNÉES
PAR UN CODE NUMÉRIQUE PRÉCÉDÉ DE LA LETTRE A ET
SUIVI DES INDICATIONS RELATIVES À LA DIMENSION ET AU
FINI, ET FIGURANT SUR LA LISTE DES ARTICLES DE
QUINCAILLERIE.

18. CHARNIÈRES ET PIVOTS DE RAPPEL : CONFORMES À LA
NORME ANSI/BHMA A156.17, DÉSIGNÉS PAR UN CODE
NUMÉRIQUE PRÉCÉDÉ DE LA LETTRE K ET SUIVI DU SUFFIXE
F, INDIQUANT LEUR HOMOLOGATION POUR UTILISATION
SUR PORTES COUPE-FEU, ET FIGURANT SUR LA LISTE DES
ARTICLES DE QUINCAILLERIE, FINI TEL QU'INDIQUÉ.

19. CHARNIÈRES À PENTURES, CHARNIÈRES EN T ET
MORAILLONS : CONFORMES À LA NORME ANSI/BHMA
A156.20, DÉSIGNÉS PAR UN CODE NUMÉRIQUE PRÉCÉDÉ DE
LA LETTRE A ET FIGURANT SUR LA LISTE DES ARTICLES DE
QUINCAILLERIE, DIMENSIONS [SELON LA LISTE DES ARTICLES
DE QUINCAILLERIE, SELON LA NORME ANSI/BHMA A156.20,
TABLEAU 1, FINI 602 (CADMIÉ) OU 603 (ZINGUÉ).

20. ACCESSOIRES POUR PORTES (FERME-PORTE) : CONFORMES
À LA NORME ANSI/BHMA A156.4, DÉSIGNÉS PAR UN CODE
NUMÉRIQUE PRÉCÉDÉ DE LA LETTRE C, FIGURANT SUR LA
LISTE DES ARTICLES DE QUINCAILLERIE, DIMENSION
CONFORMES À LA NORME ANSI/BHMA A156.4, TABLEAU
A1, FINI TEL QU'INDIQUÉ.

21. ACCESSOIRES POUR PORTES - CALE-PORTES FIXÉS EN HAUT
DES PORTES : CONFORMES À LA NORME ANSI/BHMA
A156.8, DÉSIGNÉS PAR UN CODE NUMÉRIQUE PRÉCÉDÉ DE
LA LETTRE C, FIGURANT SUR LA LISTE DES ARTICLES DE
QUINCAILLERIE, FINI TEL QU'INDIQUÉ.

22. SERRURES AUXILIAIRES ET PRODUITS ASSOCIÉS : CONFORMES À
LA NORME ANSI/BHMA A156.5, DÉSIGNÉS PAR UN CODE
NUMÉRIQUE PRÉCÉDÉ DE LA LETTRE E, FIGURANT SUR LA LISTE
DES ARTICLES DE QUINCAILLERIE, FINI TEL QU'INDIQUÉ.
· PÊNE DORMANT, FINI TEL QU'INDIQUÉ.; CLÉS ADAPTÉES AU

SYSTÈME DE CLÉS DU PROPRIÉTAIRE
· CYLINDRES/BARILLETS : FINI TEL QU'INDIQUÉ, POUR

INSTALLATION DANS LES SERRURES À PÊNE DORMANT
UTILISÉES SUR LES PORTES SPÉCIALES, SELON LES
INDICATIONS DE LA LISTE DES ARTICLES DE QUINCAILLERIE;
CLÉS ADAPTÉES AU SYSTÈME DE CLÉS SELON LES
INDICATIONS.

· ACCESSOIRES DE QUINCAILLERIE DÉCORATIFS
(ARCHITECTURAUX) POUR PORTES : CONFORMES À LA
NORME ANSI/BHMA A156.6, DÉSIGNÉS PAR UN CODE
NUMÉRIQUE PRÉCÉDÉ DE LA LETTRE J, FIGURANT SUR LA
LISTE DES ARTICLES DE QUINCAILLERIE, FINI TEL QU'INDIQUÉ.

· PLAQUES DE PROTECTION POUR PORTES : PLAQUES DE BAS
DE PORTE EN ACIER INOXYDABLE DE 1.27 MM D'ÉPAISSEUR,
BORDURES REPLIÉES, SANS FIXATION APPARENTE, DE LA
LARGEUR DE LA PORTE ET DE 900 MM DE HAUTEUR, FINI
NATUREL.

23. SEUILS : PROFILÉS EN ALUMINIUM EXTRUDÉ, AU FINI D'USINE, À
SURFACE RAINURÉE, AVEC RUPTURE DE PONT THERMIQUE EN
PVC, À ÉTANCHÉITÉ RAPPORTÉE, EN VINYLE; DE PROFONDEUR
REQUISE SELON LES LARGEURS DE CADRES ET LES DESSINS,
PLEINE LARGEUR DE LA BAIE.

24. SEULES DES FIXATIONS FOURNIES OU RECOMMANDÉ PAR LE
FABRICANT PEUVENT ÊTRE UTILISÉES. UTILISER UNIQUEMENT LES
PIÈCES DE FIXATION FOURNIES AVEC LE PRODUIT À INSTALLER ET
EXIGÉES PAR LE MANUFACTURIER DE LA QUINCAILLERIE. LE
NON-RESPECT DE CETTE EXIGENCE PEUT COMPROMETTRE LES
GARANTIES ET INVALIDER LES ÉTIQUETTES D'HOMOLOGATION, LE
CAS ÉCHÉANT.

25. FOURNIR LES VIS, LES BOULONS, LES TAMPONS EXPANSIBLES ET
LES AUTRES DISPOSITIFS DE FIXATION NÉCESSAIRES À UN
ASSUJETTISSEMENT SATISFAISANT ET AU BON
FONCTIONNEMENT DES ARTICLES DE QUINCAILLERIE.

26. LES PIÈCES DE FIXATION APPARENTES DOIVENT AVOIR LE MÊME
FINI QUE L'ARTICLE DE QUINCAILLERIE POSÉ.

27. LÀ OÙ IL FAUT UNE POIGNÉE À TIRER SUR L'UNE DES DEUX FACES,
ET UNE PLAQUE À POUSSER SUR L'AUTRE FACE DES PORTES,
FOURNIR LES PIÈCES DE FIXATION NÉCESSAIRES ET LES POSER DE
FAÇON QUE LA POIGNÉE SOIT ASSUJETTIE DE PART EN PART DE
LA PORTE. LA PLAQUE DOIT ÊTRE POSÉE DE MANIÈRE QUE LES
FIXATIONS SOIENT MASQUÉES.

28. UTILISER DES PIÈCES DE FIXATION EN MATÉRIAU COMPATIBLE
AVEC CELUI QU'ELLES TRAVERSENT.

29. SE RÉFÉRER AU PROPRIÉTAIRE POUR ÉLABORER LE CHEMIN DE
CLÉ APPROPRIÉ POUR CHACUNE DES PORTES

30. INSTRUCTIONS DU FABRICANT : SE CONFORMER AUX EXIGENCES,
RECOMMANDATIONS ET SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU
FABRICANT, Y COMPRIS AUX BULLETINS TECHNIQUES ET AUX
INSTRUCTIONS D'INSTALLATION PRÉCISÉES DANS LES
CATALOGUES DE PRODUITS ET SUR LES CARTONS D'EMBALLAGE,
AINSI QU'AUX INDICATIONS DES FICHES TECHNIQUES.

31. FOURNIR AUX FABRICANTS DES PORTES ET DES BÂTIS
MÉTALLIQUES LES GABARITS D'INSTALLATION ET LES
INSTRUCTIONS COMPLÈTES QUI LEUR PERMETTRONT DE
PRÉPARER LEURS PRODUITS À RECEVOIR LES ARTICLES DE
QUINCAILLERIE PRESCRITS DANS LA PRÉSENTE SECTION.

32. FOURNIR, AVEC CHAQUE ARTICLE DE QUINCAILLERIE, LES
INSTRUCTIONS D'INSTALLATION DU FABRICANT.

33. INSTALLER LES ARTICLES DE QUINCAILLERIE AUX POSITIONS
NORMALISÉES CONFORMES AUX EXIGENCES DU CANADIAN
METRIC GUIDE FOR STEEL DOORS AND FRAMES (MODULAR
CONSTRUCTION), ÉLABORÉ PAR L'ACFPA.

34. SI L'INSTALLATION EST TELLE QUE LA BUTÉE TOUCHERA LA
POIGNÉE, POSER LA BUTÉE DE FAÇON QU'ELLE EN HEURTE LE
BAS.

35. N'UTILISER QUE LES DISPOSITIFS DE FIXATION FOURNIS PAR LE
FABRICANT.

36. LES DISPOSITIFS DE FIXATION RAPIDE, SAUF S'ILS SONT
SPÉCIFIQUEMENT FOURNIS PAR LE FABRICANT, NE SERONT PAS
ACCEPTÉS.

37. N'INSTALLER AUCUNE VIS APPARENTE, QUI TRAVERSE LES
PORTES POUR LA FIXATION DES ÉLÉMENTS DE QUINCAILLERIE,
SANS L'APPROBATION DU CONSULTANT.

38. LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE PRÉVUES DEVRONT ÊTRE
SOLIDEMENT ASSUJETTIES ET FIXÉES AUX ÉLÉMENTS QUI
DOIVENT LES RECEVOIR.

39. LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE PRÉVUES DEVRONT ÊTRE POSÉES
DE NIVEAU OU D'APLOMB.

40. .LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE PRÉVUES DEVRONT FONCTIONNER
PARFAITEMENT ET EN DOUCEUR.

41. ASSURER LA MISE EN MARCHE DE LA QUINCAILLERIE ÉLECTRIFIÉE
ET EN EXPLIQUER LE FONCTIONNEMENT DÉTAILLÉ AUX
REPRÉSENTANTS AUTORISÉS DU PROPRIÉTAIRE

42. LORSQUE LE SURVEILLANT EN FERA LA DEMANDE, RETIRER LES
ROTORS PROVISOIRES DES SERRURES : REMPLACER LES ROTORS
PROVISOIRES PAR DES ROTORS DÉFINITIFS, PUIS VÉRIFIER LE
FONCTIONNEMENT DE TOUTES LES SERRURES.

52. RÉGLAGE :
· RÉGLER LES ARTICLES DE QUINCAILLERIE, LES DISPOSITIFS DE

MANŒUVRE ET DE COMMANDE AINSI QUE LES FERME-PORTE
DE FAÇON QU'ILS FONCTIONNENT EN SOUPLESSE, QU'ILS
SOIENT SÉCURITAIRES ET QU'ILS ASSURENT UNE PARFAITE
ÉTANCHÉITÉ À LA FERMETURE.

· LUBRIFIER LES ARTICLES DE QUINCAILLERIE, LES DISPOSITIFS
DE MANŒUVRE ET DE COMMANDE AINSI QUE TOUTES LES
PIÈCES MOBILES.

· AJUSTER LES ARTICLES DE QUINCAILLERIE POUR PORTES DE
MANIÈRE QU'ILS ASSURENT UN CONTACT PARFAIT ENTRE LES
PORTES ET LEUR BÂTI.

· SUITE À LA MISE EN MARCHE DE LA VENTILATION DU
BÂTIMENT, FAIRE UN RÉAJUSTEMENT DE LA QUINCAILLERIE.

53. GROUPES ET ARTICLES DE QUINCAILLERIE :
· LA LISTE DE QUINCAILLERIE QUI SUIT ÉTABLIT LE TYPE, LA

FONCTION, LA QUALITÉ ET LE FINI DES ARTICLES REQUIS, MAIS
NE DOIT PAS ÊTRE INTERPRÉTÉE COMME UNE LISTE
DÉFINITIVE DE QUANTITÉ. L'ENTREPRENEUR ET LE
DISTRIBUTEUR EN QUINCAILLERIE DEVRONT DONC VÉRIFIER
CETTE LISTE CONJOINTEMENT AVEC LES PLANS ET DEVIS ET
FOURNIR TOUT ARTICLE ADDITIONNEL DE QUINCAILLERIE QUI
N'EST PAS DANS LA LISTE CI-DESSOUS, MAIS REQUIS POUR
COMPLÉTER L'OUVRAGE SELON L'INTENTION DES
DOCUMENTS À MOINS D'AVOIR ÉTÉ SIGNALÉ AVANT L'ENTRÉE
DES SOUMISSIONS.

08 71 10
QUINCAILLERIE POUR PORTES

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASTM INTERNATIONAL (ASTM) :

ASTM A 653/A 653M-06A; ASTM B 29-03;
ASTM B 749-03.

· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA
(CGSB) :CAN/CGSB-1.181-99; CGSB 41-GP-19MA-84.

· GROUPE CSA (CSA) : CSA-G40.20-F04 /G40.21-F04; CSA
W59-F03.

· ASSOCIATION CANADIENNE DES FABRICANTS DE PORTES
D'ACIER (CSDMA) : RECOMMENDED SPECIFICATIONS FOR
COMMERCIAL STEEL DOORS AND FRAMES, 2000;
SELECTION AND USAGE GUIDE FOR COMMERCIAL STEEL
DOORS, 1990.

· NATIONAL FIRE PROTECTION ASSOCIATION (NFPA) :
NFPA 80-99; NFPA 252-03.

· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :
CAN/ULC-S701-01; CAN/ULC-S702-97; CAN/ULC-S704-01;
CAN4-S104-M80; CAN4-S105M-M85

2. EXIGENCES DE CONCEPTION :
· LA FLÈCHE MAXIMALE DES ÉLÉMENTS DE FERMETURE DE

BAIES EN ACIER SOUS UNE SURCHARGE DUE AUX VENTS
DE 1.2 KPA NE DOIT PAS DÉPASSER 1/175 DE LA PORTÉE.

3. DESSINS D'ATELIER :
· LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT PORTER LE

SCEAU ET LA SIGNATURE D'UN INGÉNIEUR COMPÉTENT
RECONNU OU HABILITÉ À EXERCER DANS LA PROVINCE.

· LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT INDIQUER CHAQUE
TYPE DE PORTE PROPOSÉ, LA NATURE DES MATÉRIAUX
UTILISÉS, L'ÉPAISSEUR DU MÉTAL NU, LES ASSEMBLAGES
À MORTAISE, LES PIÈCES DE RENFORT, L'EMPLACEMENT
DES ANCRAGES ET DES FIXATIONS APPARENTES, LES
OUVERTURES DESTINÉES À RECEVOIR LE VITRAGE ET/OU
LES LOUVRES, LA DISPOSITION DES ARTICLES DE
QUINCAILLERIE ET LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU,
AINSI QUE LES REVÊTEMENTS DE FINITION.

· LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT INDIQUER CHAQUE
TYPE DE BÂTI PROPOSÉ, LA NATURE DES MATÉRIAUX
UTILISÉS, L'ÉPAISSEUR DU MÉTAL NU, LES PIÈCES DE
RENFORT, LES PARCLOSES, L'EMPLACEMENT DES
ANCRAGES ET DES FIXATIONS APPARENTES ET LES TYPES
DE REVÊTEMENTS DE FINITION DE RENFORCEMENT
IGNIFUGES.

· LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT COMPORTER UNE
NOMENCLATURE DES PORTES AVEC REPÈRES ET
NUMÉROS CORRESPONDANT À CEUX UTILISÉS SUR LES
DESSINS ET SUR LA LISTE DES PORTES. REDACTEUR:
RETENIR LE PARAGRAPHE CI-APRÈS LORSQUE SONT

PRESCRITS DES BÂTIS ET DES PORTES EN ACIER AVEC
BLINDAGE DE PROTECTION CONTRE LES
RAYONNEMENTS.

· SOUMETTRE LES RÉSULTATS DES ESSAIS, LES DONNÉES
TECHNIQUES ET LES INSTRUCTIONS CONCERNANT
L'INSTALLATION.

4. GARANTIE : FOURNIR LA GARANTIE STANDARD DU
FABRICANT CONCERNANT LES PRODUITS ET LES FINIS
FOURNIS.

5. MATÉRIAUX ET MATÉRIELS
· TÔLE D'ACIER GALVANISÉE PAR IMMERSION À CHAUD :

CONFORME À LA NORME ASTM A 653M, AVEC ZINGAGE
ZF75; ÉPAISSEUR MINIMALE DU MÉTAL NU CONFORME
À LA NORME PERTINENTE DE LA CSDMA, TABLEAU 1 -
THICKNESS FOR COMPONENT PARTS.

· PROFILÉS ET PIÈCES DE RENFORT : EN ACIER CONFORME
À LA NORME CSA-G40.20/G40.21, DE NUANCE 44W,
AVEC ZINGAGE ZF75 SELON LA NORME ASTM A 653M.

· MATÉRIAUX COMPOSITES : MÉLANGE DE MATÉRIAUX
D'ÂME ET DE PLOMB SELON LES CALCULS EXCLUSIFS DES
DIFFÉRENTS FABRICANTS.

6. ÂME DES PORTES
· ÂME ALVÉOLÉE
· ÂME DU TYPE « NID D'ABEILLE », À ALVÉOLES D'AU PLUS

24.5 MM, EN PAPIER KRAFT DONT LA MASSE EST D'AU
MOINS 36.3 KG PAR RAME ET LA MASSE VOLUMIQUE
D'AU MOINS 16.5 KG/M ³, PONCÉ JUSQU'À L'OBTENTION
DE L'ÉPAISSEUR REQUISE.

7. ADHÉSIFS
· ÂMES ALVÉOLÉES ET ÉLÉMENTS EN ACIER : ADHÉSIF DE

CONTACT THERMORÉSISTANT, VAPORISABLE, À BASE DE
CAOUTCHOUC NÉOPRÈNE (POLYCHLOROPRÈNE) AVEC
CHARGE DE RÉSINES INCORPORÉE, DE FAIBLE VISCOSITÉ.

· ADHÉSIFS : TENEUR EN COV D'AU PLUS 50 G/L.
· ÂMES EN POLYSTYRÈNE ET EN POLYURÉTHANNE :

ADHÉSIF DE CONTACT THERMORÉSISTANT, À BASE DE
RÉSINES ÉPOXYDIQUES, DE FAIBLE VISCOSITÉ.

· PORTES À JOINTS AGRAFÉS : ADHÉSIF/PRODUIT
D'ÉTANCHÉITÉ RÉSISTANT AU FEU, À BASE DE
POLYCHLOROPRÈNE AVEC CHARGE DE RÉSINES
INCORPORÉE, DE GRANDE VISCOSITÉ.

8. PEINTURE
· SYSTÈME DE PEINTURES APPLIQUÉES EN USINE PAR

PROCÉDÉ ÉLECTROSTATIQUE POUR LES PORTES ET BÂTIS
EN ACIER.

· ENLEVER TOUTE TRACE D'HUILE ET DE SALETÉ AVEC LE
SOLVANT DE NETTOYAGE #12-00 OU 20-00 DE PROLUX
OU ÉQUIVALENT APPROUVÉ.

· PRÉPARER TOUTES LES SURFACES GALVANISÉES AVEC UN
TRAITEMENT AUX JETS DE SABLE SSPC-SP7 OU
PRÉPARATION MÉCANIQUE ÉQUIVALENTE.

· APPRÊT : RECOUVRIR TOUTES LES SURFACES
GALVANISÉES AVEC UN APPRÊT ÉPOXYDE BI
COMPOSANTE ANTICORROSION DE TYPE 7023-15 DE
PROLUX. CECI INCLUT LES VIS, BOULONS ET AUTRES
ACCESSOIRES REQUIS POUR L'INSTALLATION DES BÂTIS.

· APPLIQUER UN MINIMUM DE DEUX COUCHES DE
PEINTURE POLYURÉTHANE BI COMPOSANTE SÉRIE 8000,
COULEUR AU TABLEAU DES PORTES, AU PLAN
D'ARCHITECTURE, FINI SATIN 35O DE LUSTRE ET SÉCHÉS
AU FOUR À UNE TEMPÉRATURE DE 150OF (70OC).

· PRODUIT DE RÉFÉRENCE : CE SYSTÈME DOIT ÊTRE
APPLIQUÉ PAR UNE ENTREPRISE AGRÉÉE COMME
APPLICATEUR PAR PEINTURE PROLUX INC.

· PRÉVOIR 4 CANNETTES EN AÉROSOL, SELON LA COULEUR
DEMANDÉE PAR L'ARCHITECTE, FABRIQUÉES PAR LE
MANUFACTURIER DE LA PEINTURE, AVEC L'OPTION
D'UNE PASTILLE QUI ACTIVE LA PEINTURE, ET QUI
ALLOUE UN DÉLAI DE 4 HEURES POUR APPLIQUER LA
PEINTURE.

9. ACCESSOIRES
· AMORTISSEURS POUR PORTES : À UN SEUL GOUJON, EN

CAOUTCHOUC NÉOPRÈNE.
· PROFILÉS DE FERMETURE HORIZONTAUX EXTÉRIEURS ET

INTÉRIEURS(PARTIE SUPÉRIEURE)(PARTIE INFÉRIEURE):
[PROFILÉS EXTRUDÉS EN ACIER CONFORMES À LA
NORME CGSB 41-GP-19MA.

· LES PARCLOSES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉES À PARTIR DE
PROFILÉS FAÇONNÉS D'AU MOINS 16 MM DE HAUTEUR;
ELLES DOIVENT ÊTRE BIEN AJUSTÉES, ÊTRE ABOUTÉES
AUX ANGLES ET ÊTRE FIXÉES AUX ÉLÉMENTS DU BÂTI AU
MOYEN DE VIS À TÔLE À TÊTE OVALE FRAISÉE.

· MASTIC DE REMPLISSAGE MÉTALLIQUE : SELON LES
SPÉCIFICATIONS DU FABRICANT.

· ÉTIQUETTES D'HOMOLOGATION COUPE-FEU : FIXÉES AU
MOYEN DE RIVETS MÉTALLIQUES.

· VITRAGES : SE RÉFÉRER À LA SECTION 08 80 00 VITRAGE
· PRÉVOIR LA POSE DE VITRAGES, SELON LES INDICATIONS

DU FABRICANT, ET FOURNIR LES PARCLOSES
NÉCESSAIRES.

· LES VITRAGES DOIVENT ÊTRE RETENUS AU MOYEN DE
PARCLOSES AMOVIBLES EN ACIER INOXYDABLE À
UTILISER AVEC DU RUBAN À VITRAGE ET DU MASTIC ET À
FIXER AVEC DES VIS EN ACIER INOXYDABLE, À TÊTE
FRAISÉE

10. FABRICATION DES PORTES - GÉNÉRALITÉS
· LES PORTES DOIVENT ÊTRE PLANES, BATTANTES ET ELLES

DOIVENT COMPORTER UNE OUVERTURE PERMETTANT
L'INSTALLATION D'UN VITRAGE OU DE LOUVRES, SELON
LES INDICATIONS.

· LES CHANTS LONGITUDINAUX DES PORTES DOIVENT
ÊTRE SOUDÉS. LE JOINT LONGITUDINAL DOIT ÊTRE
MEULÉ JUSQU'À L'OBTENTION D'UNE SURFACE PLANE,
GARNI DE MASTIC DE REMPLISSAGE MÉTALLIQUE, PUIS
PONCÉ JUSQU'À L'OBTENTION D'UN FINI LISSE ET
UNIFORME.

· LES PORTES DOIVENT ÊTRE DÉCOUPÉES, RENFORCÉES ET
TARAUDÉES AU BESOIN POUR RECEVOIR LES PIÈCES DE
QUINCAILLERIE MORTAISÉES ET GABARIÉES AINSI QUE LE
MATÉRIEL ÉLECTRONIQUE NÉCESSAIRES.

· LES OUVERTURES DE DIAMÈTRE ÉGAL OU SUPÉRIEUR À
12.7 MM DOIVENT ÊTRE PERCÉES EN USINE, SAUF
CELLES QUI SONT DESTINÉES À RECEVOIR LES BOULONS
DE MONTAGE ET LES BOULONS TRAVERSANTS,
LESQUELLES DOIVENT ÊTRE PERCÉES SUR PLACE, AU
MOMENT DE LA POSE DES PIÈCES DE QUINCAILLERIE.

· LES PORTES DOIVENT ÊTRE RENFORCÉES LÀ OÙ DES
PIÈCES DE QUINCAILLERIE DOIVENT ÊTRE MONTÉES EN
SAILLIE.

· LES PORTES DOIVENT ÊTRE RETOUCHÉES AVEC DE LA
PEINTURE PRIMAIRE LÀ OÙ LE REVÊTEMENT DE ZINC A
ÉTÉ ENDOMMAGÉ EN COURS DE FABRICATION.

· AUCUNE PLAQUE D'IDENTIFICATION DE FABRICANT NE
DOIT ÊTRE POSÉE SUR LES PORTES.

11. PORTES ÂME ALVÉOLÉE : LES PORTES INTÉRIEURES DOIVENT
ÊTRE CONSTITUÉES DE TÔLES DE PAREMENT EN ACIER DE
CALIBRE 18 ET D'UNE ÂME ALVÉOLÉE COLLÉE SOUS
PRESSION AUX TÔLES DE PAREMENT.

12. INSTRUCTIONS DU FABRICANT : SE CONFORMER AUX
EXIGENCES, RECOMMANDATIONS ET SPÉCIFICATIONS
ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS À TOUT BULLETIN
TECHNIQUE DISPONIBLE, AUX INSTRUCTIONS RELATIVES À
LA MANUTENTION, À L'ENTREPOSAGE ET À LA MISE EN
ŒUVRE DES PRODUITS, ET AUX INDICATIONS DES FICHES
TECHNIQUES.

13. INSTALLATION - GÉNÉRALITÉS : INSTALLER LES PORTES ET
LES BÂTIS CONFORMÉMENT AU GUIDE D'INSTALLATION DE
LA CSDMA.

14. INSTALLATION DES PORTES
· INSTALLER LES PORTES ET LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE

À L'AIDE DES GABARITS FOURNIS, CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT ET AUX PRESCRIPTIONS
DE LA SECTION 08 71 00 - QUINCAILLERIE POUR PORTES.

· MÉNAGER UN ÉCARTEMENT UNIFORME ENTRE LES
PORTES ET LES MONTANTS DU BÂTI ET ENTRE LES
PORTES ET LE PLANCHER FINI COMME SUIT : CÔTÉ
CHARNIÈRES : 1.0 MM; CÔTÉ VERROU ET TRAVERSE
SUPÉRIEURE : 1.5 MM; PLANCHER FINI : 19 MM.

· AJUSTER LES PIÈCES MOBILES POUR QUE LES PORTES
FONCTIONNENT EN SOUPLESSE.

15. EXÉCUTION DES RETOUCHES : RETOUCHER À L'AIDE D'UNE
PEINTURE PRIMAIRE LES SURFACES QUI ONT ÉTÉ
ENDOMMAGÉES PENDANT L'INSTALLATION. RECOUVRIR LA
SURFACE APPARENTE DES ANCRAGES DES BÂTIS AINSI QUE
LES SURFACES MONTRANT DES IMPERFECTIONS DE MASTIC
DE REMPLISSAGE MÉTALLIQUE, PUIS PONCER JUSQU'À
L'OBTENTION D'UN FINI LISSE ET UNIFORME.

16. POSE DES VITRAGES : POSER LES VITRAGES
CONFORMÉMENT À LA SECTION 08 80 00 - VITRAGE.

17. NETTOYAGE : NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX :
EFFECTUER LES TRAVAUX DE NETTOYAGE CONFORMÉMENT
À LA SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE. NETTOYER LES
ARTICLES DE QUINCAILLERIE AVEC UN CHIFFON HUMIDE ET
UN PRODUIT DE NETTOYAGE NON ABRASIF, ET LES POLIR
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT.
ENLEVER LA PELLICULE DE PROTECTION RECOUVRANT LES
ARTICLES DE QUINCAILLERIE, LE CAS ÉCHÉANT.

08 11 00
PORTES ET BÂTIS EN MÉTAL

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASTM C 542-05, ASTM D 790-07E1, ASTM D 1003-07E1,

ASTM D 1929-96(R2001)E1, ASTM D 2240-05,
ASTM E 84-10, ASTM E 330-02, ASTM F 1233-08

· CAN/CGSB-12.1-M90, CAN/CGSB-12.2-M91,
CAN/CGSB-12.3-M91, CAN/CGSB-12.4-M91,
CAN/CGSB-12.6-M91, CAN/CGSB-12.8-97,
CAN/CGSB-12.8-97, CAN/CGSB-12.9-M91,
CAN/CGSB-12.10-M76, CAN/CGSB-12.11-M90,
CAN/CGSB-12.12-M90, CAN/CGSB-12.13-M91

· DCC-045-95 (R2005),
· GANA GLAZING MANUAL - 2008, GANA LAMINATED

GLAZING REFERENCE MANUAL - 2009.
· SCAQMD RULE 1168-A2005

2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT LES VITRAGES, LES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ
ET LES ACCESSOIRES DE VITRAGE. LES FICHES TECHNIQUES
DOIVENT INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS,
LES CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES
LIMITES ET LA FINITION.

3. LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT PORTER LE SCEAU
ET LA SIGNATURE D'UN INGÉNIEUR COMPÉTENT RECONNU
OU HABILITÉ À EXERCER DANS LA PROVINCE.

4. CERTIFICATS : SOUMETTRE LES DOCUMENTS SIGNÉS PAR LE
FABRICANT, CERTIFIANT QUE LES PRODUITS, LES
MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS SONT CONFORMES AUX
PRESCRIPTIONS QUANT AUX CARACTÉRISTIQUES
PHYSIQUES ET AUX CRITÈRES DE PERFORMANCE.

5. RAPPORTS DES ESSAIS : SOUMETTRE LES RAPPORTS DES
ESSAIS CERTIFIANT QUE LES PRODUITS, LES MATÉRIAUX ET
LES MATÉRIELS SONT CONFORMES AUX PRESCRIPTIONS
QUANT AUX CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET AUX
CRITÈRES DE PERFORMANCE.

6. FICHES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN : FOURNIR LES
INSTRUCTIONS RELATIVES À L'UTILISATION ET À
L'ENTRETIEN DES VITRAGES, LESQUELLES SERONT
INCORPORÉES AU MANUEL D'E&E.

7. LES MASTICS DE VITRAGE DOIVENT ÊTRE MIS EN ŒUVRE À
UNE TEMPÉRATURE AMBIANTE D'AU MOINS [10] DEGRÉS
CELSIUS. DE PLUS, LA ZONE OÙ SONT EFFECTUÉS LES
TRAVAUX DOIT ÊTRE VENTILÉE PENDANT 24 HEURES APRÈS
LA MISE EN ŒUVRE DE CES MASTICS.

8. VEILLER À CE QUE LA TEMPÉRATURE MINIMALE PRESCRITE
SOIT OBTENUE AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, PUIS LA
MAINTENIR PENDANT LA MISE EN ŒUVRE DES MASTICS DE
VITRAGE AINSI QUE PENDANT UNE PÉRIODE DE [24]
HEURES APRÈS L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX.

9. RESPECTER LES EXIGENCES SUIVANTES RELATIVES AUX
VITRAGES ET AUX MATÉRIAUX VERRIERS AFIN D'ASSURER
LA CONTINUITÉ DU SYSTÈME D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET À LA
VAPEUR D'EAU DE L'ENVELOPPE DU BÂTIMENT.

10. LA VITRE INTÉRIEURE DES VITRAGES SCELLÉS MULTIPLES
DOIT ASSURER LA CONTINUITÉ DU SYSTÈME D'ÉTANCHÉITÉ
À L'AIR ET À LA VAPEUR D'EAU.

11. LES DIMENSIONS DES VITRAGES DOIVENT ÊTRE
DÉTERMINÉES DE FAÇON À CE QU'ILS RÉSISTENT AUX
CHARGES PERMANENTES, AUX SURCHARGES DUES AU VENT
AINSI QU'AUX FORCES DE PRESSION ET DE SUCCION DU
VENT AGISSANT PERPENDICULAIREMENT AU PLAN DES
VITRAGES.

12. VERRE PLAT
· VERRE À VITRES : SELON LA NORME
· MIROIR : SELON LA NORME

13. VITRAGES ISOLANTS :
· VITRAGES ISOLANTS : SELON LA NORME CAN/CGSB-12.8

14. VÉRIFICATION DES CONDITIONS : AVANT DE PROCÉDER À
L'INSTALLATION DES VITRAGES, S'ASSURER QUE L'ÉTAT DES
SURFACES/SUPPORTS PRÉALABLEMENT MIS EN ŒUVRE
AUX TERMES D'AUTRES SECTIONS OU CONTRATS EST
ACCEPTABLE ET PERMET DE RÉALISER LES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.
· S'ASSURER QUE LES OUVERTURES MÉNAGÉES POUR LES

VITRAGES SONT BIEN DIMENSIONNÉES ET QU'ELLES
RESPECTENT LES TOLÉRANCES ADMISSIBLES.

· S'ASSURER QUE LES SURFACES DES FEUILLURES ET
AUTRES ÉVIDEMENTS SONT PROPRES ET EXEMPTES DE
TOUTE OBSTRUCTION, ET QU'ELLES SONT PRÊTES À
RECEVOIR LES VITRAGES.

· FAIRE UNE INSPECTION VISUELLE DES
SURFACES/SUPPORTS EN PRÉSENCE DU CONSULTANT.

· INFORMER IMMÉDIATEMENT LE CONSULTANT DE TOUTE
CONDITION INACCEPTABLE DÉCELÉE.

· COMMENCER LES TRAVAUX D'INSTALLATION
SEULEMENT APRÈS AVOIR CORRIGÉ LES CONDITIONS
INACCEPTABLES.

16. INSTRUCTIONS DU FABRICANT : SE CONFORMER AUX
EXIGENCES, AUX RECOMMANDATIONS ET AUX
SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS AUX
BULLETINS TECHNIQUES ET AUX INSTRUCTIONS
D'INSTALLATION PRÉCISÉES DANS LES CATALOGUES DE
PRODUITS ET SUR LES CARTONS D'EMBALLAGE, AINSI
QU'AUX INDICATIONS DES FICHES TECHNIQUES.

17. PRÉPARATION
· NETTOYER LES SURFACES DE CONTACT À L'AIDE D'UN

SOLVANT ET ASSÉCHER AVEC UN CHIFFON.
· SCELLER LES FEUILLURES ET AUTRES ÉVIDEMENTS

POREUX AVEC UNE PEINTURE POUR COUCHE PRIMAIRE
OU UN PRODUIT D'IMPRESSION COMPATIBLE AVEC LE
SUPPORT.

· APPLIQUER UNE PEINTURE POUR COUCHE
PRIMAIRE/D'IMPRESSION SUR LES SURFACES DEVANT
ÊTRE RECOUVERTES D'UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ.

18. EFFECTUER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX
SPÉCIFICATIONS CONTENUES DANS LE GLAZING MANUAL
DE LA GANA ET AUX SPÉCIFICATIONS CONTENUES DANS LE
LAMINATED GLAZING REFERENCE MANUAL DE LA GANA,
VISANT LES MÉTHODES DE MONTAGE DES VITRAGES.

19. VITRAGES INTÉRIEURS - MONTAGE SANS BAIN DE MASTIC
(BANDES ADHÉSIVES/BANDES ADHÉSIVES)
· COUPER LES BANDES ADHÉSIVES À LA LONGUEUR

APPROPRIÉE ET LES APPUYER CONTRE LES PARCLOSES
PERMANENTES, DE MANIÈRE QU'ELLES SE PROLONGENT
JUSQU'À 1.6 MM AU-DESSUS DE LA LIGNE DE VISION.

· PLACER LES CALES D'ASSISE À INTERVALLES
CORRESPONDANT AU [QUART][TIERS] DE LA LARGEUR
DU VITRAGE, DE SORTE QUE LES CALES D'EXTRÉMITÉ SE
TROUVENT À AU PLUS [150] MM DES COINS DE CE
DERNIER.

· DÉPOSER LE VITRAGE SUR LES CALES D'ASSISE ET
L'APPUYER CONTRE LES BANDES ADHÉSIVES DE MANIÈRE
À OBTENIR UN PARFAIT CONTACT DES SURFACES SUR
TOUT LE POURTOUR.

· POSER DES BANDES ADHÉSIVES SUR LE POURTOUR DE
L'AUTRE FACE DU VITRAGE DE LA FAÇON DÉJÀ DÉCRITE.

· DISPOSER LES PARCLOSES AMOVIBLES SANS DÉPLACER
LES BANDES ADHÉSIVES ET EXERCER UNE PRESSION SUR
CES DERNIÈRES DE MANIÈRE À OBTENIR UN PARFAIT
CONTACT DES SURFACES.

· TAILLER L'EXCÉDENT DES BANDES AVEC UN COUTEAU
APPROPRIÉ.

20. VITRAGES INTÉRIEURS - MONTAGE MIXTE (BANDES
ADHÉSIVES/MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ)
· EFFECTUER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT [AUX

SPÉCIFICATIONS CONTENUES DANS LE GLAZING MANUAL
DE LA GANA][AUX SPÉCIFICATIONS DE L'ASSOCIATION
CANADIENNE DES MANUFACTURIERS DE VITRAGE
ISOLANT][ET][AUX SPÉCIFICATIONS DU LAMINATED
GLAZING REFERENCE MANUAL DE LA GANA], VISANT
[LES MÉTHODES DE MONTAGE DES VITRAGES].

· COUPER LES BANDES ADHÉSIVES À LA LONGUEUR
APPROPRIÉE ET LES APPUYER CONTRE LES PARCLOSES
PERMANENTES, DE MANIÈRE QU'ELLES SE PROLONGENT
JUSQU'À 1.6 MM AU-DESSUS DE LA LIGNE DE VISION.

· PLACER LES CALES D'ASSISE À INTERVALLES
CORRESPONDANT AU [QUART][TIERS] DE LA LARGEUR
DU VITRAGE, DE SORTE QUE LES CALES D'EXTRÉMITÉ SE
TROUVENT À AU PLUS [150] MM DES COINS DE CE
DERNIER.

· DÉPOSER LE VITRAGE SUR LES CALES D'ASSISE ET
L'APPUYER CONTRE LES BANDES ADHÉSIVES DE MANIÈRE
À OBTENIR UN PARFAIT CONTACT DES SURFACES SUR
TOUT LE POURTOUR.

· POSER LES PARCLOSES AMOVIBLES ET INSÉRER, À [6] MM
AU-DESSOUS DE LA LIGNE DE VISION, DES CALES
PÉRIPHÉRIQUES ENTRE LE VITRAGE ET LES PARCLOSES
MISES EN PLACE, À INTERVALLES DE [600] MM.

· REMPLIR L'ESPACE ENTRE LE VITRAGE ET LES PARCLOSES
MISES EN PLACE AVEC DU MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ SUR
UNE PROFONDEUR ÉGALE À LA PRISE EN FEUILLURE, EN
RÉALISANT UNE LIGNE UNIFORME ET DE NIVEAU.

· TAILLER L'EXCÉDENT DES BANDES ADHÉSIVES.
21. VITRAGES INTÉRIEURS - MONTAGE À BAIN DE MASTIC

(MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ/MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ)
· DÉPOSER LE VITRAGE SUR DES CALES D'ASSISE. PLACER

LES PARCLOSES ET CENTRER LE VITRAGE AU MOYEN DE
CALES PÉRIPHÉRIQUES DISPOSÉES À [600] MM
D'ENTRAXE, ET À [6] MM AU-DESSOUS DE LA LIGNE DE
VISION.

· POSITIONNER ET ASSUJETTIR LE VITRAGE À L'AIDE DE
[PINCES EN FIL À RESSORT][POINTES DE VITRIER].

· REMPLIR DE MASTIC L'ESPACE ENTRE LE VITRAGE ET LES
PARCLOSES, JUSQU'À LA HAUTEUR DE LA LIGNE DE
VISION. FAÇONNER UNE SURFACE LISSE ET BIEN DROITE
À L'AIDE D'UN OUTIL APPROPRIÉ.

22. MIROIRS
· FIXER LE MIROIR AU MOYEN D'UN ADHÉSIF APPLIQUÉ

CONFORMÉMENT AUX DIRECTIVES DU FABRICANT DU
PRODUIT UTILISÉ.

· ASSUJETTIR LE MIROIR AU MOYEN DE
[PINCES][ROSETTES] ET L'ANCRER SOLIDEMENT À LA
PAROI MURALE.

· POSER LE MIROIR DANS UN CADRE.
· VEILLER À CE QUE LE MIROIR SOIT D'APLOMB ET DE

NIVEAU.
28. NETTOYAGE

· NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX : EFFECTUER LES
TRAVAUX DE NETTOYAGE CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.

· LAISSER LES LIEUX PROPRES À LA FIN DE CHAQUE
JOURNÉE DE TRAVAIL.

· ENLEVER TOUTE TRACE DE PRIMAIRE ET DE PRODUIT
D'IMPRESSION, DE CALFEUTRAGE ET D'ÉTANCHÉITÉ.

· DÉBARRASSER LES SURFACES FINIES DU MASTIC ET DE
TOUT MATÉRIAU SERVANT À LA POSE DES VITRAGES.

· ENLEVER TOUTES LES ÉTIQUETTES, UNE FOIS LES
TRAVAUX TERMINÉS.

· NETTOYER LES VITRAGES [ET LES MIROIRS] AVEC UN
PRODUIT NON ABRASIF, CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

· NETTOYAGE FINAL : ÉVACUER DU CHANTIER LES
MATÉRIAUX/MATÉRIELS EN SURPLUS, LES DÉCHETS, LES
OUTILS ET L'ÉQUIPEMENT CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.

29. PROTECTION
· PROTÉGER LES MATÉRIELS ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS

CONTRE TOUT DOMMAGE PENDANT LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION.

· UNE FOIS L'INSTALLATION TERMINÉE, MARQUER
CHAQUE VITRAGE D'UN « X » À L'AIDE D'UNE PÂTE OU
D'UN RUBAN DE PLASTIQUE AMOVIBLE. NE PAS
MARQUER LES PANNEAUX DE VERRE RÉFLÉCHISSANT OU
DE VERRE ATHERMANE.

· RÉPARER LES DOMMAGES CAUSÉS AUX MATÉRIAUX ET
AUX MATÉRIELS ADJACENTS PAR L'INSTALLATION DES
VITRAGES.

08 80 00
VITRAGES

08 50 00
FENÊTRES
1. NORMES DE RÉFÉRENCE

· ALUMINUM ASSOCIATION (AA) :AA DAF 45OL-03(R2009)
· ASTM INTERNATIONAL (ASTM), ASTM A 123/A 123M-15,

ASTM E 1748-95(2009)
· AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440-11(C2016), CSA

A440S1-09, CAN/CSA-A440.2-F14 /A440.3-F14,
CAN/CSA-A440.4-F07(C2016), CAN/CSA-Z91-F02(C2013),
CAN/CSA-Z809-F08.

· FOREST STEWARDSHIP COUNCIL (FSC)
· FSC-STD-01-001 V5-2-2015, GREEN SEAL (GS)
· GS-11-11, PAINTS AND COATINGS.
· MASTER PAINTERS INSTITUTE (MPI) : MPI #79
· SCAQMD RULE 1113-A2016, SCAQMD RULE 1168-A2005
· NORME SFI-[2010-2014].
· SMA 1201R-2012 SPECIFICATION FOR INSECT SCREENS

FOR WINDOWS, SLIDING DOORS AND SWINGING DOORS.
2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE

LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT LES FENÊTRES. LES FICHES TECHNIQUES
DOIVENT INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS,
LES CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES
LIMITES ET LA FINITION.

3. LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT PORTER LE SCEAU
ET LA SIGNATURE D'UN INGÉNIEUR COMPÉTENT RECONNU
OU HABILITÉ À EXERCER DANS LA PROVINCE DE QUÉBEC,
CANADA.

4. LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT INDIQUER CLAIREMENT LA
NATURE DES MATÉRIAUX, COMPRENDRE DES DÉTAILS
PLEINE GRANDEUR DE LA TRAVERSE SUPÉRIEURE, DES
MONTANTS ET DE L'APPUI DE FENÊTRE, AINSI QUE DES
PROFILS DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS, MONTRER LES
GARNITURES INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES,LES JONCTIONS
ENTRE LES FENÊTRES COMBINÉES, INDIQUER LES COTES DE
L'OUVRAGE ET LES DÉTAILS DES ANCRAGES, MONTRER
L'ENDROIT D'APPLICATION DE L'ENDUIT DE PROTECTION, ET
COMPRENDRE UNE DESCRIPTION DES ÉLÉMENTS
CONNEXES, DU PRODUIT DE CALFEUTRAGE AINSI QUE DES
FINIS APPARENTS ET DES DISPOSITIFS DE FIXATION. LES
DESSINS D'ATELIER DOIVENT ÉGALEMENT INDIQUER
L'EMPLACEMENT DE LA PLAQUE SIGNALÉTIQUE DU
FABRICANT.

5. LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT INDIQUER
L'EMPLACEMENT, LES DIMENSIONS ET LES OUVERTURES
DES OUVRAGES CONNEXES, DE MÊME QUE LES EXIGENCES
RELATIVES À CES DERNIERS.

6. SOUMETTRE DES ÉCHANTILLONS DE CHAQUE PRODUIT
PROPOSÉ AUX FINS D'EXAMEN ET D'ACCEPTATION.

7. LES ÉCHANTILLONS SERONT REMIS À L'ENTREPRENEUR, QUI
DEVRA LES INCORPORER À L'OUVRAGE.

8. SOUMETTRE UN MODÈLE REPRÉSENTATIF POUR CHAQUE
TYPE DE FENÊTRE PROPOSÉ.

9. LES ÉCHANTILLONS DOIVENT BIEN MONTRER LES DÉTAILS
DU BÂTI DORMANT, DU CHÂSSIS ET DE L'APPUI DE FENÊTRE,
LE GENRE DE VITRAGE ET D'ÉTANCHÉITÉ, LE TYPE DE

MOUSTIQUAIRE, LE FINI ET LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE.
ILS DOIVENT ÉGALEMENT MONTRER L'EMPLACEMENT DE
LA PLAQUE SIGNALÉTIQUE DU FABRICANT.

10. SOUMETTRE LES RAPPORTS DES ESSAIS AYANT ÉTÉ
EFFECTUÉS PAR UN LABORATOIRE INDÉPENDANT ET
APPROUVÉ, CERTIFIANT QUE LES DONNÉES ET LES
ÉLÉMENTS SUIVANTS SONT CONFORMES AUX
PRESCRIPTIONS DU DEVIS. 

11. CERTIFICATS : SOUMETTRE LES DOCUMENTS SIGNÉS PAR LE
FABRICANT, CERTIFIANT QUE LES PRODUITS, LES
MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL SONT CONFORMES AUX
PRESCRIPTIONS QUANT AUX CARACTÉRISTIQUES
PHYSIQUES ET AUX CRITÈRES DE PERFORMANCE. 

12. MATÉRIAUX : CONFORMES À LA NORME AAMA/WDMA/CSA
101/I.S.2/A440 ET AUX PRESCRIPTIONS SUIVANTES :
· LES FENÊTRES DOIVENT PROVENIR DU MÊME

FABRICANT.
· CHÂSSIS : VOIR PLANS, AVEC RUPTURE DE PONT

THERMIQUE. SELON INDICATIONS.
· BÂTI : VOIR PLANS, AVEC RUPTURE DE PONT

THERMIQUE. SELON INDICATIONS.
· VERRE : CONFORMÉMENT À LA SECTION 08 80 00 -

VITRAGES ET INDICATIONS AUX PLANS.
· MOUSTIQUAIRES : CONFORMES À LA NORME

ASTM E 174 ou SMA 1201R, SUR LA PARTIE OUVRANTE
DES FENÊTRES SELON LES INDICATIONS. CADRE EN
ALUMINIUM, DE COULEUR IDENTIQUE À CELLE DU BÂTI
DE FENÊTRE. CADRES CONÇUS POUR MONTAGE À
L'INTÉRIEUR.

· ENDUIT DE PROTECTION : PEINTURE BITUMINEUSE
RÉSISTANT AUX ALCALIS.

· PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ : CONFORMÉMENT À LA
SECTION 07 92 00 - PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR
JOINTS.

· URÉTHANE À FAIBLE EXPANSION : SE RÉFÉRER À LA
SECTION 07 21 29 - ISOLANTS PROJETÉS - MOUSSE DE
POLYURÉTHANE

13. TYPE ET CLASSIFICATION DES FENÊTRES :
· TYPE DE PRODUIT

- FW - FENÊTRE FIXES
- C - FENÊTRE À BATTANT.
- DAW -  FENÊTRE À DOUBLE ACTION.
- AP -  FENÊTRES BASCULANTE, À SOUFFLET OU À

AUVENT.
- H - FENÊTRE À GUILLOTINE.
- HS - FENÊTRE COULISSANTE.

· CLASSE ET CATÉGORIE DE PERFORMANCES :
CONFORMES À LA NORME AAMA/WDMA/CSA
101/I.S.2/A440.
- CONTRÔLE DE LA CONDENSATION DE SURFACE :

CONFORME À LA NORME CAN/CSA-A440.2/A440.3.
- RÉSISTANCE À L'EFFRACTION : F1.
- PROPRIÉTÉS AUXILIAIRES (RENDEMENT

ÉNERGÉTIQUE) : CONFORME AUX PRESCRIPTIONS DU
CNÉB 2015 - MODIFIÉ QUÉBEC

13. CONTRÔLE DE LA CONDENSATION DE SURFACE :
CONFORME À LA NORME CAN/CSA-A440.2/A440.3.

14. LES FENÊTRES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉES
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DE LA NORME
AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440 ET AUX PRESCRIPTIONS
CI-APRÈS.

15. LES FENÊTRES DOIVENT ÊTRE FABRIQUÉES AVEC PRÉCISION
ET D'ÉQUERRE, AVEC UNE TOLÉRANCE MAXIMALE DE
1,5 MM EN PLUS OU EN MOINS POUR LES FENÊTRES
MESURANT 1800 MM OU MOINS EN DIAGONALE, ET DE
3 MM EN PLUS OU EN MOINS POUR LES FENÊTRES
MESURANT PLUS DE 1800 MM EN DIAGONALE.

16. LES DIMENSIONS FRONTALES DÉTAILLÉES SONT LES
GRANDEURS MAXIMALES PERMISES.

17. LES BÂTIS DOIVENT ÊTRE CONTREVENTÉS DURANT LE
TRANSPORT ET L'INSTALLATION DE MANIÈRE À CONSERVER
LEUR RIGIDITÉ ET À MAINTENIR LES ANGLES DROITS.

18. LES AGRAFES ET LES PIÈCES DE RENFORT EN ACIER DOIVENT
ÊTRE REVÊTUES D'UNE COUCHE DE PRIMAIRE APPLIQUÉE
EN USINE, CONFORME À LA NORME MPI #79 OU D'UN
ZINGAGE DE 380 G/M², CONFORME À LA NORME
ASTM A 123/A 123M.

19. LES SURFACES APPARENTES DES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS
EN ALUMINIUM DOIVENT ÊTRE FINIES CONFORMÉMENT AU
« DESIGNATION SYSTEM FOR ALUMINUM FINISHES »,
PUBLIÉ PAR L'ALUMINUM ASSOCIATION.

20. REVÊTEMENT DE PEINTURE-ÉMAIL : CONFORME À LA
NORME AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440, Y COMPRIS LES
ANNEXES, ET AUX PRESCRIPTIONS CI-APRÈS.

21. PRIMAIRES, PEINTURES ET ENDUITS: SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT EN FONCTION DE
L'ÉTAT DES SUFACES.

22. LES ÉLÉMENTS EN ALUMINIUM DOIVENT ÊTRE ISOLÉS DES
ÉLÉMENTS SUIVANTS AU MOYEN D'UN ENDUIT DE
PROTECTION.
· ÉLÉMENTS EN MÉTAUX DIFFÉRENTS, SAUF LES

ÉLÉMENTS DE PETITES DIMENSIONS EN ACIER
INOXYDABLE, ZINC OU BRONZE À L'ÉTAIN.

· ÉLÉMENTS EN BÉTON, MORTIER ET MAÇONNERIE.
· ÉLÉMENTS EN BOIS.

34. LES VITRAGES DOIVENT ÊTRE POSÉS CONFORMÉMENT À LA
NORME AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440.

35. PIÈCES DE QUINCAILLERIE : VERROUS DE CHÂSSIS EN ACIER
INOXYDABLE OU EN BRONZE À L'ÉTAIN ET POIGNÉES EN
ALUMINIUM OFFRANT SÉCURITÉ ET SOUPLESSE DE
FONCTIONNEMENT.

36. VERROUS : CHÂSSIS OUVRANT MUNIS DE DISPOSITIFS DE
VERROUILLAGE À RESSORT SE BLOQUANT
AUTOMATIQUEMENT LORSQUE LE CHÂSSIS EST EN
POSITION FERMÉE.

37. DISPOSITIFS DE MANOEUVRE VERROUILLABLES SPÉCIAUX
POUR LES FENÊTRES QUI DOIVENT ÊTRE VERROUILLÉES.

38. LES BÂTIS DE FENÊTRE DOIVENT ÊTRE MUNIS D'UNE
MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET D'UN PARE-VAPEUR
POSÉS SUR PLACE DESTINÉS À ASSURER UNE ÉTANCHÉITÉ
PAR SCELLEMENT AU SYSTÈME D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET AU
PARE-VAPEUR DU BÂTIMENT COMME SUIT.
· MATÉRIAU : IDENTIQUE OU COMPATIBLE AVEC LA

MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET À LA MEMBRANE
PARE-VAPEUR DU BÂTIMENT, ET CONÇU POUR ASSURER,
À L'ENVELOPPE DU BÂTIMENT, LES CARACTÉRISTIQUES
REQUISES EN CE QUI A TRAIT À L'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET
À LA MIGRATION DE LA VAPEUR D'EAU.

· LARGEUR DU MATÉRIAU : SUFFISANTE POUR ASSURER À
LA MEMBRANE D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET AU
PARE-VAPEUR DU BÂTIMENT LES CARACTÉRISTIQUES
REQUISES EN CE QUI A TRAIT À L'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR ET
À LA MIGRATION DE LA VAPEUR D'EAU, DE L'INTÉRIEUR
DU BÂTIMENT VERS L'EXTÉRIEUR. 

39. VÉRIFICATION DES CONDITIONS : AVANT DE PROCÉDER À
L'INSTALLATION DES FENÊTRES, S'ASSURER QUE L'ÉTAT DES
SURFACES/SUPPORTS PRÉALABLEMENT MIS EN OEUVRE
AUX TERMES D'AUTRES SECTIONS OU CONTRATS EST
ACCEPTABLE ET PERMET DE RÉALISER LES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.

40. FAIRE UNE INSPECTION VISUELLE DES SURFACES/SUPPORTS.
41. INFORMER IMMÉDIATEMENT L'ARCHITECTE DE TOUTE

CONDITION INACCEPTABLE DÉCELÉE.
42. COMMENCER LES TRAVAUX D'INSTALLATION SEULEMENT

APRÈS AVOIR CORRIGÉ LES CONDITIONS INACCEPTABLES ET
REÇU L'APPROBATION ÉCRITE DE L'ARHCITECTE.

43. INSTALLER LES FENÊTRES CONFORMÉMENT À LA NORME
AAMA/WDMA/CSA 101/I.S.2/A440.

44. DISPOSER LES ÉLÉMENTS DE COULEURS OU DE NUANCES
DIFFÉRENTES DE MANIÈRE À NE PAS CRÉER DE CONTRASTE
VIOLENT.

45. POSER LES APPUIS MÉTALLIQUES DE MANIÈRE À LEUR
DONNER UNE PENTE UNIFORME VERS L'EXTÉRIEUR; LES
PLACER D'ALIGNEMENT ET DE NIVEAU DANS LE SENS DE LA
LONGUEUR, TOUT EN GARDANT LES PARTIES VERTICALES
D'APLOMB.

46. ASSUJETTIR LES APPUIS À L'AIDE DE DISPOSITIFS D'ANCRAGE
PLACÉS AUX EXTRÉMITÉS DES APPUIS MONOPIÈCES ET AUX
JOINTS D'EXTRÉMITÉ DES APPUIS MULTIPIÈCES ET À
600 MM D'ENTRAXE.

47. FIXER LES COUVRE-JOINTS DES JOINTS DE DILATATION ET
LES REJÉTEAUX AU MOYEN DE VIS AUTOTARAUDEUSES EN
ACIER INOXYDABLE.

48. LAISSER UN ESPACE DE 6 À 9 MM ENTRE LES EXTRÉMITÉS
D'ABOUT DES APPUIS CONTINUS. DANS LE CAS DES APPUIS
MESURANT PLUS DE 1200 MM DE LONGUEUR, LAISSER UN
ESPACE DE 3 À 6 MM À CHAQUE EXTRÉMITÉ.

49. CALFEUTRER LES JOINTS ENTRE LES FENÊTRES ET LES
APPUIS AVEC UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ. POSER LES
REJÉTEAUX ET LES COUVRE-JOINTS POUR JOINTS DE
DILATATION DES APPUIS À BAIN DE PRODUIT DE
CALFEUTRAGE. CALFEUTRER LE JOINT ENTRE LA PARTIE
MONTANTE DE L'APPUI ET LE DORMANT DE LA FENÊTRE.
CALFEUTRER LES JOINTS D'ABOUT DES APPUIS CONTINUS.

50. APPLIQUER LE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ CONFORMÉMENT À
LA SECTION 07 92 00 - PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR
JOINTS. DISSIMULER LE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ À
L'INTÉRIEUR DE LA FENÊTRE, SAUF AUX ENDROITS OÙ
L'ARCHITECTE PERMET DE LE LAISSER APPARENT.

51. PRENDRE LES DISPOSITIONS NÉCESSAIRES POUR QUE LE
FABRICANT DES PRODUITS FOURNIS AUX TERMES DE LA
PRÉSENTE SECTION EXAMINE LES TRAVAUX RELATIFS À LA
MANUTENTION, À L'INSTALLATION, À L'APPLICATION, À LA
PROTECTION ET AU NETTOYAGE DE ACTION SON PRODUIT
ACTION ACTION SES PRODUITS ACTION ACTION L'OUVRAGE
ACTION, PUIS SOUMETTRE DES RAPPORTS ÉCRITS, DANS UN
FORMAT ACCEPTABLE, QUI PERMETTRONT DE VÉRIFIER SI
LES TRAVAUX ONT ÉTÉ RÉALISÉS SELON LES TERMES DU
CONTRAT.

52. NETTOYAGE
· NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX : EFFECTUER LES

TRAVAUX DE NETTOYAGE CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.

· LAISSER LES LIEUX PROPRES À LA FIN DE CHAQUE
JOURNÉE DE TRAVAIL.

· NETTOYAGE FINAL : ÉVACUER DU CHANTIER LES
MATÉRIAUX/LE MATÉRIEL EN SURPLUS, LES DÉCHETS,
LES OUTILS ET L'ÉQUIPEMENT CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.

53. PROTECTION
· PROTÉGER LE MATÉRIEL ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS

CONTRE TOUT DOMMAGE PENDANT LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION.

· RÉPARER LES DOMMAGES CAUSÉS AUX MATÉRIAUX ET
AU MATÉRIEL ADJACENTS PAR L'INSTALLATION DES
FENÊTRES.

08 44 13
MURS RIDEAUX EN ALUMINIUM
1. NORMES DE RÉFÉRENCE

· AA DAF 45-03(R2009), AAMA CW-10-04, AAMA
CW-11-85, AAMA T1R-A1-04, AAMA 501-05, AAMA
611-98, AAMA 612-02, AAMA 2603-02, AAMA 2604-05

· ASTM A 36/A 36M-08, ASTM A 123/A 123M-09,
ASTM A 167-99(2009), ASTM A 653/A 653M-09A,
ASTM B 209-07, ASTM B 221-08, ASTM E 283-04,
ASTM E 330-02, ASTM E 331-00(2009), ASTM E 413-04,
ASTM E 1105-00(2008)

· CAN/CGSB 1.108-M89, CAN/CGSB-12.20-M89,
· CAN/CSA G40.20/G40.21-F04 (C2009), CAN/CSA

S136-F07, CAN/CSA-S157/S157.1-F05, CSA
W59.2-FM1991 (C2008),

· DCC-045-95 (R2005), DCC-047-98 (R2005), DCC-048-98
(R2006),

· GREEN SEAL ENVIRONMENTAL STANDARDS (GS)  :
GS-11-[2008, 2ND EDITION], PAINTS AND COATINGS.

· CODE NATIONAL DU BÂTIMENT - CANADA 2015 (CNB).
· SSPC - PAINT 20-[02(R2004)], SSPC - PAINT 25 -

[97(R2004)]
· SCAQMD RULE 1113-[A2007], SCAQMD RULE

1168-[A2005]
2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE

LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT LES COMPOSANTS DES MURS-RIDEAUX, LES
ANCRAGES ET LES FIXATIONS, LES PANNEAUX DE VERRE ET
LES PANNEAUX DE REMPLISSAGE, ET LES DÉTAILS DU
RÉSEAU D'ÉVACUATION DE L'EAU. LES FICHES TECHNIQUES
DOIVENT INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS,
LES CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES
LIMITES ET LA FINITION ET LES SCHÉMAS D'ÉCOULEMENT
DE L'EAU.

3. LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT PORTER LE SCEAU
ET LA SIGNATURE D'UN INGÉNIEUR COMPÉTENT RECONNU
OU HABILITÉ À EXERCER DANS LA PROVINCE.

4. LES DESSINS D'ATELIER DOIVENT INDIQUER, MONTRER OU
COMPRENDRE LES DIMENSIONS DES MURS-RIDEAUX ET DES
SYSTÈMES DE VITRAGES INCLINÉS, LES EXIGENCES ET LES
TOLÉRANCES RELATIVES AUX CADRES DES BAIES, LES
OUVRAGES ADJACENTS, LES DÉTAILS DES ANCRAGES, LE
FLÉCHISSEMENT PRÉVU SOUS L'EFFET DES CHARGES, LES
TRAVAUX CONNEXES SUR LESQUELS INFLUE LA
PROGRESSION DE L'OUVRAGE, LE RÉSEAU D'ÉVACUATION
DE L'EAU, L'EMPLACEMENT ET LES DÉTAILS DES JOINTS DE
CONTRACTION ET DE DILATATION, ET LES TRAVAUX DE
SOUDAGE À EFFECTUER SUR PLACE.

5. SOUMETTRE DES ÉCHANTILLONS DE CHAQUE TYPE
D'ÉLÉMENT DE MUR-RIDEAU AUX FINS D'EXAMEN ET
D'ACCEPTATION.

6. LES ÉCHANTILLONS SERONT REMIS À L'ENTREPRENEUR, QUI
DEVRA LES INCORPORER À L'OUVRAGE.

7. SOUMETTRE LES DONNÉES TECHNIQUES ÉTAYANT CES
RAPPORTS, LES RÉSULTATS DES ESSAIS ANTÉRIEURS,
EFFECTUÉS PAR UN LABORATOIRE INDÉPENDANT, VISANT À
DÉMONTRER LE RESPECT DES CRITÈRES DE PERFORMANCE,
ET LES AUTRES RENSEIGNEMENTS PERTINENTS.

8. GARANTIE :
· L'ENTREPRENEUR CERTIFIE PAR LA PRÉSENTE QUE LES

MURS-RIDEAUX VITRÉS À OSSATURE D'ALUMINIUM
SONT GARANTIS 60 MOIS.

· FOURNIR UNE GARANTIE DE TRENTE (30) ANS POUR LES
FINIS EXTÉRIEURS ET DE VINGT (20) ANS POUR LES FINIS
INTÉRIEURS, STIPULANT QUE LES MATÉRIAUX ET LEURS
FINIS NE SONT PAS ALTÉRÉS DE MANIÈRE EXCESSIVE.

9. RESPECTER LES EXIGENCES DU CODE APPLICABLE EN CE QUI
CONCERNE L'INDICE D'AFFAIBLISSEMENT ACOUSTIQUE ET
LA TRANSMISSION DU SON.

10. NE PAS PROCÉDER À LA MISE EN OEUVRE DES PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ LORSQUE LA TEMPÉRATURE AMBIANTE ET
LA TEMPÉRATURE SUPERFICIELLE SONT INFÉRIEURES À 5
DEGRÉS CELSIUS.

11. MAINTENIR LA TEMPÉRATURE MINIMALE PRESCRITE
DURANT LA MISE EN OEUVRE DES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ
ET PENDANT AU MOINS 48 HEURES APRÈS.

12. L'ENTREPRENEUR CERTIFIE PAR LA PRÉSENTE QUE LES
MURS-RIDEAUX VITRÉS À OSSATURE D'ALUMINIUM SONT
GARANTIS CONFORMÉMENT À L'ARTICLE CG 24 DES
CONDITIONS GÉNÉRALES, SAUF EN CE QUI A TRAIT À LA
PÉRIODE DE GARANTIE, QUI SERA DE 60 MOIS.

13. SYSTÈME:
· MURS-RIDEAUX VERTICAUX VITRÉS, À OSSATURE

D'ALUMINIUM, CONSTITUÉS DE PROFILÉS TUBULAIRES
EN ALUMINIUM À RUPTURE DE PONT THERMIQUE AVEC
CADRES AUTOPORTEURS, PRÉFABRIQUÉS EN ATELIER ET
PRÉFINIS EN USINE; DE PANNEAUX DE VERRE À VITRES;
DE MURS-TYMPANS DE SOLINS AINSI QUE DE
DISPOSITIFS D'ANCRAGE ET DE FIXATION CONNEXES.

14. EXIGENCES DE PERFORMANCE : CALCULER LES
COMPOSANTS ET DÉTERMINER LEURS DIMENSIONS DE
SORTE QU'ILS RÉSISTENT AUX CHARGES PERMANENTES ET
AUX SURCHARGES CAUSÉES PAR LA PRESSION ET LES
FORCES DE SUCCION DU VENT, À LA NEIGE ET À LA GRÊLE
DANS LE CAS DE VITRAGES INCLINÉS, AGISSANT
PERPENDICULAIREMENT AU PLAN DE L'OUVRAGE SELON
LES CALCULS EFFECTUÉS CONFORMÉMENT AU CODE
NATIONAL DU BÂTIMENT (CNB). LES COMPOSANTS
DOIVENT ÊTRE CALCULÉS ET DIMENSIONNÉS POUR
RÉSISTER AUX SURCHARGES SISMIQUES ET AUX
OSCILLATIONS, SELON LES VALEURS INDIQUÉES DANS LES
CODES APPLICABLES.

15. RÉSISTANCE THERMIQUE : SELON INDICATIONS.
16. TRANSMISSION DU SON PAR LES MURS-RIDEAUX (VERS

L'INTÉRIEUR DU BÂTIMENT) : INDICE D'AFFAIBLISSEMENT
ACOUSTIQUE MESURÉ SELON LA NORME AAMA T1R-A1 OU
ASTM E 413. SELON INDICATIONS.

17. L'INFILTRATION D'AIR PAR LE MUR-RIDEAU DOIT ÊTRE
LIMITÉE À 0.0003 M³ /S.M² DE SURFACE MURALE, MESURÉE
À UNE PRESSION DIFFÉRENTIELLE DE RÉFÉRENCE AU
TRAVERS DU MUR DE 75 PA SELON LA NORME AAMA 501
OU ASTM E 283.

18. LA GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ À LA VAPEUR NE DOIT
PRÉSENTER AUCUNE PERTE D'EFFICACITÉ À UNE
TEMPÉRATURE DE 22 DEGRÉS CELSIUS, LA PRESSION
ATMOSPHÉRIQUE INTÉRIEURE (PRESSION STATIQUE) SE
SITUANT À 25 MM SP ET L'HUMIDITÉ RELATIVE, À 40 %.

19. AUCUNE INFILTRATION D'EAU NE DOIT ÊTRE DÉCELÉE LORS
DES ESSAIS EFFECTUÉS SELON LA NORME AAMA 501,
ASTM E 331 OU ASTM E 1105.

20. LES MÛRS-RIDEAUX DOIVENT SUBIR LES MOUVEMENTS DE
DILATATION ET DE CONTRACTION DES DIVERS
COMPOSANTS DU SYSTÈME, ASSOCIÉS À DES ÉCARTS
THERMIQUES DE 95 DEGRÉS CELSIUS PENDANT 12 HEURES,
SANS QUE CES COMPOSANTS SOIENT ENDOMMAGÉS.

21. UNE SÉRIE D'ORIFICES D'ÉVACUATION DOIVENT
ACHEMINERS VERS L'EXTÉRIEUR L'EAU QUI S'EST INFILTRÉE
PAR LES JOINTS, LA CONDENSATION QUI S'EST FORMÉE
DANS LES PROFILÉS DES VITRAGES ET L'HUMIDITÉ QUI A
MIGRÉ DANS LE SYSTÈME.

22. LE PARE-AIR ET LE PARE-VAPEUR DOIVENT ÊTRE POSÉS DE
MANIÈRE À RÉALISER UNE BARRIÈRE CONTINUE DANS LE
SYSTÈME, DANS LE MÊME AXE QUE LE PANNEAU EN VERRE
ET LE CORDON DE MASTIC DE VITRIER POSÉ AU PIED DU
VITRAGE. L'ISOLANT THERMIQUE DOIT ÊTRE APPLIQUÉ SUR
LA FACE EXTÉRIEURE DU PARE-AIR ET DU PARE-VAPEUR.

23. LE SYSTÈME DOIT ÊTRE EXEMPT DE CHOCS SONORES
ENGENDRÉS PAR LES VIBRATIONS, DE SIFFLEMENTS CAUSÉS
PAR LE VENT, DE BRUITS CAUSÉS PAR LES MOUVEMENTS
THERMIQUES TRANSMIS AUX AUTRES COMPOSANTS DU
BÂTIMENT AINSI QUE PAR LE DESSERRAGE,
L'AFFAIBLISSEMENT OU LE BRIS DES ATTACHES OU DES
COMPOSANTS DU SYSTÈME.

24. RENFORCER LES MURS-RIDEAUX AFIN QU'ILS PUISSENT
RECEVOIR LES RAILS DE GUIDAGE DES DISPOSITIFS DE
NETTOYAGE DES VITRAGES.

25. PRÉVOIR DES ANCRAGES SUFFISAMMENT RIGIDES POUR
RÉSISTER AUX CHARGES DES PLATES-FORMES DE
NETTOYAGE DES VITRES, ET QUI NE CAUSERONT PAS DE
DOMMAGES AUX MURS-RIDEAUX. 

26. MATÉRIAUX :
· ALUMINIUM EXTRUDÉ : SELON LA NORME ASTM B 221.
· TÔLE D'ALUMINIUM : SELON LA NORME ASTM B 209.
· TÔLE D'ACIER : SELON LA NORME CAN/CSA S136 OU

ASTM A 653/A 653M,
· PROFILÉS D'ACIER : SELON LA NORME CAN/CSA

G40.20/G40.21, ASTM A 36/A 36M OU ASTM A 167,
FAÇONNÉS EN VUE DE S'ADAPTER AUX MENEAUX.

· ANCRAGES : DISPOSITIFS RÉGLABLES SUR TROIS AXES, EN
FONTE GALVANISÉE PAR IMMERSION À CHAUD.

· ATTACHES : DE FINI IDENTIQUE À CELUI DU
MUR-RIDEAU.

· PEINTURE BITUMINEUSE : SELON LA NORME CAN/CGSB
1.108, NE CONTENANT PAS DE SOLVANT.

· VERRE : SE RÉFÉRER À LA SECTION 08 80 00 - VITRAGES
· SCELLANTS : SE RÉFÉRER À LA SECTION 07 92 00 -

PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS
26. COMPOSANTS DES MURS RIDEAUX EXTÉRIEURS :

· MENEAUX
- ÉLÉMENTS VERTICAUX ET HORIZONTAUX DES

MURS-RIDEAUX PRINCIPAUX : DIMENSIONS
NOMINALES DE 254 MM X 65 MM.

- ÉLÉMENTS VERTICAUX ET HORIZONTAUX DES
MURS-RIDEAUX PRINCIPAUX : DIMENSIONS
NOMINALES DE 191 MM X 65 MM.

- RUPTURE DE PONT THERMIQUE AVEC PROFILÉS
TUBULAIRES INTÉRIEURS ISOLÉS DES PLAQUES D'APPUI
EXTÉRIEURES.

- PARCLOSES S'HARMONISANT AUX PLAQUES D'APPUI,
TOUTES DE DIMENSIONS ET DE RÉSISTANCE
SUFFISANTES POUR ASSURER UNE EMPRISE ADÉQUATE
SUR LE VITRAGE ET SUR LES PANNEAUX DE
REMPLISSAGE.

- ORIFICES D'ÉVACUATION, DÉFLECTEURS ET SOLINS
INTÉRIEURS ADAPTÉS AU RÉSEAU INTERNE
D'ÉVACUATION D'EAU.

- CHICANES MISES EN PLACE DANS LES MENEAUX ET
PERMETTANT D'ÉLIMINER L'EFFET DE CHEMINÉE, OU
EFFET DE TIRAGE, CRÉÉ PAR LA CIRCULATION DE L'AIR
DANS LES VIDES INTÉRIEURS.

· COUVERCLE À PRESSION :
- STANDARD : DIMENSIONS NOMINALES DE 65 MM X

22 MM
- DE COIN : DIMENSIONS NOMINALES DE 98 MM X 98

MM X 22 MM DE PROFONDEUR
- MENEAUX RENFORCÉS (SI REQUIS) : AVEC HABILLAGE

EN TÔLE D'ALUMINIUM EXTRUDÉE, À FACE INTÉRIEURE
RENFORCÉE PAR DES PROFILÉS PORTEURS EN ACIER
FAÇONNÉS.

- PANNEAUX DE REMPLISSAGE : MUNIS DE RENFORTS
INTERNES, AVEC VITRAGES À RIVES SCELLÉES
PERMETTANT UNE CIRCULATION INTÉRIEURE DE L'AIR
VERS LA ZONE VITRÉE, ET ÉTANCHÉITÉ À L'AIR
EXTÉRIEUR.

- PAROI EXTÉRIEURE : EN ALUMINIUM, DE 3 MM
D'ÉPAISSEUR.

- ÂME : ISOLANTE, EN POLYSTYRÈNE RIGIDE DE 25 MM
ET FIBRE MINÉRALE EN MATELAS

- PAROI INTÉRIEURE : EN ALUMINIUM, DE 2 MM
D'ÉPAISSEUR.

· GARNITURE À VITRAGE EXTRUDÉ ET COUPE-FROID
· SOLINS : EN ALUMINIUM DE 0,7 MM D'ÉPAISSEUR, AVEC

FINI IDENTIQUE AUX MATÉRIAUX CONSTITUANT LES
MENEAUX DU MUR-RIDEAU LORSQU'ILS SONT
APPARENTS, ET ASSUJETTIS AU MOYEN DE DISPOSITIFS
DE FIXATION DISSIMULÉS.

· MASTIC À VITRAGE À LA SILICONE À UN (1) COMPOSANT
À HAUTE PERFORMATE

· SCELLANT DE BOUDIN COMPRESSIBLE
· MEMBRANE DE RACCORDEMENT PARE-AIR/VAPEUR :

SELON LA SECTION 07 27 00 - SYSTÈME D'ÉTANCHÉITÉ À
L'AIR

· ISOLANT THERMIQUE :
- FIBRE MINÉRALE EN MATELAS, SE RÉFÉRER À LA

SECTION 07 21 16 - ISOLANTS EN MATELAS.

- ISOLANT DE POLYSTYRÈNE EXTRUDÉ 25 MM
D'ÉPAISSEUR, SE RÉFÉRER À LA SECTION 07 21 13 -
ISOLANTS EN PANNEAUX.

27. COMPOSANTS CLOISONS VITRÉES INTÉRIEURS :
· ENCADREMENT

- TUBULAIRE POUR VITRAGE SIMPLE : DIMENSIONS DE
102 MM X 45 MM, AVEC AILETTE DE 13 MM

- TUBULAIRE DE COIN : DIMENSIONS DE 102 MM X
102 MM.

- JOINTS FIXÉS AVEC DES ATTACHES DISSIMULÉES
· PARCLOSE : À VISSÉ DE 13 MM X 13 MM, VIS FRAISÉE
· ARRÊT DE PORTE : À VISSÉ AVEC COUVERCLE CLIQUABLE

DE 25 MM X 13 MM, AVEC GARNITURE D'ÉTANCHÉITÉ
INTÉGRÉ

· GARNITURE DE VITRAGE : RUBAN HAUTE PERFORMANCE
28. FINITIONS :

· MURS RIDEAUX EXTÉRIEURS :
- VOIR LES PLANS

· CLOISONS VITRÉES INTÉRIEURS :
- VOIR LES PLANS

29. LES COMPOSANTS DES SYSTÈMES DOIVENT ÊTRE
ASSEMBLÉS AVEC DES JEUX MINIMAUX, EN OUTRE AU
MOYEN DE CALES AU PÉRIMÈTRE DES ÉLÉMENTS, DE
MANIÈRE À PERMETTRE LA POSE ET LES MOUVEMENTS
DYNAMIQUES DES GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉ
PÉRIPHÉRIQUES.

30. LES JOINTS ET LES ANGLES DES ÉLÉMENTS DOIVENT ÊTRE
AJUSTÉS AVEC PRÉCISION PUIS SOLIDEMENT ASSUJETTIS.
LES JOINTS DOIVENT ÊTRE SERRÉS, D'AFFLEUREMENT ET À
L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES.

31. LES ÉLÉMENTS DOIVENT ÊTRE PRÉPARÉS POUR RECEVOIR
LES DISPOSITIFS D'ANCRAGE, APRÈS QUOI CES DERNIERS
DOIVENT ÊTRE INSTALLÉS.

32. LES DISPOSITIFS DE FIXATION ET LES PIÈCES ACCESSOIRES
NE DOIVENT PAS ÊTRE APPARENTS.

33. LES COMPOSANTS DES SYSTÈMES DOIVENT ÊTRE PRÊTS À
RECEVOIR LES PORTES EXTÉRIEURES, PORTES TOURNANTES,
ET LES PIÈCES DE QUINCAILLERIE PRESCRITES.

34. LES CADRES PORTEURS DOIVENT ÊTRE RENFORCÉS AFIN DE
RÉSISTER AUX SURCHARGES D'ORIGINE EXTÉRIEURE.

35. LES ÉTIQUETTES DES FABRICANTS NE DOIVENT PAS ÊTRE
APPARENTES UNE FOIS L'OUVRAGE TERMINÉ.

36. PANNEAUX DE REMPLISSAGE :
· LES PANNEAUX DE REMPLISSAGE DOIVENT ÊTRE

ÉQUIPÉS DE GARNITURES DE PROTECTION À
REVÊTEMENT MÉTALLIQUE SUR TOUT LEUR POURTOUR,
DE MANIÈRE À PERMETTRE LA MISE EN PLACE DE
GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉ PÉRIPHÉRIQUES ET UN
CERTAIN MOUVEMENT DE CES DERNIÈRES.

· LA FACE INTÉRIEURE DES PANNEAUX DE FAÇADE DOIT
ÊTRE RENFORCÉE AFIN D'EMPÊCHER LEUR
FLÉCHISSEMENT SOUS L'EFFET DU VENT ET DES FORCES
DE SUCCION.

· LES JOINTS ET LES ANGLES DES ÉLÉMENTS DOIVENT ÊTRE
AJUSTÉS AVEC PRÉCISION PUIS ASSUJETTIS SOLIDEMENT.
LES JOINTS DOIVENT ÊTRE SERRÉS, D'AFFLEUREMENT ET
À L'ÉPREUVE DES INTEMPÉRIES.

· LE MATÉRIAU ISOLANT POSÉ À L'INTÉRIEUR DES
PANNEAUX DOIT ÊTRE FIXÉ, SUR TOUTE SA SURFACE, À
LA PAROI EXTERNE DES PANNEAUX INTÉRIEURS AU
MOYEN D'ATTACHES POUR EMPALAGE.

· LA VENTILATION ET L'ÉGALISATION DES PRESSIONS DANS
LES VIDES D'AIR DOIVENT ÊTRE ASSURÉS EN DIRECTION
DE LA FACE EXTERNE DU MATÉRIAU ISOLANT.

· LES ATTACHES ET LES PIÈCES ACCESSOIRES NE DOIVENT
PAS ÊTRE APPARENTES. 

34. LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS SELON LA NORME
AAMA GSM-1 OU AAMA CW-I-9.

35. QUALIFICATION DU FABRICANT : ENTREPRISE POSSÉDANT
AU MOINS (3) TROIS ANS D'EXPÉRIENCE  DANS LA
FABRICATION DES PRODUITS VISÉS PAR LA PRÉSENTE
SECTION.

36. LES TRAVAUX DE SOUDAGE DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS
CONFORMÉMENT À LA NORME CSA W59.2.

37. EFFECTUER LA MISE EN PLACE DES MURS-RIDEAUX ET DES
SYSTÈMES DE VITRAGES INCLINÉS CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DES FABRICANTS.

38. ASSUJETTIR LES MURS-RIDEAUX À LA CHARPENTE DE
MANIÈRE À PERMETTRE LES AJUSTEMENTS NÉCESSAIRES
POUR TENIR COMPTE DES TOLÉRANCES DE CONSTRUCTION
ET DES AUTRES ÉCARTS RELEVÉS.

39. UTILISER DES ACCESSOIRES D'ALIGNEMENT ET DES CALES
QUI SERVIRONT À FIXER LES SYSTÈMES DE FAÇON
PERMANENTE À LA CHARPENTE DU BÂTIMENT. NETTOYER
LES SURFACES OÙ DES TRAVAUX DE SOUDAGE ONT ÉTÉ
EFFECTUÉS, ET APPLIQUER UNE PEINTURE PRIMAIRE SUR
LES SOUDURES EXÉCUTÉES SUR PLACE ET SUR LES
SURFACES QUI LES ENTOURENT.

40. ÉRIGER LES ASSEMBLAGES D'APLOMB ET DE NIVEAU, DE
MANIÈRE QU'ILS SOIENT EXEMPTS DE TORSION ET DE
GAUCHISSEMENT. PRÉSERVER LES TOLÉRANCES
DIMENSIONNELLES DES ASSEMBLAGES [ET ALIGNER CES
DERNIERS SUR LES OUVRAGES ADJACENTS].

41. FOURNIR ET INSTALLER DES ISOLANTS THERMIQUES AUX
ENDROITS OÙ LES COMPOSANTS TRAVERSENT L'ISOLATION
DU BÂTIMENT OU EN ROMPENT LA CONTINUITÉ.

42. POSER DES SOLINS.
43. LES SYSTÈMES DE VITRAGES INCLINÉS DOIVENT ÊTRE MUNIS

DE SOLINS AUX RIVES DES AVANT-TOITS.
44. COORDONNER LA MISE EN PLACE DES PIÈCES ACCESSOIRES

ET DES GARNITURES D'ÉTANCHÉITÉ DES PARE-AIR ET DES
PARE-VAPEUR PÉRIPHÉRIQUES.

45. REMPLIR DE MATÉRIAUX ISOLANTS FIBREUX LES VIDES OÙ
SONT DISPOSÉES DES CALES, SUR LE POURTOUR DES
ASSEMBLAGES, AFIN D'ASSURER LA CONTINUITÉ DE LA
BARRIÈRE THERMIQUE.

46. POSER LES CHÂSSIS OUVRANTS CONFORMÉMENT À LA
SECTION 08 80 00 - VITRAGES, SELON LE MODE DE POSE DES
VITRAGES QUI PERMETTRA DE SATISFAIRE AUX CRITÈRES DE
PERFORMANCE SPECIFIES.

47. POSER LES GRILLAGES, LES PLAQUES DE FERMETURE, LES
SOLINS CONNEXES ET LES LOUVRES. AJUSTER LES PLAQUES
DE FERMETURE SANS LAISSER DE VIDES AUTOUR DES
CONDUITS D'AIR.

48. APPLIQUER LE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ AU POURTOUR DES
ÉLÉMENTS SELON LA MÉTHODE QUI PERMETTRA DE
SATISFAIRE AUX CRITÈRES DE PERFORMANCE SPÉCIFIÉS. LES
PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ, LES MATÉRIAUX SUPPORTS ET
LES PARAMÈTRES RÉGISSANT LEUR MISE EN PLACE DOIVENT
ÊTRE CONFORMES À LA SECTION 07 92 00 - PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS.

49. ÉCART MAXIMAL PAR RAPPORT À LA VERTICALE : LA
MOINDRE DES VALEURS QUI SUIVENT, SOIT UN ÉCART NON
CUMULATIF DE 1.5 MM PAR MÈTRE OU DE 12 MM PAR
30 MÈTRES.

50. ÉCART MAXIMAL D'ALIGNEMENT ENTRE DEUX ÉLÉMENTS
ABOUTÉS DANS LE MÊME PLAN : 0.8 MM.

51. LARGEUR MAXIMALE DU VIDE À REMPLIR DE PRODUIT
D'ÉTANCHÉITÉ ENTRE LE MUR-RIDEAU ET L'OUVRAGE
ADJACENT : 13 MM. 

52. AJUSTER LES CHÂSSIS OUVRANTS DE SORTE QU'ILS SE
MANOEUVRENT AISÉMENT.

53. NETTOYAGE
· NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX : EFFECTUER LES

TRAVAUX DE NETTOYAGE CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.

· LAISSER LES LIEUX PROPRES À LA FIN DE CHAQUE
JOURNÉE DE TRAVAIL.

· ENLEVER LES REVÊTEMENTS PROTECTEURS POSÉS SUR
LES SURFACES D'ALUMINIUM PRÉFINIES.

· LAVER LES SURFACES AVEC UNE SOLUTION COMPOSÉE
DE DÉTERGENT DOUX ET D'EAU TIÈDE, EN UTILISANT DES
CHIFFONS PROPRES ET NON RUGUEUX. PRENDRE SOIN
D'ENLEVER LA SALETÉ ACCUMULÉE DANS LES ANGLES
PUIS BIEN ESSUYER LES SURFACES.

· ENLEVER LE SURPLUS DE PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ AVEC
UN PEU D'ESSENCE MINÉRALE OU D'AUTRE SOLVANT
ACCEPTABLE POUR LE FABRICANT DES PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ.

· NETTOYAGE FINAL : ÉVACUER DU CHANTIER LES
MATÉRIAUX/MATÉRIELS EN SURPLUS, LES DÉCHETS, LES
OUTILS ET L'ÉQUIPEMENT CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.

54. PROTECTION
· PROTÉGER LES MATÉRIELS ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS

CONTRE TOUT DOMMAGE PENDANT LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION.

· RÉPARER LES DOMMAGES CAUSÉS AUX MATÉRIAUX ET
AUX MATÉRIELS ADJACENTS PAR L'INSTALLATION DES
MURS-RIDEAUX VITRÉS À OSSATURE D'ALUMINIUM.

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ASTM INTERNATIONAL : ASTM C 919-18
· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CGSB) :

CGSB 19-GP-5M-1984, CAN/CGSB-19.13-M87,
CGSB 19-GP-14M-76, CAN/CGSB-19.17-M90,
CAN/CGSB-19.24-M90,

2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LES INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT, ES PRODUITS DE CALFEUTRAGE, LES
PRIMAIRES, LES MASTICS D'ÉTANCHÉITÉ, Y COMPRIS LEUR
COMPATIBILITÉ LES UNS AVEC LES AUTRES. LES FICHES
TECHNIQUES DOIVENT INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES
DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES
DIMENSIONS, LES LIMITES ET LA FINITION. SOUMETTRE LES
FICHES SIGNALÉTIQUES REQUISES AUX TERMES DU SIMDUT.

3. AU BESOIN, AUX FINS D'HARMONISATION AVEC LES
MATÉRIAUX ADJACENTS, SOUMETTRE DES ÉCHANTILLONS
SÉCHÉS DES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ QUI DOIVENT ÊTRE
LAISSÉS APPARENTS, ET CE, POUR CHAQUE COULEUR
PROPOSÉE.

4. FOURNIR LES INSTRUCTIONS RELATIVES À L'EXPLOITATION
ET À L'ENTRETIEN. INCORPORÉES AU MANUEL.

5. PROCÉDER À LA MISE EN OEUVRE DES PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ SEULEMENT DANS LES CONDITIONS
PRESCRITES PAR LE FABRICANT : LES TEMPÉRATURES
AMBIANTE ET DU SUBJECTILE SE SITUENT À L'INTÉRIEUR
DES LIMITES ÉTABLIES PAR LE FABRICANT DES PRODUITS OU
SONT SUPÉRIEURES À 4.4 DEGRÉS CELSIUS ; LE SUBJECTILE
EST SEC.

6. PROCÉDER À LA MISE EN OEUVRE DES PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ SEULEMENT LORSQUE LA LARGEUR DES
JOINTS EST SUPÉRIEURE À CELLE ÉTABLIE PAR LE FABRICANT
DU PRODUIT POUR LES APPLICATIONS INDIQUÉES. ET
SEULEMENT APRÈS QUE LE SUBJECTILE A ÉTÉ DÉBARRASSÉ
DE TOUS LES CONTAMINANTS SUSCEPTIBLES D'EMPÊCHER
L'ADHÉRENCE DES PRODUITS.

7. VENTILER LES AIRES DE TRAVAIL SELON LES DIRECTIVES DES
FABRICANTS OU AUTRES NORMES DE RÉFÉRENCE, AU
MOYEN DE VENTILATEURS DE SOUFFLAGE ET D'EXTRACTION
PORTATIFS APPROUVÉS.

8. LES PRODUITS DE CALFEUTRAGE QUI DÉGAGENT DE FORTES
ODEURS, QUI CONTIENNENT DES PRODUITS CHIMIQUES
TOXIQUES OU QUI NE SONT PAS CERTIFIÉS COMME ÉTANT
D'UN TYPE RÉSISTANT AUX MOISISSURES NE DOIVENT PAS
ÊTRE UTILISÉS DANS LES APPAREILS DE TRAITEMENT DE
L'AIR.

9. SI L'ON NE PEUT FAIRE AUTREMENT QUE D'UTILISER DES
PRODUITS TOXIQUES, EN RESTREINDRE L'USAGE À DES
ENDROITS OÙ LES ÉMANATIONS PEUVENT ÊTRE ÉVACUÉES
À L'EXTÉRIEUR OU À DES ENDROITS OÙ ILS SERONT
CONFINÉS DERRIÈRE UN SYSTÈME D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIR,
OU ENCORE LES APPLIQUER PLUSIEURS MOIS AVANT QUE
L'ENDROIT SOIT OCCUPÉ DE MANIÈRE À PERMETTRE
L'ÉVACUATION DES ÉMANATIONS SUR LA PLUS LONGUE
PÉRIODE POSSIBLE.

10. DANS LE CAS DE PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ HOMOLOGUÉS
AVEC UN PRIMAIRE, SEUL LE PRIMAIRE EN QUESTION DOIT
ÊTRE UTILISÉ AVEC LEDIT PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ.

11. PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ :
· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À DEUX COMPOSANTS, À BASE DE

POLYSULFURE OU D'URÉTHANNE  : PRODUIT
AUTO-ÉTALANT, CONFORME À LA NORME
CAN/CGSB-19.24, DU TYPE 1, DE CLASSE B.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À DEUX COMPOSANTS, À BASE DE
POLYSULFURE OU D'URÉTHANNE  : PRODUIT NON
AFFAISSANT, CONFORME À LA NORME CAN/CGSB-19.24,
DU TYPE 2, DE CLASSE B.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À UN SEUL COMPOSANT, À BASE
DE POLYSULFURE OU D'URÉTHANNE  : PRODUIT
AUTO-ÉTALANT, CONFORME À LA NORME
CAN/CGSB-19.13, DU TYPE 1 ; PRODUIT NON
AFFAISSANT, TYPE 2.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À UN SEUL COMPOSANT, À BASE
DE SILICONE : CONFORME À LA NORME
CAN/CGSB-19.13.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À UN SEUL COMPOSANT, À BASE
ACRYLIQUE : CONFORME À LA NORME CGSB 19-GP-5M.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À UN SEUL COMPOSANT, À BASE
D'UNE ÉMULSION AUX RÉSINES ACRYLIQUES :
CONFORME À LA NORME CAN/CGSB-19.17.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ POUR L'ISOLATION ACOUSTIQUE :
CONFORME À LA NORME ASTM C 919.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ À BASE DE BUTYLE : CONFORME
À LA NORME 19-GP-14M.

12. FONDS DE JOINTS PRÉFORMÉS, COMPRESSIBLES ET NON
COMPRESSIBLES :
· ÉLÉMENTS EN MOUSSE DE POLYÉTHYLÈNE,

D'URÉTHANNE, DE NÉOPRÈNE OU DE VINYLE :
BAGUETTES DE REMPLISSAGE EN MOUSSE EXTRUDÉE,
SURDIMENSIONNÉS DE 30 À 50 %.

· ÉLÉMENTS EN NÉOPRÈNE OU EN CAOUTCHOUC-BUTYLE :
BAGUETTES RONDES ET PLEINES, D'UNE DURETÉ SHORE
A DE 70.

· ÉLÉMENTS EN MOUSSE DE FORTE MASSE VOLUMIQUE :
ÉLÉMENTS EN MOUSSE DE PVC CELLULAIRE EXTRUDÉE,
EN MOUSSE DE POLYÉTHYLÈNE CELLULAIRE EXTRUDÉE,
D'UNE DURETÉ SHORE A DE 20 ET PRÉSENTANT UNE
RÉSISTANCE À LA TRACTION DE 140 À 200 KPA, EN
MOUSSE DE POLYOLÉFINE EXTRUDÉE, D'UNE MASSE
VOLUMIQUE DE 32 KG/M³, OU ENCORE EN NÉOPRÈNE,
DE DIMENSIONS RECOMMANDÉES PAR LE FABRICANT.

· RUBAN ANTISOLIDARISATION : RUBAN EN
POLYÉTHYLÈNE N'ADHÉRANT PAS AU PRODUIT
D'ÉTANCHÉITÉ.

13. UTILISER DES PRODUITS DE NETTOYAGE NON CORROSIFS ET
NON SALISSANTS, COMPATIBLES AVEC LES MATÉRIAUX
CONSTITUANT LES JOINTS, LES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ ET
LES PRIMAIRES, CONFORMÉMENT AUX
RECOMMANDATIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

14. AVANT DE PROCÉDER À L'INSTALLATION DES PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS, S'ASSURER QUE L'ÉTAT DES
SURFACES/SUPPORTS PRÉALABLEMENT MIS EN OEUVRE EST
ACCEPTABLE ET PERMET DE RÉALISER LES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.

15. PRÉPARATION DES SURFACE : VÉRIFIER LES DIMENSIONS
DES JOINTS À RÉALISER ET L'ÉTAT DES SURFACES, AFIN
D'OBTENIR UN RAPPORT LARGEUR-PROFONDEUR ADÉQUAT
EN VUE DE LA MISE EN OEUVRE DES FONDS DE JOINT ET
DES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ ; DÉBARRASSER LES
SURFACES DES JOINTS DE TOUTE MATIÈRE INDÉSIRABLE, Y
COMPRIS LA POUSSIÈRE, LA ROUILLE, L'HUILE, LA GRAISSE
ET AUTRES CORPS ÉTRANGERS SUSCEPTIBLES DE NUIRE À LA
QUALITÉ D'EXÉCUTION DES TRAVAUX ; NE PAS APPLIQUER
DE PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ SUR LES SURFACES DES JOINTS
AYANT ÉTÉ TRAITÉES AVEC UN BOUCHE-PORE, UN PRODUIT
DE DURCISSEMENT, UN PRODUIT HYDROFUGE OU TOUT
AUTRE TYPE D'ENDUIT, À MOINS QUE DES ESSAIS
PRÉALABLES N'AIENT CONFIRMÉ LA COMPATIBILITÉ DE CES
MATÉRIAUX. ENLEVER LES ENDUITS RECOUVRANT DÉJÀ LES
SURFACES, AU BESOIN ; S'ASSURER QUE LES SURFACES DES
JOINTS SONT BIEN ASSÉCHÉES ET QU'ELLES NE SONT PAS
GELÉES.

16. AVANT D'APPLIQUER LE PRIMAIRE ET LE PRODUIT DE
CALFEUTRAGE, MASQUER AU BESOIN LES SURFACES
ADJACENTES AFIN D'ÉVITER LES SALISSURES. APPLIQUER LE
PRIMAIRE SUR LES SURFACES LATÉRALES DES JOINTS
IMMÉDIATEMENT AVANT DE METTRE EN OEUVRE LE
PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ, CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT DE CE DERNIER.

17. POSER DU RUBAN ANTI-SOLIDARISATION AUX ENDROITS
REQUIS, CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU
FABRICANT. EN LE COMPRIMANT D'ENVIRON 30 %, POSER
LE FOND DE JOINT SELON LA PROFONDEUR ET LE PROFIL DE
JOINT RECHERCHÉS.

18. METTRE EN OEUVRE LE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT. RÉALISER DES JOINTS NETS, POSER AU BESOIN
DU RUBAN-CACHE SUR LE BORD DES SURFACES À
JOINTOYER. APPLIQUER LE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ EN
FORMANT UN CORDON CONTINU EXEMPT D'ARÊTES, DE
PLIS, D'AFFAISSEMENTS, DE VIDES D'AIR ET DE SALETÉS
ENROBÉES. UTILISER UN PISTOLET MUNI D'UNE TUYÈRE DE
DIMENSION APPROPRIÉE. LA PRESSION D'ALIMENTATION
DOIT ÊTRE SUFFISAMMENT FORTE POUR PERMETTRE LE
REMPLISSAGE DES VIDES ET L'OBTURATION PARFAITE DES
JOINTS. AVANT QU'IL NE SE FORME UNE PEAU SUR LES
JOINTS, EN FAÇONNER LES SURFACES APPARENTES AFIN DE
LEUR DONNER UN PROFIL LÉGÈREMENT CONCAVE.
ENLEVER LE SURPLUS DE PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ AU FUR
ET À MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX, AINSI QU'À
LA FIN DE CES DERNIERS.

19. ASSURER LE SÉCHAGE ET LE DURCISSEMENT DES PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ CONFORMÉMENT AUX DIRECTIVES DU
FABRICANT. NE PAS RECOUVRIR LES JOINTS RÉALISÉS AVEC
DES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ AVANT QU'ILS NE SOIENT
BIEN SECS.

20. NETTOYER IMMÉDIATEMENT LES SURFACES ADJACENTES.
AU FUR ET À MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX,
ENLEVER LE SURPLUS ET LES BAVURES DE PRODUIT
D'ÉTANCHÉITÉ À L'AIDE DES PRODUITS DE NETTOYAGE
RECOMMANDÉS. ENLEVER LE RUBAN-CACHE À LA FIN DE LA
PÉRIODE INITIALE DE PRISE DU PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ.

07 92 00
PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS

ÉLÉMENT AYANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/ULC-S115, ESSAIS
DE RÉSISTANCE AU FEU DES DISPOSITIFS COUPE-FEU.
- COTE F : PÉRIODE PENDANT LAQUELLE UN ENSEMBLE

COUPE-FEU PEUT DEMEURER EN PLACE SANS LAISSER
PASSER LES FLAMMES PAR L'OUVERTURE NI
PERMETTRE L'INFLAMMATION D'UN ÉLÉMENT
QUELCONQUE DE LA FACE NON EXPOSÉE DU
COUPE-FEU.

- COTE FT : ENSEMBLE COUPE-FEU QUI POSSÈDE LA
COTE F PENDANT LA PÉRIODE EXIGÉE ET QUI RÉSISTE
AUSSI À LA PROPAGATION DE LA CHALEUR PENDANT
CETTE MÊME PÉRIODE, DE FAÇON À LIMITER LA
HAUSSE DE TEMPÉRATURE SUR LA FACE NON EXPOSÉE
ET/OU L'ÉLÉMENT CONSTITUANT UNE PÉNÉTRATION
DU COUPE-FEU.

- COTE FH : ENSEMBLE COUPE-FEU QUI POSSÈDE LA
COTE F PENDANT LA PÉRIODE EXIGÉE ET QUI RÉSISTE
ÉGALEMENT À LA FORCE D'UN JET EXTINCTEUR SANS
DÉVELOPPER D'OUVERTURES PENDANT LA PÉRIODE
PRESCRITE.

- COTE FTH : ENSEMBLE COUPE-FEU QUI POSSÈDE LA
COTE FT PENDANT LA PÉRIODE EXIGÉE ET QUI RÉSISTE
ÉGALEMENT À LA FORCE D'UN JET EXTINCTEUR
PENDANT LA PÉRIODE PRESCRITE.

- COTE L : LA COTE L DOIT REPRÉSENTER LE TAUX DE
FUITE LE PLUS ÉLEVÉ DE L'ÉCHANTILLON D'ESSAI,
CONFORMÉMENT À L'ESSAI DE FUITE D'AIR FACULTATIF
DE LA NORME CAN/ULC-S115.

· PÉNÉTRATIONS MULTIPLES : DEUX PÉNÉTRATIONS
TECHNIQUES OU PLUS DANS UNE OUVERTURE
AMÉNAGÉE DANS LA SÉPARATION COUPE-FEU.

· SÉPARATION COUPE-FEU SANS DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU : SÉPARATION COUPE-FEU DESTINÉE À
RETARDER LA PROPAGATION DE LA FUMÉE JUSQU'À CE
QU'UNE MESURE SOIT PRISE TELLE QUE LA MISE EN
MARCHE DE L'INSTALLATION D'EXTINCTION D'INCENDIE.

· PÉNÉTRATION SIMPLE : PÉNÉTRATION TECHNIQUE
SIMPLE PAR UNE OUVERTURE AMÉNAGÉE DANS LA
SÉPARATION COUPE-FEU.

· CERTIFICAT D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU : PREUVE
D'ESSAI ACCOMPAGNÉE DE DÉTAILS TECHNIQUES, DE
DEVIS ET D'EXIGENCES QUI PRÉCONISE L'APPLICATION
D'UN ENSEMBLE COUPE-FEU HOMOLOGUÉ SPÉCIFIQUE.

5. SÉQUENCE
· PROCÉDER À LA MISE EN ŒUVRE UNIQUEMENT

LORSQUE LES DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À
SOUMETTRE ONT ÉTÉ EXAMINÉS PAR LE CONSULTANT.

· COUPE-FEU SITUÉS DANS LES PLANCHERS : LES METTRE
EN ŒUVRE AVANT DE CONSTRUIRE LES CLOISONS
INTÉRIEURES.

· LIAISONNEMENT À UN SUPPORT MÉTALLIQUE : À MOINS
D'AVIS CONTRAIRE DANS LE CERTIFICAT
D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU ET LES
INSTRUCTIONS D'INSTALLATION DU FABRICANT, LA
PROTECTION COUPE-FEU DOIT TOUJOURS ÊTRE
INSTALLÉE AVANT LA MISE EN ŒUVRE PAR PROJECTION
DE TOUT REVÊTEMENT IGNIFUGE, AUX FINS
D'ASSURANCE DU LIAISONNEMENT REQUIS.

· ISOLATION DES CANALISATIONS ET DES CONDUITS :
COMPOSANT DE L'ENSEMBLE COUPE-FEU HOMOLOGUÉ.
VEILLER À CE QUE L'ISOLATION DES CANALISATIONS ET
DES CONDUITS AIT LIEU AVANT LA MISE EN ŒUVRE DE
LA PROTECTION COUPE-FEU.

6. SOUMETTRE LES DOCUMENTS ET LES ÉCHANTILLONS
REQUIS CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 33 00 -
DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE.

7. SOUMETTRE LES ÉNONCÉS DE QUALITÉ DE
L'ENTREPRENEUR DE MÊME QUE LES CERTIFICATS
DÉMONTRANT LA CONFORMITÉ AVEC LES EXIGENCES DE
COMPÉTENCE DE LA PRÉSENTE SECTION, AU PLUS 10 JOURS
OUVRABLES APRÈS L'ATTRIBUTION DU MARCHÉ ET AVANT
LE COMMENCEMENT DES TRAVAUX.

8. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LES SPÉCIFICATIONS ET LA DOCUMENTATION DU
FABRICANT. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES
COMPLÈTES POUR CHAQUE COMPOSANT ET INCLURE LE
NOM ET NUMÉRO DU PRODUIT ; CARACTÉRISTIQUES DU
PRODUIT ET CRITÈRES DE PERFORMANCE ; DIMENSIONS,
FINITION ET LIMITES ; DONNÉES TECHNIQUES SUR LE
DÉGAZEMENT ET LES ESSAIS RELATIFS AU VIEILLISSEMENT ;
TEMPS DE PRISE ; COMPATIBILITÉ CHIMIQUE AVEC
D'AUTRES MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION ; DURÉE DE
CONSERVATION ; DURÉE UTILE PRÉVUE ; PLAGE DE
TEMPÉRATURE POUR L'INSTALLATION ; PLAGE D'HUMIDITÉ
POUR L'INSTALLATION ; INDICE DE TRANSMISSION DU SON
CARACTÉRISANT L'ATTÉNUATION DE LA TRANSMISSION DU
SON.

9. SOUMETTRE LES DOCUMENTS DU FABRICANT CERTIFIANT
QUE LES PRODUITS FOURNIS SATISFONT À LA
RÉGLEMENTATION LOCALE SUR L'UTILISATION DES
COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS (COV) ET QU'ILS SONT
NON TOXIQUES POUR LES OCCUPANTS DES BÂTIMENTS.
SOUMETTRE LES RAPPORTS D'ESSAI INDIQUANT LA
CONFORMITÉ AVEC LA NORME ASTM E 595.

10. SOUMETTRE LES DESSINS D'ATELIER MONTRANT
L'EMPLACEMENT DES CERTIFICATS D'HOMOLOGATION DES
COUPE-FEU, Y COMPRIS LES MATÉRIAUX, LES PIÈCES DE
RENFORT, LES ANCRAGES, LES FIXATIONS ET LA MÉTHODE
DE MISE EN ŒUVRE PROPOSÉS.
· LES DÉTAILS DE CONSTRUCTION DOIVENT REFLÉTER

PRÉCISÉMENT LES CONDITIONS RÉELLES DE MISE EN
ŒUVRE POUR CHAQUE PRODUIT ET ENSEMBLE DE
CONSTRUCTION.

· SOUMETTRE LES DÉTAILS CONCERNANT LES MATÉRIAUX,
LES MATÉRIELS AINSI QUE LES APPAREILS
PRÉFABRIQUÉS.

· LES DESSINS D'ATELIER, DOIVENT INCLURE : LE NOM DU
PROJET, LA DATE ET LE NOM DE L'ENTREPRISE
D'INSTALLATION AINSI QUE DU FABRICANT DES
PRODUITS PROPOSÉS ; LA LISTE DE TOUS LES ENSEMBLES
COUPE-FEU HOMOLOGUÉS QUI SONT PROPOSÉS AINSI
QUE DES TYPES DE PÉNÉTRATIONS TECHNIQUES ET DE
JOINTS CORRESPONDANTS, SOUS FORME DE TABLEAU
INDIQUANT LES TYPES DE MURS ET DE PLANCHERS DE
MÊME QUE LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE DE CHACUN ;
EMPLACEMENT DES PÉNÉTRATIONS ; CERTIFICATS
D'HOMOLOGATION DES COUPE-FEU CAN/ULC-S115 DE
CHAQUE ENSEMBLE COUPE-FEU ET DE CHAQUE
APPLICATION IDENTIFIÉE ; CERTIFICATS SIGNÉS PAR LE
FABRICANT ATTESTANT QUE LES MATÉRIAUX ET LES
MATÉRIELS SONT CONFORMES AUX CARACTÉRISTIQUES
DE PERFORMANCE ET AUX PROPRIÉTÉS PHYSIQUES
SPÉCIFIÉES.

11. SOUMETTRE LES INSTRUCTIONS D'INSTALLATION DU
FABRICANT AINSI QUE LES DIRECTIVES SPÉCIALES DE
MANUTENTION, LES ÉTAPES DE MISE EN ŒUVRE, LES
MÉTHODES DE NETTOYAGE ET DE REMPLACEMENT.

12. EN L'ABSENCE D'ENSEMBLE COUPE-FEU HOMOLOGUÉ
OFFERT SPÉCIFIQUEMENT PAR LE FABRICANT POUR UNE
CONFIGURATION PARTICULIÈRE DE COUPE-FEU, EXAMINER
LES ENSEMBLES D'AUTRES FABRICANTS AFIN D'OBTENIR UN
ENSEMBLE COUPE-FEU HOMOLOGUÉ.
· SOUMETTRE UNE ATTESTATION DE CONFORMITÉ

FOURNIE PAR LE FABRICANT DE L'ENSEMBLE EN
L'ABSENCE D'ENSEMBLES HOMOLOGUÉS OFFERTS PAR
D'AUTRES FABRICANTS.

· PRÉPARER ET SOUMETTRE UNE ATTESTATION DE
CONFORMITÉ CONFORMÉMENT AUX MEILLEURES
PRATIQUES ÉTABLIES DANS L'IFC GUIDELINES FOR
EVALUATING ENGINEERING JUDGMENTS INCLURE AVEC
CHAQUE ATTESTATION DE CONFORMITÉ : NOM,
NUMÉRO ET EMPLACEMENT DU PROJET ; DESCRIPTION
DE L'ENSEMBLE PROPOSÉ ET DESSIN DÉTAILLÉ ;
INSTRUCTIONS D'INSTALLATION ; DESCRIPTION
COMPLÈTE DES ÉLÉMENTS CRITIQUES POUR LA
CONFIGURATION COUPE-FEU ; DOUBLES DE TOUS LES
CERTIFICATS D'HOMOLOGATION MENTIONNÉS PAR
RENVOI ET QUI SERVENT DE FONDEMENT À
L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ ; NOM ET
COORDONNÉES DE L'AUTEUR DE L'ATTESTATION DE
CONFORMITÉ ; DATE DE DÉLIVRANCE DE L'ATTESTATION
DE CONFORMITÉ ET SIGNATURE D'AUTORISATION DU
DÉLIVREUR ; LETTRE DU FABRICANT QUI INDIQUE,
JUSTIFICATIONS À L'APPUI, QUE L'ATTESTATION DE
CONFORMITÉ FOURNIRA LE RENDEMENT D'UN
ENSEMBLE COUPE-FEU SI ELLE EST SOUMISE À LA
MÉTHODE D'ESSAI DE RÉSISTANCE AU FEU NORMALISÉE
QUI CONVIENT PENDANT LA DURÉE EXACTE AU COURS
DE LAQUELLE LES MATÉRIAUX DEVAIENT S'OPPOSER À
LA PROPAGATION DES FLAMMES.

· EXAMINER L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ PUIS LA
SOUMETTRE À L'APPROBATION FINALE DE L'AUTORITÉ
COMPÉTENTE.

· L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ N'EST DÉLIVRÉE QUE
PAR LE PERSONNEL TECHNIQUE QUALIFIÉ D'UN
FABRICANT DE COUPE-FEU OU, DE CONCERT AVEC LE
FABRICANT, PAR UN INGÉNIEUR COMPÉTENT, UN
INGÉNIEUR SPÉCIALISÉ EN PROTECTION CONTRE
L'INCENDIE OU UN ORGANISME D'ESSAI INDÉPENDANT
QUI OFFRE DES SERVICES D'ESSAI ET D'HOMOLOGATION
POUR LES ENSEMBLES COUPE-FEU SIMILAIRES À
ATTESTATION DE CONFORMITÉ À L'ÉTUDE.

· L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ DOIT ÊTRE FONDÉE
SUR DES INTERPOLATIONS CONCERNANT DES
ENSEMBLES COUPE-FEU SIMILAIRES DÉJÀ MIS À L'ESSAI
OU QUI CORRESPONDENT CLAIREMENT AUX
CONDITIONS SELON LESQUELLES L'ATTESTATION DE
CONFORMITÉ SERA DÉLIVRÉE. DES CONNAISSANCES ET
DES INTERPRÉTATIONS TECHNIQUES SUPPLÉMENTAIRES
FONDÉES SUR DES PRINCIPES DE GÉNIE RECONNUS AINSI
QUE DES DIRECTIVES SUR LA SÉCURITÉ-INCENDIE ET LES
ESSAIS DE RÉSISTANCE AU FEU (P. EX. LA NORME
ASTM E 2032) PEUVENT AUSSI SERVIR DE DONNÉES
JUSTIFICATIVES ADDITIONNELLES.

· L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ DOIT ÊTRE FONDÉE
SUR LA CONNAISSANCE DES ÉLÉMENTS DE LA
CONSTRUCTION À PROTÉGER ET LA COMPRÉHENSION
DU COMPORTEMENT PROBABLE DE CETTE
CONSTRUCTION AINSI QUE DE L'ENSEMBLE COUPE-FEU
RECOMMANDÉ POUR PROTÉGER CETTE CONSTRUCTION,
SOUS RÉSERVE D'ÊTRE SOUMISE À LA MÉTHODE D'ESSAI
NORMALISÉE DE RÉSISTANCE AU FEU ADÉQUATE POUR
LA DURÉE EXACTE PENDANT LAQUELLE LES MATÉRIAUX
DEVRAIENT S'OPPOSER À LA PROPAGATION DES
FLAMMES.

· L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ DOIT ÊTRE LIMITÉE
AUX CONDITIONS AINSI QU'AUX CONFIGURATIONS
PRÉCISES QUI SOUS-TENDENT SA DÉLIVRANCE.
L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ DOIT ÊTRE FONDÉE
SUR DES ATTENTES RAISONNABLES EN MATIÈRE DE
PERFORMANCE DES ENSEMBLES COUPE-FEU DANS LES
CONDITIONS VISÉES.

· L'ATTESTATION DE CONFORMITÉ N'EST DÉLIVRÉE QUE
POUR DES TRAVAUX ET UN CHANTIER PRÉCIS. IL EST
INTERDIT DE LA TRANSFÉRER À D'AUTRES TRAVAUX OU
À UN AUTRE CHANTIER SANS UN EXAMEN COMPLET ET
APPROPRIÉ DE TOUS LES ASPECTS DES PROCHAINS
TRAVAUX OU DU PROCHAIN CHANTIER.

13. SOUMETTRE LES DOCUMENTS/LES ÉLÉMENTS
CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 78 00 -
DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT
DES TRAVAUX.
· FICHES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN : FOURNIR LES

FICHES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN REQUISES ET
LES JOINDRE AU MANUEL PRESCRIT. INCLURE CE QUI
SUIT :
- FICHES DE DONNÉES DE SÉCURITÉ (FDS) DU SIMDUT
- FICHES TECHNIQUES ET INSTRUCTIONS DU FABRICANT

RELATIVEMENT À L'INSTALLATION ET À L'ENTRETIEN DE
CHAQUE PRODUIT/ENSEMBLE UTILISÉ POUR CE
PROJET.

- CERTIFICATS D'HOMOLOGATION DES COUPE-FEU
APPROUVÉS ET ATTESTATIONS DE CONFORMITÉ

- TABLEAU CONTENANT TOUS LES CERTIFICATS
D'HOMOLOGATION DE COUPE-FEU ET TOUTES LES
ATTESTATIONS DE CONFORMITÉ AINSI QU'UNE

DESCRIPTION DE LEURS TYPES DE PÉNÉTRATIONS OU
DE JOINTS.

- ATTESTATIONS : PREUVE DE FORMATION POUR
CHAQUE OUVRIER QUI A PROCÉDÉ À UNE
INSTALLATION PENDANT LE PROJET ; PREUVE QUE
L'ENTREPRISE EST MEMBRE EN RÈGLE DE LA FCIA ;
CERTIFICAT ATTESTANT QUE L'ENTREPRISE EST
QUALIFIÉE EN VERTU D'ULC OU CERTIFICAT FM 4991,
APPROVED FIRESTOP CONTRACTOR, Y COMPRIS LE
CERTIFICAT DESIGNATED RESPONSIBLE INDIVIDUAL
(DRI) ; ACCRÉDITATION D'UN TIERS INSPECTEUR.

- RAPPORTS SUR LES CONTRÔLES EFFECTUÉS SUR PLACE
PAR LE FABRICANT

- INFORMATION SUR LA GARANTIE APPLICABLE AUX
COUPE-FEU

- DURÉE UTILE PRÉVUE DE CHAQUE PRODUIT INSTALLÉ
DANS LE CADRE DU PROJET. POUR CHAQUE ENSEMBLE,
FOURNIR LA DATE D'INSTALLATION DES PRODUITS
AINSI QUE LA DATE D'EXPIRATION PRÉVUE (MOIS ET
ANNÉE).

· CLASSEMENT DE LA DOCUMENTATION : PENDANT LA
CONSTRUCTION, TENIR UN REGISTRE QUOTIDIEN DE
TOUTES LES ACTIVITÉS SUR LE CHANTIER. SOUMETTRE
UN DOUBLE DE TOUS LES REGISTRES QUOTIDIENS APRÈS
LA MISE EN ŒUVRE DE LA PROTECTION COUPE-FEU.

· DESSINS D'APRÈS EXÉCUTION : FOURNIR UN JEU
ANNOTÉ DE DESSINS COMME SYSTÈME DE RÉFÉRENCE
POUR L'IDENTIFICATION DE L'EMPLACEMENT DE
CHAQUE COUPE-FEU. IDENTIFIER CHAQUE COUPE-FEU
TRAVERSANT ET COUPE-FEU POUR PAROIS À L'AIDE DE
SON NUMÉRO D'IDENTIFICATION. FOURNIR DES DESSINS
DÉTAILLÉS DES CERTIFICATS D'HOMOLOGATION POUR
CHAQUE TYPE DE COUPE-FEU (C.-À-D. LES TRAVERSÉES,
LES PÉNÉTRATIONS DE LA MEMBRANE, LES OUVERTURES
BRUTES, LES JOINTS DE CONSTRUCTION ET LE
PÉRIMÈTRE DU BÂTIMENT).

· TABLEAUX DES COUPE-FEU : SOUMETTRE DES TABLEAUX
DES COUPE-FEU COMPLETS POUR LES PLANCHERS, LES
MURS ET LES PLAFONDS. INDIQUER TOUS LES
COUPE-FEU TRAVERSANTS, LES COUPE-FEU POUR
PAROIS ET LES COUPE-FEU POUR JOINTS POUR CHAQUE
MUR, PLANCHER ET PLAFOND DE RÉFÉRENCE DES
TABLEAUX. FAIRE DES RECOUPEMENTS ENTRE LES
TABLEAUX COUPE-FEU ET LES DESSINS D'APRÈS
EXÉCUTION ET INDIQUER LES NUMÉROS DES
CERTIFICATS D'HOMOLOGATION ASSOCIÉS À CHAQUE
COUPE-FEU TRAVERSANT, COUPE-FEU POUR PAROIS ET
COUPE-FEU POUR JOINTS.

14. PROCÉDER À LA SÉLECTION ET À L'ANALYSE DES
ENSEMBLES, AINSI QU'À L'INSTALLATION ET À L'INSPECTION
DES ENSEMBLES COUPE-FEU CONFORMÉMENT AUX
PRATIQUES RECOMMANDÉES DÉCRITES EN DÉTAIL DANS LE
FCIA FIRESTOP MANUAL OF PRACTICE (MOP)

15. COMPÉTENCES :
· ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ DANS LA SÉLECTION ET

L'INSTALLATION DE PROTECTIONS COUPE-FEU ET QUI
POSSÈDE CINQ ANNÉES D'EXPÉRIENCE, PREUVES À
L'APPUI ET QUI A ÉTÉ APPROUVÉ PAR LE FABRICANT.
SOUMETTRE UNE LISTE DE CINQ PROJETS DONT LA
PORTÉE ET LE TYPE SONT SIMILAIRES ET QUI ONT ÉTÉ
ACHEVÉS AVEC SUCCÈS.

· ENTREPRISE QUI EST MEMBRE EN RÈGLE DE LA FIRESTOP
CONTRACTORS INTERNATIONAL ASSOCIATION (FCIA).
SOUMETTRE UNE PREUVE D'ADHÉSION ÉCRITE.

· FORMATION : LES OUVRIERS ET LE SUPERVISEUR DU
CHANTIER DOIVENT AVOIR UNE FORMATION DU
FABRICANT SUR LES PRODUITS ET LES ENSEMBLES
INSTALLÉS DANS LE CADRE DE LA PRÉSENTE SECTION
ET/OU UNE FORMATION DE LA FCIA DANS LE CADRE DU
FIRESTOP CONTAINMENT WORKER EDUCATION
PROGRAM.

· ENTREPRENEUR AGRÉÉ EN DISPOSITIFS COUPE-FEU :
ENTREPRISE CERTIFIÉE EN VERTU DU PROGRAMME À
L'INTENTION DES ENTREPRENEURS EN DISPOSITIFS
COUPE-FEU AGRÉÉS DE L'ULC. SOUMETTRE UN DOUBLE
SIGNÉ DU CERTIFICAT DÉLIVRÉ EN VERTU DU
PROGRAMME À L'INTENTION DES ENTREPRENEURS EN
DISPOSITIFS COUPE-FEU AGRÉÉS DE L'ULC. OU DU
PROGRAMME FM 4991, APPROVED FIRESTOP
CONTRACTOR. SOUMETTRE UN DOUBLE DU CERTIFICAT
FM 4991 APPROVAL.

· TIERS INSPECTEUR : AGENCE D'INSPECTION AGRÉÉE EN
VERTU DU DOCUMENT AC291 DE L'IAS ET DONT LES
INSPECTEURS ONT RÉUSSI L'EXAMEN SUR LA
PROTECTION COUPE-FEU DE L'ULC OU L'EXAMEN SUR LA
PROTECTION COUPE-FEU AGRÉÉ FM.

17. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES
MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS CONFORMÉMENT AUX
PRESCRIPTIONS DE LA SECTION 01 61 00 - EXIGENCES
GÉNÉRALES CONCERNANT LES PRODUITS
· TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES

MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

· LIVRER LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS EN BONNE
CONDITION SUR LE CHANTIER ET DANS LEUR
CONTENANT D'ORIGINE FERMÉ, PORTANT UNE
INSCRIPTION INDIQUANT LA MARQUE, LE FABRICANT,
L'HOMOLOGATION ULC, LA DATE DE FABRICATION ET LA
LIMITE DE CONSERVATION.

· ENTREPOSAGE ET PROTECTION : ENTREPOSER LES
MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS À L'INTÉRIEUR ET AU SEC
ET CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT, DANS UN ENDROIT PROPRE, SEC ET BIEN
AÉRÉ. COORDONNER LA LIVRAISON DES MATÉRIAUX ET
DES MATÉRIELS AVEC LES DATES D'INSTALLATION
PRÉVUES AFIN DE MINIMISER LA PÉRIODE
D'ENTREPOSAGE SUR LE CHANTIER.

SE CONFORMER AUX PROCÉDURES, AUX PRÉCAUTIONS ET
AUX MESURES RECOMMANDÉES QUI SONT DÉCRITES DANS
LES FICHES DE DONNÉES DE SÉCURITÉ (FDS) DU SIMDUT.
· REMPLACER LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS

DÉFECTUEUX OU ENDOMMAGÉS PAR DES MATÉRIAUX
ET DES MATÉRIELS NEUFS.

19. CONDITIONS DE MISE EN ŒUVRE : INSTALLER LES
COUPE-FEU LORSQUE LA TEMPÉRATURE AMBIANTE ET LA
TEMPÉRATURE DU SUPPORT CORRESPONDENT AUX LIMITES
PRESCRITES PAR LE FABRICANT ET LORSQUE LE SUPPORT
EST SEC ET EN L'ABSENCE DE RISQUE DE CONDENSATION.
MAINTENIR LA TEMPÉRATURE AMBIANTE ET LA
TEMPÉRATURE DU SUPPORT RECOMMANDÉES PAR LE
FABRICANT PENDANT 48 HEURES AVANT ET 72 HEURES
APRÈS L'INSTALLATION. VENTILER NATURELLEMENT LA
PROTECTION COUPE-FEU CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT OU FOURNIR UNE
CIRCULATION D'AIR PAR DES MOYENS MÉCANIQUES, LE CAS
ÉCHÉANT.

20. GARANTIE : POUR LES TRAVAUX FAISANT L'OBJET DE LA
PRÉSENTE SECTION, LA PÉRIODE DE GARANTIE DE 12 MOIS
EST PROLONGÉE À 24 MOIS. LES FABRICANTS DOIVENT
GARANTIR LES TRAVAUX EXÉCUTÉS EN VERTU DE LA
PRÉSENTE SECTION CONTRE LES DÉFAUTS ET LES
ANOMALIES DES MATÉRIAUX POUR UNE PÉRIODE DE 24
MOIS. CORRIGER RAPIDEMENT, ET SANS FRAIS, LES
DÉFAUTS ET LES ANOMALIES DONT LA NÉCESSITÉ EST
ÉVIDENTE AU COURS DE LA PÉRIODE DE GARANTIE.
L'ENTREPRENEUR DOIT GARANTIR LA QUALITÉ D'EXÉCUTION
RELATIVE AUX MATÉRIAUX ET À L'INSTALLATION PENDANT
UNE PÉRIODE DE 24 MOIS. CORRIGER RAPIDEMENT, ET
SANS FRAIS, LES DÉFAUTS ET LES ANOMALIES DONT LA
NÉCESSITÉ EST ÉVIDENTE AU COURS DE LA PÉRIODE DE
GARANTIE.

21. DANS LA MESURE DU POSSIBLE, OBTENIR D'UN SEUL
FABRICANT TOUS LES PRODUITS REQUIS POUR METTRE EN
ŒUVRE LA TOTALITÉ DE LA PROTECTION COUPE-FEU.
L'UTILISATION DE MATÉRIAUX PROVENANT DE FABRICANTS
DIFFÉRENTS EN INTERDITE SANS L'AUTORISATION ÉCRITE
DU CONSULTANT.

22. EN L'ABSENCE D'ENSEMBLE COUPE-FEU HOMOLOGUÉ
PRÉCIS DE LA PART DU FABRICANT POUR UNE PROTECTION
COUPE-FEU PARTICULIÈRE, FOURNIR UN ENSEMBLE
HOMOLOGUÉ PRODUIT PAR UN FABRICANT DE RECHANGE
AFIN D'ÉVITER DE PRODUIRE UNE ATTESTATION DE
CONFORMITÉ.

23. CRITÈRES DE CONCEPTION/PERFORMANCE :
· ENSEMBLES COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE ET SYSTÈMES

DESTINÉS À RETARDER LA PROPAGATION DE LA FUMÉE,
LESQUELS SONT CONSTITUÉS D'UN MATÉRIAU OU D'UNE
COMBINAISON DE MATÉRIAUX INSTALLÉS DE FAÇON À
MAINTENIR L'INTÉGRITÉ DE LA RÉSISTANCE AU FEU
D'UNE SÉPARATION COUPE-FEU CONFORMÉMENT AU
CNB 2015.

· SÉPARATIONS COUPE-FEU SANS DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU : FOURNIR UN ENSEMBLE
COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE AYANT UNE COTE L POUR
APPLICATION SUR CHAQUE CÔTÉ DE LA SÉPARATION.

· PROPRIÉTÉS DE L'ISOLATION ACOUSTIQUE, TELLES
QU'INDIQUÉES SUR LES DESSINS ET/OU DANS LES
TABLEAUX.

· JOINTS DYNAMIQUES : ENSEMBLES
COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE CONÇUS DE MANIÈRE À
PERMETTRE CE QUI SUIT, AU BESOIN : UN MONTANT
DÉFINI DE MOUVEMENT TENANT COMPTE DE
L'EXPANSION OU DE LA CONTRACTION DES JOINTS DE
CONSTRUCTION ET DE LA TUYAUTERIE MÉCANIQUE; LE
MOUVEMENT DANS LES ÉLÉMENTS STRUCTURAUX ET
ENFIN, LE MOUVEMENT AINSI QUE LE CONTRÔLE DU
SON ET DES VIBRATIONS DANS LES INSTALLATIONS
MÉCANIQUES.

· TUYAUX ET CONDUITS ISOLÉS : ENSEMBLE COUPE-FEU
HOMOLOGUÉ CONÇU ET MIS À L'ESSAI AVEC LES
MATÉRIAUX ISOLANTS QUI PÉNÈTRENT ACTUELLEMENT
LA SÉPARATION COUPE-FEU, TEL QU'INDIQUÉ SUR LE
CERTIFICAT D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU.

· UTILISATION DANS LES AIRES HUMIDES : IL EST INTERDIT
D'UTILISER DES PRODUITS À BASE D'EAU DANS LES AIRES
HUMIDES OU DANS LES AIRES QUI PEUVENT ÊTRE
PARFOIS EXPOSÉES À L'EAU OU INONDÉES PENDANT ET
APRÈS LA CONSTRUCTION.

· CONSIDÉRATIONS ARCHITECTURALES : LA MISE EN
ŒUVRE D'UN ENSEMBLE COUPE-FEU EXPOSÉ DOIT
TENIR COMPTE DE LA FINITION ARCHITECTURALE, DE LA
CIRCULATION POTENTIELLE ET DE L'EXPOSITION À
L'HUMIDITÉ AINSI QU'À LA CHALEUR.

24. MATÉRIAUX/MATÉRIELS :
· ENSEMBLES COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE : CONFORMES À

LA NORME CAN-ULC-S115 : MATÉRIAUX ET ENSEMBLES
EXEMPTS D'AMIANTE, CONSTITUANT UNE BARRIÈRE
EFFICACE CONTRE LE PASSAGE DES FLAMMES, DE LA
FUMÉE ET DE L'EAU AINSI QUE LA TRANSMISSION DE LA
CHALEUR, CONFORMÉMENT À LA NORME
CAN-ULC-S115, AYANT DES DIMENSIONS N'EXCÉDANT
PAS CELLES DE LA TRAVERSÉE OU DU POINT D'ACCÈS
AUQUEL ILS SONT DESTINÉS, TEL QU'INDIQUÉ SUR LE
CERTIFICAT D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU ; DEGRÉ
DE RÉSISTANCE AU FEU DE L'ENSEMBLE COUPE-FEU
CONFORME AU DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU DE LA
SÉPARATION COUPE-FEU, TEL QU'INDIQUÉ SUR LES
DESSINS ; PÉNÉTRATIONS TECHNIQUES ET COMPOSANTS
COUPE-FEU : AGRÉÉS PAR UN LABORATOIRE D'ESSAI
CONFORMÉMENT À LA NORME CAN/ULC-S115.

· ENSEMBLES COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE INSTALLÉS AUX
POINTS D'ACCÈS À DES INSTALLATIONS DISSIMULÉES
COMME DES CÂBLES : UTILISER DES JOINTS EN
ÉLASTOMÈRE OU DU MORTIER DE CIMENT CELLULAIRE
SANS RETRAIT.

· IL EST INTERDIT DE RÉALISER UN JOINT RIGIDE OU À
BASE DE LIANTS HYDRAULIQUES AUTOUR DES
TRAVERSÉES DE CANALISATIONS, DE CONDUITS D'AIR ET
D'AUTRES MATÉRIELS MÉCANIQUES.

· ENSEMBLES COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE INSTALLÉS AUX
TRAVERSÉES DE CANALISATIONS, DE CONDUITS D'AIR ET
D'AUTRES INSTALLATIONS MÉCANIQUES QUI
REQUIÈRENT UN CONTRÔLE DE L'AIR ET DES VIBRATIONS
: UTILISER UNE PROTECTION EN ÉLASTOMÈRE.

· COUPE-FEU ET COUPE-FUMÉE SITUÉS DERRIÈRE ET
AUTOUR DES INSTALLATIONS MÉCANIQUES ET DES
BOÎTES ÉLECTRIQUES ENFERMÉES DANS LES MURS, LES
PLANCHERS ET LES PLAFONDS : UTILISER UN PRODUIT

D'ÉTANCHÉITÉ ÉLASTOMÈRE.
· APPRÊTS : CONFORMES AUX RECOMMANDATIONS DU

FABRICANT QUANT AU MATÉRIAU ET AU MATÉRIEL, AU
SUPPORT ET À L'USAGE PRÉVU.

· EAU (LE CAS ÉCHÉANT) : POTABLE, PROPRE ET EXEMPTE
DE QUANTITÉS EXCESSIVES DE SUBSTANCES NUISIBLES.

· MATÉRIAUX DE REMPLISSAGE/RETENUE ET DISPOSITIFS
DE SUPPORT ET D'ANCRAGE : SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT ET COMPATIBLES
AVEC LES ENSEMBLES MIS EN ŒUVRE, ÉPROUVÉS ET
JUGÉS ACCEPTABLES PAR LES AUTORITÉS COMPÉTENTES.

· ISOLATION COUPE-FEU : LAINE MINÉRALE PRÉFORMÉE,
SEMI-RIGIDE, INCOMBUSTIBLE, TAILLÉE EN SECTIONS DE
1220 MM DE LONGUEUR, D'ÉPAISSEUR ET DE LARGEUR
ADÉQUATES.

· MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ POUR BOÎTE DE CONNEXION ET
BOÎTE DE SORTIE : MASTIC INTUMESCENT EN
PLAQUETTES PRÉFORMÉES

· PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ : BONNE ADHÉSION SANS
UTILISATION D'APPRÊT, COULEURS DE SÉCURITÉ DE
HAUTE VISIBILITÉ : INDICE DE PROPAGATION DE LA
FLAMME D'AU MAXIMUM DE 25 ; INDICE DE
DÉGAGEMENT DES FUMÉES D'AU MAXIMUM DE 50 ;
JOINTS VERTICAUX SANS AFFAISSEMENT ; JOINTS
HORIZONTAUX MONOCOMPOSANT ET AUTOLISSANT.

25. IDENTIFICATION DES COUPE-FEU
· L'INSCRIPTION SUR LES ÉTIQUETTES/PLAQUES

D'IDENTIFICATION DOIT ÊTRE INDÉLÉBILE ET D'UNE
DURÉE UTILE CORRESPONDANT À CELLE QUI EST PRÉVUE
POUR L'INSTALLATION.

· PÉNÉTRATIONS PROTÉGÉES PAR UN COUPE-FEU : POSER
UNE ÉTIQUETTE/PLAQUE D'IDENTIFICATION SUR
CHAQUE PÉNÉTRATION (AUTOCOLLANTS DE PLASTIQUE
OU AUTOCOLLANTS FRANGIBLES ET À SCEAU
D'INVIOLABILITÉ OU ÉTIQUETTES MÉTALLIQUES) À
CARACTÈRES IMPRIMÉS EN RELIEF COMPORTANT :
NUMÉRO DE LA PÉNÉTRATION ; NUMÉRO D'ÉTAGE ;
NUMÉRO DE PIÈCE ; NOM ET NUMÉRO DE PRODUIT ;
NUMÉRO DE CERTIFICAT D'HOMOLOGATION ; DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU EXIGÉ : EN HEURES ; NOM ET
NUMÉRO DE TÉLÉPHONE DE L'ENTREPRENEUR EN
PROTECTION COUPE-FEU ; NOM DE L'INSTALLATEUR ;
DATE D'INSTALLATION. L'ÉTIQUETTE OU LA PLAQUE
D'IDENTIFICATION DOIT STIPULER QUE LES MATÉRIAUX
ET LES MATÉRIELS AUTOUR DE LA PÉNÉTRATION
CONSTITUENT UN ENSEMBLE COUPE-FEU QUI NE DOIT
PAS ÊTRE DÉRANGÉ SAUF PAR LE PERSONNEL AUTORISÉ.

· INSCRIPTIONS SUR LA SÉPARATION COUPE-FEU (CLOISON
COUPE-FEU) : IDENTIFIER TOUTES LES SÉPARATIONS
COUPE-FEU VERTICALES AVEC DE AUTOCOLLANTS À
SCEAU D'INVIOLABILITÉ, PEINT AU STENCIL, AVEC
LETTRAGE D'AU MOINS 75 MM DE HAUTEUR AINSI
QU'UN TRAIT MINIMUM DE 10 MM D'UNE COULEUR
CONTRASTANTE. LES INSCRIPTIONS DOIVENT INDIQUER
LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU DE L'ENSEMBLE DE
CONSTRUCTION ET CONTENIR LE TEXTE SUIVANT : «
COUPE-FEU ET/OU COUPE-FUMÉE - PROTÉGER TOUTES
OUVERTURES », OU TOUT AUTRE TEXTE ACCEPTÉ.

· AIRES OCCUPÉES DONT LES PLAFONDS SONT EXPOSÉS :
UTILISER DES POINTS ROUGES AUTOCOLLANTS DE 50
SANS LIGNES HORIZONTALES.

26. INSTRUCTIONS DU FABRICANT : SE CONFORMER AUX
EXIGENCES, RECOMMANDATIONS ET SPÉCIFICATIONS
ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS À TOUT BULLETIN
TECHNIQUE DISPONIBLE, AUX INSTRUCTIONS RELATIVES À
LA MANUTENTION, À L'ENTREPOSAGE ET À LA MISE EN
OEUVRE DES PRODUITS, ET AUX INDICATIONS DES FICHES
TECHNIQUES.

27. EXAMEN :
· VÉRIFIER SI L'ÉTAT DU SUPPORT CONVIENT À

L'INSTALLATION DU PRODUIT CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT AINSI QU'AU CERTIFICAT
D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU APPROUVÉ DANS
CHAQUE CAS.

· VÉRIFIER CHAQUE OUVERTURE ET ESPACE ANNULAIRE
AFIN QU'IL SATISFASSE AUX DIMENSIONS MINIMALES ET
MAXIMALES INDIQUÉES SUR LE CERTIFICAT
D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU APPROUVÉ.

· VÉRIFIER SI TOUS LES JOINTS, LES PÉNÉTRATIONS
TECHNIQUES, LES SUPPORTS ET LES SUSPENSIONS ONT
ÉTÉ CORRECTEMENT INSTALLÉS, TEL QU'INDIQUÉ SUR
LES CERTIFICATS D'HOMOLOGATION DES COUPE-FEU
APPROUVÉS. VEILLER À CE QUE TOUTES LIGNES ET LES
INSCRIPTIONS TEMPORAIRES AIENT ÉTÉ ENLEVÉS AFIN
DE SATISFAIRE AUX CERTIFICATS D'HOMOLOGATION DES
COUPE-FEU APPROUVÉS.

· VÉRIFIER SI L'ENSEMBLE COUPE-FEU PROPOSÉ EST
CONSTITUÉ DE COMPOSANTS COMPATIBLES LES UNS
AVEC LES AUTRES, S'IL EST CONSTITUÉ DE COMPOSANTS
COMPATIBLES AVEC LES SUPPORTS QUI FORMENT LES
OUVERTURES ET LES ÉLÉMENTS, LE CAS ÉCHÉANT, QUI
PÉNÈTRENT LA PROTECTION COUPE-FEU
CONFORMÉMENT AUX CONDITIONS D'INSTALLATION ET
D'UTILISATION, ET TEL QUE DÉMONTRÉ PAR LE
FABRICANT DE LA PROTECTION COUPE-FEU D'APRÈS LES
ESSAIS ET L'EXPÉRIENCE ACCUMULÉE SUR LE TERRAIN.

· ISOLATION DES TUYAUX ET DES CONDUITS : CONFIRMER
QUE L'ENSEMBLE COUPE-FEU PROPOSÉ A ÉTÉ MIS À
L'ESSAI AVEC PÉNÉTRATION DE LA SÉPARATION
COUPE-FEU PAR L'ISOLANT UTILISÉ SUR LE CHANTIER,
TEL QU'INDIQUÉ SUR LE CERTIFICAT D'HOMOLOGATION
DU COUPE-FEU APPROUVÉ. MAINTENIR L'ISOLANT
AUTOUR DES TUYAUX ET DES CONDUITS QUI PÉNÈTRENT
LA SÉPARATION COUPE-FEU.

· VEILLER À CE QU'AUCUN ÉLÉMENT TRAVERSANT NE
FIGURANT PAS SUR LE CERTIFICAT D'HOMOLOGATION
DU COUPE-FEU N'AIT ÉTÉ INSTALLÉ.

· VEILLER À CE QUE LES AIRES À PROTÉGER PAR UN
COUPE-FEU SOIENT ACCESSIBLES ET PERMETTENT UNE
MISE EN ŒUVRE ADÉQUATE; LES CONDITIONS DOIVENT
PERMETTRE L'INSTALLATION D'UN ENSEMBLE
COUPE-FEU. LES AIRES DOIVENT DEMEURER
ACCESSIBLES À DES FINS D'INSPECTION.

· SIGNALER SANS DÉLAI ET AVANT DE PROCÉDER À
QUELQUE INSTALLATION QUE CE SOIT, TOUTE SURFACE
OU CONDITION DÉFECTUEUSE CONCERNANT
L'INSTALLATION D'ENSEMBLES COUPE-FEU. INFORMER
PAR ÉCRIT LE CONSULTANT.

· NE PROCÉDER À L'INSTALLATION QU'APRÈS AVOIR
RÉPARÉ TOUTE SURFACE OU CONDITION DÉFECTUEUSE.

· LE DÉBUT DE L'INSTALLATION SIGNIFIE QUE
L'EMPLACEMENT A ÉTÉ ACCEPTÉ DANS L'ÉTAT DANS
LEQUEL IL SE TROUVE.

28. TRAVAUX PRÉPARATOIRES :
· EXAMINER LA DIMENSION ET L'ÉTAT DES VIDES À

REMPLIR AFIN DE DÉTERMINER L'ÉPAISSEUR DE
MATÉRIAU NÉCESSAIRE ET LE MODE DE MISE EN ŒUVRE
À UTILISER. S'ASSURER QUE LES SURFACES SONT
PROPRES, SÈCHES ET NON GELÉES. VEILLER À CE QUE LES
SUPPORTS ET LES SURFACES SOIENT LIBRES DE SALETÉ,
DE GRAISSE, D'HUILE, DE ROUILLE, DE LAITANCE,
D'AGENTS DE DÉCOFFRAGE, DE PRODUITS HYDROFUGES
ET DE TOUTE AUTRE SUBSTANCE POUVANT NUIRE À UNE
ADHÉRENCE ADÉQUATE.

· PRÉPARER SELON LES INSTRUCTIONS DU FABRICANT LES
SURFACES QUI SERONT MISES EN CONTACT AVEC LES
MATÉRIAUX COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE.

· ASSURER L'INTÉGRITÉ DU CALORIFUGE AUTOUR DES
CANALISATIONS ET DES CONDUITS TRAVERSANT DES
CLOISONS COUPE-FEU Y COMPRIS CELLE DU
PARE-VAPEUR.

· AU BESOIN, COUVRIR LES SURFACES CONTIGUËS POUR
LES PROTÉGER DES COULURES ET DES ÉCLABOUSSURES,
ET LES DÉBARRASSER, UNE FOIS LES TRAVAUX
TERMINÉS, DES TACHES OU DÉPÔTS INDÉSIRABLES.

· PENDANT L'INSTALLATION DU PRODUIT, PROTÉGER LES
AIRES DE TRAVAUX ADJACENTES ET LES SURFACES FINIES
CONTRE LES DOMMAGES.

· VEILLER À CE QUE LES OUVERTURES QUI COMPORTENT
DES PÉNÉTRATIONS MULTIPLES SOIENT ENTOURÉES
D'UNE OSSATURE ET PLACARDÉES, TOUT AUTOUR DE
L'OUVERTURE ANNULAIRE, TEL QU'INDIQUÉ SUR LE
CERTIFICAT D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU, AVANT
DE PRÉPARER L'OUVERTURE.

29. MISE EN OEUVRE :
· INSTALLER LES ENSEMBLES COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE

AINSI QUE LEURS COMPOSANTS CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT EN CE QUI CONCERNE LES
ENSEMBLES ÉPROUVÉS ET HOMOLOGUÉS.

· COORDONNER LES TRAVAUX AVEC CEUX DES AUTRES
SOUS-TRAITANTS AFIN QUE TOUS LES TUYAUX, LES
CONDUITS, LES CÂBLES ET LES AUTRES ÉLÉMENTS QUI
PÉNÈTRENT LES SÉPARATIONS COUPE-FEU SOIENT
INSTALLÉS EN PERMANENCE AVANT L'INSTALLATION DES
ENSEMBLES COUPE-FEU.

· PLANIFIER LES TRAVAUX DE MANIÈRE À CE QUE LES
SÉPARATIONS COUPE-FEU ET LES AUTRES TOUS LES
AUTRES ÉLÉMENTS QUI DISSIMULENT DES
PÉNÉTRATIONS NE SOIENT PAS MIS EN OEUVRE AVANT
D'INSTALLATION DES ENSEMBLES
COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE.

· PROTÉGER LES ORIFICES ET LES INTERSTICES CRÉÉS PAR
LES ÉLÉMENTS TRAVERSANTS, LES DISPOSITIFS DE
TERMINAISON AINSI QUE LES OUVERTURES OU LES
JOINTS SANS PÉNÉTRATIONS DE MANIÈRE À CE QUE LA
CONTINUITÉ ET L'INTÉGRITÉ DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU SOIENT MAINTENUES.

· AU BESOIN, INSTALLER DES DISPOSITIFS DE RETENUE
TEMPORAIRES ET NE PAS LES ENLEVER AVANT QUE LA
CURE INITIALE NE SOIT TERMINÉE ET QUE LES
MATÉRIAUX AIENT ATTEINT UNE RÉSISTANCE
SUFFISANTE CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU
FABRICANT.

· FAÇONNER LES SURFACES APPARENTES OU LES LISSER À
LA TRUELLE JUSQU'À L'OBTENTION D'UN FINI SOIGNÉ.

· ENLEVER SANS TROP ATTENDRE LE SURPLUS DE PRODUIT
AU FUR ET À MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX
ET DÈS QUE CEUX-CI SONT TERMINÉS.

· PROTÉGER LES INTERSTICES AUTOUR DES COMPOSANTS
ENCASTRÉS (P. EX. LES PANNEAUX, LES BOÎTES
ÉLECTRIQUES ET LES BOÎTES DE SORTIES) AU MOYEN
D'UN MASTIC D'ÉTANCHÉITÉ CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

· L'UTILISATION DE MATÉRIAUX ET DE MATÉRIELS
ENDOMMAGÉS OU EXPIRÉS EST PROSCRITE.

· COUPE-FEU POUR JOINTS :
- APPLICATION DES PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ :

INSTALLER DES FONDS DE JOINTS QUI SUPPORTERONT
LES MATÉRIAUX COUPE-FEU PENDANT L'APPLICATION.
POSITIONNER LES FONDS DE JOINTS DE MANIÈRE À CE
QUE LA FORME EN COUPE-TRANSVERSALE ET
L'ÉPAISSEUR DU MATÉRIAU COUPE-FEU PAR RAPPORT
À LA LARGEUR DU JOINT PERMETTE UN MOUVEMENT
OPTIMAL DU PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ TOUT EN
FOURNISSANT LE DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
REQUIS.

- INSTALLER LES COUPE-FEU SELON LES TECHNIQUES
RECOMMANDÉES PAR LE FABRICANT : MOUILLER
COMPLÈTEMENT LES SUPPORTS DE JOINTS AFIN
D'OPTIMISER L'ADHÉSION. REMPLIR COMPLÈTEMENT
LES INTERSTICES PRÉVUS POUR CHAQUE
CONFIGURATION DE JOINT. MÉNAGER DES FORMES EN
COUPE-TRANSVERSALE ET DES ÉPAISSEURS
UNIFORMES PAR RAPPORT À LA LARGEUR DU JOINT
QUI OPTIMISENT LA CAPACITÉ DE MOUVEMENT.
FAÇONNER LES MATÉRIAUX COUPE-FEU NON
AFFAISSANT IMMÉDIATEMENT APRÈS LEUR MISE EN
ŒUVRE ET AVANT QU'UNE PEAU NE SE FORME.
FORMER DES CORDONS LISSES ET UNIFORMES DE LA
CONFIGURATION INDIQUÉE. FOURNIR LE DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU REQUIS. ÉLIMINER LES POCHES
D'AIR. ASSURER LE CONTACT ET ADHÉSION AVEC LES
CÔTÉS DES JOINTS.

- SYSTÈMES POUR JOINTS ET SYSTÈMES PÉRIPHÉRIQUES
DE PROTECTION CONTRE L'INCENDIE : SYSTÈMES

COMPORTANT DES JOINTS DYNAMIQUES : VEILLER À CE
QUE LA CAPACITÉ DE MOUVEMENT DE L'INSTALLATION
ÉGALE OU EXCÈDE LE MOUVEMENT ATTENDU DANS LE
CERTIFICAT D'HOMOLOGATION DU COUPE-FEU ET LES
INSTRUCTIONS D'INSTALLATION DU FABRICANT.

30. IDENTIFICATION
· GÉNÉRALITÉS : NETTOYER LE SUPPORT AVANT

D'APPLIQUER L'ÉTIQUETTE/LA PLAQUE
D'IDENTIFICATION. L'EMPLACEMENT FINAL DE
L'ÉTIQUETTE/LA PLAQUE D'IDENTIFICATION SERA
DÉTERMINÉ SUR PLACE. L'IDENTIFICATION DE LA
SÉPARATION COUPE-FEU N'EST PAS EXIGÉE DES DEUX
CÔTÉS. SE REPORTER AUX DESSINS POUR
L'EMPLACEMENT DES SÉPARATIONS COUPE-FEU ET LE
DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU REQUIS.

· PÉNÉTRATIONS PROTÉGÉES PAR UN COUPE-FEU :
INSTALLER UNE ÉTIQUETTE/PLAQUE D'IDENTIFICATION
PRÈS DE CHAQUE PÉNÉTRATION TECHNIQUE SITUÉE
DANS UN MUR OU UN PLANCHER ET QUI EST MUNIE
D'UNE PROTECTION COUPE-FEU. APPLIQUER UNE
ÉTIQUETTE/PLAQUE D'IDENTIFICATION PAR OUVERTURE
OU PAR GRAPPE D'OUVERTURES. FIXER SOLIDEMENT
L'ÉTIQUETTE/LA PLAQUE D'IDENTIFICATION AU SUPPORT
AU MOYEN D'UN ADHÉSIF ADÉQUAT. FIXER LES PLAQUES
AU MOYEN DE DISPOSITIFS DE FIXATION MÉTALLIQUES
OU LES SUSPENDRE AVEC UNE CHAÎNE OU UN FIL
MÉTALLIQUE. L'ÉTIQUETTE/LA PLAQUE
D'IDENTIFICATION DOIT ÊTRE ENTIÈREMENT REMPLIE ET
INSTALLÉE AVANT L'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES
TRAVAUX.

· SÉPARATIONS COUPE-FEU (CLOISONS COUPE-FEU) :
L'ÉTIQUETTE/LA PLAQUE D'IDENTIFICATION DOIT ÊTRE
MISE EN ŒUVRE À 4500 MM MINIMUM DE L'EXTRÉMITÉ
DE CHAQUE MUR ET À INTERVALLES D'AU PLUS 9000
MM LE LONG DES COUPE-FEU POUR JOINTS DES MURS
ET/OU DES PLANCHERS. LES INSCRIPTIONS DOIVENT
ÊTRE SITUÉS EN DEÇÀ DES PLAFONDS, 600 MM SOUS LA
SÉPARATION COUPE-FEU HORIZONTALE OU LA
STRUCTURE DU TOIT, À MOINS D'AVIS CONTRAIRE. AIRES
OCCUPÉES DONT LES PLAFONDS SONT EXPOSÉS :
EXAMINER L'EMPLACEMENT DES ÉTIQUETTES/PLAQUES
D'IDENTIFICATION AVEC LE CONSULTANT AVANT DE
PROCÉDER.

31. RÉPARATIONS ET MODIFICATIONS : IDENTIFIER LES JOINTS
À RÉPARER OU À MODIFIER PARCE QU'ILS SONT
ENDOMMAGÉS OU QU'ILS ONT FAIT L'OBJET DE
PÉNÉTRATIONS ADDITIONNELLES. ENLEVER LES MATÉRIAUX
LÂCHES OU ENDOMMAGÉS. ENLEVER SUFFISAMMENT DE
MATÉRIAUX POUR INSÉRER DE NOUVEAUX ÉLÉMENTS
CONSTITUANT UNE PÉNÉTRATION SANS ENDOMMAGER LE
RESTE DU JOINT D'ÉTANCHÉITÉ, LE CAS ÉCHÉANT. VEILLER À
CE QUE LES SURFACES À ÉTANCHÉIFIER SOIENT PROPRES ET
SÈCHES. N'UTILISER QUE LES MATÉRIAUX APPROPRIÉS
POUR LA RÉPARATION D'UN JOINT D'ÉTANCHÉITÉ
ORIGINAL, TEL QUE RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT. LE
MÉLANGE DE PRODUITS QUI PROVIENNENT DE DIFFÉRENTS
FABRICANTS EST PROSCRIT. RÉPARER TOUT DOMMAGE
CAUSÉ PAR LES ESSAIS DESTRUCTIFS RÉALISÉS SUR LES
COUPE-FEU.

32. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ SUR PLACE
· INSPECTIONS : AVANT DE DISSIMULER OU DE

RECOUVRIR LES MATÉRIAUX COUPE-FEU ET LES
PÉNÉTRATIONS TECHNIQUES, INFORMER LE
CONSULTANT QUE LES OUVRAGES SONT PRÊTS POUR
L'INSPECTION.
- CONTRÔLES EFFECTUÉS SUR PLACE PAR LE FABRICANT :
- ÉCHANTILLONS : POUR CHAQUE APPLICATION DE

L'ÉCHANTILLON, LE FABRICANT DOIT CONFIRMER PAR
ÉCRIT QUE L'ENSEMBLE COUPE-FEU INSTALLÉ ATTEINT
OU DÉPASSE LES EXIGENCES DU CERTIFICAT
D'HOMOLOGATION.

- OBTENIR LE RAPPORT ÉCRIT DU FABRICANT
CONFIRMANT LA CONFORMITÉ DES TRAVAUX AUX
CRITÈRES SPÉCIFIÉS EN CE QUI A TRAIT À LA
MANUTENTION, À LA MISE EN ŒUVRE, À
L'APPLICATION DES PRODUITS AINSI QU'À LA
PROTECTION ET AU NETTOYAGE DE L'OUVRAGE.

- LE FABRICANT DOIT FORMULER DES
RECOMMANDATIONS QUANT À L'UTILISATION DU OU
DES PRODUITS, ET EFFECTUER DES VISITES
PÉRIODIQUES POUR VÉRIFIER SI LA MISE EN ŒUVRE A
ÉTÉ RÉALISÉE SELON SES RECOMMANDATIONS.

33. OPRÉVOIR DES VISITES DE CHANTIER PONCTUELLES
34. INSPECTIONS

· TIERS INSPECTEUR : RETENIR LES SERVICES D'UN TIERS
INSPECTEUR POUR LES INSPECTIONS AU HASARD ET LA
GESTION DES EXAMENS PRÉLIMINAIRES (C.-À-D. LES
ESSAIS DESTRUCTIFS), PENDANT LA CONSTRUCTION ET
AVANT DE FERMER TOUT VIDE DE CONSTRUCTION. LES
INSPECTIONS ET LES ESSAIS DESTRUCTIFS DOIVENT ÊTRE
EXÉCUTÉS CONFORMÉMENT AUX NORMES ASTM E 2174
ET ASTM E 2393.

· LE CONSULTANT PROCÉDERA À DES INSPECTIONS AU
HASARD ET SUPERVISERA LES EXAMENS PRÉLIMINAIRES
(C.-À-D. LES ESSAIS DESTRUCTIFS) PENDANT LA
CONSTRUCTION ET AVANT DE FERMER TOUT VIDE DE
CONSTRUCTION. LES INSPECTIONS ET LES ESSAIS
DESTRUCTIFS DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS
CONFORMÉMENT AUX NORMES ASTM E 2174 ET
ASTM E 2393.
- PRÉVOIR DES EXAMENS PRÉLIMINAIRES DANS UNE

PROPORTION MINIMALE DE 2 % DE CHAQUE SURFACE
D'UNE SUPERFICIE DE 900 MÈTRES CARRÉS, POUR
CHAQUE CERTIFICAT D'HOMOLOGATION APPROUVÉ ET
CHAQUE CORPS DE MÉTIERS. EFFECTUER DES COUPES
D'ESSAI SUR LES JOINTS DE PÉRIMÈTRE À TOUS LES 15
MÈTRES. EFFECTUER DES COUPES D'ESSAI SUR LES
JOINTS SITUÉS À LA BASE ET AU HAUT DES MURS, AUX
JOINTS SITUÉS À L'INTERSECTION DES MURS AINSI
QU'À TOUS LES 15 MÈTRES DES JOINTS DE DILATATION
DU BÂTIMENT.

- EFFECTUER LES EXAMENS PRÉLIMINAIRES TEL
QU'INDIQUÉ PAR LE CONSULTANT OU PAR LE TIERS
INSPECTEUR. COUPER LA PROTECTION COUPE-FEU ET
L'ENLEVER AFIN D'ÉTABLIR SI L'INSTALLATION DE
L'ENSEMBLE COUPE-FEU ATTEINT OU DÉPASSE LES
EXIGENCES DU CERTIFICAT D'HOMOLOGATION DU
COUPE-FEU, TEL QU'INDIQUÉ.

· APRÈS L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION
ET AVANT DE DEMANDER LA VISITE VISANT À ÉTABLIR
L'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES TRAVAUX,
L'ENTREPRENEUR EN PROTECTION COUPE-FEU [ET LE
REPRÉSENTANT DU FABRICANT INSPECTERONT TOUS LES
TRAVAUX DE MISE EN ŒUVRE DE PROTECTIONS
COUPE-FEU ET PRÉPARERONT UNE LISTE DES
DÉFECTUOSITÉS. SOUMETTRE LA LISTE DES
DÉFECTUOSITÉS AU CONSULTANT POUR EXAMEN.
RÉPARER TOUTE DÉFECTUOSITÉ ET INSPECTER LES
TRAVAUX DE NOUVEAU AFIN DE VÉRIFIER SI TOUTES LES
DÉFECTUOSITÉS ONT ÉTÉ RÉPARÉES.

· SOUMETTRE UNE DEMANDE FORMELLE DE VISITE
VISANT À ÉTABLIR L'ACHÈVEMENT SUBSTANTIEL DES
TRAVAUX LORSQUE TOUS LES TRAVAUX SONT ACHEVÉS,
QUE LE CONTRÔLE DE LA QUALITÉ A ÉTÉ RÉALISÉ ET QUE
TOUS LES COUPE-FEU INSTALLÉS ONT ÉTÉ INSPECTÉS ET
MUNIS DE L'ÉTIQUETTE/PLAQUE D'IDENTIFICATION
APPROUVÉE POUR LA PROTECTION COUPE-FEU.

· LE CONSULTANT ET/OU LE TIERS INSPECTEUR
EFFECTUERA LA VISITE VISANT À ÉTABLIR L'ACHÈVEMENT
SUBSTANTIEL DES TRAVAUX EN PRÉSENCE DE
L'ENTREPRENEUR EN PROTECTION COUPE-FEU ET DU
REPRÉSENTANT DU FABRICANT.

· EFFECTUER TOUTES LES COUPES ET L'ENLÈVEMENT DES
ENSEMBLES AFIN D'EN PERMETTRE L'EXAMEN VISUEL
PAR LE CONSULTANT ET/OU TIERS INSPECTEUR.
REMETTRE EN PLACE LES ENSEMBLES À L'AIDE DE
MATÉRIAUX NEUFS UNE FOIS L'EXAMEN TERMINÉ ET LES
ENSEMBLES, ACCEPTÉS.

35. INSTALLER, AUX ENDROITS SUIVANTS, DES ENSEMBLES
COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE AYANT UNE COTE L :
· PÉNÉTRATIONS DANS LES MURS ET LES CLOISONS EN

MAÇONNERIE ET EN BÉTON, REVÊTUS DE PLAQUES DE
PLÂTRE, ET AYANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU
AINSI QU'UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE À LA PROPAGATION
DE LA FUMÉE.

· PÉNÉTRATIONS DANS LES DALLES/PLANCHERS, LES
PLAFONDS ET LES TOITS AYANT UN DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU.

· RIVE DES DALLES À L'INTERSECTION D'UN MUR-RIDEAU
ET DE PANNEAUX DE BÉTON PRÉFABRIQUÉS.

· RIVE DES PLANCHERS OU DES TOITS AINSI QUE DES
MURS EXTÉRIEURS RÉSISTANT AU FEU.

· JOINTS AU HAUT ET AU BAS DES CLOISONS DE
MAÇONNERIE ET DE PLAQUES DE PLÂTRE AYANT UN
DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU. LES JOINTS DOIVENT
PERMETTRE LE MOUVEMENT INDÉPENDANT.

· JOINTS AU HAUT ET AU BAS DES MURS AYANT UN DEGRÉ
DE RÉSISTANCE AU FEU, À L'INTERSECTION DES
SÉPARATIONS COUPE-FEU SANS DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU.

· INTERSECTION DES CLOISONS EN MAÇONNERIE, EN
BÉTON ET EN PLAQUES DE PLÂTRE AYANT UN DEGRÉ DE
RÉSISTANCE AU FEU.

· JOINTS DE CONSTRUCTION ET JOINTS DE CONTRÔLE DES
MOUVEMENTS LATÉRAUX DANS LES CLOISONS ET LES
MURS EN MAÇONNERIE ET EN PLAQUES DE PLÂTRE
AYANT UN DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.

· JOINTS DE DILATATION SITUÉS DANS LES PLANCHERS,
LES MURS, LES PLAFONDS ET LES TOITS AYANT UN
DEGRÉ DE RÉSISTANCE AU FEU.

· INTERSTICES SITUÉS AU PÉRIMÈTRE DES MURS-RIDEAUX
OU DES AUTRES MURS EXTÉRIEURS ET DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU HORIZONTALES.

· OUVERTURES ET MANCHONS INSTALLÉS EN VUE D'UN
USAGE FUTUR ET QUI TRAVERSENT LES SÉPARATIONS
COUPE-FEU.

· AUTOUR DES ÉLÉMENTS ET DES APPAREILS MÉCANIQUES
ET ÉLECTRIQUES QUI PÉNÈTRENT DES SÉPARATIONS
COUPE-FEU.

· BOÎTES MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES ENCASTRÉES
DANS LES MURS ET LES CLOISONS.

· CONDUITS RIGIDES : PROTECTION COUPE-FEU
CONSTITUÉE D'UN CORDON DE MATÉRIAU COUPE-FEU
ENTRE LA CORNIÈRE DE SUPPORT ET LA SÉPARATION
COUPE-FEU ET ENTRE LA CORNIÈRE DE SUPPORT ET LE
CONDUIT, DE CHAQUE CÔTÉ DE LA SÉPARATION
COUPE-FEU.

36. METTRE EN ŒUVRE DES COUPE-FEU ET DES ENSEMBLES
COUPE-FEU/COUPE-FUMÉE AYANT UNE COTE L AUX
EMPLACEMENTS INDIQUÉS SUR LES DESSINS ET SELON LES
INDICATIONS AUX LES DÉTAILS.

37. NETTOYAGE : EFFECTUER LES TRAVAUX DE NETTOYAGE
CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE.
ENLEVER L'ÉQUIPEMENT, LES MATÉRIAUX EXCÉDENTAIRES
ET LES DÉBRIS ET NETTOYER LES SURFACES ADJACENTES DÈS
QUE L'APPLICATION EST TERMINÉE. UTILISER LES
MÉTHODES, LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS DE
NETTOYAGE APPROUVÉS PAR LE FABRICANT. PENDANT ET
APRÈS LA PÉRIODE DE DURCISSEMENT, PROTÉGER LES
COUPE-FEU DES CONTACTS AVEC DES SUBSTANCES
CONTAMINÉES. RÉPARER TOUS LES DOMMAGES. ENLEVER
LES DISPOSITIFS DE RETENUE TEMPORAIRES, UNE FOIS
TERMINÉE LA PRISE INITIALE DES MATÉRIAUX COUPE-FEU
ET COUPE-FUMÉE.

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ALUMINUM ASSOCIATION (AA) : AA DAF 45-03(R2009)
· AMERICAN SOCIETY FOR TESTING AND MATERIALS (ASTM) :

ASTM C 475-02(2015), ASTM C 514-04(2014), ASTM C
557-03(2009)E1, ASTM C 840-16, ASTM C 954-15, ASTM C
1002-14, ASTM C 1047-14], ASTM C 1177/C 1177M-13,
ASTM C 1178/C 1178M-13, ASTM C 1280-13A, ASTM C
1396/C 1396M-14A

· ASSOCIATION OF THE WALL AND CEILINGS INDUSTRIES
INTERNATIONAL (AWCI) : AWCI LEVELS OF GYPSUM BOARD
FINISH-GA-214-2015.

· OFFICE GÉNÉRAL DES NORMES DU CANADA (CGSB) :
CAN/CGSB-51.34-M86 (C1988), CAN/CGSB-71.25-M88,

· LABORATOIRES DES ASSUREURS DU CANADA (ULC) :
CAN/ULC-S102-10

2. LIVRER LES MATÉRIAUX ET LES MATÉRIELS AU CHANTIER
DANS LEUR EMBALLAGE D'ORIGINE, LEQUEL DOIT PORTER
UNE ÉTIQUETTE INDIQUANT LE NOM ET L'ADRESSE DU
FABRICANT AINSI QUE LA NORME APPLICABLE.

3. DÉCHARGER LES PLAQUES DE PLÂTRE AVEC SOIN AFIN
D'ÉVITER DE LES ENDOMMAGER.

4. ENTREPOSAGE ET MANUTENTION : SELON LA NORME ASTM
C 840-16 :ENTREPOSER LES REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE
PLÂTRE DE NIVEAU À PLAT, DE MANIÈRE QU'ILS NE
REPOSENT PAS SUR LE SOL, À L'INTÉRIEUR, DANS UN
ENDROIT PROPRE, SEC ET BIEN AÉRÉ, CONFORMÉMENT
AUX RECOMMANDATIONS DU FABRICANT. ENTREPOSER LES
REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE PLÂTRE DE MANIÈRE À LES
PROTÉGER CONTRE LES MARQUES, LES RAYURES ET LES
ÉRAFLURES. PROTÉGER LES PLAQUES DE PLÂTRE CONTRE LA
PLUIE, LA NEIGE, LE SOLEIL OU LES AUTRES CONDITIONS
MÉTÉOROLOGIQUES EXCESSIVES. PROTÉGER LES MÉLANGES
PRÊTS À L'APPLICATION CONTRE LE GEL, LA CHALEUR
EXTRÊME ET LA LUMIÈRE SOLAIRE DIRECTE. LES PROTÉGER
CONTRE LES INTEMPÉRIES, LES AUTRES MATÉRIAUX ET LES
DOMMAGES POUVANT LEUR ÊTRE CAUSÉS PENDANT LES
TRAVAUX DE CONSTRUCTION ET LES AUTRES ACTIVITÉS.
MANUTENTIONNER LES PLAQUES DE PLÂTRE DE MANIÈRE À
NE PAS ENDOMMAGER LEURS SURFACES OU LEURS
EXTRÉMITÉS. REMPLACER LES MATÉRIAUX ET LES
MATÉRIELS DÉFECTUEUX OU ENDOMMAGÉS PAR DES
MATÉRIAUX ET DES MATÉRIELS NEUFS.

5. MAINTENIR LA TEMPÉRATURE DE L'AIR AMBIANT À AU
MOINS 10 °CELSIUS ET AU PLUS 21 °CELSIUS, DURANT 48
HEURES AVANT LA POSE ET LE JOINTOIEMENT DES PLAQUES
DE PLÂTRE, PENDANT LA POSE ET LE JOINTOIEMENT, ET
DURANT AU MOINS 48 HEURES APRÈS L'ACHÈVEMENT DES
JOINTS.

6. POSER LES PLAQUES DE PLÂTRE ET EFFECTUER LE
JOINTOIEMENT SUR DES SURFACES PROPRES, SÈCHES ET
NON GIVRÉES.

7. ASSURER UNE BONNE VENTILATION DANS LES AIRES DU
BÂTIMENT REVÊTUES DE PLAQUES DE PLÂTRE AFIN
D'ÉVACUER L'HUMIDITÉ EXCESSIVE QUI POURRAIT
EMPÊCHER LE SÉCHAGE DU MATÉRIAU DE JOINTOIEMENT
IMMÉDIATEMENT APRÈS SON APPLICATION.

8. PLAQUES ORDINAIRES : CONFORMES À LA NORME ASTM C
1396/C 1396M-14, TYPE X, DE 16 MM D'ÉPAISSEUR, DE
1200 MM DE LARGEUR ET DE LA LONGUEUR UTILE
MAXIMALE, AVEC RIVES ÉQUARRIES AUX EXTRÉMITÉS ET
RIVES ARRONDIES SUR LES CÔTÉS.

9. PLAQUES DE SUPPORT HYDROFUGES À MAT DE VERRE
(APPUI POUR TUILE CÉRAMIQUE) : CONFORMES À LA
NORME ASTM C 1178/C 1178M-13, DE 16 MM
D'ÉPAISSEUR, DE 1200 MM DE LARGEUR ET DE LA PLUS
GRANDE LONGUEUR UTILE POSSIBLE.

10. PROFILÉS DE FOURRURE MÉTALLIQUES, SUSPENSIONS, FILS
D'ATTACHE, PIÈCES RAPPORTÉES ET ANCRAGES : SELON
INDICATIONS AUX DESSINS

11. PROFILÉS DE FOURRURE POUR CLOISONS SÈCHES : EN ACIER
GALVANISÉ, À ÂME DE 0.5 MM D'ÉPAISSEUR, PERMETTANT
LA FIXATION DES PLAQUES DE PLÂTRE AU MOYEN DE VIS.

12. AGRAFES SOUPLES : EN ACIER GALVANISÉ, À ÂME DE
0.5]MM D'ÉPAISSEUR, PERMETTANT UNE FIXATION SOUPLE
DES PLAQUES DE PLÂTRE.

13. CLOUS : CONFORMES À LA NORME ASTM C 514-14.
14. VIS PERCEUSES EN ACIER : CONFORMES À LA NORME ASTM

C 1002-14.
15. ADHÉSIF POUR MONTANTS : CONFORME À LA NORME

[CAN/CGSB-71.25][ASTM C 557].
16. ADHÉSIF DE LAMELLATION : SELON LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT, SANS AMIANTE.
17. MOULURES D'AFFLEUREMENT, GARNITURES, RENFORTS

D'ANGLES, JOINTS DE RETRAIT ET BORDURES : CONFORMES
À LA NORME ASTM C 1047, EN MÉTAL GALVANISÉ, À
ZINGUAGE G90 QUALITÉ COMMERCIALE CONFORME À LA
NORME ASTM A-525-77, D'UNE ÉPAISSEUR À NU DE 0,5
MM, À AILES PERFORÉES, D'UN SEUL TENANT.

18. PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ : SCELLANT ACOUSTIQUE :
CONFORME À LA SECTION 07 92 00 - PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ POUR JOINTS. SCELLANT IGNIFUGE :
CONFORME À LA SECTION 07 84 00 - PROTECTION
COUPE-FEU.

19. POLYÉTHYLÈNE : CONFORME À LA NORME CAN/CGSB-51.34,
TYPE 2.

20. BANDES ISOLANTES : CAOUTCHOUTÉES, HYDROFUGÉES, EN
[NÉOPRÈNE À CELLULES OUVERTES, DE 3 MM D'ÉPAISSEUR,
DE 12 MM DE LARGEUR, DONT UNE DES FACES EST ENDUITE
D'UN AUTO-ADHÉSIF PERMANENT, DE LONGUEUR
APPROPRIÉE.

21. RUBAN À JOINT : RUBAN EN PAPIER KRAFT SPÉCIALEMENT
TRAITÉ AVEC PERFORATION MINUSCULES

22. PÂTE À JOINTS : CONFORME À LA NORME ASTM C 475,
SANS AMIANTE.

23. TRAPPE D'ACCÈS :
· EN ACIER LAMINÉ À FROID CALIBRE 16
· SANS CADRE
· PENTURE CONTINUE DE TYPE PIANO
· SERRURE À TÊTE HEXAGONALE, BARILLET À CLÉ, MÊME CLÉ

POUR TOUTE LES TRAPPES DU SITE.
· PANNEAU AVEC RETRAIT DE 16 MM OU 19 MM, SELON

L'ÉPAISSEUR DU BOIS UTILISÉ
· DIMENSION : 406 MM X 406 MM OU SELON BESOIN
· FINI EN POUDRE, COULEUR TEL QUE REVÊTEMENT

ADJACENT
· INCLUS L'OSSATURE PÉRIPHÉRIQUE, LA FIXATION ET LA

POSE DU REVÊTEMENT DANS LE RETRAIT, TEL QUE LA
SURFACE ADJACENTE :

26. SAUF INDICATION CONTRAIRE, EXÉCUTER LA POSE ET LA
FINITION DES REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE PLÂTRE
CONFORMÉMENT À LA NORME ASTM C 840-16.

27. POSER LES REVÊTEMENTS CONFORMÉMENT À LA NORME
ASTM C 1280-13A.

28. SAUF INDICATION CONTRAIRE, FIXER LES SUSPENSIONS ET
LES PROFILÉS PORTEURS POUR PLAFONDS SUSPENDUS EN
PLAQUES DE PLÂTRE CONFORMÉMENT À LA NORME ASTM
C 840-16.

29. ASSUJETTIR LES APPAREILS D'ÉCLAIRAGE AU PLAFOND AU
MOYEN DE SUSPENSIONS SUPPLÉMENTAIRES PLACÉES AU
PLUS À 150 MM DES ANGLES DE L'APPAREIL ET AU PLUS À
600]MM SUR TOUT SON POURTOUR.

30. INSTALLER LES ÉLÉMENTS DE NIVEAU, L'ÉCART ADMISSIBLE
ÉTANT DE 1:1200.

31. ENCADRER DE PROFILÉS DE FOURRURE LES OUVERTURES
LOGEANT LES PANNEAUX DE VISITE, LES APPAREILS
D'ÉCLAIRAGE, LES DIFFUSEURS, LES GRILLES, ETC.

32. POSER DES FOURRURES DESTINÉES À LA FIXATION DES
PLAQUES DE PLÂTRE CONSTITUANT LE REVÊTEMENT DES
CLOISONS VERTICALES JUSQU'AU PLAFOND SUSPENDU OU
JUSQU'AU PLAFOND VÉRITABLE, SELON LE CAS.

33. SELON LES INDICATIONS, POSER AU-DESSUS DES PLAFONDS
SUSPENDUS DES FOURRURES DESTINÉES À PORTER LES
ÉCRANS COUPE-FEU ET ACOUSTIQUES FAITS DE PLAQUES
DE PLÂTRE, ET À FORMER DES PLENUMS.

34. SAUF INDICATION CONTRAIRE, POSER DES FOURRURES
MURALES DESTINÉES À LA FIXATION DES PLAQUES DE
PLÂTRE, CONFORMÉMENT À LA NORME ASTM C 840-16.

35. POSER DES FOURRURES AUTOUR DES OUVERTURES DU
BÂTIMENT ET AUTOUR DU MATÉRIEL ENCASTRÉ, DES
ARMOIRES, DES PANNEAUX DE VISITE, ETC. PROLONGER LES
FOURRURES DANS LES JOUÉES. CONSULTER LES
FOURNISSEURS DE MATÉRIEL QUANT AUX JEUX ET AUX
DÉGAGEMENTS REQUIS.

36. AUX ENDROITS INDIQUÉS, POSER DES FOURRURES AUTOUR
DES GAINES-CONDUITS, DES POUTRES, DES COLONNES, DE
LA TUYAUTERIE OU DE TOUS LES ÉLÉMENTS DE SERVICES
D'UTILITÉS APPARENTS.

37. POSER LES FOURRURES SOUPLES PERPENDICULAIREMENT
AUX POTEAUX OU SOLIVES, À 600 MM D'ENTRAXE AU
MAXIMUM ET À 150 MM AU MAXIMUM DE LA JONCTION
PLAFOND/MUR. LES FIXER À CHAQUE APPUI À L'AIDE DE
CLOUS ORDINAIRES DE 38 MM DE LONGUEUR VIS POUR
CLOISONS SÈCHES DE 25 MM DE LONGUEUR.

38. POSER UNE BANDE CONTINUE DE 150 MM DE HAUTEUR
DÉCOUPÉE DANS UNE PLAQUE DE PLÂTRE DE 12.7 MM
D'ÉPAISSEUR, À LA BASE DE CHAQUE CLOISON MONTÉE SUR
DES FOURRURES SOUPLES.

39. NE PAS POSER LES PLAQUES DE PLÂTRE AVANT QUE LES
BÂTIS D'ATTENTE, LES ANCRAGES, LES CALES, LES
MATÉRIAUX ACOUSTIQUES ISOLANTS AINSI QUE LES
INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES AIENT ÉTÉ
APPROUVÉS.

40. FIXER UNE OU DEUX (SELON INDICATIONS AUX DESSINS)
ÉPAISSEURS DE PLAQUES DE PLÂTRE AUX FOURRURES OU À
LA CHARPENTE EN MÉTAL À L'AIDE D'ANCRAGES À VIS.
POSER LES VIS À 300 MM D'ENTRAXE AU MAXIMUM.

41. REVÊTEMENT D'UNE SEULE ÉPAISSEUR : POSER LES
PLAQUES DE PLÂTRE AU PLAFOND D'ABORD, PUIS EN
REVÊTIR LES MURS, SELON LA NORME ASTM C 840-16.
POSER LES PLAQUES MURALES À LA VERTICALE OU À
L'HORIZONTALE, SELON LE SENS QUI DONNERA LE MOINS
POSSIBLE DE JOINTS DE RIVE OU D'EXTRÉMITÉ.

42. AUX ENDROITS INDIQUÉS, POSER UNE (1) ÉPAISSEUR DE
PLAQUES DE PLÂTRE OU PANNEAUX DE CIMENT SUR LES
SURFACES EN BÉTON, ET LES FIXER AVEC UN ADHÉSIF DE
LAMELLATION. RESPECTER LES EXIGENCES DU FABRICANT
DES PLAQUES DE PLÂTRE OU PANNEAUX DE CIMENT.
ÉTAYER OU ASSUJETTIR LES PLAQUES DE PLÂTRE JUSQU'À
LA FIN DE LA PRISE DE L'ADHÉSIF. ASSUJETTIR
MÉCANIQUEMENT LE SOMMET ET LA BASE DE CHAQUE
PLAQUE DE PLÂTRE.

43. POSER DES PLAQUES DE PLÂTRE HYDROFUGES AUX
ENDROITS DESTINÉS À RECEVOIR DES CARREAUX DE
REVÊTEMENT MURAL ET LE LOCAL DE CONCIERGERIE.
APPLIQUER UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ SUR LES RIVES ET
LES EXTRÉMITÉS DES PLAQUES DE PLÂTRE AINSI QUE SUR
LES DÉCOUPES QUI EN EXPOSENT L'ÂME ET SUR LA TÊTE
DES FIXATIONS UTILISÉES. NE PAS APPLIQUER DE PRODUIT
DE JOINTOIEMENT SUR LES SURFACES QUI DOIVENT ÊTRE
REVÊTUES DE CARREAUX.

44. APPLIQUER UN CORDON CONTINU DE 12 MM DE DIAMÈTRE
D'UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ ACOUSTIQUE SUR LE
POURTOUR DE CHAQUE PAROI DE CLOISON, AU POINT DE
RENCONTRE DES PLAQUES DE PLÂTRE ET DE LA CHARPENTE,
LÀ OÙ LES CLOISONS ABOUTENT LES ÉLÉMENTS FIXES DU
BÂTIMENT. SCELLER PARFAITEMENT TOUTES LES DÉCOUPES
PRATIQUÉES AUTOUR DES BOÎTES ÉLECTRIQUES, DES
CONDUITS, ETC. DANS LES CLOISONS DONT LE POURTOUR
EST GARNI D'UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ ACOUSTIQUE.

45. POSER LES PLAQUES DE PLÂTRE AU PLAFOND DANS LE SENS
QUI DONNERA LE MOINS POSSIBLE DE JOINTS
D'ABOUTEMENT. DÉCALER LES JOINTS D'EXTRÉMITÉS D'AU
MOINS 250 MM.

46. POSER LES PLAQUES DE PLÂTRE À LA VERTICALE SUR LES
MURS AFIN D'ÉLIMINER LES JOINTS D'ABOUTEMENT. À
L'EXCEPTION DES AIRES POUR LESQUELLES LES CODES
LOCAUX OU LES ASSEMBLAGES AVEC DEGRÉ DE RÉSISTANCE
AU FEU EXIGENT UNE POSE À LA VERTICALE, LES PLAQUES
DOIVENT, DANS LES ESCALIERS ET LES AUTRES LOCAUX
COMPORTANT DE GRANDES SURFACES MURALES, ÊTRE
POSÉES À L'HORIZONTALE ET LES JOINTS D'ABOUTEMENT
DOIVENT ÊTRE DÉCALÉS SUR LES POTEAUX.

09 21 16
REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE PLÂTRE
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1. NORMES DE RÉFÉRENCE

ASTM INTERNATIONAL (ASTM)
· ASTM C 645-[14E1], STANDARD SPECIFICATION FOR

NONSTRUCTURAL STEEL FRAMING MEMBERS.
· ASTM A 653/A 653M-[07], STANDARD SPECIFICATION

FOR STEEL SHEET, ZINC-COATED (GALVANIZED) OR
ZINC-IRON ALLOY-COATED (GALVANIZED) BY THE
HOT-DIP PROCESS

· ASTM C 754-[15], STANDARD SPECIFICATION FOR
INSTALLATION OF STEEL FRAMING MEMBERS TO
RECEIVE SCREW-ATTACHED GYPSUM PANEL PRODUCTS.

UNDERWRITER'S LABORATORIES (UL) : UL-2768-[2011],
SUSTAINABILITY FOR ARCHITECTURAL SURFACE COATINGS

THE MASTER PAINTERS INSTITUTE (MPI) : ARCHITECTURAL
PAINTING SPECIFICATION MANUAL - ÉDITION COURANTE.
MPI #26, PRIMER, GALVANIZED METAL, CEMENTITIOUS.

2. OSSATURE NON PORTEUSE COMPOSÉE DE PROFILÉS
MÉTALLIQUES : POTEAUX CONFORMES À LA NORME
ASTM C 645, EN TÔLE D'ACIER ZINGUÉ LAMINÉE ET
GALVANISÉE PAR IMMERSION À CHAUD, CONFORMÉMENT
À LA NORME ASTM A 653, Z180 CONÇUS POUR LE VISSAGE
DES PLAQUES DE PLÂTRE. DISPOSER DES PASTILLES
DÉFONÇABLES À 460 MM D'ENTRAXE POUR LE PASSAGE DE
CANALISATIONS DE SERVICE. DIMENSIONS ET ESPACEMENT
DES POTEAUX SELON INDICATIONS AUX DESSINS. CLOISONS
INTÉRIEURES ET MUR EXTÉRIEUR : CALIBRE 20.

3. LISSES BASSES ET SABLIÈRES : CONFORMES À LA NORME
ASTM C 645, DE LARGEUR APPROPRIÉE À LA DIMENSION
DES POTEAUX ET CONFORMES À CE QUI SUIT :
· LISSE À FENTES ET À PROFONDEUR AJUSTABLE POUR

SÉPARATIONS COUPE-FEU : SABLIÈRE À FENTES
PRÉFABRIQUÉE À PAROIS LATÉRALES DE 63 MM DE
HAUTEUR, AVEC FENTES DE 6 MM DE LARGEUR X 38 MM
DE HAUTEUR À ENTRAXES DE 25 MM SUR LA PARTIE
LATÉRALE, MISE À L'ESSAI ET CERTIFIÉE POUR LA
CONSTRUCTION DE MURS CLASSÉS RÉSISTANTS AU FEU.

· LISSE DOUBLE À PROFONDEUR AJUSTABLE : LISSE
EXTÉRIEURE À SEMELLES DE 50 OU 75 MM; LISSE
INTÉRIEURE DE 33 MM; HAUTEUR AJUSTABLE MINIMUM
DE 25 MM.

· LISSE À PAROIS LATÉRALES PROFONDES : SABLIÈRE À
PAROIS LATÉRALES DE 50 OU 75 MM; HAUTEUR
AJUSTABLE MINIMUM DE 13 MM.

· LISSE MURALE : LISSE INFÉRIEURE À PAROIS LATÉRALES
DE 33 MM.

4. PROFILÉS DE FOURRURE : TÔLE D'ACIER COMMERCIAL
ZINGUÉ ET GALVANISÉ PAR IMMERSION À CHAUD SELON LA
NORME ASTM A 653, Z180, CONFORMÉMENT À CE QUI SUIT
:
· PROFILÉS DE FOURRURE RIGIDES EN FORME DE

CHAPEAU : CONFORMES À LA NORME ASTM C 645, 0,75
MM D'ÉPAISSEUR X 22 MM DE HAUTEUR.

· PROFILÉS DE FOURRURE SOUPLES : ÉLÉMENTS DE 0,46
MM D'ÉPAISSEUR X 13 MM DE HAUTEUR CONÇUS POUR
RÉDUIRE LA TRANSMISSION ACOUSTIQUE, LESQUELS
POSSÈDENT UNE FACE ASYMÉTRIQUE FIXÉE À UNE
SEMELLE AU MOYEN D'UNE AILETTE À FENTE (ÂME).

5. RAIDISSEURS MÉTALLIQUES : PROFILÉS DE 13 MM X 38 MM,
EN ACIER LAMINÉ À FROID DE 1.4 MM D'ÉPAISSEUR,
REVÊTUS DE PEINTURE ANTICORROSION.

6. BANDE ISOLANTE SOUS LES LISSES :
· MUR EXTÉRIEUR DU BÂTIMENT ET CLOISON INTÉRIEURE :

BANDE DE POLYÉTHYLÈNE À CELLULES OUVERTES ET
FERMÉES, DE 6 MM D'ÉPAISSEUR POUR LES MURS
EXTÉRIEURES ET DE 3 MM D'ÉPAISSEUR POUR LES
CLOISONS INTÉRIEURES X LA LARGEUR ET LA LONGUEUR
DE CELLES-CI

· MUR EXTÉRIEUR DES ABRIBUS ET ABRI-VÉLO : BANDE DE
CAOUTCHOUC DE 12 MM D'ÉPAISSEUR TAILLÉE À LA
LONGUEUR REQUISE.

7. MOUSTIQUAIRE (MUR EXTÉRIEUR DES ABRIBUS ET
ABRI-VÉLO) : AUX PÉRIMÈTRES DES PAREMENTS ET À TOUS
AUTRES ENDROITS INDIQUÉS AUX DESSINS, INSTALLER DES
BANDES DE MOUSTIQUAIRES.
· SAUF INDICATION CONTRAIRE, FOURNIR ET INSTALLÉ

DES MOUSTIQUAIRES EN ALUMINIUM DE COULEUR

NOIR.
· FIXER LES MOUSTIQUAIRES DERRIÈRE LES FOURRURES ET

RABATTRE CELLES-CI PAR-DESSUS.
8. MONTER LES CLOISONS SELON LES EXIGENCES RELATIVES

AUX OSSATURES PRESCRITES DANS LA NORME ASTM C 754.
9. POSER LES LISSES SUR LE PLANCHER ET AU PLAFOND EN LES

ALIGNANT AVEC PRÉCISION, PUIS LES FIXER À 610 MM
D'ENTRAXE, AU PLUS. COORDONNER LES DISTANCES À
RESPECTER SELON LES MATÉRIAUX DE REVÊTEMENT À
INSTALLER ET LA POSITION DES ÉLÉMENTS DE STRUCTURE
OU D'ÉLECTROMÉCANIQUE.

10. POSER DES BANDES ISOLANTES SOUS LES LISSES
INFÉRIEURES SABOTÉES DES CLOISONS REPOSANT SUR DES
DALLES OU PILASTRES DE BÉTON. UTILISER DES RONDELLES
EN NÉOPRÈNE

11. MONTER LES LISSES AU-DESSUS DES BAIES DES PORTES ET
DES FENÊTRES ET SOUS LES APPUIS DE BAIES DES FENÊTRES
ET DES PANNEAUX LATÉRAUX DE FAÇON À POUVOIR Y FIXER
LES POTEAUX INTERMÉDIAIRES.
· ASSUJETTIR LES LISSES À CHAQUE EXTRÉMITÉ DES

POTEAUX, CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU
FABRICANT.

· POSER LES POTEAUX INTERMÉDIAIRES AU-DESSUS ET
AU-DESSOUS DES BAIES, DE LA MÊME FAÇON ET SELON
LE MÊME ESPACEMENT QUE LES POTEAUX FORMANT
L'OSSATURE MURALE.

· DOUBLER LES POTEAUX, SUR TOUTE LA HAUTEUR DE LA
PIÈCE, DE CHAQUE CÔTÉ DES OUVERTURES D'UNE
LARGEUR SUPÉRIEURE À L'ENTRAXE PRESCRIT POUR LES
POTEAUX. ESPACER DE 50 MM LES POTEAUX AINSI
DOUBLÉES ET LES ASSUJETTIR L'UN À L'AUTRE AVEC DES
ATTACHES À PRESSIONS OU AUTRE DISPOSITIF DE
FIXATIONS APPROUVÉS, PLACÉ LE LONG DES PATTES
D'ANCRAGE DE L'OSSATURE.

12. MONTER DES CADRES AUTOUR DES QUATRE FACES DES
OUVERTURES DU BÂTIMENT, DU MATÉRIEL ENCASTRÉ, DES
ARMOIRES ET DES PANNEAUX D'ACCÈS. PROLONGER LES
CADRES DANS LES JOUÉES. VÉRIFIER LES DÉGAGEMENTS
REQUIS AUPRÈS DES FOURNISSEURS DE MATÉRIEL.

13. ASSUJETTIR DES POTEAUX OU DES PROFILÉS DE FOURRURE
DE 40 MM ENTRE LES POTEAUX PRINCIPAUX DE FAÇON À
PERMETTRE LA FIXATION DES APPAREILS SANITAIRES ET DES
DIVERS ACCESSOIRES, TELLES LES CUVETTES DE LAVABOS,
LES ACCESSOIRES DE SALLES DE BAINS ET AUTRES
ÉLÉMENTS, Y COMPRIS LES BARRES D'APPUI ET LES
PORTE-SERVIETTES, AUX CLOISONS SUR OSSATURES À
POTEAUX D'ACIER. INSTALLER DES FONDS DE CLOUAGE EN
BOIS OU EN CONTREPLAQUÉ AUX ENDROITS NÉCESSAIRES,
CONFORMÉMENT À LA SECTION 06 10 53 - CHARPENTERIE
DIVERSES

14. CONTREVENTER LES POTEAUX D'ACIER, AU BESOIN, DE
FAÇON À ASSURER LA RIGIDITÉ DE L'OSSATURE DE TOUTE
CLOISON DONT LA HAUTEUR EST SUPÉRIEURE À 3000 MM À
L'AIDE DE RAIDISSEUR MÉTALLIQUES À TOUS LES 1200 MM
DE HAUTEUR CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU
FABRICANT.

15. POSER DES POTEAUX D'ACIER OU DES PROFILÉS DE
FOURRURE ENTRE LES POTEAUX PRINCIPAUX EN VUE DE LA
FIXATION DES BOÎTES DE JONCTION ET D'AUTRE MATÉRIEL
D'INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES.

16. RESPECTER UN ÉCART DE MONTAGE MAXIMAL DE 1 :1000
LORS DE LA MISE EN PLACE DES POTEAUX MÉTALLIQUE

17. SAUF INDICATION CONTRAIRE DANS LES DESSINS, MONTER
LES CLOISONS JUSQUE SOUS LE PONTAGE D'ACIER.

18. LAISSER UN DÉGAGEMENT SOUS LES POUTRES ET LES
DALLES PORTEUSES DE FAÇON QUE LES CHARGES
PERMANENTES NE PUISSENT ÊTRE TRANSMISES AUX
POTEAUX. INSTALLER DES LISSES SUPÉRIEURES AVEC AILES
DE 50 MM. RÉALISER UN JOINT DE CONTRÔLE DANS LES
LISSES EN DOUBLANT LES PROFILÉS QUI LES COMPOSENT,
SELON LES INDICATIONS.

19. POSER DES BANDES ISOLANTES CONTINUES POUR
DÉSOLIDARISER LES POTEAUX DES SURFACES NON ISOLÉES.

20. CLOISON ACOUSTIQUE : POSER DEUX (2) CORDONS
CONTINUS DE PRODUIT DE SCELLEMENT POUR ISOLATION
ACOUSTIQUE ET UNE BANDE ISOLANTE AU-DESSOUS DES
POTEAUX ET DES LISSES AINSI QU'AU PÉRIMÈTRE.

21. CLOISON COUPE-FEU : POSER DEUX (2) CORDONS
CONTINUS DE PRODUIT DE SCELLEMENT IGNIFUGE
AU-DESSOUS DES POTEAUX ET DES LISSES AINSI QU'AU
PÉRIMÈTRE.

09 22 16
OSSATURES MÉTALLIQUES

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· LEED CANADA-NC, VERSION 1.0-[2004], LEED

CANADA-CI, VERSION 1.0-[2007], LEED CANADA 2009
POUR LA CONCEPTION ET LA CONSTRUCTION-[2010],

· TEST METHOD FOR MEASURING TOTAL VOLATILE
ORGANIC COMPOUND CONTENT OF CONSUMER
PRODUCTS, EPA METHOD 24

· SW-846
· FICHES DE DONNÉES DE SÉCURITÉ (FDS)
· THE MASTER PAINTERS INSTITUTE

(MPI)/ARCHITECTURAL PAINTING SPECIFICATION
MANUAL (ASM) -

· STANDARD GPS-1-[12], STANDARD GPS-2-[12]
· CODE NATIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES DU

CANADA [2015] (CNPI).
· SSPC PAINTING MANUAL, VOLUME TWO, 8TH EDITION,

SYSTEMS AND SPECIFICATIONS MANUAL.

2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LA DOCUMENTATION DU FABRICANT CONCERNANT LA
PEINTURE ET LES PRODUITS RELATIFS À LA PEINTURE. LES
FICHES TECHNIQUES DOIVENT INDIQUER LES
CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE
PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES LIMITES ET LA
FINITION.

3. SOUMETTRE DEUX (2) EXEMPLAIRES DES FICHES DE
DONNÉES DE SÉCURITÉ (FDS) REQUISES AUX TERMES DU
SYSTÈME D'INFORMATION SUR LES MATIÈRES
DANGEREUSES UTILISÉES AU TRAVAIL (SIMDUT),
CONFORMÉMENT À LA SECTION [01 35 29.06 - SANTÉ ET
SÉCURITÉ][01 35 43 - PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT].

4. CONFIRMER QUE LES PRODUITS QUI SERONT UTILISÉS
FIGURENT DANS LA LISTE DE PRODUITS APPROUVÉS DU
MPI.

5. SOUMETTRE DES ÉCHANTILLONS DE TOUTES LES COULEURS
OFFERTES SI LES PRODUITS SONT FABRIQUÉS DANS UNE
GAMME DE COULEURS RESTREINTE.

6. FOURNIR DEUX (2) PANNEAUX ÉCHANTILLONS DE 200 MM
X 300 MM DE CHAQUE PEINTURE, TEINTURE, PRODUIT DE
FINITION SPECIAL, PRODUIT DE FINITION INCOLORE
PRESCRIPT DE CHAQUE COULEUR, TEXTURE ET DEGRÉ DE
BRILLANT OU DE LUSTRE REQUIS CONFORMÉMENT AUX
EXIGENCES DU MPI ARCHITECTURAL PAINTING
SPECIFICATION MANUAL, EN UTILISANT LES MATÉRIAUX
SUPPORTS INDIQUÉS CI-APRÈS :
· UTILISER UNE PLAQUE D'ACIER DE 3 MM D'ÉPAISSEUR

POUR LES PRODUITS APPLIQUÉS SUR UN SUBJECTILE
MÉTALLIQUE.

· UTILISER UN PANNEAU DE CONTREPLAQUÉ DE
BOULEAUDE 13 MM D'ÉPAISSEUR POUR LES PRODUITS
APPLIQUÉS SUR UN SUBJECTILE EN BOIS.

· UTILISER UN BLOC DE BÉTON DE 50 MM D'ÉPAISSEUR
POUR LES PRODUITS APPLIQUÉS SUR UN SUBJECTILE EN
BÉTON OU EN MAÇONNERIE D'ÉLÉMENTS EN BÉTON.

· UTILISER UNE PLAQUE DE PLÂTRE DE 13 MM
D'ÉPAISSEUR POUR LES PRODUITS DE REVÊTEMENT
APPLIQUÉS SUR DES PLAQUES DE PLÂTRE ET AUTRES
SURFACES LISSES.

· UTILISER UN PANNEAU DE PAREMENT DE 10 MM
D'ÉPAISSEUR POUR LES PRODUITS APPLIQUÉS SUR UN
SUBJECTILE EN BOIS.

7. CONSERVER SUR LE CHANTIER MÊME LES ÉCHANTILLONS DE
L'OUVRAGE EXAMINÉS AFIN D'INDIQUER LA NORME
MINIMALE DE QUALITÉ JUGÉE ACCEPTABLE POUR LES
REVÊTEMENTS DE SURFACE RÉALISÉS SUR PLACE.

8. RAPPORTS DES ESSAIS : SOUMETTRE LES RAPPORTS DES
ESSAIS DÉLIVRÉS PAR DES LABORATOIRES INDÉPENDANTS
RECONNUS, CERTIFIANT QUE LES PRODUITS DE PEINTURE
ET LES ENDUITS SATISFONT AUX PRESCRIPTIONS QUANT
AUX CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET AUX CRITÈRES DE
PERFORMANCE.

9. CERTIFICATS : SOUMETTRE LES DOCUMENTS SIGNÉS PAR LE
FABRICANT, CERTIFIANT QUE LES PRODUITS, LES ENDUITS
ET AUTRES MATÉRIAUX SATISFONT AUX PRESCRIPTIONS
QUANT AUX CARACTÉRISTIQUES PHYSIQUES ET AUX
CRITÈRES DE PERFORMANCE.

10. SOUMETTRE LES INSTRUCTIONS D'APPLICATION ET DE MISE
EN OEUVRE FOURNIES PAR LE FABRICANT.

11. SOUMETTRE LES DOCUMENTS/ÉLÉMENTS REQUIS
CONFORMÉMENT À LA SECTION [01 78 00 -
DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT
DES TRAVAUX].

12. FOURNIR UN (1) CONTENANTS DE QUATRE (4) LITRES DE
CHAQUE COULEUR ET DE CHAQUE TYPE DE PRODUIT POUR
COUCHE PRIMAIRE OU POUR COUCHE D'IMPRESSION, DE
TEINTURE, D'ENDUIT DE FINITION. MARQUER LES
CONTENANTS DE PEINTURE ET D'ENDUIT EN ASSOCIANT
CHAQUE COULEUR ET CHAQUE TYPE DE PRODUIT UTILISÉ À
LA NOMENCLATURE DES REVÊTEMENTS DE PEINTURE ET
D'ENDUIT ACCEPTÉE, PRÉCISANT EN OUTRE LES COULEURS
SÉLECTIONNÉES POUR LES DIFFÉRENTS PRODUITS.

13. L'ENTREPRENEUR DOIT POSSÉDER AU MOINS CINQ (5) ANS
D'EXPÉRIENCE DANS L'EXÉCUTION DE TRAVAUX
SEMBLABLES, RÉFÉRENCES À L'APPUI.

14. LES TRAVAUX DE PEINTURE DOIVENT ÊTRE EXÉCUTÉS PAR
DES OUVRIERS QUALIFIÉS AUX TERMES DE LA
RÉGLEMENTATION EN VIGUEUR DANS LA SPHÈRE DE
COMPÉTENCE LOCALE.

15. MURS : AUCUN DÉFAUT VISIBLE À UNE DISTANCE DE 1000
MM, À UN ANGLE DE 90 DEGRÉS PAR RAPPORT À LA
SURFACE EXAMINÉE.

16. SOFFITES : AUCUN DÉFAUT VISIBLE PAR UN OBSERVATEUR
AU SOL, À UN ANGLE DE 45 DEGRÉS PAR RAPPORT À LA
SURFACE EXAMINÉE, SOUS L'ÉCLAIRAGE DÉFINITIF PRÉVU.

17. PLAFOND : AUCUN DÉFAUT VISIBLE PAR UN OBSERVATEUR
AU SOL, À UN ANGLE DE 45 DEGRÉS PAR RAPPORT À LA
SURFACE EXAMINÉE, SOUS L'ÉCLAIRAGE DÉFINITIF PRÉVU.

18. LA COULEUR ET LE BRILLANT DE LA COUCHE DE FINITION
DOIVENT ÊTRE UNIFORMES SUR LA TOTALITÉ DE LA
SURFACE EXAMINÉE.

19. ENTREPOSER LES MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL AU SEC,
DANS UN ENDROIT PROPRE, SEC ET BIEN AÉRÉ,
CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS DU
FABRICANT.

20. MANIPULER ET ENTREPOSER LES PRODUITS SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.

21. MANIPULER, ENTREPOSER, UTILISER ET ÉLIMINER LES
PRODUITS ET LES MATÉRIELS INFLAMMABLES ET
COMBUSTIBLES CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DU CODE
NATIONAL DE PRÉVENTION DES INCENDIES DU CANADA
(CNPI).

22. FOURNIR DES INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE PERMETTANT
DE PORTER LES TEMPÉRATURES DE L'AIR AMBIANT ET DU
SUBJECTILE À PLUS DE 10 DEGRÉS CELSIUS AU MOINS 24
HEURES AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX, ET DE MAINTENIR
CES TEMPÉRATURES PENDANT ET APRÈS L'EXÉCUTION DE
CES DERNIERS, JUSQU'À CE QUE LES SURFACES AIENT
SUFFISAMMENT SÉCHÉ ET DURCI.

23. ASSURER UNE VENTILATION CONTINUE DURANT LES SEPT
(7) JOURS QUI SUIVENT L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX.

24. FOURNIR LE MATÉRIEL D'ÉCLAIRAGE REQUIS ET MAINTENIR
UN NIVEAU D'ÉCLAIREMENT DE [323] LUX AU MOINS SUR
LES SURFACES À PEINTURER.

25. À MOINS D'AVOIR PRÉALABLEMENT OBTENU UNE
AUTORISATION ÉCRITE DE ET DU FABRICANT DU PRODUIT
DE REVÊTEMENT UTILISÉ, NE PAS PROCÉDER AUX TRAVAUX
DE PEINTURE DANS LES CONDITIONS ÉNUMÉRÉES CI-APRÈS:
· LES TEMPÉRATURES DE L'AIR AMBIANT ET DU

SUBJECTILE SONT INFÉRIEURES À 10 DEGRÉS CELSIUS.
· LA TEMPÉRATURE DU SUBJECTILE EST SUPÉRIEURE À 32

DEGRÉS CELSIUS, À MOINS QUE LA FORMULE DE LA
PEINTURE À METTRE EN OEUVRE NE SOIT CONÇUE EN
VUE D'UNE APPLICATION À DES TEMPÉRATURES
ÉLEVÉES.

· LES TEMPÉRATURES DE L'AIR AMBIANT ET DU
SUBJECTILE NE SE SITUENT PAS À L'INTÉRIEUR DE LA
PLAGE RECOMMANDÉE PAR LE MPI OU PAR LE
FABRICANT DE LA PEINTURE.

· L'HUMIDITÉ RELATIVE EST INFÉRIEURE À 85 % OU LE
POINT DE ROSÉE CORRESPOND À UN ÉCART DE PLUS DE
3 DEGRÉS CELSIUS ENTRE LA TEMPÉRATURE DE L'AIR ET
CELLE DU SUBJECTILE. LE PRODUIT DE PEINTURE NE DOIT
PAS ÊTRE APPLIQUÉ SI L'ÉCART ENTRE LE POINT DE
ROSÉE ET LA TEMPÉRATURE AMBIANTE OU CELLE DU
SUBJECTILE EST SUPÉRIEUR À 3 DEGRÉS CELSIUS.
L'HUMIDITÉ RELATIVE DOIT DONC ÊTRE DÉTERMINÉE À
L'AIDE D'UN PSYCHROMÈTRE FRONDE AVANT LE DÉBUT
DE LA MISE EN OEUVRE.

· IL PLEUT, IL NEIGE, IL Y A DU BROUILLARD OU DE LA
BRUINE, OU ENCORE DES PRÉCIPITATIONS SOUS FORME
DE NEIGE OU DE PLUIE SONT PRÉVUES AVANT LE
SÉCHAGE COMPLET DE LA PEINTURE.

26. EXÉCUTER LE REVÊTEMENT DE PEINTURE DE MANIÈRE À
GARANTIR LE RESPECT DES CONDITIONS ET DE LA TENEUR
EN HUMIDITÉ MAXIMALE DU SUBJECTILE ÉNUMÉRÉES
CI-APRÈS :
· 12% POUR LE BÉTON ET LA MAÇONNERIE (BRIQUES ET

BLOCS DE BÉTON/D'ARGILE/TERRE CUITE). PÉRIODE DE
CURE D'AU MOINS 28 JOURS POUR LES NOUVELLES
SURFACES DE BÉTON OU DE MAÇONNERIE.

· TENEUR EN HUMIDITÉ MAXIMALE DE 15 % POUR LE BOIS
DUR.

· 17% POUR LES BOIS DE FEUILLUS.
· TENEUR EN HUMIDITÉ MAXIMALE DE 12% POUR LES

PLAQUES ET LES ENDUITS DE PLÂTRE.

27. APPLIQUER LE PRODUIT DE PEINTURE SEULEMENT DANS
LES ZONES OÙ LA QUALITÉ DES SURFACES FINIES NE SERA
PAS ALTÉRÉE PAR DES POUSSIÈRES MISES EN SUSPENSION
DANS L'AIR AMBIANT AU COURS DE TRAVAUX DE
CONSTRUCTION OU PAR DES POUSSIÈRES SOUFFLÉES PAR
LE VENT OU PAR LE SYSTÈME DE VENTILATION.

28. PROCÉDER À L'APPLICATION DES PEINTURES ET ENDUITS
SUR LES SURFACES CORRECTEMENT PRÉPARÉES ET DONT LA
TENEUR EN HUMIDITÉ SE SITUE À L'INTÉRIEUR DE LA PLAGE
SPÉCIFIÉE.

29. APPLIQUER LA PEINTURE LORSQUE LA COUCHE
PRÉCÉDENTE EST SÈCHE OU SUFFISAMMENT DURCIE.

30. APPLIQUER LES PRODUITS DE PEINTURE LORSQUE LA
TEMPÉRATURE SUR LES LIEUX DES TRAVAUX PEUT ÊTRE
MAINTENUE À L'INTÉRIEUR DES LIMITES RECOMMANDÉES
PAR LE FABRICANT DES PRODUITS MIS EN OEUVRE.

31. DANS LES BÂTIMENTS OCCUPÉS, TOUS LES TRAVAUX DE
PEINTURE DOIVENT ÊTRE EFFECTUÉS APRÈS LES HEURES DE
FERMETURE. LE CALENDRIER DES TRAVAUX DOIT ÊTRE
APPROUVÉ PAR LE CLIENT ET IL DOIT PRÉVOIR UN TEMPS DE
SÉCHAGE ET DE RÉTICULATION SUFFISANT AVANT LE
RETOUR DES OCCUPANTS. 

32. LES PRODUITS DE PEINTURE UTILISÉS DOIVENT ÊTRE
CONFORMES AUX EXIGENCES RÉGISSANT L'OBTENTION DE
LA MENTION « CHOIX ENVIRONNEMENTAL » [E1][E2][E3]
DU MPI, ACCORDÉE EN FONCTION DE LA TENEUR EN
COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS (COV) DÉTERMINÉE
SELON LA MÉTHODE NUMÉRO 24 DE LA ENVIRONMENTAL
PROTECTION AGENCY (EPA).

33. EXIGENCES DE PERFORMANCE ÉCOLOGIQUE SELON LA
NORME MPI [GPS-1][GPS-2]. 

34. TOUS LES PRODUITS FORMANT LE SYSTÈME DE PEINTURE
CHOISI DOIVENT PROVENIR DU MÊME FABRICANT.

35. SE CONFORMER AUX PLUS RÉCENTES EXIGENCES DU MPI
RELATIVEMENT AUX REVÊTEMENTS DE PEINTURE
INTÉRIEURS, Y COMPRIS CELLES VISANT LA PRÉPARATION
DES SURFACES ET L'APPLICATION DE PRIMAIRE OU DE
PEINTURE D'IMPRESSION.

36. LA PRÉPARATION ET L'APPLICATION D'ENDUITS À BASE
D'EAU AINSI QUE D'ENDUITS À BASE D'EAU RECYCLÉS NE
DOIVENT EN AUCUN CAS DÉGAGER : DE MATIÈRES
POUVANT GÉNÉRER UNE DEMANDE BIOCHIMIQUE EN
OXYGÈNE (DBO) SUPÉRIEURE À [15] MG/L DANS L'EFFLUENT
NON DILUÉ D'UNE INSTALLATION DE PRODUCTION QUI SE
DÉVERSE DANS UN COURS D'EAU NATUREL OU DANS UNE
INSTALLATION DE TRAITEMENT DES EAUX USÉES NE
PRÉVOYANT PAS DE TRAITEMENT SECONDAIRE;

37. DE MATIÈRES PORTANT LE TOTAL DES SOLIDES EN
SUSPENSION (TSS) À PLUS DE [15] MG/L DANS LE CAS D'UN
EFFLUENT NON DILUÉ DÉVERSÉ DANS UN COURS D'EAU
NATUREL OU DANS UNE INSTALLATION DE TRAITEMENT
DES EAUX USÉES NE PRÉVOYANT PAS DE TRAITEMENT
SECONDAIRE.

38. LES PEINTURES, LES TEINTURES ET LES VERNIS À L'EAU DE
MÊME QUE LES PRODUITS DE REVÊTEMENT À BASE D'EAU
RECYCLÉS DOIVENT AU MOINS SATISFAIRE AUX EXIGENCES
DU PROGRAMME CHOIX ENVIRONNEMENTAL RELATIVES À
LA MENTION E2.

39. SOUMETTRE LA LISTE DES COULEURS PROPOSÉES À
L'ARCHITECTE AUX FINS D'EXAMEN.

40. APPLIQUER 4 COUCHES POUR LES COULEURS VIVES ET LES
COULEURS TRÈS VIVES, LE CAS ÉCHÉANT.

41. EFFECTUER LA MISE EN COULEUR DES PRODUITS DE
REVÊTEMENT AVANT LEUR TRANSPORT VERS LE CHANTIER.
CETTE MISE EN COULEUR DOIT AU PRÉALABLE ÊTRE
AUTORISÉE PAR ÉCRIT PAR LE CONSULTANT.

42. MÉLANGER LES PEINTURES EN PÂTE, EN POUDRE OU À
DURCISSEMENT CATALYTIQUE CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

43. UNE CERTAINE QUANTITÉ DE DILUANT PEUT, AU BESOIN,
ÊTRE AJOUTÉE À LA PEINTURE, CONFORMÉMENT AUX
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT. LE KÉROSÈNE OU
TOUT SOLVANT ORGANIQUE SIMILAIRE NE DOIT PAS ÊTRE
UTILISÉ POUR DILUER LES PEINTURES À L'EAU.

44. DILUER LA PEINTURE À APPLIQUER AU PISTOLET
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

45. AVANT ET PENDANT SON APPLICATION, AGITER
SOIGNEUSEMENT LA PEINTURE DANS SON CONTENANT
POUR DÉFAIRE LES MATIÈRES AGGLUTINÉES, POUR
ASSURER LA DISPERSION COMPLÈTE DES PIGMENTS
DÉPOSÉS, ET POUR PRÉSERVER L'UNIFORMITÉ DE LA
COULEUR ET DU BRILLANT DE LA PEINTURE APPLIQUÉE.
TAMISER AU BESOIN.

46. DEGRÉ DE BRILLANT (LUSTRE)
· PAR BRILLANT DE LA PEINTURE, ON ENTEND LE DEGRÉ

DE LUSTRE DE LA PEINTURE MISE EN ŒUVRE, SELON LES
VALEURS PRÉSENTÉES DANS LE TABLEAU QUI SUIT :

brillant à 60°lustre à 85°
1 (fini mat) au plus 5 au plus 10
2 (fini velours) au plus 10 de 10 à 35
3 (fini coquille d'œuf) de 10 à 25 de 10 à 35
4 (fini satin) de 20 à 35 au moins 35
5 (fini semi-brillant) de 35 à 70 
6 (fini brillant) de 70 à 85 
7 (fini très brillant) plus de 85 

· LES DEGRÉS DE BRILLANT DES SURFACES REVÊTUES DE
PEINTURE DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX INDICATIONS
ET À LA NOMENCLATURE DES FINITIONS DES SURFACES.

47. SYSTÈME DE PEINTURE - SURFACE DE MÉTAL (PORTES,
CADRES, GARDE-CORPS, TUYAUX, GRILLES, CONDUITS, ETC) :
· PRÉPARATION DE LA SURFACE SELON LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.
· ZONE À FORT TRAFFIC : UNE (1) COUCHE D'APPRÊT

ÉPOXY. DEUX (2) COUCHES D'ÉPOXY, FINI
SEMI-BRILLANT.

· ZONE À FAIBLE TRAFFIC : UNE (1) COUCHE D'APPRÊT
À BASE D'EAU. DEUX (2) DOUCHES D'ÉMAIL ACRYLIQUE
À BASE D'EAU, FINI SEMI-BRILLANT.

48. SYSTÈME DE PEINTURE - PLAFOND STRUCTURE, PONTAGE
ET CONDUITS MÉTALLIQUES APPARENTS:
· PRÉPARATION DE LA SURFACE SELON LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.
· UNE (1) COUCHE D'APPRÊT À BASE D'EAU.
· DEUX (2) COUCHES D'ÉMAIL ACRYLIQUE À BASE D'EAU

FINI MAT.

49. SYSTÈME DE PEINTURE - MUR DE GYPSE
· PRÉPARATION DE LA SURFACE SELON LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.
· UNE (1) COUCHE D'APPRÊT-SCELLEUR AU LATEX.
· DEUX (2) COUCHES DE PEINTURE AU LATEX.

1. FINI COQUILLE D'PEUF POUR LES COULEURS
CLAIRES : P2, P3.
2. FINI VELOURS POUR LES COULEURS FONCÉES : P1,
P4 ET P5

50. SYSTÈME DE PEINTURE - PLAFOND DE GYPSE
· PRÉPARATION DE LA SURFACE SELON LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.
· UNE (1) COUCHE D'APPRÊT-SCELLEUR AU LATEX.
· DEUX (2) COUCHES DE PEINTURE AU LATEX, FINI MAT.

51. SYSTÈME DE PEINTURE - PORTES ET CADRES (SAUF MÉTAL):
· PRÉPARATION DE LA SURFACE SELON LES

RECOMMANDATIONS DU FABRICANT.
· UNE (1) COUCHE D'APPRÊT-SCELLEUR AU LATEX.
· DEUX (2) COUCHES DE PEINTURE AU LATEX, FINI SATINÉ.

52. SE CONFORMER AUX RECOMMANDATIONS OU AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS LES

BULLETINS ET LES FICHES TECHNIQUES TRAITANT DES
PRODUITS AINSI QUE LES INSTRUCTIONS RELATIVES À LA
MANUTENTION, À L'ENTREPOSAGE ET À LA MISE EN
OEUVRE DES PRODUITS.

53. SAUF INDICATION CONTRAIRE, PRÉPARER LES SURFACES
INTÉRIEURES ET EFFECTUER LES TRAVAUX DE PEINTURAGE
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DU MPI ARCHITECTURAL
PAINTING SPECIFICATIONS MANUAL.

54. APPLIQUER LES PRODUITS DE PEINTURE CONFORMÉMENT
AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

55. VÉRIFICATION DES CONDITIONS : AVANT DE PROCÉDER À
L'INSTALLATION, S'ASSURER QUE L'ÉTAT DES
SURFACES/SUPPORTS PRÉALABLEMENT MIS EN OEUVRE
AUX TERMES D'AUTRES SECTIONS OU CONTRATS EST
ACCEPTABLE ET PERMET DE RÉALISER LES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.

56. EFFECTUER DES ESSAIS VISANT À VÉRIFIER LA TENEUR EN
HUMIDITÉ DES SURFACES À PEINDRE À L'AIDE D'UN
HUMIDIMÈTRE ÉLECTRONIQUE CORRECTEMENT ÉTALONNÉ;
LA TENEUR EN HUMIDITÉ DES PLANCHERS DE BÉTON DOIT
CEPENDANT ÊTRE ÉVALUÉE PAR UN SIMPLE « CONTRÔLE DU
POUVOIR COUVRANT SUR SURFACE DE RÉFÉRENCE ». NE
PAS COMMENCER LES TRAVAUX AVANT QUE L'ÉTAT DES
SUBJECTILES NE SOIT JUGÉ ACCEPTABLE, SELON LA PLAGE
DE VALEURS RECOMMANDÉE PAR LE FABRICANT.
· TENEUR EN HUMIDITÉ MAXIMALE ADMISSIBLE
· STUCCO, ENDUITS ET PLAQUES DE PLÂTRE : 12%.
· BÉTON : 12 %.
· BLOCS ET BRIQUES DE BÉTON OU D'ARGILE CUITE : 12%.
· BOIS DUR: 15 %.
· BOIS TENDRE: 17 %.

52. NETTOYER ET PRÉPARER LES SURFACES INTÉRIEURES
CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES ÉNONCÉES DANS LE MPI
ARCHITECTURAL PAINTING SPECIFICATION MANUAL. SE
REPORTER À CE DOCUMENT AU SUJET DES EXIGENCES
PARTICULIÈRES QUI S'AJOUTERONT AUX INSTRUCTIONS
CI-APRÈS.

53. ENLEVER LA POUSSIÈRE, LA SALETÉ ET LES AUTRES
MATIÈRES ÉTRANGÈRES EN ESSUYANT LES SURFACES AVEC
DES CHIFFONS PROPRES ET SECS ET EN PASSANT
L'ASPIRATEUR OU EN LES BALAYANT AVEC UN JET D'AIR
COMPRIMÉ.

54. LAVER LES SURFACES AVEC UN DÉTERGENT
BIODÉGRADABLE ET DE L'EAU CHAUDE PROPRE, AU MOYEN
D'UNE BROSSE À POILS RAIDES POUR DÉBARRASSER LES
SURFACES DE LA SALETÉ, DE L'HUILE ET DES AUTRES
CONTAMINANTS.

55. APRÈS AVOIR BIEN BROSSÉ LES SURFACES, LES RINCER À
L'EAU PROPRE JUSQU'À CE QU'IL NE RESTE PLUS DE
MATIÈRES ÉTRANGÈRES.

56. LAISSER LES SURFACES S'ÉGOUTTER COMPLÈTEMENT ET
SÉCHER EN PROFONDEUR.

57. POUR PRÉPARER LES SURFACES DESTINÉES À RECEVOIR UNE
PEINTURE À BASE D'EAU, IL EST RECOMMANDÉ D'UTILISER
DES PRODUITS DE NETTOYAGE À L'EAU PLUTÔT QUE DES
SOLVANTS ORGANIQUES.

58. MUNIR LES TUYAUX D'ARROSAGE DE PULVÉRISATEURS À
GÂCHETTE.

59. UNE FOIS SÈCHES, DE NOMBREUSES PEINTURES À BASE
D'EAU NE PEUVENT ÊTRE ENLEVÉES AVEC DE L'EAU. IL FAUT
RÉDUIRE AU MAXIMUM L'UTILISATION D'ESSENCES
MINÉRALES OU DE SOLVANTS ORGANIQUES POUR LE
NETTOYAGE DE CES PEINTURES.

60. AVANT L'APPLICATION DE LA COUCHE PRIMAIRE OU
D'IMPRESSION ET ENTRE LES COUCHES SUBSÉQUENTES,
EMPÊCHER QUE LES SURFACES NETTOYÉES NE SOIENT
CONTAMINÉES PAR DES SELS, DES ACIDES, DES ALCALIS, DES
PRODUITS CHIMIQUES CORROSIFS, DE LA GRAISSE, DE
L'HUILE ET DES SOLVANTS. APPLIQUER LE PRIMAIRE OU LE
PRODUIT D'IMPRESSION, LA PEINTURE OU TOUT AUTRE
PRODUIT DE TRAITEMENT PRÉALABLE LE PLUS TÔT
POSSIBLE APRÈS LE NETTOYAGE, AVANT QUE LA SURFACE
NE SOIT DE NOUVEAU CONTAMINÉE.

61. DANS LA MESURE DU POSSIBLE, APPLIQUER UNE COUCHE
D'IMPRESSION SUR LES SURFACES DISSIMULÉES DES
NOUVEAUX OUVRAGES EN BOIS AVANT DE LES METTRE EN
PLACE. UTILISER POUR CE FAIRE LES PRODUITS
D'IMPRESSION PRESCRITS POUR LES SURFACES
APPARENTES.

62. PONCER ET DÉPOUSSIÉRER LES SURFACES ENTRE CHAQUE
COUCHE, AU BESOIN, POUR ASSURER UNE BONNE
ADHÉRENCE DE LA COUCHE SUIVANTE ET POUR ÉLIMINER
TOUT DÉFAUT VISIBLE À UNE DISTANCE DE 1000 MM OU
MOINS.

63. PENDANT L'APPRÊTAGE EN ATELIER : NETTOYER LES
SUPPORTS (SURFACES) MÉTALLIQUES À PEINDRE EN LES
DÉBARRASSANT DES TRACES DE ROUILLE, DES ÉCAILLES DE
LAMINAGE, DU LAITIER DE SOUDAGE, DE LA SALETÉ, DE
L'HUILE, DE LA GRAISSE ET DES AUTRES MATIÈRES
ÉTRANGÈRES CONFORMÉMENT AUX EXIGENCES DU MPI.
ÉLIMINER TOUTE TRACE DE PRODUIT DE DÉCAPAGE, PUIS
NETTOYER LES ANGLES ET LES CREUX DES SURFACES AU
MOYEN DE BROSSES PROPRES, AU MOYEN D'UN JET D'AIR
COMPRIMÉ SEC OU AVEC UN ASPIRATEUR.

64. RETOUCHER LES SURFACES REVÊTUES D'UN PRODUIT
D'IMPRESSION APPLIQUÉ EN ATELIER AVEC LE PRODUIT
D'IMPRESSION APPROPRIÉ, SELON LES INDICATIONS.

65. LA MÉTHODE D'APPLICATION UTILISÉE DOIT ÊTRE ACCEPTÉE
PAR L'ARCHITECTE. APPLIQUER LA PEINTURE AU PINCEAU
OU À LA BROSSE, AU ROULEAU, AVEC UN PISTOLET À AIR
OU AVEC UN PISTOLET À PULVÉRISATION SOUS HAUTE
PRESSION SANS AIR. À MOINS D'INDICATIONS CONTRAIRES,
APPLIQUER LE PRODUIT SELON LES INSTRUCTIONS DU
FABRICANT.

66. UTILISER UN TAMPON OU UNE PEAU DE MOUTON, OU
ENCORE PROCÉDER PAR TREMPAGE SEULEMENT S'IL N'Y A
PAS D'AUTRES MOYENS DE PEINTURER DES SURFACES
DIFFICILES D'ACCÈS.

67. APPLIQUER CHAQUE COUCHE DE PEINTURE DE MANIÈRE À
OBTENIR UN FILM CONTINU, D'UNE ÉPAISSEUR UNIFORME.
REPRENDRE LES SURFACES DÉNUDÉES OU RECOUVERTES
D'UN FILM TROP MINCE AVANT D'APPLIQUER LA COUCHE
SUIVANTE.

68. LAISSER LES SURFACES SÉCHER ET DURCIR ADÉQUATEMENT
APRÈS LE NETTOYAGE ET ENTRE CHAQUE COUCHE
SUCCESSIVE, EN ATTENDANT LE TEMPS MINIMUM
RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT.

69. PONCER ET DÉPOUSSIÉRER LES SURFACES ENTRE CHAQUE
COUCHE AFIN D'ÉLIMINER LES DÉFAUTS APPARENTS.

70. FINIR LES SURFACES QUI SE TROUVENT AU-DESSUS ET
AU-DESSOUS DES LIGNES DE VISION CONFORMÉMENT AUX
PRESCRIPTIONS APPLICABLES AUX SURFACES VOISINES, Y
COMPRIS LES ENDROITS TELS QUE LE SOMMET DES
ARMOIRES ET DES GARDE-ROBES AINSI QUE LES RIVES EN
SAILLIE.

71. FINIR L'INTÉRIEUR DES ARMOIRES ET DES GARDE-ROBES
SELON LES INDICATIONS FOURNIES POUR LES SURFACES
APPARENTES.

72. FINIR LES ALCÔVES ET LES RANGEMENTS SELON LES
INDICATIONS FOURNIES POUR LES PIÈCES ATTENANTES.

73. FINIR LE HAUT, LE BAS, LES RIVES ET LES OUVERTURES DES
PORTES CONFORMÉMENT AUX PRESCRIPTIONS
APPLICABLES AUX FACES DE PAREMENT DES PORTES, APRÈS
QUE CES DERNIÈRES ONT ÉTÉ AJUSTÉES.

74. LE BOIS, LES PLAQUES DE PLÂTRE, LES ENDUITS DE PLÂTRE,
LE STUCCO, LE BÉTON, LA MAÇONNERIE FAITE D'ÉLÉMENTS
DE BÉTON ET LA BRIQUE RECOUVERTS PAR PULVÉRISATION
DOIVENT ÊTRE FAÇONNÉS PAR ROULAGE.

75. À REDACTEUR: COORDONNER LES TRAVAUX DE PEINTURE
DE LA TUYAUTERIE ASSOCIÉE AUX MATÉRIELS MÉCANIQUES
AVEC CEUX EFFECTUÉS AUX TERMES DE LA SECTION 23 05
53 - IDENTIFICATION DE LA TUYAUTERIE ET DU MATÉRIEL DE
CVCA.

76. MOINS D'AUTRES INDICATIONS, APPLIQUER LE PRODUIT DE
PEINTURE SUR LA TUYAUTERIE, LES CONDUITS
ÉLECTRIQUES, LES CONDUITS DE VENTILATION, LES
SUPPORTS/SUSPENSIONS AINSI QUE LES AUTRES ÉLÉMENTS
ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES INTÉRIEURS APPARENTS DE
FAÇON QUE LA COULEUR ET LE FINI DES SURFACES PEINTES
S'HARMONISENT À CEUX DES SURFACES CONTIGUËS.

77. SALLES DE CHAUDIÈRES ET LOCAUX DES INSTALLATIONS
MÉCANIQUES ET ÉLECTRIQUES : PEINTURER LA
TUYAUTERIE, LES CONDUITS ÉLECTRIQUES, LES CONDUITS
DE VENTILATION, LES SUPPORTS/SUSPENSIONS AINSI QUE
LES AUTRES ÉLÉMENTS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES
APPARENTS.

78. AUTRES ZONES NON FINIES : LAISSER LA TUYAUTERIE, LES
CONDUITS ÉLECTRIQUES, LES CONDUITS DE VENTILATION,
LES SUPPORTS/SUSPENSIONS AINSI QUE LES AUTRES
ÉLÉMENTS ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES APPARENTS
DANS LEUR ÉTAT D'ORIGINE, ET RETOUCHER SEULEMENT
LES ÉGRATIGNURES ET AUTRES MARQUES RELEVÉES SUR
LES REVÊTEMENTS EXISTANTS.

79. NE PAS PEINDRE LES PLAQUES SIGNALÉTIQUES.

80. NE PAS PEINTURER LES TÊTES DES EXTINCTEURS
AUTOMATIQUES.

81. APPLIQUER UN PRODUIT D'IMPRESSION ET UNE COUCHE DE
PEINTURE NOIRE MATE SUR LES SURFACES INTÉRIEURES
DES CONDUITS DE VENTILATION QUE L'ON PEUT VOIR AU
TRAVERS DES GRILLES, DES REGISTRES ET DES DIFFUSEURS.

82. PEINTURER EN ROUGE TOUTE LA TUYAUTERIE DU RÉSEAU
DE PROTECTION INCENDIE.

83. APPLIQUER UNE PEINTURE-ÉMAIL ROUGE SUR LES
INTERRUPTEURS DU SYSTÈME D'ALARME INCENDIE ET DU
SYSTÈME D'ÉCLAIRAGE DES ISSUES DE SECOURS.

84. PEINTURER EN JAUNE TOUTE LA TUYAUTERIE DU RÉSEAU
DE GAZ NATUREL.

85. PEINTURER LES DEUX FACES ET LES CÔTÉS DES TABLEAUX
DE BRANCHEMENT DU MATÉRIEL ÉLECTRIQUE ET
TÉLÉPHONIQUE AVANT LEUR INSTALLATION. LAISSER LE
MATÉRIEL DANS SON ÉTAT D'ORIGINE, À L'EXCEPTION DES
RETOUCHES NÉCESSAIRES LE CAS ÉCHÉANT, ET PEINTURER
LES CONDUITS, LES ACCESSOIRES DE MONTAGE ET LES
AUTRES ÉLÉMENTS NON FINIS.

86. NE PAS PEINTURER LES TRANSFORMATEURS ET LE
MATÉRIEL INTÉRIEUR DES SOUS-STATIONS DE DISTRIBUTION
ÉLECTRIQUE.

87. LORS DE LA MISE EN OEUVRE DE PEINTURES, D'ENDUITS OU
DE SYSTÈMES DE DÉCORATION « SPÉCIAUX » (P. EX. DES
PRODUITS À BASE D'ÉLASTOMÈRE) OU DE PRODUITS OU
SYSTÈMES NE FIGURANT PAS SUR LA LISTE DES PRODUITS
DU MPI, LE FABRICANT DE LA PEINTURE OU DE L'ENDUIT
UTILISÉ DOIT ASSURER, DANS LE CADRE DE SES FONCTIONS,
L'APPROBATION DES SURFACES ET DES CONDITIONS
EXISTANTES EN VUE DE L'APPLICATION DU SYSTÈME
PARTICULIER DE PEINTURE OU D'ENDUIT PRESCRIT DE
MÊME QUE LA SUPERVISION SUR PLACE, L'INSPECTION ET
L'APPROBATION DES TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE DES
PEINTURES OU DES ENDUITS, SELON LES BESOINS, SANS
FRAIS ADDITIONNELS POUR L'ARCHITECTE.

88. COOPÉRER AVEC L'AGENCE D'INSPECTION DES TRAVAUX DE
PEINTURE ET LUI DONNER ACCÈS À TOUTES LES ZONES DU
CHANTIER.

89. NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX : EFFECTUER LES
TRAVAUX DE NETTOYAGE CONFORMÉMENT À LA SECTION
[01 74 00 - NETTOYAGE].

90. LAISSER LES LIEUX PROPRES À LA FIN DE CHAQUE JOURNÉE
DE TRAVAIL.

09 91 23
PEINTURE - TRAVAUX INTÉRIEURS

1. NORMES DE RÉFÉRENCE

· ASTM INTERNATIONAL (ASTM) : ASTM C 501-84(2009) ;
ASTM D 2047-04 ; ASTM F 1066-04 ; ASTM F 1303-04(2009)
ASTM F 1344-15

· SOUTH COAST AIR QUALITY MANAGEMENT DISTRICT (SCAQMD),
CALIFORNIA STATE, REGULATION XI. SOURCE SPECIFIC STANDARDS :
SCAQMD RULE 1113-A2007 : SCAQMD RULE 1168- A2005

2. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE LES
INSTRUCTIONS ET LA DOCUMENTATION DU FABRICANT CONCERNANT
LES REVÊTEMENTS DE SOL, LES ADHÉSIFS, LES PRIMAIRES ET LES
PRODUITS D'ÉTANCHÉITÉ. LES FICHES TECHNIQUES DOIVENT INDIQUER
LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS, LES CRITÈRES DE
PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES LIMITES ET LA FINITION.

3. SOUMETTRE LES FICHES SIGNALÉTIQUES REQUISES AUX TERMES DU
SIMDUT, CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 35 29 - SANTÉ ET SÉCURITÉ
ET 01 35 43 - PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT.

4. SOUMETTRE DES ÉCHANTILLONS DE CHAQUE TYPE DE REVÊTEMENTS DE
SOL SOUPLES AUX FINS D'EXAMEN ET D'ACCEPTATION. LES
ÉCHANTILLONS SERONT REMIS À L'ENTREPRENEUR, QUI DEVRA LES
INCORPORER À L'OUVRAGE. FOURNIR UN ÉCHANTILLON DE 300 MM X
300 MM DU REVÊTEMENT DE SOL EN FEUILLES PROPOSÉ. FOURNIR
UN ÉCHANTILLON PLEINE GRANDEUR DE CHAQUE TYPE DE CARREAUX
PROPOSÉS. SOUMETTRE UN ÉCHANTILLON DE 300 MM DE LONGUEUR
DES PLINTHES ET DES BORDURES PROPOSÉES.

5. SOUMETTRE LES DOCUMENTS/ÉLÉMENTS REQUIS CONFORMÉMENT À
LA SECTION 01 78 00 - DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À
L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX :

· FICHES D'EXPLOITATION ET D'ENTRETIEN : FOURNIR LES
INSTRUCTIONS RELATIVES À L'UTILISATION ET À L'ENTRETIEN DES
REVÊTEMENTS DE SOL SOUPLES

· DOCUMENTS DE GARANTIE : SOUMETTRE AUX FINS
D'APPROBATION, LE DOCUMENT DE GARANTIE STANDARD DU
FABRICANT, EXÉCUTÉ PAR UN REPRÉSENTANT AUTORISÉ DE
L'ENTREPRISE. LA GARANTIE DU FABRICANT EST EN SUS DE LA
GARANTIE PRÉVUE AU CONTRAT ET ELLE NE RESTREINT EN RIEN LES
DROITS DU MAÎTRE DE L'OUVRAGE PRÉVUS DANS LES CONDITIONS
DU CONTRAT.

· REMETTRE AU MAÎTRE DE L'OUVRAGE, AUX FINS DE
REMPLACEMENT/D'ENTRETIEN, DES PRODUITS PROVENANT DU
MÊME LOT DE FABRICATION QUE CEUX QUI ONT ÉTÉ MIS EN
ŒUVRE. LES PLACER DANS DES EMBALLAGES PROTECTEURS
CORRECTEMENT MARQUÉS AU MOYEN D'ÉTIQUETTES
APPROPRIÉES. FOURNIR AU MOINS 5 % DE CHAQUE ÉLÉMENT MIS
EN PLACE DANS LA CONSTRUCTION

6. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES MATÉRIAUX ET
LES MATÉRIELS CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 61 00 - EXIGENCES
GÉNÉRALES CONCERNANT LES PRODUITS ET AUX INSTRUCTIONS
ÉCRITES DU FABRICANT. ENTREPOSER LES REVÊTEMENTS DE SOL
SOUPLES DE MANIÈRE À LES PROTÉGER CONTRE LES MARQUES, LES
RAYURES ET LES ÉRAFLURES. REMPLACER LES MATÉRIAUX ET LES
MATÉRIELS DÉFECTUEUX OU ENDOMMAGÉS PAR DES MATÉRIAUX ET
DES MATÉRIELS NEUFS.

7. CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE : ASSURER UN TAUX ÉLEVÉ DE
VENTILATION, AVEC APPORT MAXIMAL D'AIR NEUF, PENDANT TOUTE
LA DURÉE DES TRAVAUX DE MISE EN OEUVRE. ÉVACUER L'AIR
DIRECTEMENT À L'EXTÉRIEUR. ÉVITER QUE DE L'AIR CONTAMINÉ NE
RECIRCULE DANS UNE PARTIE OU DANS L'ENSEMBLE DU RÉSEAU DE
DISTRIBUTION. ASSURER UNE VENTILATION SUPPLÉMENTAIRE
PENDANT UNE PÉRIODE D'AU MOINS UN (1) MOIS, UNE FOIS LE
BÂTIMENT OCCUPÉ.

9. MATÉRIAUX - REVÊTEMENTS DE SOL SOUPLES EN CARREAUX

· CARREAUX VINYLIQUES : CONFORMES À LA NORME ASTM F 1066,
COMPOSITION 1 - SANS AMIANTE, CLASSE 2 - À MOTIF IMPRIMÉ
DANS LA MASSE, À SURFACE LISSE, DE 3.18 MM D'ÉPAISSEUR ET DE
900 MM², DE COULEUR INDIQUÉE AUX PLANS, PARMI LA GAMME
DE COULEURS STANDARD DU FABRICANT.

10. PLINTHES SOUPLES :

· CONTINUES, APPUYÉES SUR LE REVÊTEMENT DE SOL, AVEC PIÈCES
D'EXTRÉMITÉ ET ANGLES SAILLANTS PRÉMOULÉS.

· TYPE : EN VINYLE, DE 2.0 MM D'ÉPAISSEUR,

· MODÈLE : À GORGE.

· HAUTEUR : 101.6 MM.

· LONGUEUR : EN LONGUEURS D'AU MOINS 2400 MM.

· COULEUR : INDIQUÉEAUX PLANS, PARMI LA GAMME DES COULEURS
STANDARD DU FABRICANT.

10. APPRÊTS ET ADHÉSIFS : RECOMMANDÉS PAR LE FABRICANT DU
REVÊTEMENT DE SOL SOUPLE, COMPATIBLES AVEC LE SUPPORT, QUE CE
DERNIER SOIT SITUÉ AU NIVEAU DU SOL, OU ENCORE AU-DESSUS OU
AU-DESSOUS DE CELUI-CI. TENEUR MAXIMALE EN COV DE 50 G/L,
SELON LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1168 DU SCAQMD.

11. PRIMAIRES : SELON LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT EN
FONCTION DE L'ÉTAT DES SURFACES. TENEUR MAXIMALE EN COV D'AU
PLUS 100 G/L, SELON LE RÈGLEMENT NUMÉRO 1113 DU SCAQMD.

12. PRODUIT DE REMPLISSAGE ET ENDUIT DE LISSAGE POUR SUPPORT :
LATEX BLANC PRÉMÉLANGÉ NE REQUÉRANT QUE DE L'EAU POUR
PRODUIRE UNE PÂTE LIANTE OU PRODUIT DE REMPLISSAGE AU LATEX À
DEUX (2) CONSTITUANTS NE REQUÉRANT PAS D'EAU, SELON LES
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT DU REVÊTEMENT DE SOL.

13. BORDURES MÉTALLIQUES : EN ALUMINIUM EXTRUDÉ, LISSES, AU FINI
POLIES, AVEC RABAT EN ACIER INOXYDABLE SE PROLONGEANT SOUS LE
REVÊTEMENT DE SOL, À ÉPAULEMENT AFFLEURANT LE DESSUS DU
REVÊTEMENT CONTIGU.

14. PRODUITS D'IMPRESSION ET CIRES : DU TYPE RECOMMANDÉ PAR LE
FABRICANT DU REVÊTEMENT DE SOL, QUANT À LEUR COMPATIBILITÉ
AVEC LE MATÉRIAU ET L'EMPLACEMENT.

15. ENDUITS : TENEUR MAXIMALE EN COV DE 50 G/L, SELON LE
RÈGLEMENT NUMÉRO 1113 DU SCAQMD.

16. EXAMINER L'ÉTAT DES SURFACES, DES SUPPORTS ET DES OUVRAGES
DESTINÉS À RECEVOIR LES REVÊTEMENTS DE SOL SOUPLES.
COORDONNER LES PRESCRIPTIONS AVEC CELLES DE LA SECTION
01 71 00 - EXAMEN ET PRÉPARATION.

17. VÉRIFICATION DES CONDITIONS : AVANT DE PROCÉDER À
L'INSTALLATION DES REVÊTEMENTS DE SOL SOUPLES, S'ASSURER QUE
L'ÉTAT DES SURFACES/SUPPORTS PRÉALABLEMENT MIS EN ŒUVRE AUX
TERMES D'AUTRES SECTIONS OU CONTRATS EST ACCEPTABLE ET
PERMET DE RÉALISER LES TRAVAUX CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT. FAIRE UNE INSPECTION
VISUELLE DES SURFACES/SUPPORTS EN PRÉSENCE DU CONSULTANT.
INFORMER IMMÉDIATEMENT LE CONSULTANT DE TOUTE CONDITION
INACCEPTABLE DÉCELÉE. COMMENCER LES TRAVAUX D'INSTALLATION
SEULEMENT APRÈS AVOIR CORRIGÉ LES CONDITIONS INACCEPTABLES
[ET REÇU L'APPROBATION ÉCRITE DU CONSULTANT.

18. À L'AIDE DES MÉTHODES RECOMMANDÉES PAR LE FABRICANT DU
REVÊTEMENT DE SOL, S'ASSURER QUE LE SUPPORT EN BÉTON EST
PROPRE ET SEC.

19. PRÉPARER LA MISE EN ŒUVRE DES REVÊTEMENTS DE SOL SOUPLES
CONFORMÉMENT AUX RECOMMANDATIONS ÉCRITES DU FABRICANT

20. APLANIR LES INÉGALITÉS DU SUPPORT. COMBLER LES DÉPRESSIONS ET
BOUCHER LES FISSURES, JOINTS, TROUS ET AUTRES DÉFAUTS À L'AIDE
D'UN PRODUIT DE REMPLISSAGE POUR SUPPORT.

21. NETTOYER LE PLANCHER À RECOUVRIR, APPLIQUER LE PRODUIT DE
REMPLISSAGE À LA TRUELLE ET À LA TALOCHE POUR OBTENIR UNE
SURFACE UNIE, DURE ET PLANE. INTERDIRE TOUTE CIRCULATION
JUSQU'À CE QUE LE PRODUIT AIT COMPLÈTEMENT DURCI ET SÉCHÉ.

22. S'ASSURER QUE LE REVÊTEMENT EXISTANT EST ENLEVÉ SEULEMENT PAR
DES PERSONNES COMPÉTENTES.

23. ENLEVER L'ADHÉSIF EXISTANT, OU TRAITER LE SUPPORT DE FAÇON
APPROPRIÉE, AFIN D'EMPÊCHER QUE CET ADHÉSIF TACHE LE NOUVEAU
REVÊTEMENT OU QU'IL NUISE À LA BONNE ADHÉRENCE DES NOUVEAUX
PRODUITS UTILISÉS.

24. APPLIQUER UN APPRÊT OU UN PRODUIT D'IMPRESSION SUR LA DALLE
DE BÉTON OU SUR LE SUPPORT EN CONTREPLAQUÉ SELON LES
RECOMMANDATIONS ÉCRITES DU FABRICANT DU REVÊTEMENT DE SOL
SOUPLE.

25. APPLIQUER UNIFORMÉMENT L'ADHÉSIF À L'AIDE DE LA TRUELLE
RECOMMANDÉE. ÉVITER D'ÉTENDRE DE L'ADHÉSIF SUR UNE TROP
GRANDE SURFACE AFIN QUE LA PRISE INITIALE N'AIT PAS LIEU AVANT LA
POSE DU REVÊTEMENT DE SOL.

26. REVÊTEMENTS EN FEUILLES :

· POSER LE REVÊTEMENT DE SOL [EN EXÉCUTANT DES JOINTS
PARALLÈLES AUX LIGNES DU BÂTIMENT] DE MANIÈRE À EN RÉDUIRE
LE NOMBRE AU MINIMUM. LA LARGEUR DES PIÈCES POSÉES PRÈS
DES MURS NE DOIT PAS ÊTRE MOINDRE QUE LE TIERS DE LA PLEINE
LARGEUR DE LA FEUILLE.

· POSER LES FEUILLES DANS LE SENS DE LA CIRCULATION. POUR
EXÉCUTER LES JOINTS, FAIRE CHEVAUCHER LES DEUX FEUILLES QUI
DOIVENT S'ABOUTER, PUIS COUPER LES DEUX ÉPAISSEURS

SIMULTANÉMENT ET SCELLER ENSUITE EN CONTINU OU SOUDER À
LA CHALEUR SELON LES INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

· SOUDER À LA CHALEUR LES JOINTS DES FEUILLES DE LINOLÉUM
SELON LES INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

27. REVÊTEMENTS EN CARREAUX

· POSER LES CARREAUX EN FORMANT DES JOINTS PARALLÈLES AUX
LIGNES DU BÂTIMENT DE MANIÈRE À OBTENIR UN MOTIF
SYMÉTRIQUE.

· LA LARGEUR DES CARREAUX PÉRIPHÉRIQUES NE DOIT PAS ÊTRE
INFÉRIEURE À LA MOITIÉ DE LA LARGEUR D'UN CARREAU NORMAL.

· DISPOSER LES CARREAUX EN MOTIF DE GRILLAGE CARRÉ AVEC
JOINTS ALIGNÉS.

28. AU FUR ET À MESURE DE L'AVANCEMENT DES TRAVAUX, ET
IMMÉDIATEMENT APRÈS LA POSE, PASSER UN CYLINDRE D'AU MOINS
45 KG SUR LE REVÊTEMENT DE SOL POUR ASSURER UNE PARFAITE
ADHÉRENCE.

29. DÉCOUPER AVEC SOIN LE REVÊTEMENT DE SOL AUTOUR DES OBJETS
FIXES.

30. PROLONGER LE REVÊTEMENT DE SOL SUR LES SURFACES DESTINÉES À
RECEVOIR LE MOBILIER ENCASTRÉ.

31. PROLONGER LE REVÊTEMENT DE SOL SUR LES SURFACES DESTINÉES À
RECEVOIR DES CLOISONS AMOVIBLES; BIEN RESPECTER LE MOTIF.

32. AUX BAIES DE PORTE, INTERROMPRE LE REVÊTEMENT DE SOL SOUPLE
SOUS L'AXE TRANSVERSAL DE LA PORTE LORSQUE LE FINI OU LA
COULEUR DU REVÊTEMENT DE SOL EST DIFFÉRENT DANS LES PIÈCES
CONTIGUËS.

33. POSER DES BORDURES MÉTALLIQUES AUX ENDROITS OÙ LES RIVES DU
REVÊTEMENT DE SOL SONT APPARENTES OU NE SONT PAS PROTÉGÉES.

34. POSE DES PLINTHES

· POSER LES PLINTHES DE FAÇON QU'IL Y AIT LE MOINS DE JOINTS
POSSIBLE.

· NETTOYER LE SUBSTRAT ET L'APPRÊTER AVEC UNE COUCHE
D'ADHÉSIF.

· APPLIQUER LA COLLE AU DOS DE LA PLINTHE.

· ASSUJETTIR FERMEMENT LES PLINTHES AU MUR ET AU PLANCHER À
L'AIDE D'UN CYLINDRE MANUEL DE 3 KG.

· POSER LES PLINTHES D'ALIGNEMENT ET DE NIVEAU, L'ÉCART
MAXIMAL ADMISSIBLE ÉTANT DE 1:1000.

· DÉCOUPER LES PLINTHES ET LES AJUSTER AUX BÂTIS DE PORTE ET
AUX AUTRES OBSTACLES. AUX ENDROITS OÙ LES BÂTIS DE PORTE
SONT ENCASTRÉS, POSER DES PIÈCES D'EXTRÉMITÉ PRÉMOULÉES.

· DANS LES ANGLES RENTRANTS, FAIRE DES JOINTS
CONTRE-PROFILÉS. UTILISER DES PIÈCES D'ANGLE PRÉMOULÉES
POUR LES ANGLES SAILLANTS QUI SONT D'ÉQUERRE. UTILISER DES
SECTIONS DROITES PRÉMOULÉES POUR FORMER LES ANGLES
SAILLANTS QUI NE SONT PAS D'ÉQUERRE.

· UTILISER DES PLINTHES DROITES LORSQUE LE PLANCHER DOIT ÊTRE
RECOUVERT D'UNE MOQUETTE; UTILISER DES PLINTHES À GORGE
DANS TOUS LES AUTRES CAS.

· POSER DES PLINTHES DROITES AVANT D'INSTALLER DE LA
MOQUETTE SUR UN PLANCHER.

35. NETTOYAGE : EFFECTUER LES TRAVAUX DE NETTOYAGE
CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 74 00 - NETTOYAGE. LAISSER LES
LIEUX PROPRES À LA FIN DE CHAQUE JOURNÉE DE TRAVAIL. NETTOYAGE
FINAL : ÉVACUER DU CHANTIER LES MATÉRIAUX/MATÉRIELS EN
SURPLUS, LES DÉCHETS, LES OUTILS ET L'ÉQUIPEMENT. ENLEVER AVEC
SOIN LE SURPLUS D'ADHÉSIF SUR LE PLANCHER, LES PLINTHES ET LES
MURS. NETTOYER, SCELLER ET CIRER LE PLANCHER ET LES PLINTHES
SELON LES INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT DU REVÊTEMENT DE
SOL.

36. PROTÉGER LES MATÉRIELS ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS CONTRE TOUT
DOMMAGE PENDANT LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.

37. PROTÉGER LES NOUVEAUX REVÊTEMENTS CONFORMÉMENT AUX
INSTRUCTIONS ÉCRITES DU FABRICANT.

38. RÉPARER LES DOMMAGES CAUSÉS AUX MATÉRIAUX ET AUX MATÉRIELS
ADJACENTS PAR L'INSTALLATION DES REVÊTEMENTS DE SOL SOUPLES.

09 65 00
REVÊTEMENTS DE SOL SOUPLES

47. POSER LES PLAQUES EN PLAÇANT LA FACE DE PAREMENT
CÔTÉ EXTÉRIEUR.

48. NE PAS POSER DE PLAQUES DE PLÂTRE ENDOMMAGÉES OU
HUMIDES.

49. PLACER LES JOINTS D'ABOUTEMENT SUR LES ÉLÉMENTS
SUPPORTS. DÉCALER LES JOINTS VERTICAUX SUR
DIFFÉRENTS POTEAUX DE CHAQUE CÔTÉ DU MUR.

50. MONTER LES ACCESSOIRES D'ÉQUERRE, D'APLOMB OU DE
NIVEAU, ET LES ASSUJETTIR SOLIDEMENT DANS LE PLAN
PRÉVU. UTILISER DES PIÈCES PLEINE LONGUEUR LORSQUE
C'EST POSSIBLE. FAIRE DES JOINTS BIEN AJUSTÉS, ALIGNÉS
ET SOLIDEMENT ASSUJETTIS. TAILLER LES ANGLES À ONGLET
ET LES AJUSTER PARFAITEMENT, SANS LAISSER DE BORDS
RUGUEUX OU IRRÉGULIERS. FIXER LES ÉLÉMENTS À 150 MM
D'ENTRAXE.

51. POSER LES MOULURES D'AFFLEUREMENT SUR LE
POURTOUR DES PLAFONDS SUSPENDUS.

52. POSER DES MOULURES D'AFFLEUREMENT À LA JONCTION
DES PLAQUES DE PLÂTRE ET DES SURFACES SANS
COUVRE-JOINT, AINSI QU'AUX DIVERS ENDROITS INDIQUÉS.
SCELLER LES JOINTS AVEC UN PRODUIT D'ÉTANCHÉITÉ.

53. POSER DES BANDES ISOLANTES CONTINUES AUX RIVES DES
PLAQUES DE PLÂTRE ET DES MOULURES D'AFFLEUREMENT,
À LEUR JONCTION AVEC LES CADRES MÉTALLIQUES DES
FENÊTRES ET DES PORTES EXTÉRIEURES, AFIN QU'IL N'Y AIT
PAS DE PONT THERMIQUE.

54. CONFECTIONNER DES JOINTS DE RETRAIT AVEC DES
ÉLÉMENTS PRÉFABRIQUÉS INSÉRÉS DANS LE REVÊTEMENT
FORMÉ PAR LES PLAQUES DE PLÂTRE ET FIXÉS
INDÉPENDAMMENT DE CHAQUE CÔTÉ DU JOINT.

55. POSER UN ÉCRAN ANTIPOUSSIÈRE CONTINU EN
POLYÉTHYLÈNE AU FOND ET EN TRAVERS DES JOINTS DE
RETRAIT.

56. RÉALISER DES JOINTS DE RETRAIT AUX ENDROITS OÙ IL Y A
CHANGEMENT DANS LA NATURE DU SUPPORT, TOUS LES 10
M ENVIRON LE LONG DES CORRIDORS DE GRANDE
LONGUEUR ET TOUS LES 15 M ENVIRON LE LONG DES
PLAFONDS.

57. RÉALISER LES JOINTS DE RETRAIT D'ÉQUERRE ET
D'ALIGNEMENT.

58. FIXER CORRECTEMENT LES PLAQUES DE PLÂTRE À
L'OSSATURE À L'AIDE VIS OU DE CLOUS SANS
ENDOMMAGER LES RIVES AINSI QUE LES EXTRÉMITÉS DES
PLAQUES DE PLÂTRE.

59. RÉALISER DES JOINTS DE DILATATION, À L'EMPLACEMENT
DES JOINTS DE DILATATION ET DE CONSTRUCTION DU
BÂTIMENT. LES RECOUVRIR D'UN ÉCRAN ANTIPOUSSIÈRE
CONTINU.

60. RÉALISER LES JOINTS DE DILATATION D'ÉQUERRE ET
D'ALIGNEMENT.

61. POSER DES TRAPPES DE VISITE POUR LES APPAREILS
ÉLECTRIQUES ET MÉCANIQUES PRESCRITS DANS LES
SECTIONS APPROPRIÉES. ASSUJETTIR FERMEMENT LES
CADRES AUX FOURRURES OU AUX ÉLÉMENTS DE
CHARPENTE.

62. FINIR LES JOINTS ENTRE LES PLAQUES ET DANS LES ANGLES
RENTRANTS AU MOYEN DES PRODUITS SUIVANTS : PÂTE À
JOINT, RUBAN ET ENDUIT POUR RUBAN. APPLIQUER CES
PRODUITS SELON LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT
ET LISSER EN AMINCISSANT LE TOUT DE FAÇON À
RATTRAPER LE FINI DE LA SURFACE DES PLAQUES.

63. FINITION DES PLAQUES DE PLÂTRE : DONNER AUX
REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE PLÂTRE DES MURS ET DES
PLAFONDS DES FINIS CONFORMES AUX EXIGENCES
ÉNONCÉES DANS LE DOCUMENT LEVELS OF GYPSUM BOARD
FINISH, DE L'AWCI.

64. DEGRÉS DE FINITION :
· DEGRÉ 0 : AUCUN PRODUIT DE JOINTOIEMENT, ACCESSOIRE

OU ÉLÉMENT DE FINITION REQUIS.
· DEGRÉ 1 : POSE AVEC JOINTS ET ANGLES INTÉRIEURS

RECOUVERTS D'UN RUBAN NOYÉ DANS LA PÂTE À JOINT.
LES SURFACES JOINTOYÉES DOIVENT ÊTRE EXEMPTES DE
SURPLUS DE PÂTE À JOINT, MAIS LES MARQUES D'OUTILS ET
LES BOSSELURES SONT ACCEPTABLES.

· DEGRÉ 2 : NOYER LE RUBAN POSÉ SUR LES JOINTS ET LES
ANGLES INTÉRIEURS DANS UNE PÂTE À JOINT ET APPLIQUER
UNE COUCHE DISTINCTE DE PÂTE SUR LES JOINTS, LES
ANGLES ET LA TÊTE DES DISPOSITIFS DE FIXATION ET
AUTRES ACCESSOIRES UTILISÉS. LES SURFACES JOINTOYÉES
DOIVENT ÊTRE EXEMPTES DE SURPLUS DE PÂTE À JOINT,
MAIS LES MARQUES D'OUTILS ET LES BOSSELURES SONT
ACCEPTABLES.

· DEGRÉ 3 : NOYER LE RUBAN POSÉ SUR LES JOINTS ET LES
ANGLES INTÉRIEURS DANS UNE PÂTE À JOINT ET APPLIQUER
DEUX COUCHES DISTINCTES DE PÂTE SUR LES JOINTS, LES
ANGLES ET LA TÊTE DES DISPOSITIFS DE FIXATION ET
AUTRES ACCESSOIRES UTILISÉS. LES SURFACES JOINTOYÉES
DOIVENT ÊTRE LISSES ET EXEMPTES DE MARQUES D'OUTILS
ET DE BOSSELURES.

· DEGRÉ 4 : NOYER LE RUBAN POSÉ SUR LES JOINTS ET LES
ANGLES INTÉRIEURS DANS UNE PÂTE À JOINT ET APPLIQUER
TROIS COUCHES DISTINCTES DE PÂTE SUR LES JOINTS, LES
ANGLES ET LA TÊTE DES DISPOSITIFS DE FIXATION ET
AUTRES ACCESSOIRES UTILISÉS. LES SURFACES DOIVENT
ÊTRE LISSES ET EXEMPTES DE MARQUES D'OUTILS ET DE
BOSSELURES.

· DEGRÉ 5 : NOYER LE RUBAN POSÉ SUR LES JOINTS ET LES
ANGLES INTÉRIEURS DANS UNE PÂTE À JOINT ET APPLIQUER
TROIS COUCHES DISTINCTES DE PÂTE SUR LES JOINTS, LES
ANGLES ET LA TÊTE DES FIXATIONS ET DES AUTRES
ACCESSOIRES UTILISÉS. APPLIQUER ENSUITE UNE MINCE
COUCHE D'ENDUIT DE PAREMENT SUR LA TOTALITÉ DE LA
SURFACE DU REVÊTEMENT MIS EN PLACE. LES SURFACES
JOINTOYÉES DOIVENT ÊTRE LISSES ET EXEMPTES DE
MARQUES D'OUTILS ET DE BOSSELURES.

66. RECOUVRIR LES MOULURES D'ANGLES, LES JOINTS DE
RETRAIT ET, AU BESOIN, LES GARNITURES, DE DEUX
COUCHES DE PÂTE À JOINT ET D'UNE COUCHE D'ENDUIT À
RUBAN LISSÉES ET AMINCIES DE FAÇON À RATTRAPER LE
FINI DE LA SURFACE DES PLAQUES.

67. REMPLIR LES DÉPRESSIONS LAISSÉES PAR LA TÊTE DES VIS
AVEC DE LA PÂTE À JOINT ET DE L'ENDUIT À RUBAN
JUSQU'À L'OBTENTION D'UNE SURFACE UNIE
D'AFFLEUREMENT AVEC LES SURFACES ADJACENTES DES
PLAQUES DE PLÂTRE, DE FAÇON QUE CES DÉPRESSIONS
SOIENT INVISIBLES UNE FOIS LA FINITION TERMINÉE.

68. PONCER LÉGÈREMENT LES EXTRÉMITÉS IRRÉGULIÈRES ET
LES AUTRES IMPERFECTIONS. ÉVITER DE PONCER LES
SURFACES ADJACENTES.

69. UNE FOIS LA POSE TERMINÉE, L'OUVRAGE DOIT ÊTRE LISSE,
DE NIVEAU OU D'APLOMB, EXEMPT D'ONDULATIONS ET
D'AUTRES DÉFAUTS, ET PRÊT À ÊTRE REVÊTU D'UN ENDUIT
DE FINITION.

70. ENDUIRE LA SURFACE À TEXTURER D'UNE COUCHE
D'APPRÊT BOUCHE-PORES DE COULEUR BLANCHE. LAISSER
SÉCHER, PUIS APPLIQUER LE FINI TEXTURÉ
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS DU FABRICANT.

71. MÉLANGER LA PÂTE À JOINT DE MANIÈRE À OBTENIR UN
MÉLANGE LÉGÈREMENT MOINS CONSISTANT QUE LORS DE
LA FINITION DES JOINTS.

72. APPLIQUER UNE MINCE COUCHE D'ENDUIT DE PAREMENT
SUR TOUTE LA SURFACE À L'AIDE D'UNE TRUELLE DE
PLÂTRIER OU D'UN COUTEAU À PLÂTRE, AFIN
D'UNIFORMISER LA TEXTURE DES SURFACES, LES
DÉNIVELLATIONS ET LES MARQUES D'OUTILS.

73. LAISSER L'ENDUIT DE PAREMENT SÉCHER COMPLÈTEMENT.
74. ENLEVER LES BOSSELURES EN LES PONÇANT LÉGÈREMENT

OU EN LES ESSUYANT AVEC UN CHIFFON HUMIDE.
75. PROTÉGER LES MATÉRIELS ET LES ÉLÉMENTS INSTALLÉS

CONTRE TOUT DOMMAGE PENDANT LES TRAVAUX DE
CONSTRUCTION.

76. RÉPARER LES DOMMAGES CAUSÉS AUX MATÉRIAUX ET AUX
MATÉRIELS ADJACENTS PAR L'INSTALLATION DES
REVÊTEMENTS EN PLAQUES DE PLÂTRE.

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· AMERICAN NATIONAL STANDARTS INSTITUTE

(ANSI)/CÉRAMIC TILE INSTITUTE (CTI) : ANSI A108. 1-99:
(INCLUDES ANSI 108. 1A-C, 108.4-.13, A118.1-.10, ANSI
A108.1)

· ASTM INTERNATIONAL (ASTM) : ASTM : ASTM C 144-04,
ASTM C 207-06, ASTM C 847-06 ET ASTM C 979-05

· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (CGSB) :
CAN/CGSB-51.34-M86 (C1988), CGSB 71-GP-22M-78
(MODIF.), CAN/CGSB-25.20-95,
CAN/CSA-A3000-F03(C2006)

· SCAQMD RULE 1168-05, ADHESIVES AND SEALANTS
APPLICATIONS.

· ASSOCIATION CANADIENNE DE TERRAZZO, TUILE ET
MARBRE (TTMAC/ACTTM) : SECTION 09 30 00 DU DEVIS
DIRECTEUR DE L'ACTTM 2016/2017 ET GUIDE
D'ENTRETIEN 2017-2019

2. SOUMETTRE LES ÉCHANTILLONS REQUIS CONFORMÉMENT
À LA SECTION 01 33 00 DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À
SOUMETTRE.

3. FOURNIR LA DOCUMENTATION DU FABRICANT
CONCERNANT : LES CARREAUX DE CÉRAMIQUE, AVEC
INDICATION DES TYPES, FORMATS ET PROFILS REQUIS; LE
COULIS ET LE MORTIER RÉSISTANT AUX PRODUITS
CHIMIQUES (À BASE DE RÉSINE ÉPOXYDES ET
FURANNIQUES); LA SOUS-COUCHE À BASE DE MATÉRIAUX
LIANTS; LE COULIS ET LE MORTIER DE CIMENT POUR POSE À
SEC; LES BAGUETTES DE JOINT; L'ENDUIT DE LISSAGE; LE
COULIS ET LE MORTIER-COLLE DE CIMENT MODIFIÉ AU
LATEX; LE COULIS DE CIMENT TYPE COMMERCIAL;
L'ADHÉSIF ORGANIQUE; LES CARREAUX ANTIDÉRAPANTS; LA
MEMBRANE D'IMPERMÉABILISATION ET LES DISPOSITIFS DE
FIXATION.

4. MAINTENIR LA TEMPÉRATURE AMBIANTE DANS LA ZONE DE
MISE EN OEUVRE AINSI QUE LA TEMPÉRATURE DU
SUPPORT DESTINÉ À RECEVOIR LES CARREAUX DE
CÉRAMIQUE AU-DESSUS DE 12 DEGRÉS CELSIUS PENDANT
UNE PÉRIODE DE 48 HEURES AVANT LA POSE, PENDANT
TOUTE LA DURÉE DE LA POSE ET PENDANT 48 HEURES
APRÈS L'ACHÈVEMENT DE CES TRAVAUX.

5. NE PAS PROCÉDER À LA POSE DES CARREAUX LORSQUE LA
TEMPÉRATURE EST INFÉRIEURE À 12 DEGRÉS CELSIUS OU
SUPÉRIEURE À 38 DEGRÉS CELSIUS.

6. ÉVITER DE METTRE EN OEUVRE DES MORTIERS OU DES
COULIS ÉPOXYDES À DES TEMPÉRATURES INFÉRIEURES À 15
DEGRÉS CELSIUS OU SUPÉRIEURES À 25 DEGRÉS CELSIUS.

7. SOUMETTRE LES DOCUMENTS/ÉLÉMENTS REQUIS
CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 78 00 - DOCUMENTS ET
ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT DES TRAVAUX :

· FOURNIR LES INSTRUCTIONS RELATIVES À L'UTILISATION
ET À L'ENTRETIEN DES CARRELAGES DE CÉRAMIQUE ET
AUTRES ÉLÉMENTS TOUCHÉES PAR LA PRÉSENTE SECTION.

· FOURNIR UNE QUANTITÉ DE CARREAUX DE
REMPLACEMENT CORRESPONDANT À AU MOINS 2% DU
NOMBRE TOTAL DE CHAQUE TYPE ET COULEUR DE
CARREAUX REQUIS POUR LES TRAVAUX, ET LES
ENTREPOSER À L'ENDROIT INDIQUÉ. LES
MATÉRIAUX/MATÉRIELS DE REMPLACEMENT FOURNIS
DOIVENT PROVENIR DU MÊME LOT DE PRODUCTION QUE
CEUX MIS EN OEUVRE.

8. FOURNIR UN DOCUMENT ÉCRIT, SIGNÉ ET ÉMIS AU NOM
DU PROPRIÉTAIRE, STIPULANT QUE LE MANUFACTURIER
GARANTIT À VIE LES CARRELAGES DE CÉRAMIQUE CONTRE
TOUTE DÉLAMINATION, DÉFAUTS DE JOINT ET AUTRES
DÉFAUTS ANORMAUX ET QUE L'ENTREPRENEUR GARANTIT
LES TRAVAUX DE LA PRÉSENTE SECTION POUR UNE PÉRIODE
DE CINQ (5) ANS À COMPTER DE LA DATE DE SIGNATURE DU
CERTIFICAT DE RÉCEPTION DÉFINITIVE DES TRAVAUX.

10. CARRELAGES MURAUX : CARREAUX DE CÉRAMIQUE MUR
DES SALLES DE TOILETTE :

· CONFORMES À LA NORME CAN/CGSB-75.1,
· DIMENSION 400 MM X 100 MM X 6 MM À BORDS CARRÉS
· SURFACE LISSE, SANS MOTIF, FINI MAT (ANTIREFLET),

COULEUR TEL QUE SPÉCIFIÉ AUX DESSINS.
12. LE FORMAT ET LES DIMENSIONS DES ÉLÉMENTS DE

BORDURE DOIVENT CORRESPONDRE AUX ÉLÉMENTS DU
CARRELAGE, JOINTS COMPRIS, À MOINS D'INDICATIONS
CONTRAIRES.

13. LES ÉLÉMENTS DE BORDURE, MOULURES OU BANDE DE
TRANSITION CI-APRÈS DOIVENT ÊTRE PRÉVUS AUX
ENDROITS INDIQUÉS. SE RÉFÉRER ÉGALEMENT AUX
INDICATIONS PRÉSENTES AUX DESSINS POUR LE CHOIX DU
TYPE DE BORDURES DE FINITIONS.

· ÉLÉMENTS À BORD ARRONDI POUR ANGLES EXTERNES ET
BORDS.

· ÉLÉMENTS À GORGE POUR ANGLES INTERNES.
· ÉLÉMENTS DE LIAISON PLINTHE/REVÊTEMENT DE SOL,

POUR ANGLES EXTERNES, À BORD VERTICAL ARRONDI ET
ASSURANT UN JOINT HORIZONTAL INTÉGRÉ À GORGE;
UTILISÉS COMME ÉLÉMENTS DE BORDURE AU BAS DES
BAIES.

· ÉLÉMENTS DE BORDURE SUPÉRIEURS (CARRELAGES
MURAUX), POUR ANGLES INTERNES, À BORD SUPÉRIEUR
ARRONDI, ASSURANT UN JOINT VERTICAL À GORGE.

· ÉLÉMENTS DE BORDURE SUPÉRIEURS (CARRELAGES
MURAUX), POUR ANGLES EXTERNES, À BORDS VERTICAL
ET HORIZONTAL ARRONDIS.

· MOULURES D'EXTRÉMITÉ, DANS LE HAUT DES PLINTHES ET
À TOUT ENDROIT OÙ LA CÉRAMIQUE N'EST PAS
JUXTAPOSÉE D'UN AUTRE ÉLÉMENT EN SURPLOMB :
ÉLÉMENTS EXTRUDÉS SPÉCIAUX, EN ACIER INOXYDABLE.

· BANDES DE TRANSITION : ÉLÉMENTS EXTRUDÉS SPÉCIAUX,
EN ACIER INOXYDABLE.

· BANDES DE RÉDUCTION : ÉLÉMENTS EXTRUDÉS SPÉCIAUX,
EN ACIER INOXYDABLE PRÉSENTANT UNE PENTE
MAXIMALE DE 1:2.

14. MORTIER :
· CIMENT : CONFORME À LA NORME CSA-A5, TYPE 10.
· SABLE : CONFORME À LA NORME ASTM C 144, PASSANT LE

TAMIS NUMÉRO 16.
· CHAUX HYDRATÉE : CONFORME À LA NORME ASTM C 207.
· PRODUIT D'ADDITION AU LATEX : DOSÉ POUR ENTRER

DANS LA COMPOSITION DU MORTIER-COLLE DE CIMENT
ET DE L'ENDUIT DE LIAISONNEMENT POUR POSE EN
COUCHE MINCE.

· EAU: POTABLE ET EXEMPLE DE MINÉRAUX OU DE
PRODUITS CHIMIQUES NUISIBLES AUX MÉLANGES DE
MORTIER ET DE COULIS.

15. ENDUIT DE LAISONNEMENT:
· MORTIER-COLLE DE CIMENT (MORTIER SEC OU POUR

DOSE À SEC) : CONFORME À LA NORME ANSI A108.1.
· MORTIER-COLLE DE CIMENT MODIFIÉ AU LATEX :

CONFORME À LA NORME ANSI A108.1, MORTIER-COLLE
UNIVERSEL À DEUX COMPOSANTS, POUR POSE À SEC.

· ENDUIT DE LIAISONNEMENT ÉPOXYDE : NON TOXIQUE,
INFLAMMABLE, NE PRÉSENTANT AUCUN DANGER À
L'ENTREPOSAGE, AU MALAXAGE, À L'APPLICATION ET À LA
CURE; MORTIER RÉSISTANT AUX CHOCS ET AUX PRODUITS
CHIMIQUES ET PRÉSENTANT LES CARACTÉRISTIQUES
PHYSIQUES SUIVANTES.

· ENDUIT DE LIAISONNEMENT RÉSISTANT AUX PRODUITS
CHIMIQUES : À BASE DE RÉSINES ÉPOXYDES : CTI A118.3. ;
À BASE DE RÉSINES FURANNIQUES : CTI A118.5.

16. PIGMENTS POUR COULIS :
· PIGMENTS MINÉRAUX, RÉSISTANT À LA CHAUX, SOLIDES À

LA LUMIÈRE, CONFORMES À LA NORME ASTM C 979.
· LES PIGMENTS DOIVENTS ÊTRE AJOUTÉS AU COULIS PAR

LE FABRICANT.
· LES COULIS COLORÉS SUR PLACE NE SONT PAS ACCEPTÉS.

· LES PIGMENTS PEUVENT ÊTRE AJOUTÉS AU COULIS DE
CIMENT DE TYPE COMMERCIAL, AU COULS POUR POSE À
SEC ET AU COULIS DE CIMENT MODIFIÉ AU LATEX.

17. COULIS DE CIMENT : CONFORME À LA NORME ANSI A108.1.
LE COULIS DOIT ÊTRE CONSTITUÉ D'UNE PARTIE DE CIMENT
BLANC ET D'UNE PARTIE DE SABLE BLANC PASSANT UN
TAMIS NUMÉRO 30.

18. COULIS DE CIMENT TYPE COMMERCIAL : CONFORME À LA
NORME CTI A118.6.

19. COULIS DE CIMENT MODIFIÉ AU LATEX : CONFORME À LA
NORME ANSI A108.1, À CURE RAPIDE, À RÉSISTANCE
INITIALE ÉLEVÉE, MODIFIÉ AUX POLYMÈRES, RÉSISTANT
AUX TACHES, DE TYPE COMMERCIAL, AVEC SABLE POUR LES
REVÊTEMENTS DE SOL, SANS SABLE POUR LES
REVÊTEMENTS DE SOL ET LES REVÊTEMENTS MURAUX EN
CARREAUX À SURFACE POLIE.

20. COULIS RÉSISTANT AUX PRODUITS CHIMIQUES. COULIS
ÉPOXYDE : CONFORME À LA NORME ANSI A108.1, DE
QUALITÉ, DE COULEUR ET AUX CARACTÉRISTIQUES
CORRESPONDANT À CELLES DE L'ENDUIT DE
LIAISONNEMENT ÉPOXYDE. L'ADHÉSIF ET LE COULIS
DOIVENT ÊTRE FOURNIS PAR LE MÊME FABRICANT.

21. COULIS À BASE DE RÉSINES FURANNIQUES : CONFORME À
LA NORME CTI A118.5.

22. BAGUETTES DE JOINT : ÉLÉMENTS STRATIFIÉS, À ÂME EN
NÉOPRÈNE NOIR DE 32 MM X 3 MM RECOUVERTE DE
BANDES DE LAITON DE 32 MM X 1.29 MM (SUR LES DEUX
FACES), AVEC ANCRAGES DISPOSÉS À 150 MM D'ENTRAXE
DES DEUX CÔTÉS.

23. JOINTS DE FRACTIONNEMENT PRÉFABRIQUÉS : ÉLÉMENTS
SPÉCIAUX, D'UNE DURETÉ SHORE A D'AU MOINS 60 ET
PRÉSENTANT UNE ÉLASTICITÉ DE PLUS OU MOINS 40%
LORSQU'ILS SONT UTILISÉS CONFORMÉMENT AU DÉTAIL
301EJ DE L'ACTTM.

24. LES FORMULES DE DOSAGE DOIVENT ÊTRE FAITE SELON LES
RECOMMANDATIONS DES FABRICANTS, SELON LE TYPE DE
PRODUIT ET L'USAGE.

25. UTILISER LES PRODUITS SPÉCIALEMENT CONÇUS POUR
NETTOYER LES SURFACES EN MAÇONNERIE ET EN BÉTON,
MAIS QUI NE NUISENT PAS AU LIAISONNEMENT DES
DIVERSES COUCHES D'ENDUITS DESTINÉES À L A MISE EN
OEUVRE DES CARRELAGES, Y COMPRIS LES COUCGES DE
RAGRÉAGE-LISSAGE DE MÊME QUE LES COUCHES ET
MEMBRANES D'IMPERMÉABILISATION À BASE
D'ÉLASTOMÈRE. LES PRODUITS CONTENANT DES MATIÈRES
ACIDES OU CAUSTIQUES NE SONT PAS ACCEPTÉS.

26. CONFORMITÉ : SE CONFORMER AUX EXIGENCES,
RECOMMANDATIONS ET SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU
FABRICANT, Y COMPRIS À TOUT BULLETIN TECHNIQUE
DISPONIBLE, AUX INSTRUCTIONS RELATIVES À LA
MANUTENTION, À L'ENTREPOSAGE ET À LA MISE EN
OEUVRE DES PRODUITS, ET AUX INDICATIONS DES FICHES
TECHNIQUES.

27. POSER LES CARREAUX SUR DES SURFACES SAINES ET
PROPRES.

28. AJUSTER LES CARREAUX AUX ANGLES, AUTOUR DES
ACCESSOIRES, APPAREILS, AVALOIRS ET AUTRES OBJETS
ENCASTRÉS . FAIRE DES JOINTS UNIFORMES. TAILLER LES
BORDS DE FAÇON QU'ILS SOIENT NETS ET LISSES.

29. L'ÉCART DE PLANÉITÉ MAXIMAL ADMISSIBLE ET DE 1:800.
30. FAIRE DES JOINTS UNIFORMES D'ENVIRON 3 MM DE

LARGEUR DE MANIÈRE QUE LES CARREAUX SOIENT
D'APLOMB, D'ÉQUERRE, D'ALIGNEMENT ET TOUS DANS LE
MÊME PLAN. S'ASSURER QU'ON NE DISTINGUE PAS LES
DIFFÉRENTES PLAQUES DE CARREAUX DANS L'OUVRAGE
FINI. ALIGNER LES MOTIFS.

31. DISPOSER LE CARRELAGE DE MANIÈRE QUE LES CARREAUX
PÉRIPHÉRIQUES MESURENT AU MOINS LA MOITIÉ DE LEUR
PLEINE GRANDEUR.

32. APRÈS LA POSE, TAPOTER LES CARREAUX ET REMPLACER
CEUX QUI SONNENT CREUX AFIN D'OBTENIR UNE
ADHÉRENCE PARFAITE.

33. FAIRE LES ANGLES RENTRANTS À ARÊTES VIVES ET LES
ANGLES SAILLANTS À ARÊTES ADOUCIES.

34. POSER DES BAGUETTES DE JOINT À LA JONCTION DES
CARRELAGES DE SOL AVEC DES REVÊTEMENTS DIFFÉRENTS.

35. ATTENDRE AU MOINS 24 HEURES APRÈS LA POSE DES
CARREAUX AVANT D'APPLIQUER LE COULIS DE
JOINTOIEMENT.

36. UNE FOIS QUE L'OUVRAGE A DURCI ET QUE LE COULIS EST
BIEN PRIS, NETTOYER LES SURFACES CARRELÉES.09 30 13

CARRELAGES DE CÉRAMIQUE

1. NORMES DE RÉFÉRENCE
· ALUMINUM ASSOCIATION (AA) : AA DAF 45-03(R2009).
· ASTM INTERNATIONAL : ASTM A 123/A 123M-13,

ASTM A 653/A 653M-13, ASTM B 32-08,
ASTM B 456-11E1.

· OFFICE DES NORMES GÉNÉRALES DU CANADA (ONGC OU
CGSB) : CGSB 31-GP-107MA-90, CGSB 41-GP-6M-1983.

· GROUPE CSA (CSA) : CSA W47.2-F11, CSA W59-F13, CSA
W59.2-FM1991 (C2013).

· INSTITUT CANADIEN DE LA TÔLE D'ACIER POUR LE
BÂTIMENT (ICTAB) : CSSBI SSF 6-2012.

· MASTER PAINTERS INSTITUTE (MPI) : ARCHITECTURAL
PAINTING SPECIFICATION MANUAL - ÉDITION COURANTE
: MPI #76, MPI #96.

2. SOUMETTRE LES DOCUMENTS ET LES ÉCHANTILLONS
REQUIS CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 33 00 -
DOCUMENTS/ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE.

3. SOUMETTRE LES FICHES TECHNIQUES REQUISES AINSI QUE
LA DOCUMENTATION DU FABRICANT CONCERNANT LA
SIGNALISATION. LES FICHES TECHNIQUES DOIVENT
INDIQUER LES CARACTÉRISTIQUES DES PRODUITS, LES
CRITÈRES DE PERFORMANCE, LES DIMENSIONS, LES LIMITES
ET LA FINITION.

4. LES DESSINS D'ATELIER SOUMIS DOIVENT PORTER LE SCEAU
ET LA SIGNATURE D'UN INGÉNIEUR COMPÉTENT RECONNU
OU HABILITÉ À EXERCER DANS LA PROVINCE. SOUMETTRE
LA DOCUMENTATION PERTINENTE TIRÉE DES CATALOGUES
ET DES GABARITS PLEINE GRANDEUR. LES DESSINS
D'ATELIER DOIVENT MONTRER CE QUI SUIT : MATÉRIAUX ET
MATÉRIEL, ÉPAISSEURS, DIMENSIONS, GROSSEURS,
COULEURS, DÉTAILS DE CONSTRUCTION, FINITION,
ÉLÉMENTS INTERCHANGEABLES ET AMOVIBLES, MÉTHODES
DE MONTAGE ET NOMENCLATURE DE LA SIGNALISATION.

5. SOUMETTRE, DANS LE CAS DU LETTRAGE FAÇONNÉ OU
GRAVÉ INDIVIDUELLEMENT, DES GABARITS PLEINE
GRANDEUR OU DES DÉTAILS À L'ÉCHELLE DU LETTRAGE,
INDIQUANT L'ESPACEMENT DES MOTS ET DES LETTRES.

6. DES ILLUSTRATIONS PLEINE GRANDEUR OU À L'ÉCHELLE 1/2
DES PICTOGRAMMES À UTILISÉS SERONT FOURNIES.

7. SOUMETTRE UN (1) ÉCHANTILLON REPRÉSENTATIF DE
CHAQUE TYPE DE SIGNALISATION, D'IMAGE ET DE
MÉTHODE DE MONTAGE, ET COMPRENANT, SANS
TOUTEFOIS S'Y LIMITER, LES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES, LES
LETTRES MOULÉES, LA MÉTHODE D'INSTALLATION DES
BOÎTIERS INDICATEURS, LES LETTRES CREUSES ET LA
MÉTHODE D'INSTALLATION DES SUPPORTS FIXES DES
PLAQUES MURALES.

8. SOUMETTRE LES DOCUMENTS/ÉLÉMENTS REQUIS
CONFORMÉMENT À LA SECTION 01 78 00 -
DOCUMENTS/ÉLÉMENTS À REMETTRE À L'ACHÈVEMENT
DES TRAVAUX. FOURNIR LES INSTRUCTIONS RELATIVES À
L'ENTRETIEN, LESQUELLES SERONT INCORPORÉES AU
MANUEL DE FIN DE TRAVAUX.

9. ASSURANCE DE LA QUALITÉ : CERTIFICATION DES
COMPAGNIES DE SOUDAGE SELON LA NORME CSA W47.2.

10. TRANSPORTER, ENTREPOSER ET MANUTENTIONNER LES
MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL CONFORMÉMENT À LA
SECTION 01 61 00 - EXIGENCES GÉNÉRALES CONCERNANT
LES PRODUITS ET AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT.

11. LIVRAISON ET ACCEPTATION : LIVRER LES MATÉRIAUX ET LE
MATÉRIEL AU CHANTIER DANS LEUR EMBALLAGE
D'ORIGINE, LEQUEL DOIT PORTER UNE ÉTIQUETTE
INDIQUANT LE NOM ET L'ADRESSE DU FABRICANT.

12. ENTREPOSER LES MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL DE MANIÈRE
QU'ILS NE REPOSENT PAS SUR LE SOL, DANS UN ENDROIT
PROPRE, SEC ET BIEN AÉRÉ, CONFORMÉMENT AUX
RECOMMANDATIONS DU FABRICANT. ENTREPOSER LES
MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL PRESCRITS DE MANIÈRE À LES
PROTÉGER CONTRE LES MARQUES, LES RAYURES ET LES
ÉRAFLURES. REMPLACER LES MATÉRIAUX ET LE MATÉRIEL
ENDOMMAGÉS PAR DES MATÉRIAUX ET DU MATÉRIEL
NEUFS.

13. PROFILÉS D'ALUMINIUM EXTRUDÉS : SELON LA
DÉSIGNATION AA 6063-T5 OU AA 6006-T5.

14. TÔLE D'ALUMINIUM : TÔLE TOUT USAGE OU À ANODISER,
SELON INDICATION AUX DESSINS

15. TÔLE D'ALUMINIUM PRÉFINIE : TÔLE TOUT USAGE, UNIE OU
À MOTIF EN RELIEF, AVEC REVÊTEMENT DE
PEINTURE-ÉMAIL CUITE APPLIQUÉE EN USINE, SELON LA
DÉSIGNATION AA ; ÉPAISSEUR DU REVÊTEMENT : 0.25 MM
SUR LA FACE AVANT, 0.0076 MM SUR LA FACE ARRIÈRE. SE
RÉFÉRER AUX INDICATIONS AUX DESSINS

16. TÔLE D'ACIER PRÉFINIE : CONFORME AU DOCUMENT SSF 6,
INTITULÉ QUELQUES MOTS SUR LA TÔLE D'ACIER,
NUMÉRO 6, TÔLE D'ACIER REVÊTUE D'UN ENDUIT
MÉTALLIQUE POUR PRODUITS DE BÂTIMENTS, DU CSSBI,
POUR UTILISATION EN MILIEU RURAL, NORMAL., CORROSIF,
DE LA COULEUR CHOISIE DANS LA GAMME STANDARD DU
FABRICANT OU TEL QU'INDIQUÉE AUX DESSINS.

17. TÔLE D'ACIER GALVANISÉE : CONFORME À LA NORME
ASTM A 653/A 653M, TÔLE DE QUALITÉ COMMERCIALE OU
TÔLE DE QUALITÉ REPLIABLE AVEC ZINGAGE Z001, Z180,
Z275 OU ZF001, ZF75, PHOSPHATÉE EN USINE, SAUF AUX
ENDROITS INDIQUÉS AUX DESSINS

18. FEUILLE D'ACRYLIQUE : FEUILLE DE POLYMÉTHACRYLATE DE
MÉTHYLE (PMMA), TRANSLUCIDE, BLANC, TRANSPARENT,
INCOLORE OU DE LA COULEUR INDIQUÉE ET CONVENABLE
POUR LA FABRICATION DE PANNEAUX DE SIGNALISATION.

19. COMPOSANTS ÉLECTRIQUES : APPROUVÉS PAR LA CSA,
SELON LES INDICATIONS.

20. MATÉRIAUX DE SOUDAGE : CONFORMES À LA NORME
CSA W59.

21. SOUDURE : CONFORME À LA NORME ASTM B 32, DE TYPE
SN50.

22. RUBAN-MOUSSE ADHÉSIF : RUBAN EN MOUSSE DE
POLYURÉTHANE À ALVÉOLES OUVERTES, DE 1.6, 2.4 OU
3.2 MM D'ÉPAISSEUR, SELON LE BESOIN DE L'AFFICHAGE,
D'UNE MASSE VOLUMIQUE DE 352.4 KG/M³, GARNI D'UN
ADHÉSIF SYNTHÉTIQUE SUR SES DEUX FACES. LARGEUR
SELON LES INDICATIONS OU SELON LES DIMENSIONS DES
PANNEAUX.

23. ADHÉSIFS, PRODUITS DE PEINTURE, PRODUITS
D'ÉTANCHÉITÉ ET SOLVANTS POUR FEUILLES D'ACRYLIQUE
OU DE FIBRES DE VERRE: DU TYPE RECOMMANDÉ PAR LE
FABRICANT DES FEUILLES, EN FONCTION DES CONDITIONS
DE MISE EN ŒUVRE.

24. REVÊTEMENT DE FINITION AUX RÉSINES ACRYLIQUES :
REVÊTEMENT DE PROTECTION INCOLORE, AUX RÉSINES
ACRYLIQUES ET POLYESTER, FINI SATINÉ, NE JAUNISSANT
PAS, CONÇU POUR UTILISATION À L'EXTÉRIEUR SUR
SUPPORT EN ACRYLIQUE, EN FIBRES DE VERRE OU
MÉTALLIQUE, RECOMMANDÉ PAR LE FABRICANT DES
FEUILLES.

25. LES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES DOIVENT ÊTRE BIEN DÉFINIS ET
DISPOSÉS AVEC SYMÉTRIE; LES MOTS ET LES CARACTÈRES
DOIVENT ÊTRE CORRECTEMENT ESPACÉS, CONFORMÉMENT
AUX EXIGENCES DES NORMES EN VIGUEUR OU DES GUIDES
FOURNIS PAR LE PROPRIÉTAIRE.

26. DÉCOUPAGE ET PULVÉRISATION : MASQUER LES SURFACES,
DÉCOUPER L'IMAGE AVEC PRÉCISION PUIS PULVÉRISER UNE
COUCHE UNIFORME DE REVÊTEMENT, DE MANIÈRE À
OBTENIR UN FINI OPAQUE OU TRANSLUCIDE, CONFORME À
CELUI DE L'ÉCHANTILLON ACCEPTÉ PAR LE CONSULTANT.

27. FEUILLE DE VINYLE ADHÉSIVE : CARACTÈRES, CHIFFRES ET

SYMBOLES DÉCOUPÉS INDIVIDUELLEMENT À LA MATRICE
DANS UNE FEUILLE DE PVC DE 0.1 MM D'ÉPAISSEUR, MATE,
COLORÉE DANS LA MASSE EN NOIR, BLANC OU ROUGE,
POUR UTILISATION À L'EXTÉRIEUR, ET COMPORTANT UN
ADHÉSIF SUR SA FACE ARRIÈRE.

28. DÉCALCOMANIES : IMAGES IMPRIMÉES OU REPRODUITES
PAR SÉRIGRAPHIE OU SUR UNE FEUILLE DE PVC OU MYLAR
INCOLORE MATE OU BRILLANTE DE 0.025, 0.038, 0.051 MM
D'ÉPAISSEUR, SELON LES USAGES, AVEC FACE ARRIÈRE
ADHÉSIVE. L'IMAGE DOIT ÊTRE PROTÉGÉE PAR UN
REVÊTEMENT EN MÊME MATÉRIAU QUE CELUI DU
SUPPORT DE LA DÉCALCOMANIE.

29. LETTRES TAILLÉES : LETTRES ET SYMBOLES TAILLÉES DANS
UNE FEUILLE D'ACRYLIQUE COLORÉ, OPAQUE OU
TRANSLUCIDE, UNE TÔLE D'ALUMINIUM UNIE OU À MOTIF
EN RELIEF. MAJUSCULES ET MINUSCULES EN CARACTÈRES
HELVETICA OU AUTRE CHOISIT PAR LE CONSULTANT, DE
DIMENSIONS ET D'ÉPAISSEUR SELON LES INDICATIONS.
ANGLES FAÇONNÉS DROITS AU RAYON DE L'OUTIL DE
COUPE UTILISÉ. UNE FOIS LA FABRICATION TERMINÉE, LES
SURFACES D'ALUMINIUM DOIVENT ÊTRE REVÊTUES D'UN
FINI ANODISÉ INCOLORE OU COLORÉ AVEC DE LA
PEINTURE-ÉMAIL SÉCHÉE AU FOUR.

30. LETTRES MOULÉES : LETTRES MOULÉES EN ALUMINIUM OU
PLASTIQUE MASSIF SELON LES DESSINS, FORMÉES AVEC
PRÉCISION AUX PROFILS INDIQUÉS; FACES LISSES OU
LÉGÈREMENT TEXTURÉES, EXEMPTES DE DÉFAUTS
SUPERFICIELS OU DE DÉFECTUOSITÉS. UNE FOIS MOULÉES,
LES LETTRES DOIVENT RECEVOIR UN FINI ANODISÉ
INCOLORE OU COLORÉ ET ÊTRE POLIES À LA BANDE DE
MANIÈRE À PRÉSENTER UN FINI TRÈS BRILLANT, PUIS
REVÊTUES D'UNE COUCHE DE FINITION AUX RÉSINES
ACRYLIQUES, CONFORME À L'ÉCHANTILLON ACCEPTÉ PAR
LE CONSULTANT.

31. BOÎTIERS INDICATEURS LUMINEUX
· BOÎTIERS INDICATEURS LUMINEUX FABRIQUÉS SELON

LES INDICATIONS, À PARTIR DE PROFILÉS OU DE TÔLES
D'ALUMINIUM AYANT UN FINI INCOLORE OU ANODISÉ,
SELON LES INDICATIONS

· ENVELOPPE CONÇUE, FABRIQUÉE ET RENFORCÉE DE
MANIÈRE À CONSTITUER UN BOÎTIER SOLIDE, RIGIDE,
AUTOPORTEUR, ÉTANCHE AUX INTEMPÉRIES, ÉTANCHE
À LA LUMIÈRE ET POUVANT RECEVOIR LES FACES
D'AFFICHAGE ET LES COMPOSANTS ÉLECTRIQUES.
UTILISER UNE ENVELOPPE DONT LA LONGUEUR EST
D'UNE SEULE VENUE, SAUF SI DES JOINTS SONT
INDIQUÉS SUR LES DESSINS OU AUTORISÉS PAR LE
CONSULTANT. L'ENVELOPPE DOIT ÊTRE MUNIE DE PIÈCES
D'EXTRÉMITÉ S'HARMONISANT AVEC ELLE. TOUS LES
ÉLÉMENTS QUI SE RENCONTRENT DOIVENT ÊTRE
SOUDÉS OU FIXÉS MÉCANIQUEMENT, SELON LES
INDICATIONS AUX DESSINS.

· AVANT DU BOÎTIER PRÉSENTANT UN DÉGAGEMENT
POUR L'INSERTION D'UN PANNEAU AMOVIBLE EN
ACRYLIQUE DE 3.2 MM D'ÉPAISSEUR, DESTINÉ À
RECEVOIR LE PICTOGRAMME.

· ACCÈS PRÉVU POUR LA POSE, L'ENTRETIEN ET LE
REMPLACEMENT DES LAMPES PAR LA FACE
D'AFFICHAGE, UNE PORTE DE VISITE MONTÉE SUR
CHARNIÈRES ET COMPORTANT DES VERROUS
DISSIMULÉS POUR EMPÊCHER LES MANIPULATIONS
INTEMPESTIVES.

· MOYENS APPROUVÉS, DISSIMULÉS, NE TACHANT PAS,
PERMETTANT LA DILATATION THERMIQUE ET
L'ÉVACUATION DE LA CHALEUR ET DE L'HUMIDITÉ.

· RÉFLECTEURS EN ALUMINIUM D'UNE ÉPAISSEUR D'AU
MOINS 1.52 MM, AU FINI ANODISÉ INCOLORE. AUTRES
SURFACES INTÉRIEURES PEINTES EN BLANC.

· INDICATEURS FOURNIS AVEC SUSPENTES POUR
MONTAGE AU PLAFOND, CONSOLES OU FIXATIONS
MURALES. ÉLÉMENTS APPARENTS S'HARMONISANT
AVEC L'ENVELOPPE DU BOÎTIER. ÉLÉMENTS DISSIMULÉS
EN ACIER TRAITÉ CONTRE LA ROUILLE OU GALVANISÉ.

· FACES D'AFFICHAGE : FEUILLE D'ACRYLIQUE INCOLORE,
OPAQUE OU DE COULEUR BLANCHE OU COLORÉ, SELON
LES INDICATIONS, ET D'ÉPAISSEUR REQUISE SELON LA
DIMENSION.
·· FACE ASSUJETTIE PAR SA PARTIE SUPÉRIEURE; CÔTÉS

ET BAS LIBRES, POUR PERMETTRE LES MOUVEMENTS
DUS À LA CONTRACTION ET À LA DILATATION
THERMIQUES.

·· FACES ABOUTÉES JOINTES À L'AIDE DE LANGUETTES
EN ACRYLIQUE OU EN PVC TRANSPARENT, INCOLORE,
DU TYPE APPROUVÉ.

·· FACES POSÉES DE MANIÈRE À PRÉSENTER UNE
SURFACE RIGIDE AYANT LE MOINS DE DISTORSION
POSSIBLE; MONTAGE APPROUVÉ PAR LE
CONSULTANT.

·· PANNEAUX AMOVIBLES : PANNEAUX EN ACRYLIQUE
INCOLORE DE 3.2 MM D'ÉPAISSEUR POUR CHAQUE
TYPE DE MESSAGE (PICTOGRAMME OU MOT). LES
PANNEAUX DOIVENT ÊTRE FACILES À METTRE EN
PLACE ET À RETIRER, MAIS BIEN ASSUJETTIS UNE FOIS
EN PLACE. LES RIVES DOIVENT ÊTRE LISSÉES.

· ÉLÉMENTS GRAPHIQUES : FACES D'AFFICHAGE EN
ACRYLIQUE : ÉLÉMENTS GRAPHIQUES REPRODUITS PAR
SÉRIGRAPHIE, PAR DÉCOUPAGE ET PULVÉRISATION, À
L'AIDE D'UNE FEUILLE DE VINYLE ADHÉSIVE, À L'AIDE DE
DÉCALCOMANIES OU À L'AIDE DE LETTRES TAILLÉES EN
ACRYLIQUE, SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS ET
SELON LES MEILLEURES MÉTHODES POUR L'USAGE DE
L'AFFICHAGE

38. BOÎTIERS INDICATEURS NON LUMINEUX
· INDICATEURS EN ACRYLIQUE OU EN FIBRES DE VERRE

OPAQUE DE COULEUR NOIRE, D'ÉPAISSEUR REQUISES
SELON LA DIMENSION, FABRIQUÉS SELON LES DESSINS
DE DÉTAILS.

· LES RIVES APPARENTES DOIVENT ÊTRE POLIES, LES
ANGLES ARRONDIS.

· INDICATEURS FOURNIS AVEC SUSPENTES POUR
MONTAGE AU PLAFOND, CONSOLES OU ATTACHES
MURALES. ÉLÉMENTS APPARENTS S'HARMONISANT
AVEC CEUX DES BOÎTIERS INDICATEURS LUMINEUX.
ÉLÉMENTS DISSIMULÉS EN ACIER TRAITÉ CONTRE LA
ROUILLE OU GALVANISÉ.

· FACES D'AFFICHAGE DU BOÎTIER FABRIQUÉES À PARTIR
D'UNE FEUILLE D'ACRYLIQUE OPAQUE, DE COULEUR
NOIRE OU AUTRE COULEUR INDIQUÉ AUX DESSINS,
D'ÉPAISSEUR REQUISE SELON LA DIMENSION. FACES
D'AFFICHAGE POSÉES DE MANIÈRE À PRÉSENTER UNE
SURFACE RIGIDE AYANT LE MOINS DE DISTORSION
POSSIBLE; LE MONTAGE DOIT ÊTRE APPROUVÉ PAR LE
CONSULTANT.

· ÉLÉMENTS GRAPHIQUES REPRODUITS PAR SÉRIGRAPHIE,
PAR DÉCOUPAGE ET PULVÉRISATION, À L'AIDE D'UNE
FEUILLE DE VINYLE ADHÉSIVE, À L'AIDE DE
DÉCALCOMANIES OU À L'AIDE DE LETTRES TAILLÉES EN
ACRYLIQUE, SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS ET
SELON LES MEILLEURES MÉTHODES POUR L'USAGE DE
L'AFFICHAGE

39. PLAQUES MURALES
· PLAQUES MURALES EN PLASTIQUE : PLAQUES

FABRIQUÉES AUX DIMENSIONS INDIQUÉES, À PARTIR
D'UNE FEUILLE D'ACRYLIQUE OU DE FIBRES DE VERRE,
[INCOLORES][COLORÉES] DE [3.2] MM [4.8] MM
[6.4] MM D'ÉPAISSEUR. ÉLÉMENTS GRAPHIQUES
REPRODUITS PAR SÉRIGRAPHIE, PAR DÉCOUPAGE ET
PULVÉRISATION, À L'AIDE DE LETTRES GRAVÉES
REMPLIES DE PEINTURE OU À L'AIDE DE LETTRES
ADHÉSIVES EN VINYLE DE FAIBLE ÉPAISSEUR, SELON LES
INDICATIONS AUX DESSINS ET SELON LES MEILLEURES
MÉTHODES POUR L'USAGE DE L'AFFICHAGE.

· PLAQUES MURALES EN MÉTAL : PLAQUES FABRIQUÉES À
PARTIR DE TÔLE D'ALUMINIUM [EXTRUDÉ], D'AU MOINS
[3.2][4.8][6.4] MM D'ÉPAISSEUR, AU FINI [ANODISÉ
[INCOLORE][COLORÉ]][PEINTURE-ÉMAIL SÉCHÉE AU
FOUR]. DIMENSIONS SELON LES INDICATIONS. ÉLÉMENTS
GRAPHIQUES REPRODUITS PAR SÉRIGRAPHIE, GRAVURE
OU À L'AIDE DE LETTRES ADHÉSIVES EN VINYLE, SELON
LES INDICATIONS AUX DESSINS ET SELON LES
MEILLEURES MÉTHODES POUR L'USAGE DE L'AFFICHAGE.

· SUPPORT INTERCHANGEABLE : PLAQUES MURALES
MUNIES D'UN SUPPORT DE LETTRAGE DU TYPE
APPROUVÉ, SEMI-APPARENT, INVIOLABLE, PERMETTANT
LE REMPLACEMENT RAPIDE DE LA FACE D'AFFICHAGE.
LES ATTACHES APPARENTES SONT INTERDITES. LES
PARTIES APPARENTES DE LA PLAQUE DOIVENT
S'HARMONISER AVEC LA FACE D'AFFICHAGE.

· SUPPORT FIXE : LES PLAQUES MURALES DOIVENT
POUVOIR ÊTRE FIXÉES AU MUR À D'AGRAFES
INVIOLABLES ET DISSIMULÉES, DE TYPE APPROUVÉ PAR
LE CONSULTANT OU DE RUBAN-MOUSSE ADHÉSIF.
FOURNIR AU BESOIN DES PLAQUES DE SUPPORT
PERMETTANT DE FIXER LES PLAQUES MURALES À DES
SURFACES INÉGALES.

· CONSOLES DE MONTAGE : CONSOLES EN [ACRYLIQUE
[INCOLORE][TRANSLUCIDE, BLANC]][ALUMINIUM
ANODISÉ [INCOLORE][COLORÉ]], DE [4.8] MM
D'ÉPAISSEUR, POUR LES PLAQUES D'AFFICHAGE
INSTALLÉES EN SAILLIE OU SUSPENDUES AU PLAFOND,
FABRIQUÉES SELON LES INDICATIONS DES DESSINS DE
DÉTAIL.

41. PLAQUES POUR PORTES
· FACES D'AFFICHAGE FABRIQUÉES À PARTIR D'UNE

FEUILLE D'ACRYLIQUE, COLORÉES SELON PLANS.
DIMENSIONS : SELON LES INDICATIONS.

· ÉLÉMENTS GRAPHIQUES REPRODUITS PAR SÉRIGRAPHIE,
PAR GRAVURE OU À L'AIDE DE LETTRES ADHÉSIVES EN
VINYLE, SELON LES INDICATIONS AUX DESSINS ET SELON
LES MEILLEURES MÉTHODES POUR L'USAGE DE
L'AFFICHAGE.

· SUPPORT INTERCHANGEABLE : LES PLAQUES FIXÉES AUX
PORTES DOIVENT ÊTRE MUNIES D'UN SUPPORT DE
LETTRAGE DU TYPE APPROUVÉ, SEMI-APPARENT,
INVIOLABLE, PERMETTANT LE REMPLACEMENT RAPIDE
DE LA FACE D'AFFICHAGE. LES ATTACHES APPARENTES
SONT INTERDITES. LES PARTIES APPARENTES DE LA
PLAQUE DOIVENT S'HARMONISER AVEC CELLES DE LA
FACE D'AFFICHAGE.

· SUPPORT FIXE : RUBAN-MOUSSE ADHÉSIF.
· MONTAGE DES PLAQUES SUR DES SURFACES

TRANSPARENTES : AVEC RUBAN-MOUSSE ADHÉSIF. UNE
PLAQUE DE SUPPORT VIERGE DOIT ÊTRE FOURNIE POUR
L'ENVERS DE LA PLAQUE D'AFFICHAGE.

· PICTOGRAMMES POUR SALLES DE TOILETTES : ÉLÉMENTS
GRAPHIQUES TAILLÉS, SANS PLAQUE DE FOND.

42. PLAQUES NUMÉRIQUES : SELON INDICATIONS
43. SIGNALISATION AUTO-ILLUMINÉE

· LES FACES DU PANNEAU DE SIGNALISATION SELON LES
INDICATIONS.

· LES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES DOIVENT ÊTRE CONSTITUÉS
[D'ALUMINATE DE TERRE RARE][DE PIGMENTS NON
RADIOACTIFS [POUR UTILISATION SANS DANGER DANS
LES JOUETS]].
·· LUMINANCE DES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES :

[15 MCD/M² APRÈS [10 MINUTES]][2 MCD/M² APRÈS
[60 MINUTES]]; INTENSITÉ LUMINEUSE D'AU MOINS
[25 LX], MESURÉE SUR PLACE.

·· COULEUR DES ÉLÉMENTS GRAPHIQUES : [VERT
JAUNÂTRE].

·· COULEUR DU FOND : [ROUGE][VERT].
·· ÉLÉMENTS GRAPHIQUES RÉSISTANTS AUX

SUBSTANCES SUIVANTES : [AGENTS DE NETTOYAGE À
BASE DE SOLVANTS][ESSENCE][CARBURANT
DIESEL][DÉTERGENT][SEL].

FABRICATION
44. PANNEAUX FABRIQUÉS SELON LES DÉTAILS FOURNIS, LES

PRESCRIPTIONS DU DEVIS ET LES DESSINS D'ATELIER.
45. PANNEAUX FABRIQUÉS D'APLOMB, D'ÉQUERRE, AUX

DIMENSIONS PRESCRITES, EXEMPTS DE DÉFAUTS
APPARENTS ET DE DÉFAUTS D'EXÉCUTION.

46. LES ÉLÉMENTS CONSTITUTIFS DOIVENT ÊTRE
PARFAITEMENT AJUSTÉS ET SOLIDEMENT ASSEMBLÉS, LES
JOINTS SERRÉS, ÉTANCHES.

47. PRÉVOIR LE JEU NÉCESSAIRE POUR QUE LA DILATATION
THERMIQUE SE FASSE SANS QU'IL Y AIT DÉFORMATION DES
ÉLÉMENTS.

48. DISPOSITIFS DE FIXATION APPARENTS LE MOINS EN
ÉVIDENCE POSSIBLE, DE MÊMES FINI ET COULEUR QUE LE
SUPPORT SUR LEQUEL ILS SONT POSÉS ET, SAUF
INDICATION CONTRAIRE, PERMIS AUX ENDROITS INDIQUÉS
OU AUX ENDROITS APPROUVÉS PAR LE CONSULTANT.

49. LES RIVES APPARENTES DES ÉLÉMENTS EN PLASTIQUE ET EN
MÉTAL DOIVENT ÊTRE POLIES DE MANIÈRE À PRÉSENTER UN
FINI LISSE ET UN PROFIL LÉGÈREMENT CONVEXE.

50. LE SOUDAGE DOIT ÊTRE EFFECTUÉ SELON LA NORME
CSA W59 DANS LE CAS DES ÉLÉMENTS EN ACIER ET SELON
LA NORME CSA W59.2 DANS LE CAS DES ÉLÉMENTS EN
ALUMINIUM. LES SOUDURES APPARENTES DOIVENT ÊTRE
D'AFFLEUREMENT ET LISSES.

51. LES SURFACES EN ALUMINIUM QUI SERONT MISES EN
CONTACT AVEC DES MÉTAUX DIFFÉRENTS, DES SURFACES
DE BÉTON OU DE MAÇONNERIE DOIVENT ÊTRE REVÊTUES
D'UNE COUCHE DE PEINTURE BITUMINEUSE.

52. LES PLAQUES SIGNALÉTIQUES DU FABRICANT PEUVENT
ÊTRE APPOSÉES SUR LA SURFACE DU PANNEAU À LA
CONDITION DE NE PAS ÊTRE VISIBLES UNE FOIS LE PANNEAU
ASSEMBLÉ ET INSTALLÉ.

FINITION
53. ALUMINIUM ANODISÉ

· FINI INCOLORE : FINI ANODISÉ INCOLORE AVEC FILM.
· FINI COLORÉ : CORRESPONDANT AU FINI DE

L'ÉCHANTILLON ACCEPTÉ PAR LE CONSULTANT.
54. FINI GALVANISÉ : SUR LES ÉLÉMENTS DE FORME

IRRÉGULIÈRE, ZINGAGE AYANT UNE MASSE SURFACIQUE DE
381 G/M² CONFORME À LA NORME ASTM A 123/A 123M.

55. PEINTURE-ÉMAIL SÉCHÉE AU FOUR : UNE (1) COUCHE
D'APPRÊT CONFORME À LA NORME CGSB 31-GP-107M, UNE
(1) COUCHE DE PRIMAIRE CONFORME AU PRODUIT MPI
NUMÉRO 76. AU MOINS DEUX (2) COUCHES DE PEINTURE
CONFORME AU PRODUIT MPI NUMÉRO 96. LES SURFACES
INTÉRIEURES NE DOIVENT RECEVOIR QU'UNE (1) COUCHE.
CHAQUE COUCHE DOIT FAIRE L'OBJET D'UN SÉCHAGE
DISTINCT.

56. CHROMAGE ET NICKELAGE : CONFORMES À LA NORME
ASTM B 456, FINI SATINÉ OU POLI, CONFORMES À
L'ÉCHANTILLON ACCEPTÉ PAR LE CONSULTANT.

57. VÉRIFICATION DES CONDITIONS : AVANT DE PROCÉDER À
L'INSTALLATION DE LA SIGNALISATION, S'ASSURER QUE
L'ÉTAT DES SURFACES/SUPPORTS PRÉALABLEMENT MIS EN
ŒUVRE AUX TERMES D'AUTRES SECTIONS OU CONTRATS
EST ACCEPTABLE ET PERMET DE RÉALISER LES TRAVAUX
CONFORMÉMENT AUX INSTRUCTIONS ÉCRITES DU
FABRICANT. FAIRE UNE INSPECTION VISUELLE DES
SURFACES/SUPPORTS EN PRÉSENCE DU CONSULTANT.
INFORMER IMMÉDIATEMENT LE CONSULTANT DE TOUTE
CONDITION INACCEPTABLE DÉCELÉE. COMMENCER LES
TRAVAUX D'INSTALLATION SEULEMENT APRÈS AVOIR
CORRIGÉ LES CONDITIONS INACCEPTABLES ET REÇU
L'APPROBATION ÉCRITE DU CONSULTANT.

58. INSTRUCTIONS DU FABRICANT - CONFORMITÉ : SE
CONFORMER AUX EXIGENCES, RECOMMANDATIONS ET
SPÉCIFICATIONS ÉCRITES DU FABRICANT, Y COMPRIS À
TOUT BULLETIN TECHNIQUE DISPONIBLE, AUX
INSTRUCTIONS RELATIVES À LA MANUTENTION, À
L'ENTREPOSAGE ET À LA MISE EN OUVRE DES PRODUITS, ET
AUX INDICATIONS DES FICHES TECHNIQUES.

59. INSTALLER ET ASSUJETTIR LES INDICATEURS D'APLOMB ET
D'ÉQUERRE, À LA HAUTEUR INDIQUÉE OU RECOMMANDÉE
PAR LE CONSULTANT.

60. RESPECTER LES INSTRUCTIONS DE POSE DU FABRICANT ET
LES INDICATIONS DES DESSINS D'ATELIER APPROUVÉS.

61. FIXATIONS MÉCANIQUES :
· MURS EN BÉTON, OUVRAGES EN MAÇONNERIE PLEINE :

UTILISER DES TIRE-FONDS ET DES BOULONS À
EXPANSION, OU DES TAMPONS DE FIBRES, CONVENANT
AUX CHARGES PRÉVUES.

· OUVRAGES EN MAÇONNERIE CREUSE : UTILISER DES
BOULONS À AILETTES OU L'ÉQUIVALENT.

· ÉLÉMENTS EN ACIER : FIXER À L'AIDE DE BOULONS AVEC
ÉCROU ET RONDELLE DE BLOCAGE, DE VIS
TARAUDEUSES, OU SOUDER EN FONCTION DES
CONTRAINTES PRÉVUES ET DE L'ÉPAISSEUR DU MÉTAL.
LE SOUDAGE DOIT ÊTRE EFFECTUÉ SELON LA NORME
CSA W59 DANS LE CAS DES ÉLÉMENTS EN ACIER ET
SELON LA NORME CSA W59.2 DANS LE CAS DES
ÉLÉMENTS EN ALUMINIUM. LES SOUDURES APPARENTES
DOIVENT ÊTRE D'AFFLEUREMENT ET LISSES.

· SURFACES DE BOIS : UTILISER DES VIS.
· POSER LES FIXATIONS MÉCANIQUES DANS LES ÉLÉMENTS

DE CHARPENTE, PAR EXEMPLE DANS LES POTEAUX
D'OSSATURE DES MURS OU LES ÉLÉMENTS AU-DESSUS
DES PLAFONDS.

· LES FIXATIONS MÉCANIQUES POSÉES À L'EXTÉRIEUR
DOIVENT ÊTRE INOXYDABLES, EN MÉTAL NON FERREUX.

· AU BESOIN, FABRIQUER DES FIXATIONS SPÉCIALES.
· LES FIXATIONS MÉCANIQUES ET LES MÉTHODES

EMPLOYÉES DOIVENT ÊTRE APPROUVÉES PAR LE
CONSULTANT. OBTENIR L'APPROBATION DU
CONSULTANT AVANT DE POSER LES FIXATIONS DANS DES
ÉLÉMENTS DE CHARPENTE EN ACIER.

60. FIXATION PAR MOYEN ADHÉSIF :
· UTILISER DU RUBAN-MOUSSE ADHÉSIF SELON LES

INSTRUCTIONS DU FABRICANT POUR FIXER LES
PANNEAUX ET EMPÊCHER QU'ILS BALLOTTENT.

· LE RUBAN ADHÉSIF NE DOIT PAS ÊTRE POSÉ À PLUS DE
1.6 MM DES BORDS.

NETTOYAGE
61. NETTOYAGE EN COURS DE TRAVAUX : EFFECTUER LES

TRAVAUX DE NETTOYAGE CONFORMÉMENT À LA SECTION
01 74 00 - NETTOYAGE. LAISSER LES LIEUX PROPRES À LA FIN
DE CHAQUE JOURNÉE DE TRAVAIL.

62. NETTOYAGE FINAL : ÉVACUER DU CHANTIER LES
MATÉRIAUX/LE MATÉRIEL EN SURPLUS, LES DÉCHETS, LES
OUTILS ET L'ÉQUIPEMENT CONFORMÉMENT À LA SECTION
01 74 00 - NETTOYAGE. UNE FOIS LES TRAVAUX TERMINÉS,
LES PANNEAUX ET AUTRES DISPOSITIFS DE SIGNALISATION
DOIVENT ÊTRE LAISSÉS EN BON ÉTAT. ENLEVER LES SALETÉS
ACCUMULÉES À L'INTÉRIEUR DES BOÎTIERS INDICATEURS.
RÉPARER TOUS LES FINIS ENDOMMAGÉS.

10 14 00
SIGNALISATION DANS LES BÂTIMENTS

1. NORMES DE RÉFÉRENCE

· COMITÉ DE L'ACI N.503/P. 1139-41 : FORCE D'ADHÉRENCE : > 2,8
MPA (400 LB/PO²)  (RUPTURE DU BÉTON À 100 %)

· ASTM C-307 :
                 - RÉSISTANCE À LA TRACTION : 13,8 MPA (2000  LB/PO²)
                 - TEST METHOD FOR TENSILE STRENGTH OF CHEMICAL-RESISTANT

MORTARS, GROUTS AND MONOLITHIC SURFACINGS

· ASTM C-413:

                 - ABSORPTION D'EAU : 0,1  %

                 - TEST METHOD FOR ABSORPTION OF CHEMICAL- RESISTANT
MORTARS, GROUTS AND MONOLITHIC SURFACINGS

· ASTM C-579:
                 - RÉSISTANCE À LA COMPRESSION :  69 MPA (10 000 LB/PO²)
                 - TEST METHOD FOR COMPRESSIVE STRENGTH OF

CHEMICAL-RESISTANT MORTARS, GROUTS AND MONOLITHIC
SURFACINGS

· ASTM C-580:
                 - RÉSISTANCE À LA FLEXION : 29,65 MPA (4300 LB/PO²)
                 - TEST METHOD FOR FLEXURAL STRENGTH AND MODULUS OF

ELASTICITY OF CHEMICAL-RESISTANT MORTARS, GROUTS AND
MONOLITHIC SURFACINGS

· ASTM D-635

                 - INFLAMMABILITÉ :  AUTO-EXTINCTEUR, PROPAGATION MAX. DE LA
FLAMME 6,4 MM (0,25  PO)

                 - TEST METHOD FOR RATE OF BURNING AND/OR EXTENT AND TIME
OF BURNING OF SELF-SUPPORTING PLASTICS IN A HORIZONTAL
POSITION

· ASTM D-790

                 - MODULE D'ÉLASTICITÉ EN FLEXION : 13,8 X 103 MPA (2,0 X 106

LB/PO²)
                - TEST METHOD FOR FLEXURAL PROPERTIES OF UNREINFORCED AND

REINFORCED PLASTICS AND ELECTRICAL INSULATING MATERIALS

· ASTM D-2047
                - COEFFICIENT DE GLISSEMENT : 0,8 - 1,0
                - TEST METHOD FOR STATIC COEFFICIENT OF FRICTION OF

POLISH-COATED FLOOR SURFACES AS MEASURED BY THE JAMES
MACHINE

· ASTM D-2240/ DUROMÈTRE SHORE D.
                 - INDICE DE DURETÉ : 85-90
                 - TEST METHOD FOR RUBBER PROPERTY - DUROMETER  HARDNESS

· ASTM D-4060, PORTE-MEUBLE TABER, MEULE CS-17, CHARGE DE
1000 G (2.2 LB), 1000 CYCLES

                 - RÉSISTANCE À L'USURE : 0,1 G (0,0035 OZ) DIMINUTION
MAXIMALE DE POIDS

                 - TEST METHOD FOR ABRASION RESISTANCE OF ORGANIC COATINGS
BY THE TABER ABRADER

· ASTM E-831

                 - COEFFICIENT DE DILATATION LINÉAIRE : 3,5 X 10-5  M/MC

                 - TEST METHOD FOR LINEAR THERMAL EXPANSION OF SOLID
MATERIALS BY THERMOCHEMICAL ANALYSIS

2. DÉLAI DE DURCISSEMENT (À 25 °C / 77 °F)

- 6 HEURES - CIRCULATION À PIED

- 18 HEURES -  CIRCULATION FAIBLE

- 24 HEURES - SERVICE NORMAL

3. LIMITE DE THERMORÉSISTANCE

-   60 C/140 F - EXPOSITION CONTINUE

- 93 C/200 F - EXPOSITION DISCONTINUE

4. MIL-D-3134F : EMPREINTE : AUCUNE

5. DOCUMENTS ET ÉCHANTILLONS À SOUMETTRE

· RENSEIGNEMENTS SUR LE PRODUIT : SOUMETTRE LES NOTICES
TECHNIQUES, LES INSTRUCTIONS POUR LA POSE ET LES
RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES DU FABRICANT RELATIVES À
CHAQUE TYPE DE REVÊTEMENT DE SOL ÉPOXYDE QUI DOIT ÊTRE
POSÉ.

· ÉCHANTILLONS : SOUMETTRE UN ÉCHANTILLON DE 300 MM X 300
MM (12 PO X 12 PO) SUR PANNEAU RIGIDE POUR CHAQUE TYPE DE
REVÊTEMENT DE SOL ÉPOXYDE DE CHAQUE COULEUR ET DE
CHAQUE FINI INDIQUÉS

6. ASSURANCE DE LA QUALITÉ

 RESPONSABILITÉ UNIQUE : OBTENIR LES MATÉRIAUX PRIMAIRES DU
REVÊTEMENT DE SOL ÉPOXYDE, Y COMPRIS LES APPRÊTS, LES
RÉSINES, LES AGENTS DE DURCISSEMENT, LES COUCHES DE FINITION
OU DE PROTECTION D'UN SEUL FABRICANT.  CE FABRICANT DOIT
POSSÉDER AU MOINS DIX ANNÉES D'EXPÉRIENCE PROBANTE DANS
LA FABRICATION ET LA POSE DES PRINCIPAUX MATÉRIAUX DÉCRITS
DANS CETTE SECTION.  L'ENTREPRENEUR DOIT AVOIR TERMINÉ AU
MOINS CINQ TRAVAUX D'ENVERGURE ET DE COMPLEXITÉ
SEMBLABLES, SOIT STONHARD OU UN ENTREPRENEUR APPROUVÉ DE
COMPÉTENCE ÉQUIVALENTE.  FOURNIR UNIQUEMENT LES
MATÉRIAUX SECONDAIRES DE TYPE ET DE SOURCE RECOMMANDÉS
PAR LE FABRICANT DES MATÉRIAUX PRIMAIRES

·  TENIR UNE RÉUNION AU MOINS TRENTE JOURS AVANT LE
COMMENCEMENT DES TRAVAUX.

7. LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION

·  LIVRER LES MATÉRIAUX AU CHANTIER.   AVANT LE DÉBUT DES
TRAVAUX, L'ENTREPRENEUR EN REVÊTEMENT DE SOL VÉRIFIERA SI
TOUS LES MATÉRIAUX ONT ÉTÉ LIVRÉS AU CHANTIER ET S'ILS N'ONT
PAS ÉTÉ ENDOMMAGÉS DANS LE TRANSPORT.

· TOUS LES COMPOSANTS SERONT MESURÉS ET EMBALLÉS EN USINE
PAR UNITÉ DE MÉLANGE FACILE À MANIPULER DE MANIÈRE À
ÉLIMINER TOUT RISQUE D'ERREUR DE DOSAGE LORS DU MÉLANGE
DES PRODUITS SUR LE CHANTIER.  EN AUCUN CAS, IL NE SERA
PERMIS D'EFFECTUER SUR PLACE LE DOSAGE EN POIDS OU EN
VOLUME DES COMPOSANTS.

· ENTREPOSER LES MATÉRIAUX DANS UN LOCAL SEC ET FERMÉ,  À
L'ABRI DE L'HUMIDITÉ.  LA TEMPÉRATURE DE L'ENTREPÔT SERA
MAINTENU ENTRE 16 C ET 32 C (ENTRE 60 F ET 90 F).

8. ÉCHANTILLON DE L'OUVRAGE

AUX FINS D'APPROBATION,  POSER LE REVÊTEMENT DE SOL SOUS LA
SUPERVISION DU FABRICANT  SUR UNE AIRE DE 9 M² (100 PI²) DE LA
SURFACE À COUVRIR.  TERMINER LA POSE SUR LA SURFACE DÉSIGNÉE
CONFORMÉMENT AUX ÉCHANTILLONS FOURNIS.  UNE FOIS
APPROUVÉ, L'ÉCHANTILLON DE L'OUVRAGE CONSTITUERA L'ÉTALON
DE RÉFÉRENCE EN CE QUI A TRAIT À L'APPARENCE, LA COULEUR, LA
TEXTURE, LE MODE D'EXÉCUTION, ETC., ET TOUT TRAVAIL DEVRA SE
CONFORMER À L'ÉCHANTILLON.

9. CONDITIONS DE MISE EN OEUVRE (EXIGENCES LIÉES AU MILIEU)

· DURCIR LE SUPPORT EN BÉTON PENDANT AU MOINS 30 JOURS.  LES
DALLES SUR SOL DOIVENT AVOIR ÉTÉ IMPERMÉABILISÉES À L'AIDE
D'UN PARE-VAPEUR. SINON, APPLIQUER UN COULIS RÉSISTANT À LA
PRESSION OSMOTIQUE AVANT DE POSER LE REVÊTEMENT .

· TEMPÉRATURE : L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL DEVRA FOURNIR LES
SERVICES, Y COMPRIS L'ÉLECTRICITÉ, L'EAU, LE CHAUFFAGE
(TEMPÉRATURE AMBIANTE ENTRE 16 C ET 32 C/ 60 F ET 90 F) ET
VEILLER À CE QUE L'ÉCLAIRAGE PERMANENT SOIT INSTALLÉ.  SEPT
JOURS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX JUSQU'À 48 HEURES APRÈS
LEUR ACHÈVEMENT,  LA TEMPÉRATURE DE L'AIR AMBIANT NE DOIT
PAS DESCENDRE SOUS 18 C (65F) ET CELLE DU SUPPORT, SOUS 16 C
(60 F).  PENDANT CETTE MÊME PÉRIODE, L'HUMIDITÉ RELATIVE NE
DOIT PAS DÉPASSER 40 %.

· HUMIDITÉ : S'ASSURER QUE LE TAUX D'HUMIDITÉ DE LA SURFACE À
RECOUVRIR SE SITUE DANS LES LIMITES PRESCRITES PAR LE
FABRICANT DU REVÊTEMENT.

· SÉCURITÉ : SE CONFORMER AUX PRESCRIPTIONS DU SYSTÈME
D'INFORMATION SUR LES MATIÈRES DANGEREUSES UTILISÉES AU
TRAVAIL (SIMDUT) POUR CE QUI EST DE L'USAGE, DE LA
MANUTENTION, DE L'ENTREPOSAGE ET DE L'ÉLIMINATION DES
MATIÈRES DANGEREUSES.

· INTERDIRE L'ACCÈS À L'ENDROIT OÙ SERA POSÉ LE REVÊTEMENT À
TOUT AUTRE CORPS DE MÉTIER DURANT LA POSE DU REVÊTEMENT
AINSI QUE PENDANT LES 24 HEURES QUI SUIVENT.

· L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL SERA RESPONSABLE DE PROTÉGER LE
SOL FINI DE TOUT DOMMAGE PAR LES OUVRIERS DES AUTRES
CORPS DE MÉTIER.

· LE REPRÉSENTANT DU FABRICANT DOIT ÊTRE PRÉSENT SUR LE
CHANTIER LORSQUE LES OUVRIERS COMMENCENT LA POSE.

10. GARANTIE
FOURNIR UNE SEULE GARANTIE ÉCRITE PORTANT SUR LES MATÉRIAUX
ET LA MAIN_D'ŒUVRE.  CETTE GARANTIE DEMEURERA EN VIGUEUR UN
(1) AN À COMPTER DE LA DATE DE POSE DU REVÊTEMENT.

11. PRODUITS

· COULEURS: CONFORMES AUX COULEURS CHOISIES PAR
L'ARCHITECTE PARMI LES COULEURS STANDARD DU FABRICANT.

· REVÊTEMENT DE SOL ANTIDÉRAPENT SANS JOINTS EN ÉPOXYDE :
REVÊTEMENT DE 5 MM (3/16 PO) D'ÉPAISSEUR  À 0 COV, FAIT À 100
% DE MATIÈRES SOLIDES.  CE REVÊTEMENT COMPREND UN APPRÊT
ÉPOXYDE PÉNÉTRANT (DEUX COMPOSANTS), UNE BASE LISSÉE
COMPOSÉE DE  RÉSINE ÉPOXYDE, D'UN AGENT DE DURCISSEMENT
ET DE FIN GRANULAT SILICEUX (TROIS COMPOSANTS), UNE
SOUS-COUCHE D'ÉPOXYDE (DEUX COMPOSANTS), UN GRANULAT DE
SILICE DE QUARTZ AUX COULEURS VIVES (PARSEMÉ) ET UN ENDUIT
D'ÉTANCHÉITÉ TRÈS RÉSISTANT EN ÉPOXYDE TRANSPARENT (DEUX
COMPOSANTS).  FABRICANT ACCEPTABLE : STONHARD, STONSHIELD
HRI.

12. EXECUTION - PRÉPARATION

· SUPPORT :  À L'AIDE D'UNE GRENAILLEUSE (BLASTRAC),
DÉBARRASSER LE SUPPORT EN BÉTON DES MATIÈRES QUI NUISENT
À L'ADHÉRENCE COMME LES AGENTS DE DURCISSEMENT ET LA

LAITANCE .

13. EXECUTION - POSE

· GÉNÉRALITÉS : APPLIQUER CHAQUE COUCHE DU REVÊTEMENT DE
SOL ÉPOXYDE CONFORMÉMENT AUX DIRECTIVES DU FABRICANT DE
MANIÈRE À OBTENIR UNE SURFACE MONOLITHIQUE, RÉSISTANTE ET
DE L'ÉPAISSEUR INDIQUÉE, SANS COUPURE SAUF AUX ENDROITS OÙ
DES BANDES SÉPARATRICES, DES JOINTS SCIÉS OU AUTRES TYPES DE
JOINTS (LE CAS ÉCHÉANT) SONT INDIQUÉS OU PRESCRITS.

· APPRÊT : MÉLANGER LES DEUX COMPOSANTS DE L'APPRÊT ET
L'APPLIQUER AU SUPPORT PRÉPARÉ EN SE CONFORMANT
STRICTEMENT AU PROCÉDÉ ET AU TAUX D'APPLICATION INDIQUÉS
PAR LE FABRICANT.  COORDONNER L'APPLICATION DE L'APPRÊT
AVEC CELLE DE LA BASE LISSÉE AFIN D'ASSURER UNE ADHÉRENCE
OPTIMALE DU REVÊTEMENT ÉPOXYDE AU SUPPORT.    FABRICANT  :
STONHARD, STANDARD PRIMER.

· BASE LISSÉE :  MÉLANGER LES TROIS COMPOSANTS DE LA BASE
SELON LE PROCÉDÉ DU FABRICANT.  ÉTENDRE LA BASE
UNIFORMÉMENT SUR LE SUPPORT AU MOYEN D'UN LISSOIR
SPÉCIALEMENT CONÇU PAR LE FABRICANT ET QUI AURA ÉTÉ RÉGLÉ
À LA HAUTEUR PRÉCISÉE DANS LE PROCÉDÉ.  LISSER LE MATÉRIAU À
L'AIDE D'UNE TRUELLE À FINITION EN ACIER INOXYDABLE.
FABRICANT : STONHARD, STONSHIELD HRI BASE.

· SOUS-COUCHE :  CORRIGER LES IMPERFECTIONS EN MEULANT
LÉGÈREMENT LA BASE DURCIE, PUIS PASSER L'ASPIRATEUR.
MÉLANGER LES DEUX COMPOSANTS DE LA SOUS-COUCHE ET
L'APPLIQUER EN SE CONFORMANT STRICTEMENT AU PROCÉDÉ ET
AU TAUX D'APPLICATION INDIQUÉS PAR LE FABRICANT.
FABRICANT : STONHARD, STONSHIELD UNDERCOAT.

· GRANULAT : PARSEMER IMMÉDIATEMENT LE GRANULAT DE SILICE
DE QUARTZ SUR LA SOUS-COUCHE FRAÎCHE À L'AIDE DU PISTOLET À
ÉPANDRE CONÇU PAR LE FABRICANT.  IL EST ESSENTIEL DE SE
CONFORMER STRICTEMENT AU PROCÉDÉ ET AU TAUX D'ÉPANDAGE
INDIQUÉS PAR LE FABRICANT.   FABRICANT : STONHARD,
STONSHIELD AGGREGATE.

· ENDUIT D'ÉTANCHÉITÉ :  CORRIGER LES IMPERFECTIONS EN
MEULANT LÉGÈREMENT LA SOUS-COUCHE DURCIE, PUIS PASSER
L'ASPIRATEUR POUR ENLEVER LE GRANULAT NON COLLÉ.
MÉLANGER LES DEUX COMPOSANTS DE L'ENDUIT D'ÉTANCHÉITÉ ET
L'APPLIQUER À LA RACLETTE EN SE CONFORMANT STRICTEMENT AU
PROCÉDÉ ET AU TAUX D'APPLICATION INDIQUÉS PAR LE FABRICANT.
FABRICANT : STONHARD, STONSHIELD SEALER.

· PARTOUT OÙ LE SOL N'EST PAS LIMITÉ PAR UNE SURFACE
VERTICALE, TAILLER UN CHANFREIN DE  13-19 MM DE LARGEUR SUR
6 MM DE PROFONDEUR.

· PLINTHE :  POSER UNE PLINTHE DE 10 CM (4 PO) DE HAUTEUR EN
CONTINUITÉ AVEC LE REVÊTEMENT.  CONFORMÉMENT AUX PLANS,
BORDER TOUTES LES PLINTHES AVEC LA LISIÈRE DE PLINTHE
CONÇUE PAR LE FABRICANT.

· CALFEUTRAGE :  EMPLIR LES JOINTS DE CALFEUTRAGE EN ÉPOXYDE
OU EN URÉTHANNE FAIT PAR LE FABRICANT POUR S'ASSORTIR AU
FINI DU REVÊTEMENT. FABRICANT : STONHARD.

14. CONTRÔLE DE LA QUALITÉ AU CHANTIER

· LE DROIT EST RÉSERVÉ D'INVOQUER, EN TOUT TEMPS ET LE
NOMBRE DE FOIS DÉSIRÉ DURANT LA POSE DU REVÊTEMENT, LES
PROCÉDÉS SUIVANTS DE MISE À L'ESSAI DES MATÉRIAUX.

· LE PRÉLÈVEMENT DES ÉCHANTILLONS DE MATÉRIAUX EMPLOYÉS
SUR LE CHANTIER SERA EFFECTUÉ PAR LE LABORATOIRE D'ESSAI
DÉSIGNÉ PAR LE PROPRIÉTAIRE.  CES ÉCHANTILLONS SERONT
PRÉLEVÉS, IDENTIFIÉS, SCELLÉS ET CERTIFIÉS EN PRÉSENCE DE
L'ENTREPRENEUR.

· LE LABORATOIRE D'ESSAI EFFECTUERA DES TESTS AFIN D'ÉVALUER
TOUTE CARACTÉRISTIQUE SPÉCIFIÉE À L'AIDE DE MÉTHODES
D'ANALYSE APPROPRIÉES PRÉCISÉES DANS CE DEVIS OU, SI AUCUNE
MÉTHODE N'Y APPARAÎT, À L'AIDE DE L'UNE DE CELLES INDIQUÉES
DANS LA NOTICE TECHNIQUE DU FABRICANT.

· SI LES RÉSULTATS DES ESSAIS MONTRENT QUE LES MATÉRIAUX
EMPLOYÉS NE SE CONFORMENT PAS AUX PRESCRIPTIONS DU DEVIS,
LE PROPRIÉTAIRE POURRAIT INTIMER L'ENTREPRENEUR DE CESSER
LES TRAVAUX, D'ENLEVER LES MATÉRIAUX NON CONFORMES, DE LE
DÉFRAYER POUR LES ESSAIS ET DE RECOMMENCER LA POSE DU
REVÊTEMENT APRÈS AVOIR CONVENABLEMENT PRÉPARÉ LES
SURFACES AYANT ÉTÉ RECOUVERTES DE MATÉRIAUX NON
CONFORMES.

15. DURCISSEMENT, PROTECTION ET NETTOYAGE

· DURCIR LE REVÊTEMENT DE SOL ÉPOXYDE SELON LES DIRECTIVES DU
FABRICANT, EN PRENANT SOIN D'EMPÊCHER TOUTE
CONTAMINATION DURANT LES DIVERSES ÉTAPES DE POSE
PRÉCÉDANT LE DURCISSEMENT COMPLET DU REVÊTEMENT FINI.
FERMER L'ACCÈS À L'ENDROIT OÙ LE REVÊTEMENT A ÉTÉ POSÉ
PENDANT AU MOINS 24 HEURES.

· PROTÉGER LE REVÊTEMENT DE SOL ÉPOXYDE DE TOUT DOMMAGE
OU USURE PENDANT LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION.
LORSQU'UNE PROTECTION TEMPORAIRE S'AVÈRE NÉCESSAIRE À
CETTE FIN, SUIVRE LES RECOMMANDATIONS DU FABRICANT QUANT
AU CHOIX DES MATÉRIAUX DE PROTECTION ET À LA MÉTHODE
D'APPLICATION DE CEUX-CI.  L'ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EST
RESPONSABLE DE LA PROTECTION ET DU NETTOYAGE DES SURFACES
APRÈS LA POSE DES COUCHES FINALES.

· NETTOYAGE :  RETIRER LE DISPOSITIF DE PROTECTION TEMPORAIRE
ET NETTOYER LE REVÊTEMENT DE SOL ÉPOXYDE AVANT
L'INSPECTION FINALE.  EMPLOYER LES NETTOYEURS ET PROCÉDÉS
RECOMMANDÉS PAR LE FABRICANT DU REVÊTEMENT ÉPOXYDE.
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